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PRÉFACE.

L'histoire des institutions religieuses de Rome

est encore à faire. Le sujet est si vaste et le terrain

si encombré, qu'après trois siècles d'efforts, la

critique, dont les travaux ont été résumés d'une

manière si lumineuse et si précise dans le quatrième

volume du Manuel des Antiquités romaines de

Becker-Marquardt, n'a pu arriver jusqu'ici qu'à

donner une idée de la grandeur de la tâche. Cepen-

dant, dès à présent, quelques grandes lignes ont

été tracées à travers ce chaos, et il suffirait de rem-

plir par des monographies consciencieuses les sub-

divisions du plan indiqué il y a trente ans par J. A.

Ambrosch, dans son opuscule De sacris Romanorum

libris, pour préparer l'œuvre définitive. De cet

ensemble de recherches rapprochées et contrô-

lées les unes par les autres, se dégagerait enfin le

tableau complet des créations multiples enfantées à
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Rome parlesentimeni religieux qui circulait comme

une sève généreuse dans tout le corps social.

Ce livre n'est qu'une de ces études fragmentaires,

à laquelle certaines additions indispensables ont

donné le caractère d'un travail complet et indépen-

dant. Soit lassitude, soit besoin d'excuser d'avance

les défauts de mon œuvre, je me persuade que,

parmi les sujets dont je pouvais m'emparer, je n'ai

pas choisi le moins difficile. Il suffit de jeter un

coup d'œil sur l'index bibliographique placé en tète

du volume pour voir que les Pontifes avaient déjà

attiré sur eux l'attention des érudits , et, sans me

rabaisser, par une fausse modestie, au rôle de vul-

garisateur, je dois dire qu'une partie notable du

champ de mes recherches avait déjà été défrichée

par d'autres mains. La difficulté ne consistait donc

pas à rassembler les matériaux, quoique le triage

et la vérification d'une si grande quantité de textes

ne soient pas l'alï'aire d'un instant, mais à ne point

se laisser désorienter au milieu de cette foule de

questions disparates dont l'ensemble compose l'his-

toire du collège pontifical et marque le développe-

ment démesuré de sa compétence. II fallait éviter

que chaque acte de la pièce ne devint un j pièce

entière; ne pas s'attarder dans des discussions inter-

minables sur certains points douteux, mais d'une

importance secondaire; restreindre dans de justes

limites des digressions nécessaires; en un mot, con-
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server aux détails leur valeur relative sans perdre

de vue le plan général.

Je n'ose me flatter d'y avoir complètement réussi.

Du reste, les tristes émotions de la guerre étran

gère et de la guerre civile^ en suspendant à plu-

sieurs reprises et en troublant par d'amères préoe-

cupations le travail de révision, n'ont pas laissé

arriver à sa maturité une œuvre qui n'a pris sa

forme définitive que sous la presse. (.( Habentsua

fala libelli, » dit le poète; les livres, si humbles

qu'ils soient, ont aussi leur destinée : il fut un

temps où je considérais celui-ci comme mon

testament, et des jours, plus déplorables encore,

où je crus qu'il ajouterait une pincée de cendres à

celles qui couvraient le sol de la capitale livrée aux

iconoclastes de la Commune. J'espère que les sévé-

rités de la critique, dont j'ai singulièrement faci-

lité la tâche en m'imposant l'obligation de citer

toutes les sources auxquelles j'ai puisé, ne me fe-

ront pas regretter d'avoir sauvé cette modeste

épave de l'immense naufrage où ont péri tant de

choses mille fois plus dignes de rester.

Paris, 4" octobre 4874.
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PONTIFES
13E L'ANCIENNE ROME

LIVRE PREMIER.

ORIGINES.

La société romaine, au moment où elle apparaît dans

l'histoire, a déjà pris sa forme définitive : son déve-

loppement ultérieur la modifiera sans la changer. Elle a

traversé une période de formation pendant laquelle la

famille, l'État, la religion ont réglé leurs rapports mu-

tuels et se sont accordés pour placer au centre de la so-

ciété l'autorité absolue qui, marquée du sceau de cette

triple origine, a reçu sa forme de la famille, sa force

de l'État, sa légitimité de la religion. Cette période avait

laissé de vagues souvenirs dans la tradition qui, incapa-

ble d'analyser la lente élaboration d'où est sortie la cité

romaine, en condensait les résultats dans une législa-

tion imaginaire, divisée en deux parties et attribuée à

deux auteurs, Romulus, législateur politique, et Numa,

législateur religieux. Ces récits légendaires, à travers

lesquels on ne peut que deviner la vérité, s'imposent
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d'eiix-ini'inos à celui qui cherche dans les premiors siè-

cles de Rome l'origine et le caract. iv (Tninj instilution.

H doit les accepter dans son langage, comme les scien-

ces naturelles acceptent certaines expressions vulgaires

sans eil méconnaître Tinexactitude, d'autant plus que si

la critique les élimine, elle ne peut les remplacer que

par des conjectures. Pour nous donc, l'époque à la-

quelle s'est constitué le culte officiel est représentée

par le régne de Numa, et lo nom du pieux roi sabin

sera inscrit entête de l lii-toire des Pontifes.

La tradition a eu ses raisons pour placer la législa-

tion religieuse après l'organisation politique ; elle nous

îait rcmar<iuer que, si rien dans lu constitution poliKque

ne suppose nécessairement la fusion d'éléments hétéro-

gènes au sein de la cité, le culte, au contraire, conserva

toujours les traces d'une assimilation imparfaite : elle en

a tiré cette conséquence que la forme politique a été

fixée à une époque où l'unité nationale n'avait point

encore ri.' altérée, et la forme du culte à une époque

où un élément nouveau cherchait à se réunir à l'élément

primitif sans se confondre avec lui. Ainsi, le culte du dieu

de la guerre, appelé Mars par les Latins, Quirinus par

ies Sabins, resta double : Rome eut un flamine de Mars

€t un flamine de Quirinus, des Saliens du Palatin et des

Salions de la colline Quirinale (Palatini-ColUni)] ainsi la

confféri*» d(»s frères Aival«^s demeura exclusivement la-

tine . ime celli Sodales Titii exclusivement

«abine *, Ces institutions religieux t évidemment

antérieures au rapprochement des deux races. Mais

loi-sque ce rapprochement eut lieu, il dut se produire une

réaction réciproque et une assimilation progressive qui

se manifesta par des institutions communes aux deux

<l) Amhrosch, Stuiim und Andcutunnen, p. <9I. A. 161. — (J) Tac.
Ahh. L5&. //b<. II. 05.
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peuples, soit qu elles fussent do création nouvelle, soit

qu elles eussent été seulement appropriées àla taille d'une

société agrandie. Ce travail d'unification, attribué à

Numa, ne laissa subsister de la diversité primitive que

les faibles traces indiquées plus haut; il s'acheva par la

création d'un corps de théologiens chargés de conserver

la constitution religieuse, et d'ouvrir les sources de la

tradition au roi, chef suprême de la rehgion. Cette insti-

tution, qui affirmait l'unité religieuse et en assurait la

durée, s'appela à l'époque historique le collège des

Pontifes.

Ce ne sont pas des considérations théoriques qui nous

ont amené à considérer le collège des Pontifes comme le

couronnement de l'œuvre de Numa. Denys d'Halicar-

nasse obligé, par son incompétence môme, d'emprunter

ses renseignements aux sources regardées comme les

plus sûres, probablement aux vieux livres connus sous

le nom de Commentaires de Numa^, dit expressé-

ment: TelevrorÂc^ Wv tt;? N5|:/â Tra/saTaJewç ixzpicixèç ÛTièp twi^

hprhv, cv ïkoL'/ov CL Tv^v /jLsytTTYîv T.oLÇjà
' Pwjuiatctç hpoLzùœj y,oà

è'^cvfjLccy Ê/ovre;. Ojtci y.xrd fxèv tv7V aùrwv âixley.rov ècp* èvèç xôrj

epyù)V T.pdLZXO-Jdiv , iziGY.evcx.'Çcv:eq tov 'E,'j)1vw yé(fvpav,

nONTPIIKES 7:po;ocyopevcvzoci 2.

Il est évident qu à une époque où les Pontifes avaient

concentré dans leurs mains toute l'autorité religieuse et

dans un pays où la qualification d'antique resta toujours

(J) Mrrcklin, tkber dfe Anordming d. Wrm. Prirsf, {Tiev. de S.

Pètcrsb. 29 oct. IBoi). — (2) Dioa. Il, 73.
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un éloge, Denys n*a pu présenter leur collège comme

une sorte d*appendice à la législation de Numa que sur

l'autorité de documents sérieux.

Du reste, la nature même des attributions pontificales

confirme ce témoignage. L'essence du sacerdoce, et sa

raison d'être, est le devoir d'accomplir, au nom de la so-

ciété, les actes extérieurs dont se compose le culte. Le

paganisme qui, de la pluralité des di( ii\-, avait logique-

ment déduit la multiplicité des cultes, devait également

exiger la division des lonctions sacerdotales. La constitu-

tion religieuse, si elle avait pu être amenée à sa perfection

idéale, aurait donné à chacune (Ls divinités officielles un

prêtre spécialement consacré à son service . Mais, à au-

cune époque de leur existence, les sociétés n'ont olTert

aux innovations une table rase : leur développement est

un enchaînement de causes et d'effets qui conserve l'u-

nité du corps social en rattachant les unes aux autres,

parles liens d'une étroite solidarité, les générations qui

se succèdent. Ainsi, à Rome, la constitution rehgieuse ne

fut pas, comme les Romains se plaisaient à le croire, une

création sortie toute faite du cervenu d'un législateur

tout-puissant, mais bien un compromis entre diverses

coutumes, qui, après avoir été particulières à une famille

ou à une tribu, furent acceptées successivement par la

société entière, et conservèrent plus ou moins fidèlement,

avec cette extension nouvelle, leur caractère primitif *.

On y retrouve comme les débris des âges antérieurs. A
l'origine, l'association ne dépassait pas le cercle de lu

famille qui avait son culte particulier et son prêtre, le

père de famille. Bientôt, les familles se groupèrent en

(fcntcs au sein desquelles la communauté d'origine était

rappelée par des sacrifices communs. Le culte de chaque

gens dut être desservi par tous les pères de famille appar-

(I) Th. Mommion, De coltrgiiset soiLiL... L........,^.um. Kio! 1843.
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tenant àla //e/isv^ils y avaient tous un droit égal et ne pou-

vaient s'en dessaisir que par une fiction représentative

qui n'était pas dans les mœurs du temps. C'est ainsi que

se formèrent les confréries ou sodalitates : celle des Arva-

les, que la tradition faisait remonter jusqu'aux fils d'Acca

Larentia, conservait même à ses membres le nom de

frères {fraires Arvales), On vit enfin des génies, rappro-

chées par l'analogie de leurs cultes, s'associer et combiner

pour la première fois des éléments hétérogènes. Rome
possédait encore, à l'époque historique, une confrérie

double, les [Germani) Luperci Fahiani et Quinctiliani,

composé binaire qui rappelle les premiers essais d'asso-

ciation tentés en dehors du domaine purement naturel

circonscrit par la consanguinité.

Ce pas une fois franchi, le mouvement qui tendait à

organiser la société ne connut plus d'entraves ; Tappa-

rîtion des curies, groupes compactes de gentes, inaugura

une nouvelle ère. Cette fois, les pères de famille durent

déléguer leurs droits et leurs devoirs religieux à un

prêtre qui reçut un caractère sacerdotal permanent.

Avec les curiones commence le sacerdoce proprement

dit. Enfin la tribu apparaît : elle a aussi un culte com-

mun à tous ses membres, mais plus simple, car il ne

s'adresse qu'à un petit nombre de divinités universel-

lement reconnues. A chacune de ces divinités est con-

sacré un flamine, le prêtre par excellence, le sacrifica-

teur de profession, dont le souffle allume la flamme sur

les autels. Le sacerdoce avait pris sa forme définitive.

Cette forme devint même exclusive, au point que les

confréries et les curies prirent aussi des flamines pour

intermédiaires entre elles et la divinité ^.

La société a pourvu aussi bien que possible aux exi-

gences du culte ; les additions postérieures ont pour but

(1)Paul, p. G4.
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de rattacher la religion à TÉtat par des institutions qui

appartiennent à la fois à Tordre religieux et à Tordre poli-

tique. Ainsi, les actes de la vie publique reçoivent une con-

sécration religieuse par le moyen des augures ; le droit

des geiis est mis par les fétiaux sous la protection des

dieux. Ces fonctions nouvelles no furent point confiées

à (L s iii livi.liis isolés, mais à des collèges, parce qu'elles

touchaient de trop près aux intérêts politiques pour quo

les diverses parties ou tribus de TÉtat renonçassent à

se faire représenter dans de semblables occurrences ; et

en outre, parce que la forme collégiale était éminem-

ment propre à assurer la perpétuité et l'intégrité de la

tradition. Les augures et les fétiaux furent institués dans

un but déterminé, et pour satisfaire un besoin qui dut

se faire sentir de bonne heure chez les Romains, le be-

soin de recommander toutes leurs entreprises à la bien-

veillante attention des dieux. Aussi la science augurale

passe pour avoir présidé à la fondation de Rome elle-

même. L'institution du collège des Pontifes suppose, au

contraire, un esprit d'ordre et de régularité qui n'appar-

tient point aux sociétés naissantes. La mission des Pon-

tifes était, en effet, de fixer la tradition rehgieuse, les cou-

tumes qui tenaient lieu de législation, enfin, toutes les

habitudes de la société, et de les préserver à la fois

des innovations et de Toubli. Dépourvus d'autorité par eux-

mêmes, ils devaient être les conseillers du roi qui s'obli-

geait, en acceptant le pouvoir absolu, à reconnaître la

coutume pour loi suprême. De toutes les dignités sacer-

dotales, le pontificat est donc celle qui s'éloigne le plus du
sacerdoce proprement dit et qui porte le plus visiblement

la marque des préoccupations politiques. Aussi les Pon-
tifes sont-ils désignés simplement, dans plus d'un pas-

sage *, par le titre ÛQsacerdotespublici.

'I) Varr.,L. 1. VI, Îl.-Cic, Pro dom. I. — Tcrlull. Despect., 5.
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La création du pontificat, que l'on a justement com-

parée à celle du sénat \ appartient à une époque où

la société était déjà assez fortement constituée pour

aspirer à l'immutabilité. Dans l'impossibilité où nous som-

mes de déterminer avec quelque précision cette époque,

nous accepterons le récit traditionnel : Numa, dit Tite-

Live 2j Poniificcm — Numam Marcium M, F. ex patri'

bus legit, eique sacra omnia exscripta exsignataque atlri^

huit, quibus hostiis, quibus cliebus, ad quœ templa sacra

fiercîit, atque imdh in eos sumptus pecunia erogarctur. Cœtera

quoque omnia publica privataque sacra Ponlifiels scitis sw6-

jecitj ut csset, quo consuUum plèbes veniret : ne quid divini

juriSf negligendo patrios ritus, peregrinosque adsciscendo,

turbaretur ; 7iec cœlestes modo ccerimonias, sed justa quoque

funebria placandosque Mânes ut idem Pontifex edoceret;

quœque prodigia, fulminibus aliove quo visu missa, suscipe^

rentur atque curarentur.

L'interprétation littérale du texte conduirait à admettre

que les fonctions pontificales furent à l'origine exercées

par un individu, et non par un collège ; mais cette induc-

tion né saurait être maintenue en présence des témoi-

gnages positifs de Cicéron ^, de Denys d'Halicarnasse *,

de Florus s, de Plutarque ^, et du Chronographe de

354 "^j qui tous attribuent à Numa l'institution d'un

collège des Pontifes. Du reste, il est facile de voir que

Tite-Live regarde Numa Marcius comme le représentant

d'un collège, car à partir de 449 8, il parle du P. M . et

des Pontifes, sans faire aucune réflexion ; et cependant,

une innovation qui eût substitué un collège- au déposi-

taire unique d'une autorité si étendue, valait la peina

d'être mentionnée.

(0 Ilullmann, Jus Faut. p. 27. — lîiischko, Krit. Jhb, p. 300.
— Mercklin,C'o p^ p. 87. — (2) Liv. I, 20. — (3) Cic. Do Or t, llf,

49. Rep. II, U. -- Cf. Lad. Jnst, I, 22. — (4) Dion. li, 73. — (5)

Flor. I, <. — (6) Pial. :Vu?n 9. —(7) Chroaogr. ap. Momins. p. 6*5,
- (8)yv. m, 5i.
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Mais si la forme collégiale est unanimement regardée

comme l.i forme primitive, ni lesauteurs ni les critiques

ne s'accordent sur la composition du collège. Toute la

discussion roule sur deux faits entre lesquels on a voulu

voir une contradiction. Cicéron rapporte que Numa in-

stitua cinq Pontifes : « Sacris e principum numéro ponlifices

quîîKjue prœfecit ^, d et d'autre part, nous savons par

Tjte-Live * qu'avant la loi Ogulnia (300), le collège se

composait de c|uatrc membres. Ces deux textes, qui ont

pour nous une égale autorité, peuvent être conciliés

de deux manières : ou bien, en supposant que le P. M.
n'est pas compris dans les quatre Pontifes dont parle

Tite-Live, ou en admettant que le nombre des Pontifes,

fixé à cinq au temps des rois, luit à quatre par la

république. La première solution, préférée par Niebuhr,

Huschke, Gœttling, Hûllmann ^, est inacceptable pour

quiconque préfère à l'hypothèse l'autorité des auteurs,

car de nombreux passages * prouvent surabondamment

que le P. M. était toujours pris au sein du collège qui,

avant l'élection, comblait le vide laissé par la mort du
P. M. précèdent en cooptant un nouveau membre. Au
contraire, il est conforme à la vraisemblance et à la tra-

dition d'admettre que, sous les rois, la présidence du

collège appartenait au roi lui-même ^, chef suprême

de la religion, qui pouvait ainsi être compté comme un
4es membres du collège.

Nous savons que les rois choisissaient les Vestales ^ et

le Flamen DiaUs "^

;
qu'ils exerçaient sur le corps sa-

cerdotal une juridiction disciplinaire ®, et veillaient au

(\) Cic. nep. H, 44. -- (!) î.fv. .\, I. 8. - (3) Nicbuhr, H. G. I,

336. A. m. — Husrhkc, Verr, d.Serv, TulL p. f^3-6i. A 4î. —
G œUling, fl. SUiatsvjrf, p. 9i. — IKïWimun, Grundverf. p. 424. —
(4) Ut. XXV, î, 6 XXXIX, 4K. XL, 42. - (5) Ambrosch, S<u(J.

p. 493. A. 471. — (G) Liv. I, 3. tO. — Dion. I, ':6. Il, 61. - l»lut.

iiom. 3. Num. 40. — (îill. 1, 4t. — (7j Li?. 1,20. — (S) Dion. III,

^7. IV, 08.- Zouur. VU, S.
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maintien des observances religieuses qui formaient la base

de la famille et de la société ^ . Ces fonctions ayant été

plus tard attribuées au P. M. et constituant le côté le plus

apparent delà compétence pontificale, on comprend que

les rois aient pu être appelés Pontifes pour les avoir

exercées. Piutarque, Servius et Zosime les comptent au

nombre des Pontifes -, et il ne suffit pas, pour récuser

leur témoignage, de prétendre que ces écrivains de l'é-

poque impériale chercbaient à justifier, par l'exemple du

passé, l'union du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel

dans la main des empereurs. Cela ne veut pas dire que les

rois aient, comme les empereurs, porté le titre de P. M.;

ils présidaient en vertu de leur souveraineté et n'avaient

pas besoin de ce titre qui paraît avoir été créé lorsque,

après la chute de la royauté, il fallut déléguer à un des

membres du collège le droit de le présider. 11 n'est même
pas impossible que, comme semble l'indiquer Tite-Live et

comme l'admettent Ambrosch et Wulf ^, le collège ait

eu, durant la périoJe royale, un P. M., délégué et sup-

pléant du roi.

Quoi qu'il en soit, l'hypothèse des Rois-Pontifes expli-

que parfaitement que l'expulsion des rois ait réduit de

cinq à quatre le nombre des membres du collège, et con-

cilie l'assertion de Cicéron avec celle de Tite-Live.

Ne dissimulons pas cependant que les derniers histo-

riens de Rome et de ses institutions ^ acceptent sans

restriction l'affirmation nette et précise de Cicéron, sauf à

admettre que des circonstances accidentelles avaient, vers

l'an 3u0, fait tomber le nombre des Pontifes- au-dessous

du chiffre normal. Mais comme aucun argument nouveau

n'a été jeté par eux dans la balance, on peutVen tenir à

(<) Rul.ino, Unt. p. 213. — ^2) Plut. Num. 9. — Serv. JSn. III, 81.

Zosim. IV, 36. — (3) Ambrosch, Stud. p. 22. — Wulf, Der altrom.
P. M. U6I, — (4) Mommseii, II. G. I, 173. — Lange, II. Alt. I,

p. 3.*0.
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l'opinion qu'ils rejettent sans être accusé de résister à

l'évidence.

Le collège des Pontifes se composait donc de quatre

membres. I.a critique s'est ingéniée à expliquer la raison

d'être et la signification de ce nombre qui ne se retrouve

dans aucuno antre institution, llûllmann ^ suppose que

ce n'est p;i nombre primitif et que le collège fut à

l'origine compose de trois représentants des trois tribus

ethnologiques. Cette hypothèse, appuyée par lui sur l'a-

nalogie qu'il croit découvrir dans le collège des augures,

et sur ce fait que, à l'époque historique, la décision de

trois Pontifes était regardée comme la déc isioii du col-

lège -, ne résiste pas à l'examen, car une analogie, fùt-

elle incontestable, n'est pas une preuve, et la valeur de

la décision de trois Pontifes s'explique, soit par le prin-

cipe « très faciimt colle(jium^ d soit par l'habitude juri-

dique d'exiger trois témoins, soit enfin tout simplement

par le droit des majorités ^. Iluschke ^, qui voit dans

les Pontifes des conservateurs des lieux consacrés, trouve

tout naturel que chacun des quatre quartiers ou tribus de

Rome ait eu son inspecteur. Le P. M. aurait représenté

la ville entière. Il y a, à ce système, une objection fon-

damentale ; c'est que, d'après la tradition, l'institution

du collège des Pontifes est antérieure à la division de

Rome en quartiers. L'explication la plus vraisemblable

est celle de Niebuhr, adoptée par Ambrosch et Merck-

lin 5, Il n'y avait dans le peuple romain, au temps de

Numa, d'autre division politique et religieuse que la dis-

tinction des deux tribus, Ramnes et Tities ; mais celle-là

était assez profonde pour que l'on en lînt compte. Ces

tribus étaient représentées -dans le collège des Augures,

(0 nnllmnnn. Jw5 Ponfi/. p. 30, sqq. — (J) Cic Ilanisp/resp. 6.
— (3) V. Mrrcklin, Coopt. p. 89. — (4) Iluschke, Krit. Jhb., p. 309,
Verf. d. S. T., p. 6t. — ("S) Niebuhr, H. G. I, 313.— Ambrosch, 5<ik/.,

p. 494. — MerckUu, Coopt. p. 90.
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des Fétiaux, dans la confrérie des Vestales ; elles devaient

l'être également dans le collège des Pontifes, et elles

le furent, chacune par deux membres. Uinfériorité rela-

tive des Luceres explique pourquoi ils n'eurent pas leurs

Pontifes lorsqu'ils entrèrent dans la cité romaine. A plus

forte raison, les plébéiens, étrangers à la société reli-

gieuse, furent-ils exclus de ce sacerdoce ainsi que de

tous les autres.

Le collège des Pontifes, comme tous ceux qui furent

institués par l'État, se maintint toujours en dehors des

liens de gentilité qui étaient, au contraire, la loi des

confréries primitives et des plus antiques sacerdoces.

Une règle encore en vigueur au dernier siècle de la répu-

blique, défendait d'y laisser entrer à la fois deux mem-
bres d'une même gens (( iiri^hcc ôùo duo. U rr,; cr.i>xr,q fT\jyyz^

vdoc; r/7v oL'JZYiv Upxzdocv h/ia '^
. )) Destiné à représenter les

intérêts religieux de la société entière, il devait être acces-

sible à tous. Sa constitution repoussait donc en principe

l'hérédité des fonctions et semblait appeler, au contraire,

le système électif. Cependant les Pontifes ne reçurent

jamais directement leur dignité du suffrage populaire.

Tant que dura la monarchie, le peuple, à chaque nouveau

règne,' confiait à l'élu de son choix le plein exercice de

la souveraineté temporelle et spirituelle. C'était donc au

roi qu'il appartenait de conférer les sacerdoces, et c'est

de lui que les Pontifes tenaient leur autorité. Plus tard,

lorsque la révolution de 509 vint relâcher les liens qui

attachaient la religion à l'État, le collège, indépendant

du pouvoir temporel, vécut de sa vie propre et s'assimila

par la cooptation les éléments nouveaux qu'il appelait

dans son sein, jusqu'au jour où le progrès démocratique

fit revivre l'esprit des institutions primitives, non pas en

(1) Dio Cass. XXXIX, 17.
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abolissant la cooptation, maison la soumettant aux suf-

frages (les citoyens.

L'origine du collège des Pontifes, le but de son insti-

tution, le nombre de ses membres, paraissent assez nette-

ment déterminés parla tradition; mais rien, dans cette

étude, ne peut nous expliquer le nom singulier que por-

taient, à l'époque historique, les théologiens officiels. Ce

titre .le Pontifes est une énigme qu'il faut expliquer à

tout prix, car elle cache évidemment un fait d'une impor-

tance capitale et peut remettre en question les résultats

auxquels nous sommes arrivés jusqu'ici.

II.

D'après l'étymologie que les lois de la grammaire im-

posent, que Varroh et, après lui, Denys d'Halicarnasse,

Zosime, Suidas ^, ont nccoptée, et à laquelle se sont

ralliés la plupart des trutlils modernes ^, pontifex {pon^

tufex) 3 signifie faiseur de ponts.

Cette explication repose sur des faits : Varron affirme

que le pont Sublicius a été construit pour la première

fois et souvent rétabli par les Pontifes : « Nam ab his

sublicius (pons) est factusprimum utrestitutus sœpe, i> et son

témoignage, confirmé par plusieurs auteurs, n'est con-

tredit par personne. Ainsi, nous sommes obUgés de con-

cilier ce devoir, d'une nature toute particulière, avec

les autres attributions des Pontifes, et de voir en eux

une confrérie de pieux iii-/:ri -iirs *, chargés de con-

struire, de réparer, et surtout de consacrer par des céré-

(1) Varr., V, 83. - Dion. II, 73.— Zos. IV, 3;^.- Suid. HovTf^iÇ. —
(t) Unsius, rtp. Grœi\, V, p. t3i. - Rubino, Vntersuch. I, p. Si5. —
Husclikc, Verf. des Serv. TulL, p. 63.- Mommsni, R. G., I, p. H). —— Ungo, Bœm. AU. f, p. 319. — (3) C. 1. L., 474. 6r0. Wtî. U85.— (4) Momins., il. G., I, p. 415.
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monies religieuses le pont de bois qui reliait les deux

rives du Tibre. Il faut admettre que le collège sacerdotal

le plus influent de Rome a dû son nom à une fonction

obscure qu'il avait déjà désapprise peut-être au com-

mencement de la période historique.

L'érudition a tout tenté pour échapper à cette conclu-

sion. Le docte P. M. Q. Mucius Scœvola, cité par Var-

ron ^, dérivait pontifcx de posse et facere (dans le sens

de sacrifier), et l'expliquait, en lui donnant la forme

poti^fex, par qui a le pouvoir de sacrifier. Cette étymologie,

que la réputation de son auteur mit en crédit, et qui, sous

le Bas-Empire, avait presque fait oublier celle de Var-

ron, grâce à l'extension donnée alors au titre de Pontife

et au sens du mot pontificat, a contre elle et les lois de la

dérivation ^ et sa propre invraisemblance, car, non-seule-

ment les pontifes n'ont pas au plus haut degré le pouvoir

de sacrifier, mais les autres prêtres l'ont eu avant eux. Le
titre ainsi entendu ne conviendrait guère qu'aux flamines.

D'autres tirèrent du radical donné par Sccevola des

explications moins soutenables encore. « Le nom de Pon*

tifes, dit Plutarque ^, vient, selon les uns, de ce que ces

prêtres servent les dieux tout-puissants, maîtres de

toutes choses : puissant se dit en latin potens. D'autres

veulent que ce nom soit pris de l'expression condition-

nelle s'il est possible de faire (si poiest fieri}, en ce que le

législateur ne prescrivait aux prêtres que les sacrifices

qu'il leur était possible de faire, et ne les rendait pas

responsables dès qu'il y avait empêchement légitime.

Toutefois, la plupart des auteurs préfèrent une étymo-

logie que je trouve ridicule; le nom de Pontifes signifie-

rait, à les en croire, faiseurs de ponts.,, y) L'opinion de

Plutarque, qui savait à peine le latin, importe peu; ce-

(1) Viirr., V, 83.— Macr., III, 2, 15.— (2) V. Rœper.. Lucuhr.Pontif.
].inn. l.j'iiis. II'. ~ [3) Plul., ISum. 9. tr. Pierron.
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pendant, Texplicalion qu'il paraît préférer est un témoi-

gnage historique d'une certaine valeur et qui confirme

rétymologie varronienne tout à l'heure déclarée ridicule.

11 aiTive en combinant le radical pons, donné par Varron,

avec le verbe faccre, interprété par Scœvola, à traduire

pontifex par qui offre des sacrifices sur un pont (inpontem

facerc). Cette interprétation, contraire à la grammaire,

n'est pas du moins en dehors de Thistoire.

Les érudits modernes ont soumis ce mot énigmatiquo

à de nouvelles analyses : Gœttling ^ y a vu un composé

de pompa tl <l.' / /rereyPfund -, abandonnant un sol trop

remué, a emprunté à l'osque le radical pomtis (quinque)
;

mais cinq se dit en osque pompe; pomtifices n'est donc

pas grammatical, et on ne peut le traduire, comme le

voulait Pfund, par r(ilc}dn[rurs (Zahlkundige) ; d'autres

philologues, tels que Fœrstemann, Dœderlein ^, croyant

trouver dans le sanscrit la clef de tous les mystères, ont

attri1)né à co mot, si latin de pîiys^ionomip, un radical

saii>i rit, ;></ (jnirijicr., (jui permetd'an iv; r, en passant

par le participe présent punant, convenablement con-

tracté, à la forme pont. De guerre lasse, l'érudition,

comme l'homme qui courait après la Fortuno r- - t re-

vriiiie au point de départ, et accepte avec ^ ation

rétymologie varronienne, sauf à faire observer que pons

a dû avoir primitivement le sens de sentier comme son

prototype sanscrit panthan (cf. -izcz, r,ivzcz) 4. Cette

rectification même n'est pas neuve ; Texégèse chrétienne

l'avait faite avant la philologie, car Bosius ^ trouve dans

un ancien vocabulaire attribué à Martinius cette défini-

tion : Pontifex — sacerdos quasi ponlem vel itcr aliis

facicns.

(«) Gfrlllinp, ibid., p. r3.-.(J) Pfund. AUital Ikchtsalt. p. ïlî. —
(3) Dii-dcrl. S|/n., Vll,p. Î"Î6. — (4) Kuhn, Z. f. rriî.,SprachforscU. IV.

p. 1.1. — G. Curlin», Etym. 349. p. Îi3. — I .hlo, R, AU, I, p. 319.
•^ (0) Bosius, op. (îrfTu., V, p. 2;j6.
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Le débat paraît donc fermé, et, en présence du fait

affirmé par Varron, il ne reste plus qu'à chercher com-

ment la construction et l'entretien du pont Sublicius a pu

prendre place parmi les attributions pontificales.

Ce fait peut être expliqué de trois manières : ou bien

^le collège des Pontifes a été enté sur un sacerdoce déjà

existant dont il a accepté le nom et la mission ; ou bien

le collège a été lui-même institué pour diriger la con-

struction du pont et n'a dû qu'aux circonstances les fonc-

tions qu'il exerça plus tard ; ou, au contraire, institué

pour conserver le dépôt de la tradition, il a dû à une cir-

constance étrangère aux prévisions de son fondateur le

nom qu'il portait à l'époque historique. Ces trois hypo-

thèses paraissent renfermer toutes les solutions possi-

bles.

La première, indiquée par Rubino ^, n'est pas invrai-

semblable, mais elle ne s'appuie sur aucune preuve :

l'analogie, déjà remarquée par Zosime, entre les Pontifes

et les Gephyraeens 2^ n'est qu'un rapprochement inté-

ressant, et ne permet pas d'attribuer aux deux sacer-

doces une même origine et une égale antiquité. La

seconde, presque universellement acceptée aujourd'hui,

nous paraît la plus difficile à justifier. La tradition, qui

attribue à Numa l'institution du collège des Pontifes,

place la construction du pont Sublicius sous le règne

d'Ancus Marcius , son petit-fils ^, de sorte qu'on se

demande comment les Pontifes auraient pu prendre au

temps de Numa un titre emprunté à une fonction qu'ils

n'avaient point encore exercée. La tradition est si formelle

sur ce point qu'elle impose à Denys d'IIalicarnasse la

contradiction dans laquelle il tombe ^, et que Tite-Livo

(!) Uuliino, Vntersuch. p. 215. — Mcrcklin, Coofpt.^ p. 87. —'2)
Z.)>im., IV, 30. — Klnusca, Mneas, p. 946 -iqq. — Hiickert, Troja,

p. 29.J, sqq. — I-an.iîC, H. AH. I. p. 3H». — (0 Liv. I, 33. — Dion.
III, 45. -- rior. I, (. - Plut. Num. 9. — (4) Dion. H, 7j. III, 54.
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a évitée en s'abstenant d'expliquer le nom donné alix

Pontifes par Numa. Il est facile d'écarter Tobjection en

prétendant que les données empruntées à une chrono-^

logie apocryphe n'ont aucune valeur *
; mais ici, il y a

plus qu'une date ; la construction du pont est rattachée

à un nom qui, tout légendaire qu'il puisse être, n'en re*
'

présente pas moins une époque postérieure à celle de

Numa. Si le pont SubUcius date du règne d'Ancus, et il

faut l'admettre, à moins qu'on ne le fasse remonter,

comme Cornélius Epicadus, jusqu'au fabuleux Hercule -,

il en résulte que le collège institué par Numa dans un

autre but aurait été incidemment employé à la sanctifi-

cation de l'œuvre et aurait reçu, à cette occasion, le nom
ou le surnom de collège des Pontifes, admis plus tard

dans la langue officielle. Il ne faut pas chercher dans ce

titre, improvisé peut-être par le vulgaire, une définition

de la compétence pontificale qui, du reste, se fût diffici-

lement résumée dans un mot. On ne trouverait pas davan-

tage dans les noms de Fratrcs Arvalcs, Salii, Sodales

Titii, une définition satisfaisante. Ces confréries qui se

consacraient, la première au culte de Dea Dia, la seconde

au culte de Mars ou de Quirinus, la troisième à une bran-

che de la science augurale, ont dû ces dénominations à

quelques circonstances de leur vie extérieure.

Nous acceptons donc la troisième hypothèse qui nous

oblige à chercher pour quelle r.iison les théologiens do

Rome devinrent les architectes du pont Sublicius.

Lorsque, sous le règne d'Ancus, les besoins de la dé-

fense du Janicule rendirent cette construction nécessaire 3,

des scrupules religieux durent effrayer la conscience ti-

moi-ée des Romains. Il fallait imposer au dieu du Tibre

(I) MarqunrJl, Udb, 1V^ p. 484. A. 40U6. - li) Macr, L 41, 47.
-(«) Dion, m, Ut. - Liv. I, 33. — Flor. I, 4. - Plut., Num, %
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un joug qui pouvait exciter sa colère et déchaîner sur lu

ville la furie de ses ondes; il fallait jeter un trait d'union

entre le monde profane et la terre sacrée qui conservait

le souvenir de Jaiiiis et les cendres de Numa. C'était au

pied du Jaiiicule^ en effet, près des autels de Fontus \
que le pieux roi dormait de Féternel sommeil : il avait

voulu rentrer dans le sein du Dieu par qui tout com-
mence et tout finit, qui allume et éteint le flambeau de la

vie, et dont le double regard, fixé en même temps sur

rOrient et rOccident, appelle successivement la lumière

elles ténèbres. Les Romains ne pouvaient ni abandon-

ner aux Etrusques ces lieux vénérés, ni les défendre sans

insulter à la divinité du fleuve et à la majesté de la mort.

La conscience publique en appela à ses directeurs natu-

rels, aux théologiens qui avaient reçu les leçons de Numa
et connaissaient Fart de parlementer avec les dieux.

Ceux-ci assumèrent la responsabilité de Tentreprise et

réglèrent tous les détails de la construction avec une

science minutieuse qui passa plus tard pour la révéla*

tion d'un oracle. Le pont fut construit tout en bois, sans

fer ni airain ", aussi léger que possible, et comme prêt

à céder aux impatiences du fleuve : enfin, le collège

ajouta au rituel de longues et imposantes cérémonies ex-

piatoires qui donnèrent satisfaction aux dieux protecteurs

des tombeaux et firent de ce pont un autel.

Ce fut là une circonstance qui, comme on le voit, dut

prendre une assez large place dans les préoccupations

religieuses des Romains ; elle suffit à rattacher pour tou-

jours le collège des théologiens, désormais appelés Pon-

tifes, à l'œuvre achevée sous leur direction. Mais cet

incident ne modifia en aucune manière la compétence

(1) Cic, Lcg.Jl, 22. — Dion. II, 7n. — ï.iv , XV, Î9. ~ Plut.

]\'um.,n. — Val. M;ix., I, 1 , rj. -- Plin., XIII, i.i, 27.— (2) Uiou
V, 3i. XI, G8. — Fini., WWI, 15, lUO.-lMiil., .V«m., 9.
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pontificale ; il n'y ajouta qu'un devoir rempli de jour en

jour avec moins de scrupule et à peu près oublié depuis

que le Tibre daigna supporter des ponts de pierre. On
comprend que le plus savant des Pontifes, Q. Mucius

Scaivola, ait cru devoir chercher ailleurs la signification

d'un titre qu'il portait lui-même ; tandis que, si l'on re-

garde le rôle de constructeurs comme celui qui fut at-

tribué aux Pontifes lors de la fondation du collège, la

méprise de Scaevola est inexplicable.

Nous allons oublier, comme lui, cet épisode de l'his-

loire des Pontifes, et ne plus voir en eux que ce qu'ils ont

toujours été, les gardiens de la tradition religieuse.



LIVRE SECOND.

LES PONTIFES ET LA TRADITION

Le collège des Pontifes fut, quelque origine qu'on lui

attribue, une école de théologiens chargés de iconserver

le dépôt de la tradition religieuse, et d'y chercher des lu-

mières pour régler les questions imprévues que ferait

naître le commerce permanent établi entre la terre

et le ciel par les lois d'un culte scrupuleux. Ils diri-

geaient la conscience timorée du peuple romain, aussi

pusillanime devant ses dieux que courageux devant ses

ennemis ; ils gouvernaient le monde religieux au nom de

la coutume ; et les institutions primitives de Rome avaient

si intimement uni la religion à l'État que leurs attribu-

tions religieuses leur assuraient une grande influence

politique.

Ce dépôt de la tradition, sur lequel ils veillaient, n'é-

tait pas une simple connaissance pratique des usages,

transmise par l'enseignement oral et exposée aux défail-

lances de la mémoire ou aux caprices de l'innovation : le

génie romain, qui voulait à toutes ses œuvres des assises

inébranlables, se serait mal accommodé d'une tradition

flottante qui n'eût pas pris une forme palgable. La tradi-

tion était fixée pour toujours dans une lettre immuable

qui put s'élargir et s'étendre pour suivre le mouvement
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des esprits, mais non varier, car, si elle accueillit quel-

ques prescriptions nouvelles, elle ne renia aucune des

anciennes. Le rôle des Pontifes ne fut donc pas simple-

ment de.conser\'er et de soustraire à la (m iosité publique

ce legs des anciens âges, mais de pnHer û la théologie

leur voix, leur science, leur intelligence des besoins du

temps, de faire, en un mot, de ces archives poudreuses

sur l.-.|ii. lies reposait leur autorité, quehpie chose de vi-

vant qui sut ri'pondre à tout et pcirlcr de manière à tire

compris.

Co travail d*exégêse et de casuistique, continué pen-

chant plusieurs siècles, grossit les archives d'un recueil

de décisions et d'arrêts formulés par le collège [Commen-

larii Pontifîcum), qui constituèrent une jurisprudence

religieuse ifas) de laquelle sortit, émancipé et vivifié par

le grand jour, le droit civil (jus). Enfin , chargés de ré-

gler, jour par jour, la vie du peuple romain, les Pontifes

s'emparèrent de la chronologie livrée complètement à

leur discrétion; ces fonctions, dont ils ne s'acquittèrent

pas toujours avec désintéressement, profitèrent à l'his-

toire, car ils eurent l'idée d'annoter leur calendrier en y
fixant le souvenir des événements les plus marquants,

et de dresser ainsi le mémorial des années écoulées.

Ces chroniques, après avoir subi le contrôle de la

publicité, allaient s'ensevelir dans l'ombre discrète où

dormaient les éléments confus des trois plus belles

créations de l'esprit humain, la Théologie, le Droit, l'His-

toire.

Ces trois mots nous serviront de cadre dans l'ana-

lyse que nous allons essayer de faire des archives pon-

tificales, désignées par les auteurs sous les titres divers

de Libri pontificii \ Lxbri poniificales 2, Libri ponli^

(U Cir il, 3l.-{î)Sfn., £p.,H8. -ScrT.,£c/., V, GG.
Cti<rq. I, 21. l-t. 3»4. J^.n., VII, lUO. Xlf, 603.
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ficum *, Disciplinae Pontifîcum -, Conunentani Ponlifi"

cum ^, Commenlani sacrotum ponlificalium *, Tf^x(fxi z&v

U^c^œj'wj ^, et comprises dans les déiiominalions plus

générales de Libri sacrorum ^, Libri sacri ^, Libri ia-

cerdolum ^, Ispi jSto/ct ^. La multiplicité et le peu de

précision de ces termes recueillis çà et là dans des au-

teurs qui se contentent d'indiquer le genre de sources où ils

puisent, sans prétention à l'exactitude, nous avertissent

assez qu'il est impossible d'établir sur des renseigne-

ments aussi Viigues une classiiication rigoureuse. Aussi

les classiikations proposées jusqu'ici sont-elles loin d'être

satisfaisantes. W. Becker ^^ prétend distinguer les Libri

Pontifîcum des Libri pontificales on pontifiai, et les con-

fond avec les Commentarii Pontifîcum : Sachse ^^ fait

entrer dans les Commentarii les Libri pontificales, pon-

iificiiy et même les Annales : enfui 1. G. Hûlleman ^- et

E. Hûbner *^ distinguent dans les archives pontificales :

1° Le rituel {Libri pontificales, pontificii, pontifîcum) ;

2° Les mémoires et comptes-rendus (Commentarii Pon-

tifîcum) ;

3" Le Calendrier, les tables de cooptation, e:c. (Fastij
;

4** Les Annales (Annales maximi)^

Il serait facile de montrer que les Libri pontificii-cales

ne sauraient être considérés exclusivement comme des ri-

tuels. Ons'étonneraitderencontrer dans un rituel les détails

sur la mort de Romulus ef la provocation au temps des

rois que Fenestella trouvait dans les Libri pontificales ^*,

et même la légende de Picus, transformé par l'hagio-

(0 Cic.,De Orat., l, 43. - Liv., VI, \. — Ilor., Ep., II, 1, 26.
— (2) Serv., Georg., 1, *272. — (3) Cic, Vrut., U. --Trodom., 53. —
Liv. IV, 3. VI, \, — Plin., XVIII, 3. — Quint., VIII, 2, M. —
(4) Fesl., p. 286. - (5) Dion. VIII, 56. — (6) Serv., Ed., VII. 31

.

JEn., III, *287. IX, 408. — (7) Serv.. Mn., H, 443. — (8) Gell , XIII,

4. — (9^ Dion. X, 4. — (<(•) Uandb., |, p. H. — (il) Mise. Lips.

nov. III, p. 249. — (12) Disp. crit. de Ann. Max. <855. — (13) Jbb.

f. kl. Philol. 1839, p. 401 sqq.— (14) Sen., Ep., 40*.
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graphe ponliîical en au^'ure ^. Si la comparaison des

textes donnés comme extraits des Libri pontificales prouve

quelque chose, c'est Texlension de ce titre, extension

qui permet d*en faire le synonyme d'Archives pontificales

et de l'appliquer à la collection entière des documents

émanant du collège ou confiés à sa garde. Les Comment

tarii, à cause de leur double caractère historique et

religieux, tiennent d'un côté aux rituels, de Tautre aux

annales, et se substituent perpétuellement, sous la plume

des auteurs, aux uns et aux autres. Ceux qui ont tenté

de rassembler les débris des Annales pontificales ont

appris, par leurs propres hésitations et par les objec-

tions des critiques, jusqu'à quel point il est difficile de

tracer des lignes de démarcation au milieu de ce chaos.

S'il en est ainsi pour les Annales, qui ont un nom et un

caractère bien tranchés, que dire des Lilrri sacroruniy

«acri, Commentant sacrorum etc.?

Convaincu qu'il est impossible de classer les fragments

épars dans les auteurs d'après des suscriptions aussi

peu précises, nous avons préféré adopter une division fon-

dée sur la nature même des matières entassées dans les

archives pontificales, et répartir les textes, d'après leur

sens, entre les diverses catégories établies par l'analyse.

Cette méthode laisse beaucoup à l'appréciation personnelle,

pais on se convaincra, nous l'espérons, que nous n'avons

pas abrégé ce pénible labeur en substituant la fantaisie à

la critique.

Apr-ôs ?ivoir fait une place à part aux Indigitamenta,

qui Cûiitienuent quelques traces d'enseignement dogma-
tique, nous abordons l'analyse des livres liturgiques,

atti'ibuant au Rituel les règles fondamentales du culie

public, aux Commentaires les décrets pontificaux, les

explications, les tliéorieis inventées par les théologiens

0)5erf.,iEn.,VII, 190.
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pour ramener à des principes didactiques ce vaste en-

semble de prescriptions. Les décrets pontificaux qui, en

se détachant peu à peu du code liturgique, ont formé le

droit criminel et civil, sont réunis dans un chapitre à part

qu'il eût été impossible d'écrire s'il avait fallu n'y admet-

tre que les parcelles authentiques des livres sacrés.

Avec les Fastes et les Annales se termine le catalogue des

archives pontificales.

Est-il besoin de dire que, si la substance des Annales

s'est conservée dans les ouvrages des historiens, si les

marbres déroulent encore aujourd'hui sous nos yeux la

série des jours fastes et néfastes, le temps et la main des

hommes ont à peu près anéanti les documents théologi-

ques? Nous ne pouvons en deviner la forme et l'esprit que

par les révélations échappées à la plume d'érudits eux-

mêmes incomplètement renseignés. Gardés avec un soin

jaloux tant qu'ils conservèrent leur prestige, ils avaient

cessé d'intéresser la curiosité publique lorsque le regard

des profanes put les interroger ; enfin, quand le contact

du christianisme vint ranimer un moment le paganisme

expirant, la polémique religieuse, qui s'attaquait aux prin-

cipes plutôt qu'aux textes, ne perdit pas le temps à remuer

cette poussière. Elle se contenta de ce qui était tombé

dans le domaine public, et le dernier combat se livra au-

tour des œuvres de Varron.



PREMIÉRK PARTIE.

THÉOLOGIE (PAS)-

CHAPITRE PREMIER.

INDIGITAMK^TA *.

Le caractère de la religion d'un peuple est Vimage la

plus exacte du tempérament et des facultés de ce peuple;

c'est, pour ainsi dire, le fruit de ses entrailles, le résumé

de ses espérances et de ses terreurs, Thistoire de son

âme écrite sous l'influence du sentiment qui s'empare le

plus complètement de lu naliiit luimaine.

Nulle part peut-être cet axiome historique n'a été dé-

montré d'une manière plus éclatante que sur les deux

livages de l'Adriatique. Deux rameaux d'une même race

s'y fixent et ne tardent pas à y prendre, dans des condi-

tions différentes, des caractères différents. L'Hellène,

conquérant pacifique d'un sol que d'autres avaient défri-

ché avant lui, mis en contact par une mer hospitalière

avec le grand courant (ivili>;iteur qui l'a apporté mis
rivages de l'Occident, occuim-, mais non absorbi» luir le

travail matériel, s'épanouit et sourit à tout ce qui l'en-

toure. Chez lui, le sentiment religieux s'identifie avec l'ad-

miration poui* les formes gracieuses qui Tenchantent
;

(I) Ambrosch. Veber aie HeHgionsbucher dir nœmcr. 1843.— Prellcr,
/l<r»i. Afy/A., p. 57^-606.
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entre le ciel et la terre s'étend comme un voile d'abord

diaphane, mais dont le tissu, chargé d'ornements par une

imagination infatigable, finit par amortir le redoutable

éclat de la majesté divine. Derrière ce ciel fictif disparais-

sent les puissances sans nom qui, dans les théogonies pri-

mitives, pétrissent la matière et tirent le monde du

chaos ; l'empire de l'univers est partagé entre des dieux

plus voisins de l'homme et qui lui ressembleraient com-

plètement s'ils n'étaient immortels.

Le Dieu suprême n'est plus une puissance cachée qui

pénètre toutes choses de sa présence ; il occupe avec sa

cour la cime de rOlympCj^et les mortels habitent sans trem-

bler au pied de ce Sinaï d'où descend plus souvent l'écho

des rires et des coupes entre-choquées que la voix du

tonnerre. Enfin, l'imagination grecque, complètement

familiarisée avec ses dieux et affranchie des terreurs su-

perstitieuses des vieux âges, résume dans un moment

d'enthousiasme tout ce qu'elle a pu créer jusque là de

force et de beauté ; elle entr'ouvre les portes de l'Orient et

en fait sortir Apollon, rayonnant de jeunesse et de

gloire. Cette fois l'amour remplace la crainte ; la Grèce

attire son dieu favori sur son cœur, et, à mesure que le

centre de sa vie se déplace, Apollon se déplace avec lui.

La marche triomphale du dieu, qui commence en Lycie

et aboutit à Delphes en passant par Délos, est la marche

même de la civilisation grecque.

Le culte, reflet des croyances, porte la même em-

preinte de calme et sereine beauté. Point de ces obser-

vances minutieuses dans lesquelles la moindre omission

engage la conscience et demande une expiation ; les

dieux n'ont que les susceptibilités humaines, et il suffit de

leur parler comme l'on parle aux puissants de la terre.

Comme les hommes enfin, les dieux helléniques aiment

l'éclat des fêtes; leurs adorateurs leur donnent des spec-

tacles, et, pour leur plaire, rassemblent sous leurs yeux



96 LES POWTIFES ET LA TQADITIOM.

les merveilles de la force, deVadresse, de la poésie, delà

musique, contemplées et applaudies par toute la Grèce

attentive.

De Tautre côté de l'Adriatique, le contraste est complet.

On croirait qu'il y a tout un monde entre l'Hellade et

l'Italie. Ici, la religion est froide et morose ; l'homme se

voile la tète pour prier, comme s'il voulait s'isoler du

monde extérieur et ne plus voir que sa conscience ; sa

prière s'adresse à des puissances occultes qui le tiennent

sous leur joug, sans lesquelles il ne peut agir, et qui ne

lui prêtent leur concours que s'il le leur demande d'une

certaine manière. Tous les resjorts de sa vie sont entre

leurs mains ; il n'existe que parce que chacun d'eux vient

à son heure le soutenir et veiller sur lui. Aussi, comme
il craint de s'aliéner leur hienveillance! avec quel scru-

pule il observe l'étiquette qui semble leur plaire et les

formules qui ont le don de les charmer 1

On sent que ce culte servile et mesquin, que ces dieux

abstraits et sans grandeur, absorbés par leur rôle de

pourvoyeurs et de tuteurs de l'espèce humaine, sont le

produit d'une imagination stérile, d'un peuple sans idéal

et qui rempUt complètement de son égoïsme pratique

Pétroit horizon dans lequel il enferme ses désirs, d'un

peuple laborieux et opiniâtre qui ne connaît pas le loisir

et n'en laisse pas à ses dieux. C*est que l'Italiote, séparé

des peuples industrieux de l'Orient, craignant la mer et

peu soucieux de l'inconnu, a toujours vécu de la vie chani-

pôti-e, celle qui rapproche le plus l'homme de la nature,

mais l'isole le plus de ses semblables. Pendant les lon-

gues heures d'un travail solitaire, pâtre ou. laboureur,

l'homme des champs se replie sur lui-même, et sa pensée,

faute d'autre objet, va perpétuellement de lui à la nature

et de la nature à lui. Tandis que les autres hommes s'en-

couragent au travail en voyant leur œuvre s'achever sous

leur main, il sait qu'il n'est pas en son pouvoir d'achever
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la sienne, qu'entre son labeur et le résultat qu'il en attend

doivent s'écouler de longs jours, pendant lesquels des

forces auxquelles il ne commande x^as peuvent combler

ou tromper ses espérances. 11 est toujours en proie aux

anxiétés de l'attente ; il -cherche à deviner le dénoùment

par les présages naturels qu'il a observés et auxquels il

prête un sens prophétique ; il en arrive à croire que ce

jeu des éléments, qui se joue sans lui et dont il court les

risques, est mené par des intelligences capricieuses, sus-

ceptibles de faveur et de malveillance.

11 ne leur suppose pas la forme humaine, puisque leur

œuvre s'accompUt en dehors de tous les procédés hu-

mains, ni la mobiUté et la variété des sentiments humains,

puisqu'elles jouent éternellement le même rôle : ^il est

convaincu,. au contraire, que ces êtres invisibles sont tou-

jours semblables à eux-mêmes, et que le moyen de ga-

gner leur bienveillance, expérimenté par ses pères, doit,

dans les mêmes circonstances, produire les mêmes effets.

Les plus anciennes formules de prières sont, à ses yeux,

les meilleures, parce que leur efficacité a dû être consta-

tée un plus grand nombre de fois. Il est aisé de compren-

dre que le croyant devait s'attacher à répéter l'expérience

aussi exactement que possible, car, dans cette sorte de

conjuration mystérieuse, le moindre changement pouvait

avoir des conséquences imprévues et compromettre le

succès. De là le respect superstitieux des formes et des

mots consacrés, et le besoin de les fixer d'une manière

invariable.

Aussi, lorsque l'écriture fut connue, la tradition orale

se condensa et s'immobilisa dans des recueils de for-

mules, sorte de mémorial diplomatique à l'usage de ceux

qui voudraient négocier avec les dieux.

Nous connaissons, sous le titre d'Indigitamentay celui

que les Romains des premiers âges, léguèrent à leurs

descendants : Comprecationes deorum immortalium, quœ
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ri(H romano fiunt, expositœ sunt in libris saccrdotinn po-

puli romani * — nomina hœc numinum in Indigitamentis

inveniuntur, i. e. in libris pontifîcalibus, qui et nomina

deorum et rationes ipsorum nominum continent *.

I

Ce litre archaïque a été diversement interprété. Ser-

vius traduit le verbe indigelare par precari, invocare 3
;

c est le sens qu avait alors ce mot dans la langue sacrée,

comme le prouvent de nombreux exemples ^
; mais

il ne s'ensuit pas que ce soit le sens étymologique.

Paulus, l'abréviateur de Festus, traduit indigitamcnla

par incantamenla, indicia s, accolant ainsi les interpréta-

tions différentes qui se trouvaient dans le texte de Festus

ou de Verrius Flaccus. Incantamenta est plutôt une expli-

cation théologique qu'une traduction littérale ; indicia

est évidemment donné comme un dérivé équivalent de

la môme racine. Cette racine indicere, ou peut-être pri-

mitivement indigere, parait être la véritable, soit que l'on

regarde/nc////î7ame;i^a comme un fréquentatif d'î/îrfrx, soit

qu'on lui donne le sens dlnvocations en décomposant

le vieux mot indigere ^ et en trouvant dans son radical

agere (dire) un point de contact entre des mots qui,

sous des formes différentes, offrent des significations

analogues, indigitamenla et axamenta, dérivés, l'un de

indigere, l'autre de axare, fréquentatif à'agere ^.

Nous acceptons les résultats de celte analyse philolo-

gique, sans faire intervenir dans la question un élément

étranger qui l'a longtemps embrouillée, le mot Indiges, dont

(4)GeU.,Xn!,tî.— (î)Ser?. Georg. I,H.— Cf.Censorin. Dedienat.
3.— (3}Serv.,iE/J., XII, 191.— (4) Vurr., ap. Non., p. 351.— Serv.
JSn,, VIII, 330. — Muer. I, lî, 21, 47, 5. — Gloss. Ubb., s. v.

— (5) l»uul., p. 4U. — (6) Corsson, /)<; Voiscorum ling.y p 47-rs.
Orig. pop. rom. p. 45, sqq. — Marini, Atti^ p. 595. — Scaligrr lul

l'aul., p 30t. Kd. Liadtiui. — Preller, liœm. Blyth , p 419.
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la forme Indigens ^ trahit l'étymologie [indu-geno)^ quoi-

que Corssen l'entraîne dans le cercle d'attraction de son

verbe indigcrc et le traduise par invoqué 2.

Ainsi, profilant de l'hésitation que laisse dans l'esprit

la comparaison de deux racines aussi analogues que

indhjerc et indiccre pour les combiner, nous traduisons

Indiyilamcnla par Lisiea d'invocations ou Renseignements -

sur les invocations. Du reste, quoique les auteurs, quand

ils citent les Indiyitamentay ne leur empruntent que des

noms de divinités, nous pouvons sans hésiter ajouter le

mot d'invocation, quand même il ne serait p^s conforme

à rétymologie : le sens usuel du verbe indigetare (invo-

quer) ^ suivi de noms au vocatif, et le caractère pratique

de la rehgion romaine justifient suffisamment cette in-

terprétation.

Le recueil des Indigitamenta contenait donc les noms

des dieux qui jouaient un rôle dans l'existence hu-

maine, avec la formule d'invocation particulière à chacun

d'eux, le tout rangé dans un ordre qui devait reproduire

assez exactement l'ordre dans lequel se succèdent les

actes de la vie. Cette dernière assertion, à laquelle nous

arrivons par voie d'inductioUj ne peut être appuyée di-

rectement sur des textes ; mais elle est confirmée par des

inductions analogues.

Lorsque Varron voulut faire revivre les vieux souvenirs

et écrivit pour les Romains de son temps un livre qui

leur servît de guide dans leur propre ville, il fouilla,

avec une érudition patiente, les archives pontificales, et

dans les seize livres qui traitaient des antiquités reli-

gieuses, donna une analyse raisonnée de la théologie

et de la liturgie romaine. 11 a dû nécessairement, dans

rénumération des dieux, prendre pour guide le recueil des

(!) I. W. N. 2188. — (2) Prdlcr., II. Myth
, p. 81.- (3y Varr. ;ip.

Non . p. 3^2. — Macr., I, 47, 45, elc.
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ïudiyilamcnUiy et, pour reproduire avec fidélité la tradition

primitive, conserver, non-seulement les noms des divini-

t mais encore Tordre dans lequel il 'Jgés,

atteadu que cet ordre était partie iiiLeij^aïuu au la tra-

dition. Or, le monde divin, tel que le décrit Varron,

est une reproduction du monde terrestre ; la satisfaction

des besoins de l'homme étant la préoccupation constante

de ceux qui le peuplent, ils ont réglé méthodiquement leur

tâche ; une série de divinités préside à tous les actes de la

vie physiologique depuis la conception jusqu'à la mort
;

une autre surveille les travaux de l'agriculture et les ré-

coltes depuis le moment où le soc entr'ouvre le sol

jusqu'au moment où le grain s'entasse dans les greniers;

les unes protègent les villes ; les autres, les campagnes. Et

ce qui prouve bien que les dieux sont classifiés au point

de vue de leurs relations avec les hommes, et nullement

dans un ordre hiérarchique quelconque, c'est que le

môme dieu se trouve quelquefois, à des titres divers, dans

des séries différentes. Un mot de Lactance permettrait

môme d'affirmer que Varron donnait sa classification

comme étant celle des livres les plus anciens, de ceux qu'on

attribuait à Numa, « Numa^ dit Lactance, deos per fa-

viilias descripsit^,!!* 11 ne s'agit certainement pas ici de

généalogies divines qui sont étrangères à la mythologie

latine, mais de catégories vouées à des fonctions spé-

ciales. Or, il est probable que Lactance parle d'après

Varron, dont la parole faisait foi en cette matière, et

lui empruntait cette assertion. Du reste, s'il s'est rensei-

gné aux sources mêmes, son témoignage n'en acquiert

que plus de poids.

Nous sommes donc autorisé à admettre que les Indigi-

lamenta étaient une sorte d'indicateur dans lequel étaient

notées les principales circonstances de la vie humaine,

0) Lad., Jnstit., I, 3î, 4.
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avec le nom des auxiliaires surnaturels qui y président, et

la formule à employer pour demander leur coopération.

Les travaux, de Varron, dont les débris sont parvenus

jusqu'à nous disséminés à travers les ouvrages des Pères

de l'Église, nous permettent de reconstiluer, autrement

que par l'imagination, une partie des Indigitamcnta ;

malheureusement, le texte des invocations, qui était à peu

près indéchiffrable pour les Romains du siècle d'Auguste,

est complètement perdu : il faut se contenter d'une liste

de noms et de quelques indications succinctes.

La liste s'ouvrait par les noms des dieux qui protègent

les personnes.

Le premier de tous était Janus, le dieu auquel abou-

tissent les principes de tout ce qui existe, invoqué comme
Consiviiis 4 (Consevius), c'est-à-dire comme préparant

le champ dans lequel va être déposé le germe d'un nou-

vel être, fonction qu'il partage avec Salurnus, le dieu des

semailles. Après ces préliminaires, le drame de la vie

commence ; derrière les acteurs visibles se cachent les

puissances invisibles qui les meuvent.

Liber et Libéra 2 opèrent la fécondation en délivrant

les deux sexes de l'aiguillon du désir ; Fluonia ^ (F/w-

viotia, Flumonia)^ suspendant les travaux de Dca Mena ^,

arrête le flux menstruel avec lequel Aîimona ^ alimente

l'embryon : Nona et Décima ^ surveillent les deux der-

niers mois de la grossesse et ne cessent leurs fonctions

que pour laisser à Partula et à Lùcina "^ le soin d'a-

mener l'enfant à la lumière, avec le concours d'autres

divinités qui aidaient la nature à accomplir ce grand acte

physiologique ; les deux Carmen tes ^ {Prosa ou Porrima

{\) Macr., I, 9, <6. — Tcrlull., Ad Nat, II, U. — Aug., Civ. D
,

VU, 2. 9. — (2) ÂUi,'., IV, 41. VII, 2. — (3) Tcrlull., Ad Nat., II,

4J.— Paul., p. 92. — (4^ Aug., VII, 2. — (5) Tertull., De An., 37.—
(6) Cell., 111,16. — (7) Plaul. ,Au/ui., IV, 7,11.— Ovid., F. 447 sqq.— Arn., III, 2t., elc. — (8) Plul

, 0- li- 21. - Aug., IV, n

.
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et Postverla i,
se partagent le soin de faciliter la parturi-

tion par des formules magiques, selon que l'enfant pré-

sente la tête ou les pieds ; Egeria * donne au sein ma-

ternel la force d'expulser son fruit ; Numeria ^ accélère

l'opération, Is'atio * la termine, et Candelifera ^ éclaire

tout ce monde en travail.

L'enfant est né ; Xilnninus et Sentinus ^ éveillent en lui

la vie sensitive, etle jour, Dies-pilcr "^^ l'enveloppe et le

réchauffe de ses rayons. La terre, Opis s, sur laquelle

on le dépose, sera désormais sa nourrice et son appui

.

Pendant que, étendu aux pieds de son père, il attend que

celui-ci le relève pour l'introduire dans la famille '*^, on

dresse dans l'atrium un banquet auquel on invite Pieu-

mnus et Pilumnus^^, les pourvoyeurs de la liucbe au

pain, dont l'un, Pilumjius, devra, la nuit suivante, avec

Inlercidona et Devcrra, préserver Taccouchée des entre-

prises brutales de Silvanus ^ *

.

Cependant Vagilanus ^- (Vaticanus) fait pousser à

Tenfant son premier vagissement; Levana le relève et le

confie aux soins de Cunina ^^ qui veille sur les berceaux ;

Bumina ^* gonfle pour lui les mamelles qui l'allaitent;

enfin, le neuvième jour après sa naissance, Dca yun-

dina ^^ l'introduit dans la vie sociale, et son bonheur

futur est recommandé aux divinités prophétiques, For-

tnna, Carmentes, Fala Scribimda *^.

A l'époque du sevrage, l'enfant change de tutelle.

Educa lui apprend à manger, Potina ^^, à boire; il quitte

son berceau pour dormir dans un petit lit sous la protec-

ip.

'» r-. IV, t<. Ucl. I, Î0,"36. ~ (U) Àug. VII. 44. — (!.V
Mncr., I,«0, 3fi. — (46) Tcrlull , De An., 39. — (H) Aug ,IV, 41.
34.TiMlulI..^rlA'«/. II, H.
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tion de Cuba ^. Cependant, ses os s'affermissent sous la «

main de Dea Ossipago -. Statanus et Statilinus ^ l'ai-

dent à se tenir debout, et bientôt, en allant et venant

sous la protection d'Adeona et dWbeona 4, il apprend à

marcher. En même temps, Fabulinus, Farinus, Far- ^
mus 5 délient sa langue ; bientôt, l'on reconnaît à ses

premières paroles l'intervention de Locutius. Lorsqu'il

sort de la maison, il est sous la protection d'Uerduca et de

Domiduca, Sous l'influence de Métis, la réflexion lui vient;
^

sa volonté commence à se manifester, dirigée parD/uus

Volumnusy Diva Volumna et Diva Voleta q ; les facultés

actives s'éveillent et le tirent de l'état passif ; on recon-

naît à ses craintes l'influence de Paventia '^, à ses espéran-

ces, celle de Veniiia : Volupia et Lubentina 8 allument son

imagination et ses sens : Prœstana (Prœstitia), Valeniia,

Pollentia, Agonius, Agenoria, Peragenor, Stimula 9, lui

donnent la force et l'initiative nécessaire pour satisfaire

ses désirs que Diva Peta
>,o

dirige vers leur but. Cepen-

dant Murcia le modère et l'avertit de ne pas abuser de ses

forces naissantes. Grâce à cette activité réglée et aux

soins de^trenua n, il devient robuste et fort. Son intelli-

gence n'est pas non plus restée oisive. Numeria lui a ap-

pris le calcul, Camena, la musique, et leurs leçons ont

été fixées dans sa mémoire par Minerva 12 ; il devient

avisé sous l'œil de Divus Catius 13: Cousus et Sentia ^^

l'habituent à réfléchir et à peser ses résolutions. Enfin

Juventas le tire de l'enfance, et il con-acre à Fortuna Bar-

bâta les prémices de sa barbe

.

Le jeune homme entre dans cette période de la vie qui

est complètement dominée par les DU nuptiales, Dea Juga

(4) Donat. Ad. Phorm, I, 4, H. — (2) Arnob. III, 30. — (3) Non.

p. 532. - (4) Aiig. IV, 21. VII, 3. - (5) Tertu 11. Ad iVa^ II, H. —
(6) Aug. IV, 21. TerL Ibid. - (7) Aug. IV, M. -(8) Aug. IV,

8. 41. - (9) Arn. IV, 3. Aug. IV, 6. Terl. Ibid, Paul. p. 40. -
(40) Aru. IV, 7. — (44) Aug. IV, 44. 46. - (42) Aug. VII, 3. -
(43) Aug. IV, 21. -(«4) Aug. IV, 44.

3
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ot Deits Jxtfjalukua ^ reiilaceut dans les nœuds de l'union

conjufi^ale : tout est prêt; la dot est comptée, les cadeaux

échangés sous l'œil de Dea Aff'erenda ^
; Drus Domiducus

(Ihmitius) et Dea Domidnca ^ il/n^lnca piV. , 1, nf le

jeune couple, qu'une nombreuse assistance conduit jus-

qu'au seuil de la maison de l'époux en invoquant Tatas-

sio ^. Après avoir fixé à la porte un heureux présage

par i-ne onction symbolique faite avec l'assistance

dHJnxKi ', la jeune épouse entre dans cr'; maison

qui sera désormais son royaume, et où Manliu:.a o IV
verlit qu'elle doit rester ; enfin, dans la chambre nuptiale,

en invoquant C?7kxm et Vhginalis {Virginiensis}, elle dé-

noue sa ceinture et fait le sacrifice de sa virginité. La pu-

deur, dernière ruse de la nature obligée d le secret

de sa fécondité, jette un voile surraccam|Mr— -mrnt de ce

sacrifice ; mais elle n'en écaitait pas l'œil vigilant des

dieux. Pour nous, moins hardi que les Pères de l'Église,

et obligé de pader une langue moins complaisante, nous

n'entr'oiivrirons pas les rideaux de la couche nuptiale sur

laquelle Mulunus-Ttitun us, hf-us Subùjus^ Dea Prewa, Dea

Peflunda et Dea Perfua ' dirigent les forces de l'instinct

sexuel déchaîné.

Cependant la vie conjugale a aussi ses orages ; ces

jours-là, Dea Viriplaca ^ apaisera les colères du mari
;

la religion a l'air de croire que le mari n'aura pas besoin

d'auxiliaire pour réprimer les révoltes de sa moitié.

Nous ignorons avec quelles divinités riiiniii' > ! lit .«n

contact dans les autres circonstances de la vie, mais nous

retrouvons les divinités des Indigitamenta autour de son

lit de mort. Yidua (Viduus) » lui enlève le souflle vital et ne

laisse de lui qu'une vidp et froide, dépouille : Dms dmi^

v4)Attp. IV, n - ri) Terl. Ad ^at. H, 44.— (3^ Au4. VI, 9.

—

fi} OiHiW. Kvith'it . —(5) Marliau. Cap. Il, 149. — (6) Aui?. VI, <«.

-(7)Aug. i6ii<i. Terl. Ad Au.'. II, t!. - (8) Val. .Max. Il, i, 6.—
(9) Cyprian. DeidoL van.
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h(s 1 pal .issu ses yeux et Oriona ^ y éteint la lumière. Le

cadavre est laissé à la garde de Mors (YiortU: •'; Libitina''

conduit le'convoi funèbre, et Nœnia ^ accorde à la méinoire

du défunt un dernier tribut d*éloges, de larmes et de

prières.

Pendant que les dieux dont nous avons parlé jusqu'ici

s'occupaient de la personne même de 1 homme, d'autres

pourvoyaient à ses besoins matériels. Ils étaient rangés,

dans le li\Te de Varron, à la suite des premiers, comme
dans le droit romain les choses {res) après les jyersonncs

{persœiœ).

En première ligne venaient les dieux qui veillent sur les

iiabitations. Tous les lieux habités étaient sous la protection

de divinités du même nom. Le Septimontivm de la Rome
primitive et les collines de la Rome historique avaient

leurs patrons, parmi lesquels nous ne pouvons nommer
que Jupiter Fagutalis, Jupiter Viminalis ^ et les Virœ Quer-

quHulanœ 7 : en outre, les pentes et montées étaient vouées

à Diims Ascensus et à />e« Clivicola ^, les endroits escarpés

aux Divi Limones ^. Partout où Thomme voulait asseoir sa

demeure, il trouvait installé un génie secourable. Los di-

verses parties de la maison avaient elles-mêmes leurs gar-

diens do. Les portes et les fenêtres étaient consacrées à

l>iva Arquis et Jana ; l'entrée à Deus Forculus; les gonds à

Diva Cardea ; le. seuil à Dimis J^imentinus et Diva Limen-

iina; le foyer de briques à Divus Lateranus; sans parler des

Renates, particuliers à chaque famille, qui, comme des in-

tendants fidèles, veillaient sur le magasin aux provisions

\penus) .

Le blé, aliment principal de l'homme, occupe Tinfali-

:i)Terluil. AdJSat. II, \'6. —(2) Arnob. IV, 1. — (3) Tert. ibid.

An. 36. Cic. N, D, lll, «7. iiCil. 111, 46. -(4) Dion. IV, 15. Plul.

Q. R. 23. JSum. ii>. — (o) Aiig. VI, 9. Arii. IV, 7. FcsU s. v. —
(6) Varr. V,49, 51. Piiu. XYI. 40, 45. — (7) Fest. p. 264. — (8) Tert.

II, 15. -(9) Arn. IV, 9. — (40) Aug. IV, 8. TerU AdNat, II, 45 />.

Mol. 45. Arn. IV, 9. 44, 4î.
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j,'able providence des dieux presque autant que l'homme

lui-meino. l^es grands noms de Tellus Mater, de Ceres, de

Saturnus, eid'Ops, qui représentent la fécondité créatiice

de la terre, ouvrent la série des divinités agricoles. Le

champ est plai . sous la protection de Dea Rusina^ s'il est

en plaine ; du Deus Jugalinus, s'il est sur un coteau ; de

Dea Collatina s'il est au sommet d'une colline, et de Dea

Vallonia, s'il s'étend au fond d'une vallée ^ Un premier

labour lui est donné au printemps avec l'assistance de Ver-

vactor -
; il se repose alors jusqu'à l'automne, et sa fécon-

dité' est ranimée par Stercuhis (Sterculms, Sterces, Ster-

eu fus, SterciUius) 3. Le moment des semailles approche :

Reparalor retourne une seconde fois la tei-re arable

qui, rayée de sillons parallèles par Imporcitor ^, est

ensemencée sous la direction de Insitor et de Seia {Fructi-

seia, Semonia), Le grain, enterré par un léger labour, au-

quel préside Obarator, suivi d'un hersage donné sous

Tœil d'Occalor 5, ne tarde pas à produire une frêle

pousse qui, aussitôt qu'elle perce le sol en cherchant

la lumière, se trouve sous la protection de Sege-

lia ^ {Segesta) et de Proserpina 7. La tige s'élance et

grandit de nœud en nœud avec l'assistance de Divus

Nodotus ^
; l'épi, roulé dans ses enveloppes par Volu'

lina, en est dégagé par Patelena {Dea Patellana) et

Dea Patella (Padella, Payina, Panda) '\ qui lui ouvrent

sa prison et l'amènent successivement à la lumière.

Dea Hostilina 10 se plaît à égaliser lu surface mouvante

du champ de blé en réglant la hauteur des tiges. Mais au

moment où la plante va devenir féconde, la constellation

du Chien se lève et peut la frapper d'une rousseur funeste

(i> Aug. l\\ 8. — (2) Plin. XYiil, 10, 4i. - (3 . Torl. Apol. 25.
Ad Nat. H, 9. Aug. WIII, 45. elc. —(4) Paul. p. 408. — (5) Serf.
Qêorg. I, î« . - (6) Aur. IV, 8. 21 . - (7} Eckhel. D. JV. VII, p. 418.— »8) Aug. Ibid. Ara. IV, 7. — (9) Arn. Ibid. — (10) Aug. Ibid. a.
Fett. p. S7n.
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si Robigo ou Robigus ^ n'écarte cette calamité ou maladie

du chaume qui serait pour le laboureur le malheur par

excellence. Le danger est passé ; la fleur, œuvre de Flora,

s'épanouit; Lacturcia et Deus Lactans gonflent d'une sève

laiteuse le grain qui mûrit sous l'œil de Matura -.

L'homme a aidé la nature en nettoyant le champ des

mauvaises herbes, encouragé par Sarritor, Dea Rim-

cina, Subruncinator et Deus Spinensis ^,

Enfin, la moisson commence : Messor et Dca Messia * y
président ; Convector surveille la rentrée de la récolte, dé-

sormais garantie par TiUilina;Dea Terensis conduit le bat-

tage, et le grain est emmagasiné dans les greniers, avec

l'assistance de Conditor, pour n'en plus sortir que de l'aveu

de Promitor ^.

Le laboureur est assuré de sa subsistance ; le blé n'a

plus besoin, pour être consommé, que d'être grillé, et

Fornax se charge de diriger l'opération.

Les autres travaux et produits des champs étaient éga-

lement, quoiqu'avec un moindre déploiement d'attention,

surveillés par les dieux. Puta conduisait le fer de l'é-

mondeur ; Nemestrinus ^ la cognée du bûcheron ; Vertum-

mis et Pomona ornaient de leurs dons le déclin de l'an-

née ; Dea Meditrina "* donnait au vin ses qualités hygiéni-

ques et médicinales ; Mellona (Mellonia) ^ protégeait les

ruches : les troupeaux paissaient et se multipliaient sous

la garde de Pales, Faunus, Inuus, Lupercus, Silvanus,

Ruminus et Rumina, Les deux principaux auxiliaires de

l'homme, le bœuf et le cheval, avaient leurs protecteurs

particuUers, Riibona et Epona ''^.

Il est superflu de faire ressortir l'importance des dieux

qui personnifiaient la puissance du coffre-fort, Deus Arcu-

0) \arr. Be rust. I, 4. Virg. Georg. I, 150. Gell. V, 12. — («) Aug.
IV, 8. Serv. Georg, I, 345. — (3) Aug. IV, 21. — (4) Tert. De spect.

8. — (5) Serv. Georg, I, 21. — (6) Arii. IV, 7.— (7) Varr. VI, 21.—
(8) Aug. IV, 34. Arn. IV, 7. — (9) Aug. IV, «4. Plin, WIll, 3.
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lus *, Dit Liicnt\ Dea Pecunia, /Esculanus, Argentinus.

L'ambitieux auquel les richesses ne suffisaient pas, de-

mandait des honneurs à Deiifi Honorinus *.

Les champs de bataille étaient le domaine propre de

DHelonaiBcllonaj'^. tanus, Bedicidus, Pellonia re-

poussaient et faisais I M i . v uler l'ennemi, et Vica-Pota met-

tait ses fidMes adorateurs en possession de la victoire.

Eudii, il ;:\;'i! pluce dans ce monde affairé pour les

génies du repos, Dca Fessonia et Quies ^^ auxquels s'adres-

saient ceux qui voulaient sortir un moment du tourbillon

delà vie active.

Tels s'olfi l'Ut a nous les principaux linéaments de la re-

ligion primitive, reconstitués à l'aide des débris de la tra-

dition laborieusement rassemblés et rapprochés. Tous ces

noms étiiient inscrits dans les Indùjitamenta ot très-proba-

blement tous accompagnés du titre de Divus Pater ou

Dioa Mater "' qui fut réservé dans le langage ordinaire pour

les dieux dont les attributions étaient moins restreintes

et par conséquent l'importance plus considérable. Quant

aux invocations, nous n'en connaissons pas la teneur,

mais nous savons que les fonctions spéciales de chaque

divinité y étaient exprimées, de sorte que la prière était

comme un commentaire du nom, dont ce rapprochement

faisait saisir Tétymologie. Servius, en eiîet, délinit ainsi les

Indùjitamenta : (H libri pontificales, qui et nomina deorumet

rationes ipaorum nominwn continent^ (jnœ ctiam Varro

dicit 3) (>. Quoique l'érudition de Servius soit ici do seconde

main, Varrou qu'il cite et dans lequel il a sans doute puisé

ses renseiî^Micrnents, est uiiC autorité suftisante.

Cette tiaditi (Il relisrieuse qui unit, dans ses pratiques

naïves, le dogi. lorale et le culte, a dû être tixée de

(I) Fesl. s. T. — (I) Aug. IV, 21. — (3) Varr. VII, 40. C. i. L.
496. KLOO. xxviii. — (4) Auff. IV, 16. Liv. IV, 41. — (5) Aug. VII,

3. Lmil. ap. I.acl. Instit. IV, 3, \i. (i.ll. V. H. — (6) Serv. Genra.
I. ïl.
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bonne heure. L'histoire légendaire attribue la rédaction

des livies sacrés à Numa ^, dont le nom résume la

période de transition pendant laquelle les Romains

passèrent de la vie pastorale à la vie sociale. Cette

donnée ne peut évidemment conduire à aucune déler-^

minatiou chronolot,âque ; cela siLiiiitu (|ue les livres

s;i.
! '- remontent à l'époque antr-liisloiique. Mais, si

l'on ne peut en tirer un résultat positit, il ne faut pas non

plus déclarer le fait impossible. On sait aujourd'hui que

l'écriture a été importée à Rome non pas de l'Etrurie,

mais de la Grèce, et Mommsen,bon juge en ces matières,

n'hésite pas à affirmer que la date de cette importation

est bien antérieure à la date vulgaire de la fondation de

Rome '^.

Cependant la légende qui nous représente Numa
instruisant ses prêtres de vive voix et ordonnant d'en-

terrer ses livres avec lui, c: parce qull ne jugeait pas con-

venable que des lettres mortes eussent le dépôt de ces

mystères ^ », nous fait croire, avec Ambrosch ^^ que les

coutumes religieuses, d'abord livrées aux hasards de la

tradition vulgaire, furent, aune certaine époque symbolisée

par le nom de Numa, déiinitivemont arrêtées, sans être

fixées par l'écriture, et que le soin de leur conserver la

forme offic"elle qu'elles reçurent alors, fut confié à un

collège institue'^ à cet effet. La tradition orale resta ainsi

la propriété de ca collège devenu par le fait l'indispen-

sable auxiliaire de TÉlat et l'oracle de la société : la

parole des pontifes était alors dautrait plus puissante

{irelle était sans contrôle. Clianger la Ira-lilion orale en

tradition écrite, c'était enlever au collège une partie de

son importance et prévenir l'abus qu'il pourrait faire de

son autorité» 11 ne fallait attendre cette transformation

(4) Liv. I, 20. Arn. II, 73. — (2) Th. Mommsen. B. G. I, 220. —
(3) Plut, Hxim. 'O. — (4) Ambrosch, ^iud. p. «03* sqq.
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que d'un pouvoir à la fois civil et religieux qui comprît

les besoins de la société laïque et fût en rn»'mo temps

autorisé à pénétrer les secrets de la théoloj^ic La royauté,

point de contact entre la religion et l'État, rendit à la

société le service de fixer par l'écriture la loi religieuse,

longtemps avant que les XII Tables eussent fixé de la

même manière la loi civile. Il est permis de croire que

l'autorité des magistrats républicains eût été impuis-

sante à faire ce qui ne coûta à un roi, pontife suprême,

que la peine de vouloir et d'ordonner.

Un fait de cette importance n'a pas dû passer inaperçu

dp l'histoire, quelque confuses qu'aient été, lorsqu'on

commença à les écrire, les traditions des âges précédents,

et un silence complet des auteurs serait une grave objec-

lion contre notre hypothèse. Mais le fait se trouve,

au contraire , mentionné par Denys d'Halicarnasse

et Tite-Live ^, quoique ces historiens, après avoir

attribué à Numa la rédaction des livres sacrés, soient

obligés de l'expliquer différemment. Ils racontent

que le roi Ancus Marcius, pour ranimer la piété

publique, fit afficher sur des tables blanches les règle-

ments sacrés remis par Numa à la garde des Pontifes,

afin que chacun pût en prendre connaissance : ce cnjyxockétrx^

ZGvq itpo^^vTo^ç, y.y.i zdç TTSj&t râ)v îspwv avyypoc(^dçy dç Ilo/xTrî/ic^

cuve<7T7îO'aTo, ûoLp' ol-jzwj Xaêwv, dvéypœi^iv eiç (ÎêXto'j;, xai izpcx)^

^f\y,tv èv ocycpd nâ(Tt zoïq ^oyXcaévotç cxorety— longe antiquiS'^

/'^ //// rnhis^ sfit-rti jnihlicd^ ni ah Numa instituta eranty

laccrr, omnia ea ex coinmenlariis régis pontificem in album

relata proponere in publico jubel ». On reconnaît la

manière dont procédèrent plus tard les décemvirs.
*

Le souvenir de cette publication des livres sacrés était

évidemment consigné dans les documents historiques
;

le fait est de ceux qu'on n'invente pas. Or, il semble

(4) Dion. III, 36. Lif. 1, 3S.
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qu'une publication accidentelle et qui n'est pas devenue

le point de départ d'une coutume nouvelle, puisqu'après

Ancus les livres sacrés rentrent dans le secret des

archives, n'aurait pas laissé dans la tradition une trace si

durable. Il y a là une innovation plus hardie : nous

n'hésitons pas à croire qu'il s'agit d'une rédaction de la

coutume religieuse analogue à, la rédaction postérieure

des XII Tables, et que les historiens cités plus haut,

ou ceux qui leur ( nt fourni ces renseignements, ont

voulu concilier deux versions différentes, l'une qui attri-

buait en bloc à Numa tout ce qui constituait la base du

droit religieux, l'autre qui attribuait à Ancus la rédaction

des livres pontificaux. Cette dernière tradition devait

être bien connue à Rome, puisque des imposteurs purent

faire croire un instant que l'on avait découvert dans le

tombeau de Numa les livres sacrés écrits par lui et en-

sevelis avec lui ^ La condamnation et la destruc-

tion de ces livres apocryphes fit prévaloir l'autre tra-

dition et imposa à tous les citoyens bien pensants le

devoir de regarder les livres ofliciels comme l'œuvre

authentique du législateur.

Des considérations historiques rendent plus probable

encore l'hypothèse que nous défendons. Les guerres

heureuses de TuUus Hostilius et d'Ancus lui-même

avaient agrandi le territoire de Rome et concentré dans

son sein la plus grande partie des populations naguère

éparses autour d'elle. Ces Latins apportaient avec eux leurs

dieux et leurs cultes particuliers, et, pour incorporer dans

l'État ceux qui étaient jugés dignes de s'associer, comme

troisième tribu (Luceres), aux destinées du peuple patri-

cien , il fallut aussi donner droit de cité à leurs croyan-

ces; il fallut, peut-être malgré les pontifes qui fermaient

leur collège aux nouveaux venus, élargir le cadre de

(4) Uv. XL, «9.
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!a tradition religieuse et la mettre à l'abri de toute

Ml iill.'i ieure. C(i remaniement fut !H ii\ iv d'An-

cus 41a passe n juste titre, dans la légende lonr avoir

continué l'œuvre de Numa.

Kii conséquence, sans apporlri' une rijjuriu iiialliriiia-

III Hijet qui n'en est pas susceptible, il semble

que nous pouvons attribuera Tépoque caractérisée par le

nom t'AïKnis la rédaction des hidir/itamenta et môme du

riliK i .loiil il sera question plus loin. Quoiqu'il en soit, les

Int/i'ihniK /ihi iiu'eiit indubitablement rédi ,i (|ii(j

If I "iilacl des Hellènes eût altér*'' la siiiihlhii. .,..-: iri>

de iu religion romaine : le nom d Apoiion, le pienucr

dieu hellénique dont les Romains aient entendu pail-

ler, n'y était point consigné '. Ils restèrent confiés

à lu garde (les pontifes, et c'est désormais dans l'enceinte

de leur collège qu'il faut suivre les modilications du

dogme soustrait, pour ainsi dire, à la circulation.

IL

Le recueil des lndi(jiUnnciJa ne resta pas entre les

mains des pontifes une lettre morte : ils étaient chargés

de l'expliquer et d'y chercher des décisions caia)iii([ues

toutes les fois que l'autorité civile ou les particuliers leur

demandaient un conseil. Telle avail été i'inttjnlion de

leur fondateur, « ut esset quo consultum plèbes veniret - jd;

ils devaient être les directeurs spiiiluels « £ //,72c: /.y.i

r.pcc(f-cn ^ D de tous ceux qui faisaient appel à leuis lu-

mièios; cl le chef du collège habitait une maison publique

pour montrer qu'il était à toute heure au service de ses

cuncito travail d'exégèse pratique devait infailli-

blement introduire dans la masse confuse des êtres divins

(4, Aru. Il, 73. — (ï, Liv. l, 20. Cf. Plul yuni. '}. — (3) Dioû.
11,73.
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une classification qui aidât la mémoire et dirigeât les

reciierches.

La classification la plus simple, et qmi se trouve déjà

(Ims l'antique formule des Fétiaux \ partageait le

monde divin, comme le monde visible, en trois sphères,

(' 'le '!(•:- dieux supérieurs (Sw;yf ^Ics iliciix soiihM--

raiii> '^, et la sphère des dieux terrestres ou moyens

(/er/rv/f'.N, medioxumi) "^
. Cette division était lu mieux

appropriée à l'interprétation et à l'expiation des pro-

diges. Les croyants ne se permettent pas encore do

('<)iiiit;u\.r les dieux et de leur assigner des rangs;

tout au plus osent-ils constater que les dieux célestes

sont une source de vie et de fécondité (Dii génitales}^,

tandis qu'ils se peignent les dieux inférieurs sous les

plus sombres couleurs (Dit aquili)''.

C'est aussi aux temps primitifs qu'il faut attribuer la

distinction des dieux Indigetes et des dieux Novensiles ^,

(Novensides) '^. Les premiers paraissent être les dieux in

digènes du Latium ; les derniers, une série de neuf dieux

sabins ^ que Tatius avait importés à Rome et qui avaient

pris place dans les îndigitamenta^ mais sans perdre leur

physionomie.

Les besoins de la pratique journalière firent de bonne

heure ranger les divinités d'après le rôle qu'elles jouent

dans la vie humaine : cet ordre est même celui que nous

avons attribué aux IndijUamenta sous leur forme primitive;

les Pontifes n'eurent qu'à donner un titre à chaque caté-

gorie. Il y eut ainsi les dieux qui président à la vie intra-

utérine, les dieux qui vedlent sur l'enfance [Prœsides pue^

ronuh *', un niUrilores
''-

, ceux qui président aux noces

(4) Liv. I, 32. - (î)Aug. VII, n. — (3) Van., ap. iNou. p. Ul.
Serv. ^n. Ili. 434. —• (4) Eiinius ap. Serv. jEu. VI, 704. Ausuu. Perioch.

llial. IV — (5) Marliaa. Cap. II, 46*. Plac. Gloss. — (0) Aru. III, 38.

4i — î)C. i. L. 478. .^N air. V, 1, — (J) Vacr. ap.Noii, p. 5;i7.

— ( i.) Kckhel. D. N. Vil, p. .2 .
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(DU nuptiales) et à ruuioii conjugale (Dit conjugales) ^
;

enfin les dieux de la mort. Tous les auxiliaires du

laboureur furent appelés Dit agrestes. Enfin, les dieux qui

veillaient sur la grande famille sociale furent appelés,

comme les génies protecteurs des familles, Du pénates.

Plus tard, la science théologique, aiguisée par un levain

de scepticisme, entreprit une classification fondée sur une

analyse philosophique. Cette analyse dépassa le cadre

borné des îndigitamentay et traça quelques grandes lignes

à travers la masse confuse des dieux indigènes et exotiques

dont une grande partie, à cause de l'analogie de leurs attri-

buts, s'étaient fondus les uns dans les autres^ en mêlant

tous les traits, communs et contradictoires, de leurs carac-

tères, de manière à dérouter l'antiquaire le plus patient.

Ce travail appartient à une époque qui sentait la foi lui

échapper, et s'efforçait, pour la retenir, de la rendre rai-

sonnable. Peut-être fut-il commencé avant Q. Mucius

Scœvola P. M., qui, en tout cas, prépara les voies à Var-

ron.

Scaevola distingua trois sortes de dieux, les dieux civils

ou officiels (ceux des Indigitamenta) qu'il regarde comme
des fictions utiles à la société ; les dieux poétiques, mythes

scandaleux contre lesquels il s'indigne ; et les dieux philo-

sophiques ou puissances de la nature, dont le culte consti-

tuerait la vraie religion, mais ne peut être introduit dans

la vie civile, car, outre qu'il est trop abstrait et trop simple,

il commencerait par détruire des superstitions utiles ^.

Varron reprit cette division en donnant d'autres titres

à ces trois séries. 11 traitait dans son ouvrage sur les

Antiquités, V de dits certiSf 2" de diis incerlis, 3* de

dits selectis ^. Les dieux certains étaient les dieux

des Indigitamenta : un texte de Servius ne permet aucun

(«)Aug. IV, Î4. - (1) Aug. IV, Î7. - (3)Aug. VI. 3.
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doute à cet égard : <!: Pontifices dicunt singulis actibus pro-

prios deos prœesse; hos Varro certos deos appellat ^. »

Les dieux incertains comprenaient sans doute et ceux

dont Varron ne pouvait déterminer la nature avec une

précision suffisante, et «tous les mythes poétiques égale-

ment exclus des DU certi et selecti ^. Aussi, Varron aver-

tissait-il qu'il ne prétendait nullement ramener à un sys-

tème quelconque les éléments disparates accumulés dans

ce livre : Ego citius perduci possum, ut in primo libro quœ
dixi in duhitationem revocem, quàm in hoc quœ perscribam

omnia ad aliquam dirvjam summam ^. Enfin, les dieux

choisis étaient ceux qui avaient pris dans le culte public

une plus large place précisément parce qu'ils symbolisent

les grandes forces naturelles dont l'action incessante a

plus particulièrement attiré l'attention des hommes. Var-

ron se proposait de montrer, sous le voile de l'allégorie,

la reUgion naturelle dont les DU selecti n'étaient qu'une

représentation symbolique ; aussi avait-il fait précéder ce

livre d'une introduction, dans laquelle il traitait de la théo-

logie naturelle ^.

Antistius Labeo, jurisconsulte du temps d'Auguste et

théologien remarquable, avait une manière plus populaire

de classifier les dieux ; il distinguait les puissances surna-

turelles bonnes et mauvaises s. Les mauvaises se plaisent

aux sacrifices sanglants et aux supplications lugubres ; les

bonnes aiment les jeux et les banquets. La théologie était

définitivement émancipée; elle se permettait de juger ses

dieux.

Mais il est permis de douter que ces érudits aient con-

sulté les Indigitamenta eux-mêmes, où ce polythéisme

compliqué et surchargé d'additions postérieures se trou-

(OSer?. JSn. II, U4. — (2) Aug. VII, 47, V. Preuner, Muenchen.
gelehrt. Anzeiq. 1859. p. 406, sqq. Preller, Rœm. Myth. p. 63. —
(3) Aug. Vil, 47. (4) Aug. Ibid. — (5) Aug. 11, 41. Arn. V1I,J3.
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\;at peut-être réduit ' im dualisme composé n

tu! ( ("S créatrices représentées dans les êtres vivants p;

r^uxes, et où ils auraient pu surprendre à Tamvre Te^iM.c

èti*oitet formaliste qui façonna une multitude de dieux avec

les débris méconnus du couple «divin.

En effet, il est facile de s'apercevoir que tous les noms

de divinités extraits des Indif/itamenta ont la forme d'épi-

thôtes qui, comme nous l'avons déjà dit d'après Vai rori ^

.

étaient précédés ric l;i dénomination de i.r^/s j

i'ii Diva Matei\ rései^vée plus tard aux grandes divi-

nités. Ces expressions de Pater et de Mater désignent

simplement la nature divine et non un être particulier.

Toutes les invocations des Indii/itainenia s'adressaient donc

à la divinité en général, considérée comme bornant son

action à un effet spécial et limité. Aussi l'idée de la divi-

nité, dans son sens le plus large, fut-elle résumée par le

mot Jupiter [Dju^-piter] contraction de Divm Pater : lI

\ arrcm trouvait encore ce titre appliqué à 300 divinités

distinctes -.

Mais cette distinction entre le nom de Dieu et Tépithète

qui lui était appliquée était trop abstraite pour durer long-

temps: le polythéisme commença en Italie, comme par-

tout ailleurs, par la confusion entre l'attribut et la persoiuie.

La transformation des épithètes en dieux indépen<iants

avaitdù commencer longtemps avant la rédaction des Indi-

nitammia ; elle se compléta sous l'œil et avec l'intervention

des Pontifes qui, avec plus de soie?»ce, auraient pu arra-

cher l'idée de IM ;i 1 la décomposition que lui Ini-aiî ?ubir

l'esprit analytique des Romains

xV l'époque où les Indiyiiamenta furent écrits, le nombre

des dieux était relativement peu considérable, et, par cette

raison même, les attributs de chacun d'eu ( imilti-

plos. Ce^ attributs fureut exprimés, comuie dans leslila-

(»)iuf. VU, 3. -(t)Tvnull.i4(iiVaM,40.



nies chrétiennes, par des épithètes dont la série, plus ou

moins longue suivant l'importance du dieu, se déroulait ù

la suite de son nom. Comme chaque invocation faisait

appel, non pas h toute la puissance du dieu, mais à une de

ses facultés, Tépithète était, dans la pratique, beaucoup

plus importante que le nom et fut employée isolément.

Bientôt le souvenir de la relation qui existait primitive-

ment entre le nom et ses qualifications se perdit et les dieux

ouvrirent leurs rangs aux épithètes divinisées. Les Ponti-

fes eux-mêmes furent complices de l'ignorance générale •

et érigèrent en théorie théologique une erreur populaii*e :

Pontificcs dicimt sitifjuHs actibus proprios deos prœesse 2.

Il beraît intéressant de suivre au sein du collège des Pon-

tifes la marche de la doctrine polythéistique, depuis la

lédaction de- ///(// //rtme/i/a jusqu'à l'acceptation définitive

de la théorie dont vient de parler Servius, mais nous en

somi "les réduits aux conjectures. L'intérêt personnel des

Pontifes n'étant nullement en cause dans cette transforma-

tion du dogme, il est probable qu'ils laissèrent la traditi >n

s'altérer entre leurs mains sans en avoir conscience, en

un mot, qu'ils cessèrent eux-mêmes de comprendre les

livres sacrés. Celte conjecture, qui paraît improbable au

premier abord, puisqu'il s'agit d'une tradition vivante et

jxîrpétuellement mise en pratique, est justifiée par les né-

(îessités qu'imposa au collège cette pratique incessante

elle-même.

Les Pontifes, en effet, durent être amenés de bonne

heure à préparer, pour leurs consultations théolo-

giques, des extraits (tabulœ) du grand recueil 3, qui

contenaient les détails les plus pratiques et permet-

taient, comme nous l'avons vu plus haut, de ranger

les iiiaiièies dans un ordre qui facilitait les recher-

(l)Ambrosch, StwI. p. 2C5. A. 4?. — (i) Serv. JEn. H, UK-
1;)') Ambroscb, Religionsbùcher dei' Ikmier, p. 6Q^^\.
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ches. Dans ces extraits, les Pontifes ne transcrivirent que

le nécessaire , c'est-à-dire les invocations et les é])i-

thètes qui en précisaient la portée, omettant les noms

génériques des grandes divinités, noms assez connus

d'ailleurs pour qu'il parût inutile de les répéter sans

cesse. Le manuel remplaça les documents originaux,

et si bien, que les plus doctes Pontifes et, après eux,

les archéologues, s'en sont probablement contenu-

Alors, le fil léger qui rattachait chaque attribut à un

nom divin fut tout à fait rompu, et des débris des grands

dieux se forma cette tourbe de DU minutie, ces plébéiens -

du monde invisible, dont se moque saint Augustin. » i ini.

selon son expression, avaient Tair de mettre le monde en

exploitation, à la façon des petits fermiers d'impôts ce quasi

minuscidos vectigalium condudores ^ , »

Un très-petit nombre d'adjectifs conservèrent, au

moins aux yeux des doctes, leur caractère primitif: ou

reconnut encore Janus dans Consivius, parce que l'habi-

tude d'invoquer Janus au commencement de toutes choses

avait aidé la mémoire ; dans Fluonia^ ou au moins dans

Lucina, la grande Juno; Jupiter dans Centumpeda, Ti^il-

lus, SupinuSy Ruminus : les noms de BonaDea, Maia^ Ops,

Fauna, Fatua étaient rapportés à Terra 4; le Tibre,

Uivus Pater Tiberinus, se retrouvait encore sous ses titres

symboliques de Coluber, Rumon , Serra^ Terentxis ^;

mais c'étaient là des exceptions que le progrès du po-

lythéisme eiH fait disparaître, si ce progrès n'avait été

arrêté par la philosophie.

Les Pontifes n'étaient, du 11, que trop portés, par

l'excès de leur scrupule, à subordonner l'idée de Dieu aux

mots qui l'expriment, et à croire qu'une modification

dans la lettre entraînait une modification de l'être divin.

(Oï'l&ul. Canit. Il, 5, S4. -.(j)Au-'. Vil. 2. — (3) Auc. VII, '4.

— (.) Mâcr, I, «1, Î4. — (6)Serv. Hln. VIll. lij. 90. 95. 330.
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Ils distinguaient soigneusement quatre dénominations

de la terre, Tcllus. Tellnmo, Allor, Uusor ^, comme autant

de dieux distincts ; dans leurs prières, ils avaient soin,

après avoir prononcé le nom de ladivinité qu'ilsinvoquaient,

(11' romprendre dans une formule générale tous les noms
qui pouvaient lui être attii])ih'>: ( Ponfipccs) sic precan^

fur : Jupiior omnipotons^ vcl (pu» alio noniine oppellari ro-

hicris'^; et, poursurcroît de précaution, ils concluaient par

une invocation générale qui it'[);uait tout oubli de dé-

tail '\

Cette superstition de la lettre apparaît, d\me manière

bien plus frappante enc<^re, dans le culte rendu aux

formes diverses d'un même dieu, reconnu unique dans

sou essence, et cependant assez différent de lui-même

pour avoir plusieurs temples et plusieurs cultes parti-

culiers. On voit même un Jupiter être jaloux des bonneurs

rendus à un jiutre Jupiter, et cela sous le règne d'Au-

guste 4 ! Cette naïveté montre que la personnalité la

plus puissante, affirmée par la tradition qui lui avait

conservé son nom générique, ne pouvait résister à cet

instinct d'analyse qui brisait toutes les grandes idées et

réduisait la rebgion et la morale à l'observance littérale

de pratiques minutieuses.

Le polytbéisme à Rome s'est donc formé par voie

d'analyse abstraite, tandis que la Grèce, non moins fidèle

à l'idée qu'elle se faisait de la divinité, multipliait ses

dieux par voie de génération. La procréation divine est

essentiellement étrangère à la mythologie romaine qui,

tout en établissant un contact perpétuel entre le monde

humain et le monde divin, les avait séparés [ar une

barrièi"o iiifi-aufliissable ; et ce fait est d'autant plus re-

marquable que la distinction des sexes lui était au con-

(I) Aug. VTI,?3. — (?) Scrv..'E/i.lI,3;il. IV, :\11. -^ (1) Sen\ Georg.

1^ 4 0. 21. — {ï; 1)10 Cass. LIV, 4. Sud. Orf. Amj. 9..
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h'iiu't r.iii.'irn'i'"' rt lie (icviiil [);!s iMr>' "mi-c (|:iii- !,>, iii\-.>-

cat'Oiis. Crlli' (listiji(:li(»ii , înlmiM' pinir Imii< 1rs iiii'ii\

connus, était aussi admise poui' les «litii < inconnus, cl

lorsqu'il s'agissait d'invoquer un do ces derniers, les

Pontifes recommandaient les formules Si Dnis, si

Dca cs\— Sive Dca, sive Deœ -, — Sicc }ln:;^ s/V i'r-

nilfid 'K C'est que le sexe, chez les dieux romdns, était

purement symbolix[ue ; il représentait des forces qui

n'avaient de réalité que dans la nature visible et n'agis-

saient point en dehors d'elle.

Cependant, l'idée de sexe entraînait l'idée d'union, et

la tratlilioii j)i'iiiiitivo, ou pcut-eti'C li-s hi^vaux théolo^-

ques des Pontifes, couduisirciil la iiiylliol'>gie jusque-là.

Dans les anciens livres sacrés, au témoignage d'Aulu-

GeHe ^, les dieux appamissaient par couples composés

chacun de deux puissances analogues : Comprecaliones

deoruni immorlalium, quœ ritii romano fiunt, (wpositœ

sunt in Ubris saccrdolum populi romani cl in plcrisi/nc an-

tiquis oralionibus. Inhisscrijjtiim rsl: Luam Saturni ^, Sa-

laciam NcpUuii ^, ll<>r(uii (Juirini ', Viritcs Quirim., Maiam

Volcani, llericm Junonis, Moles Marlis , yrrirnrnhuie

Martis. Varion, qui, il est vrai, voyait l'antiquité ro-

maine à travers les idées grecques, allait jusqu'à dire

que les anciens Romains avaient attiil>ii( aux dieux des

mariages féconds : etseœuni cl (/ctH'ralinncs tlronn// inajarcs

suas, i. e, vctercs rrcdiilissc iionianos, et corum onsliluisse

amjugia "•

Il y avait là les éléments d'une théoizoni-', mais l'imagi-

nation italienne, dépourvur (1 t laii, ii< t ii.n ha pumtdans

(I) OUo, lie nul, 4.Î9.— (î) Acl. fr.ilr. Aiv.il. l. 32. Gcil. H, î8.-«
(3)Sorr. .#-:«. Il, 354. -, (4) T.HI Mil, ?3. - ('i) Cf. Varr. Vm,
36. I.iv. VIII, 4. \LV, 33. Scrv. jEn. 111, 13U. — v^Mif. Cic. Tim,
Frugm. XL Pacuv. ap. Tosl. p. 3!«. Svvv.Geonj. 1, 31. .Kn. I. 44.—
0) <'f. Knn. np. Non. p. 4iO. Ovul. Met. XIV, 832 snq. Pi m. ". /{.

4tf. - (H)Aug. IV, 32.
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(les lii'lions «^l'acitMiscs lu solution de pioMrmc^ <iii\'llen6

se posait [)as : i-ll acceptait le inonde tel qu'il clait, croyait

toutes 1rs (liviiiitrs aussi anciennes que lui, [miMprclli' ikî

sup[)osail {-.as (lu'il eùl pu exi^k-r un nioni. Mit <;ii;s .!!('>,

et n<' -f (IciiiaH'liiit par^s'il était anàvr à son li;u iiDiiir p; ('•-

st'iih [),;r uut' siM'ie de développements successifs que les

Cii'ues re[)résrnlaieiit [»ar des uéiiéi'ations divin*'S. (onini.'

elle avait pai-fa-V' enti-e ses dieux le domaine entier de la

nature, elK' ne trouva [>lus d'idées nouvelles à personnilier,

et les unions divines dont nous avons parlé restèrent sté-

riles. [»arce quelle était épuisée ^ Cependant on la voit,

à l'époque historique, encouragée par le contact de la re-

ligion hellénique, essayer de créer des êtres divins par

voie de génération anthropomorphique. Un élément nou-

veau, la monnaie d'argent, venait détre introduit dans la

vie sociale et n'était pas encore représenté dans le monde
divin. Les Pontifes ajoutèrent aux ///(//^//am^'/^/a un dieu

nouveau, Arj/ciilinus, qui passa pour le fils (Ï.Esculanus -,

parce que la monnaie de cuivre était plus ancienne que

la monnaie d'argent. Cet essai de théogonie est un fait

remarquable dans l'histoire de la rehgion romaine ; il mon-

tre l'iniluence des idées grecques; il permet môme de dé-

terminer approxiïnativement l'époque pendant laquelle

cette influence s'est exercée avec quelque énergie. Dans

les temps primitifs, la richesse, représentée par des têtes

de bétail, venait de {Jupiter) Pecunid; lorsque le cuivre,

brut ou monnayé, devint l'instrument d'échange, il y eut

un dieu ./:.sv'//a/i?7.ç, mais indépendant de Pecunia 3; plus

tard, Arfjenlitius est engendré i^iv yEsculanus; en 217, la

momiaie d'or attend un dispensateur, mais la sève théo-

gonique est épuisée ; Argentinus n'aura point de fds;

les Pontifes eux-mêmes n'étaient plus assez croyants

(H Aiiil.ro^cli. s///'/. p.Ci. .1. lM.-(2:Aug. IV,2I. - H) PJiu,

\\.\m. A. '.<.
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pour iiiscriitMliiiis les Inditjitamrnla un Dcua Aurinua.

La mythologie latine, (jui refusait à ses dieux desnymens

invisibles, devait rejeter encore avec plus d'énergie les

unions entre les dieux .-t les hommes, ([ni s^nt le jM.ini (h^

départ des légendes héroïques delà Grèce. On n'en tiouvu

|)tsd;nis]es traditions indigènes, elles elTorts (pie hrent

l,'> (ii'ccs, (jii.md ils écrivirent rhistciiv .1.' Kum.-, [»i'ur lui

donner un passé héroïque, des ancêtres de race divine,

trahissent les résistances d'une matière rebelle à l'anthro-

pomorphisme. La légende vulgaire de la naissance de

Uomulus et de Rémus, inventée par Dioclès de Péparélhe'

et ;<( (
!•' lit.'c par Fabius Pictor et Knnius^, a fait

oublier une foule d'autres légendes accumulées sur ce

point obscur. L'une d'elles, fabriquée par un certain Pro-

malhion, a mieux conservé le caractère indigène. Le père

des deux jumeaux n'est plus un dieu à forme humaine qui

alhii l sa bien-aimée dans une grotte ^, mais un génie

inconnu qui apparaît au foyer dcTarcholius et n'rmprunte

à la forme humaine que ce (jui expiiin,' le mieux ses dé-

sirs *. La naissance du second fondateur de Home, Servius

Tullius, est due à une intervention divine manifestée île

la même manière °, et Denys d'iialicarnasse donne cette

V'"j'Mvle pour une tradition indigène consignée ce vj ra^

::; djoLy^x'^xiz. ^ Cœculus, le fondateur de Prœneste,

était aussi le fils du foyer près duquel il fut trouvé ^, c'est-

à-dire d'une puissance inconnue qui pouvait créer sans

remplir les conditions matérielles nécessaires à la j^'éné-

ration humaine.

Ainsi, le boa sens des peuples latins n'atti'ibuait pas à

ux incorporels des amours humains : >i rahiuratiuii

(I) Plul. /i.»mu/ 3. — {%) lo. Valilen, Lumau. i>>cs. nli<f. p. 9.

ixviii s.jq. — (t) Sorv. .Kn. I, 213. Cf. Ovid. Fas^ lil. Il s.|(|. Slal.

Siiv, II, lit. — (iU'iul. liomul. î. — (6) Dion. IV, t. Uvid. Fast,

GSI sqq. Plin. \X\VI,70. Vïui.Jk ¥ort. Rom. 10.- (6) V.ii:. £n.
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cherche à un grand homme une origine exti-aordinaire, elle

peut lui donner un père divin, maison ne voit qu'une étin-

celle créatrice qui allume mystérieusement une vie nou-

velle, sans intrigues, sans tendresse, etsans volupté. C'est

ridée de la création appliquée à un cas particulier. 11 reste-

rait même à prouver que ce conhicteiitre le monde divin et

le monde humain ii';i [>as clr pio.luit par riniluencede la

religion grecque. Quoi qu'il eu soit, le sol romain est resté

stérile en générations héroïqu(.»s, et Scipion se trompait

s'il espérait sérieusement se donner Jupiter Capitolin

pour père '.

La religion à Home est donc adulte lorsque s'ouvre la

période historique ; elle n'a plus dans son sein les élé-

ments d'un développement ultérieur, car on ne peut con-

sidérer comme des additions séi'ieuses la création d'^r-

gentinifs et rimportam'e nouvelle attribuée àdeux anciens

dieux, [jorutius et Tiitar.us^ l'ajeunis par des surnoms nou-

veaux etdevenus,le premier Mus f.or////?/.ç pour avoir averti

de l'approche des Gaulois (390), le second (Tiitanifs)

Rcdiculus pour avoir forcé Annibal à rebrousser chemin

(211) 2.

Il ne faudrait pas croire cependant qu'elle soit restée

stationnaire et. que le respect du passé l'ait garantie de

toute innovation. Ce respect empêchait de retrancher, il

ne défendait pas d'ajouter.

Le développement du dogme, à l'époque historique, est

complètement dominé par l'intluence grecque, qui ne

s'exerça pas seulement à distance et par échange d'idées,

mais qui s'implanta fortement au cœur de la tradition na-

tionale et eut, avant l'ère républicaine, un organe officiel,

les livres SibylUns, auxquels on donnait la parole quand

la science indigène se déclarait impuissante.

(0 Liv. XWI, 19. \\XV1II, ;;8. - (2) Varr. ap. Non. p. 47. Plin.

\, 43, GO. Pnul. p -281.
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1., . i. S ilt iix lu'uples développa chez le moins

civilisr 1 < -i»i il (rimitalioii, et le besoin de trouver des ana-

logies entre les deux religions ; d'un autre côte, l'oracle

Sibyllin ordonna d'importer à Rome des dieux helléniques ;

(le sorte que la religion romaine se développa de deux ma-

nières, (Il Minant ses proprets divin iu' s d'attributs nou-

veaux, et en accueillant des cultes exotiques. Elle allait

perdre, dans ce développe/hent anormal, son originalité,

ses préférences et ses antipathies; en acceptant l'anthro-

pomorphisme, elle arrachait ses dit iix ;iiix mystérieuses

profondeurs de l'inconnu, sans se douter qu'elle les li-

vrait ainsi aux coups du scepticisme et qu'elle associait ses

destinées à celles d'une religion expirante. Le recueil des

croyances, les liKi'ifjitameuta^ subsista toujours; mais ses

dieux ne furent plus que de petitsdieux(mmM/{), comparés

à la brillante liiérarchie céleste qui se forma sur le modèle

de la cour de l'Olympe.

L'Olympe romain, le Capitole, déblayé par Tarquin

TAncien, vit s'élever un magnifique temple qui devait être

désormais le centre visible du culte. La divinité, dans son

sens le plus large, Jupiler (Dints Pa(rr), yélnit représen-

tée lin sceptre àia main et <)rii(''(' (ralLiibuls (lui étabUs-

saient sa primauté (Jif/)//rr Optimus Maxitnus). Un autre

temple, élevé sur le mont Albain h Jupiler Ijfiinris, de-

vint le centre de la confédération latine. La toute-puis-

sance du dieu, plusieurs fois manifestée, lui valut des

surnoms nouveaux. 11 s'appelail d'j;!, d.- l.mp- immémo-
rial, Ferelrhis^ Prœdalor, Siaior ; il n^nit les tihvs de

Victor (297) et plus tard d'Inv ictus, de Snlutaris, dllos-

pHalis. Les Romains de l'empire, exercés à l'adulation,

lui prodiguèrent les épithètes : c'était un moyen indirect

de glorifier César, lo Jupiter t(»rreslre, dont il .''l.nl Tami

et le protecteur.

Ainsi nous trouvons Jupiter Prœses Orbis, Pacator Orbis,

Sponsor Swculi Àngusti, Propuf/natoi^ Liberator, Drpulsor,
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Vindex^ Vltor, Consercator, Cuslos, Tulo)\ Tuldtor, ValenSy

Prœstcs, Obsequcns, Fulr/ur, FuUjuralor, Fulminaris, Plu-

sieurs de ces titres sont des invocations improvisées, mais

celles qui servirent de prétexta à hi construction de tem-

ples prirent probablement place dans les livres officiels.

Junon, qui trônait sur le Capitole à côté de Jupiter, reçut

le nom de Regina ; elle dut à une circonstance inconnue

(390) le surnom de Caprolim et à une révélation mysté*

rieuse celui de Moueta (343). Enlin, sa sollicitude pour la

famille des Césars lui valut les titres (ÏAugiista et de Coî2-

servatrix. Minerve a autant de surnoms que de temples:

Medica, Memor, Capla^ Chalcidica, Diane devient Diana Vic-

trix sous Auguste : Mars, déjà connu sous les noms d'Aver-

mucus j SilvaniLs, reçoit ceux de Gradivus (282) et dTUlor

(sous le règne d'Auguste). Vénus, dont le culte, d'après

Cincius et Varron', n'existait pas encore au temps des

rois, mais dont l'importance s'accroît à mesure que s'ac-

crédite la légende qui en fait la mère des Romains, est

invoquée comme Victn'x^ Geniirix, Obsequens [29o), àVé-

poque de guerres du Samnium ; des prodiges ou des lé-

gendes lui font donner les titres de Vertîcordia (lJ4j

Calva, E(j lies tris.

Ces additions sont encore jusqu'à un certain point un

produit indigène. Les cultes importés directement de la

Grèce modifièrent plus profondément la religion. La ville

qui avait accueilli les livres Sibyllins ne pouvait fermer ses

portes au dieu qui les avait dictés. Apollon fut d'autant

plus facilement accueilli que son nom se prêtait à une in-

terprétation latine, de sorte que, sous la forme Apcllo, ou

même Ajxrta -, il avait Tair d'un dieu latin chargé de

protéger les hommes ou de leur dévoiler les secrets de

l'avenir. Il reçut presque aussitôt le surnom de Mcdicus

hMaiT. I, 1^ I }. - (-2) ^faor. I, 17, 14. \\i\\\. p. ii.
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(l'd'uu, Mius luiiiiul riiivu(iuuiL'iit les Veslalcs '. «-I, «ji/i

lui valut un temple dans le Champ deMars(429). Il >.• mit,

comme les autres, au service des Césars, et devin l un

habitant du Palatin, Apollo Palalimis, Il paraît plus tard

avecle titre déjà banal deSalutaris^ Conscrvator, Enfin la

fantaisie des sculpteurs ou les pays d'où venaient ses sta-

tues lui fit donner les noms de Sandaliarius, Torloi\ J'ufifis

{Pytliius), Rhainnusiu .ç.

Hercule suivit Apollon (o90) et ne taida pas à flevonir

|)()j)ulaire, car, outre que ses exploits sont de ceux «[u aj)-

[)i. M i,' le vulL^aire, il absorba Semo Sancus et Ih'ns riilius.

Le paysan vit en lui le gardien de ses champs et de ses

troupeaux, Hercules SUvanus^ Custos, Tutor, Rusticus,

Uusliccllus; \(^s triomphateurs bâtirent des temples à

Hercules Victor; les athlètes invoquèrent H, Celer, Bar-

balus; les soldats employés à exploiter des carrières,

//. Saxanus; enfin, Hercule, objet de l'admiration univer-

sollf, Drfrnsor, Sdhitaris, Parifer. Inrirttis, ^i.nicfus^

lin! \<' prciiiicr imul^ a[>i'rs Jupiltjr, lorsipi.' MaxiniitM»-

ilrri'iiHiis s'as^it sin' le trône à côté de Dioclétien-,/ >////x.

Les Dioscures, Castor et Pollux, l'avaient probablement

précédé à Rome : on leur attribuait la victoire du lac

Régille (49G) et, plus tard, on crut les voir apparaître

encore dans la mêlét i Py.lna (168) et à Vérone (101).

Enfin l'immigration d'Iisculape (204), de la Grande-

Mère (203), raltéralian du caractère primitif de C.'ir>,

de Proserpine, de Flore, (!(> Dis PatiM*, do M»'rcurc, de

Diane, sont des faits (|ui inoiiLrrnt, a^M'/. l'inlluence

des \\\vr> -ihvUins <\\v l;i religion romaine. Nous par-

lerons dans un antre eiilruit des siècles de décadence

et de l'invasion (1< > «livinités étrangères qui s'im-

plantaient confuséni» i,t dans l'empire. Ce n'était [lu

(4>MuLT l. 17, I'
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une assimilation; c'était Tanarchie religieuse. Jusque-là,

les dieux étrangers furent officiellement accueillis par

l'Etat, et Jeurs noms durent être inscrits par les Pontifes

au nombie de ceux qui avaient droit aux adorations des

citoyens, avec une formule d'invocation. A côté des Indiqi-

tamcnta de Numa, qui ignoraient le nom dWpollon ^, se

forma un nouveau recueil, grossi par des additions inces-

santes. Rome, en effet, n'empruntait pas à la Grèce seule.

Ses aniiiss rapportaient des dieux avec leur butin -. Les

Romains voulaient avoir pour amis les dieux de leurs

ennemis; aussi avaient-ils soin de leur offrir un asile à

Rome; ils évoquaient les dieux des villes assiégées et

acceptaient l'héritage religieux des peuples vaincus 3.

Enfin, les immigrations de familles ou de populations

entières, en particulier, celles qui donnèrent naissance à

la plèbe, importèrent une foulo de cultes nouveaux dont

quelques-uns passèrent dans la religion officielle.

Ces additions successives finirent par cacher aux yeux

mêmes des pontifes les éléments de la religion primitive.

Les anciens Indigitamenta, qui répondaient de moins en

moins aux besoins de la science théologique, furent com-

plètement oubliés, enfouis sous les extraits, les classifica-

tions, les additions et les travaux d'exégèse, compilation

volumineuse dans laquelle les noms des dieux disparais-

saient au milieu des gloses : nomina Jconim aut dearum,

quœ un cjrandibus voluminibus vix comprehendere potue-

runty singulis rehus propria dispertientes officia miminum^.

Saint Augustin comprend peut-être dans ces énormes

volumes les ouvrages liturgiques dont il nous reste à

parler et qui ont occupé, plus encore que les Indigila-

meîila, les loisirs laborieux des Pontifes.

0) Arn. II, 73. — (2) Minuc. Félix, Oct. VI, 4. Tcriull. Ad Nat. II,

17. Aug. De Cons. Ev. I, 12. — (J) Liv. V. 2>.Plin. XXVlII, ?, 4.

Macr. III, 9, 8. — (4) Aug. IV, 8.



CHAPITRE If

Nous avons vu que ce qu'on pourrait appeler le dogme,

contenu dans les Imligitamenta, avait été confié à la garde

des Pontifes. Le culte, plus exposé encore à s'altérer, ne

pouvait conserver intact le système compliqué de ses

observances sans une surveillance constante, guidée elle-

même par une tradition précise. Or, dans l'esprit des

Romains, la fidélité aux prescriptions liturgi({ues intéres-

sait au plus haut degré la conscience. La forme exté-

rieure du culte, loin d'être d'une importance second;» ire,

est au contraire la religion elle-même, ce qui la distingue

de toutes les autres : Sua cuiqiic ciriUili rch'fjio csl. dit

Cicéron, iiostra iwbis ^, C'est qu'en elVet, la croyance

aux dieux est universelle, le culte seul est particulier à un

peuple; il est comme la langue que parle ce peuple en

s'adressant aux dieux, et celte langue a ses iltMit ahsses.

Altérée, elle trahit une négligence coupable et irrite la

divinité. Ce scrupule excessif, qui faisait de la religion

romaine une éti(|uette laborieuse, est peut-être moins

inintelligent (jiftiii no \c suppose : il montre que les Ro-

mains croyaient posséder ii.i moyen infaillible d'attirer

sur leur ville la bienveillance de la divinité, dont ils

s'abstenaient de scruler la nature. Limpnriant, pour eux,

n'était \k[> de délinii-, mais d'utiliser, la u'Uiiane." pan-

(I) K. Uibhcrl, CommcnUtttones po/tttifimla.WvroWn Is:»'».—
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llléistique de leur foi leur ôtait raiguillon de la curie site
;

les invocations générales par lesquelles ils terminaient

leurs prières doniiuient aux lacunes de leur savoir

l'excuse de leur l)onn<^. voloiilr; il ne leur restait plus qu'à

demander aux dieux, quels qu'ils fussent, de vouloir bien

les protéger comme ils avaient protégé leurs pères, et à

le leur demander de la même manière.

Aussi, le culte paraît avoir absorbé l'attention du légis-

lateur légendaire de Rome. La tradition n'attribue à Numa
ni institutions politiques, ni théories dogmatiques : elle

borne son rôle à l'organisation du culte. La législation

religieuse des Romains aurait pu suffire, en effet, si elle

avait été l'œuvre d'un homme, à occuper la vie entière de

son auteur. Elle avait tout prévu, tout réglé. R faut re-

monter à la loi mosaïque pour retrouver quelque part le

même souci des détails, la même rigueur dans les pres-

criptions et la même foi dans leur efticacité : Si Numœ
Pompilii superstitiones rcvolvamus, dit Tertullien i

, si sa^

cerdotaUa officia et insignia et privilégia^ si sacrifîcalia

ministeria et instrumenta et vasa ipsorum sacriftciorum ac

piaculorum et votorum curiositates consideremus^ nonne ma-

nifeste diabolus morosiiatem illam Judaicœ legis imita^

tus est?

Une liturgie si compliquée ne pouvait se transmettre

sans le secours de l'écriture. D'aprèsTite-Live, elle aurait

été fixée à jamais par la plume de Numa : Pontificemdeinde

yumam Marcium M, F, ex Patribus legit, eiquc sacra

onmia exscripta eœsignataque attribuil : qiiibus hostiis,

quibiis diebus, ad quœ templa sacra fièrent -. Nous pré-

férons, pour des raisons exposées plus haut, et qui

ont ici une application plus immédiate encore, rap-

(l)Tcrlull. De prœficr. hœrct,'^0. Cf. C!cm. Alex. I. 15 Kuscb.

Prœp. Ev. VIII, 6. Ernst von Lasaulx, Vcber die Bwifi 'As .\uma —
(2) Liv. 1, 20.
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porter cette rédaction au régne dWncus. Mais le fait in-

contestable et le seul qui nous irïiporte, c'est que les règles

de h liturgie < t 1
> .hoit de veiller à leur exécution furent

confiés au collège des Pontifes, interprètes souverains de

la tradition. Ce fut là le poipt d'appui grâce auquel ils

purent soulever et diriger une société décirlée à rester à

tout prix en paix avec le monde invisible.

La compétence universelle des Pontifes en matière de

cérémonies religieuses ^ nous autorise à affirmer que le

collège devait avoir sous la main les moyens de contrôler

tout Tensemble du culte public. Les rituels pontificaux ne

se bornaient donc pas, comme K s i itncls spéciaux (L/Ar/

Àugtirales^, Augurum^, Saliorum'^), à des instructions sur

les CM^'ivmonies auxquelles les Pontifes coopéraient per-

sijiiiu'llcmcnt, mais indiquaient toutes les circonstances

nécessaires à la validité de tous les actes religieux. Ce

répertoire général des rites ne fut certainement pas

Tœuvre d'un homme ni d'une épo«jue ; il fut le résultat du

travail de plusieiu's ;^t'"né rai ions sacerdotales qui préci-

saient la tradition et quelquefois y incorporaient discrète-

ment des usages nouveaux. Ainsi, pour ne citer qu'un

exemple, il est possible que les contemporains de Numa
se soient abstenus de sacrifices sanglants ^

; en tout cas, il

paraît certain qu'ils n'avaient point d'images plastiques de

la divinilé ^
; au temps de 'ruriinin. >;icrlti( .'s >aii;;l;iiits et

statues étaient regardés comme partie intégrante du culte.

Si la tradition a pu varier autant sur des points fondamen-

taux, quelles n'ont pas dû être les modifications de détail !

Lameilleuiv anibs, .l -. livras lihngiques serait donc

l'étude complète du culte loniain. Mais notre plan est

(1) Cic. //(in/.s/j. it'.<^. U. L.y. Il, s. Val. M.ix. 1, ».— (2) Varr. \\
JL33. 68.Cic. Hep. Il, il. — (3i Serv. JÏÏ/j. 111,537. IV, 45. Vlll, 95.
— (4) Varr. VI, 44. - (5) Plut. i\um. 8. Plin. XVIII, 2, 7. tf. Dion.
11,74. V. Prclier, Jl. Myth, p. H5. - (6) Virr. np. Auj. IV, 31.
Plin. XXXV, 4t, 457. PluL ibid. TcrUill. Apoloy. «5.
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plus restreint. Oublions pQjir un moment la variété des

divers actes religieux, consécrations, vœux, expia-

tions... etc., dont nous aurons occasion de parler au

chapitre suivant, et bornons-nous à remplir avec quelques

rares débris de textes mutilés le cadre indiqué par Tite-

Livc : fpiibiis Jiostiis. quiùus ilidxis^ ad (jud' (cinpla sdcra

fièrent»

1

l.e sacrifice, étant l'acte religieux par excellence, de-

vait être réglementé avec un soin particulier. Rien, dans

les nombreux détails de ct. tte cérémonie, n'était indiffé-

rent ; le rituel ne pouvait laisser à la conscience du sa-

crificateur le soin d'en régler la forme extérieure, car,

dans le système liturgique des Romains, l'efficacité des

actes était attachée à leur forme ; le sacrifice' était un

hommage dont la tradition avait précisé l'étiquette, et l'in-

tention n'excusait pas la moindre dérogation aux usages

établis. Celui qui, avec la piélé la plus profonde, eût

immolé un taureau à Jupiter au lieu d'un bœuf, devait au

dieu une expiation : Si quis furie îauro Jovi fecerit, pia-

eulum dalo '.

I. Le ciioix des victimes fournissait la matière de plu-

sieurs chapitres dont nous empruntons un aperçu à

Cicéron : Jain illud ex instilulis Pontifieum(et hanispiciim)

non mnlandumest, quibus hostiis cuique deo^ cui majon'bus,

cui laelenlibus^ euimaribm^ eui feniinis-, Cicéron oublie la

couleur des victimes, aussi importante dans certains cas

([Ile Yiv^c r[ \r s \\e. Amobc, qui allait chercher dans la

cuisine des dieux païens de quoi faire rire à leurs dépens,

nous a- conservé, dans sa longue énumération des victimes

et des manières de les accommoder, un certain nombre de

termes techniques empruntés au rituel. Nous pourrons,

(1} Miicr m, I), 7. —(2^ Cic. Jv,/ H. 12.
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^i.;. . a lui, non pas précisément restituer <[ael(iUL'.s pa;^is

(les livres lilurj^iques, mai ic idée de là

langue qu'ils parlaient et de l'analyse sii n pilleuse à la-

quelle ils soumettaient Tœuvre compliquée du sacriiice.

En parlant du choix des \i( fji.ux i,> tw.ipmiste chrétien

se demande si c'est i r rn :, que les dieux

exigent (iiie t< llr \;iiMt «le viandes: Quœ enim esl causa

ul Uletauri-; «Ims, hœdis aliiis honorelur aut ovibus. Jii-

lactcntibus jjon iilis, al fer inhmsis ar/nis, hir vir;/inibus hu-

biilis, rapris iUr coriiiilis^ hic slrrilibiis rdcailis, ut il le

incicnlibiis scro/is, hic albcntibus, illc tœlris, allrv [(.miinci

generis, aller animuntibus masculinis^. Le riiuel appelait

les vaches stériles hostiœ tauirœ, les vaches pleines

fordœ '^

; dans les brebis, il distinguait les brebis de deux

ans (?), hostiœ bidcnlcs (bidcnnes '^j, et, parmi celles-ci, les

brebis de haute laine, bidens aUilnnca ^^ Les !•

cornes en général portaient le nom de hostiœ avvirjœ •' que

nous verrons tout à Ihem^e employé dans un sens dilTé-

rent : le terme de sacres ^ désignait les cochons de lait.

Les victimes de couleur sombre, particulièrement desti-

nées aux dieux infernaux, étaient qualifiées de hostiœ

furvœ ''. Enfin, il y avait les victimes i-hoisies (cxinn'œ^',

les victimes qui n'avaient jamais porté le joug {injuf/rs '),

les vieluues immolées avantune solennité puur ritminncrr

et la préparer (hostiœ prœcidaneœ), et les victimes substi-

tuées à celles qu'on jugeait insurris:)ntes (hoUiœ succi-

daneœ ^^). Quant à la distinction des victimes en victimes

dont on oiTrait la vie [niininilrs) el vie limes servant

d'instrument de divination {consulldl' rnr "), elle a un

(•) Arn. A'iu. uat VII, IS. —'2; Scrv. yEu. II, 140. —(3) Gcil.

XM, 6, U Macr. VI. !), 1 s _ 4) Serv. .En. Ml, ro. — ,5) Varr.
V. 9^. — (G) Varr. lie rust. il, 4, 16. Plaul. Mai. II, î, 4b Rnd.
IV, 6. 4. - (7) Paul, p, 84. 93. Val. Miw. II, 4, 5. Ilor. ai. II,

ili SI. - (H) Macr. III, .»',, I. — (9; Mncr. 111, .H, 5. — (10 (iell.

IV, r,. _ 1 1 Ma.T. m, 5, 1 . Sorv. Jw*. IV. lu. V. Pivllcr, H. Myih.
r - r I

.
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caractère trop général et trop philosophique pour appar-

tenir aux vieux codes liturgiques de Rome qui d'ailleurs

ne connaissaient point les sacrifices divinatoires importés

d'Etrurie par le>: haïuspices.

Le saci'ilicL' proprement dit riait ruljjet de prescriptions

sans nomhre. Le mode d'immolation était précisé, car

certaines victimes devaient être frappées de la hache ou du
maillet, d'aulres égorgées avec le couteau ; le coup mortel

devait rlvr porté à la partie supérieure ou inférieure du

corps '. L'immolation terminée, le sacrificateur se livrait

à une dissection minutieuse, pour offrir à la divinité les

parties qui paraissaient lui plaire davantage (partes prœ-

siciœ-]. Quelquefois même, il composait avec ces parties

de véritables mets, des hachis dont les noms bizarres,

exhumés du rituel par Varron et Arnobe 3, sont pour nous

à peu près incompréhensibles. Ces mystères pontificaux,

comme les appelle Arnobe, auraient aujourd'hui plus

que jamais besoin d'un commentaire qui s'est perdu avec

les livres des grammairiens et des archéologues de l'an-

tiquité. La langue sacrée donnait aux parties de la victime-

des noms qui n'appartenaient pas à la langue vulgaire :

les entrailles s'appelaient fcndicœ, hirœ; le ventre, avec

ses enveloppes internes, omentum; les testicules, poli^

mina; l'appareil des ruminants, œrumnœ; la queue du

bœuf, arrosée de sang et saupoudrée de farine, plasea ou

palasca ; la tranche découpée dans la cuisse du bœuf, cara

sîrebula ^; la poitrine, ruma ; la queue avec un morceau de

chair à sa base, ofja pcmla ., ; le morceau de foie (?) ajouté

comme appoint aux parties olîertis, augmenlum ^. Les di-

verses pré^xirations aimées des dieux ifarcimina) étaient les-

apcxabones "' ou intestins grêles farcis, les /lirciŒf silicer^

(r Si-rv. (jeorç). III. '>92. — (2) Arn. V||. r , — i:\) Arn. VIl^
24. — (4) Varr. VII, 07. — (.^» Fesl. |>. :'4\ Arii. VII, 24. —
iG) Varr. V, 112. — (7 Varr. V, 111.
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ma, htnf/ahi, boudins romplis l(^s mis de sang de bouc,

les auti'es de poiuuou huclu''; les ifc /a-^ gonflées de sain-

doux; les nœniœ, partie qu'An m 'bi «h -i-m pu m.' | (ri-

phrase— intcstini pareclio per qmun proluvies cditur mais
pcreccsiccata vilalibus. De certaines victimes on n'oiïrait

que la partie postérieure jusqu'à la queue exclusivement

(cavtares hosliœ '
). Mnliii , les unes étaient grillées au

moyen de broches, los autres cuites dans une chaudière.

Le terme d'arvif;œ hosliœ qui désigne ces dernières est

expressément cité [uir Varron comme appartenant aux

livres pontificaux *.

11. La victime ne composait pas seule tout !. >n i ili. .

les Romuins semblaient vouloir confondre dans une même
oiïrande les tributs de tous les règnes de la nature, et ils

joignaient aux chairs des animaux la fleur de iarine, la

plus pure des productions végétales, et le sel, symbole

de l'incorruptibilité. La tradition prétendait môme
,

comme nous l'avons dit tout à l'heure, que la rehgion

primitive ne connaissait pas les sacrifices sanglants et ne

prescrivait que la cons^rralioii des tniils de la [cvvc.

Cette affirmation exagérée montre assez que le rituel

attribué à Numa accordait une large place aux prépai'a-

tions connues sous le nom générique de liba ou gâteaux

sacrés. La confection de ces lihu éhiil siumisc ;i ;. >

règles si nombreuses qu'il fallut pour 1rs appliquer des

employés spéciaux {firtorcs 3) dont on faisait remonter

l'institution jusqu'à N.ima. La préparation de 1 1 ^nn^a

salsa (mola casta salsa, farpium ^) peut donner e

.1 liius lesquels entrait la législation sacrée.

Lamola saUuj composée de farine et de sel, était l'acces-

soire obligé de tous les sacrilices publics •;, et c'est elle

{<> IV.ul. p. 57. — («) Varr. V, 95. — >;:i) Kiin. ap. Varr. VII. 43,

44. Orelli, yii. îî81.l4i8. -(l) Plin. WIII, î. Serf. Ed. VIII,

M. Kesl. p. 45S. |»aul. p. ilt), Noa. Marc, p Î23 Ara. VII, 16.
— (;•.) riiii WM. il. IMiit \}nn. 1'..
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qui a Fait donner à l'acte du sacrifice le nom (ïimmolatio.

Les épis dont le grain devait fournir la farine étaient

cueillis du 7 au 14 mai par les trois plus âgées des ves-

tales , qui se succédaient alternativement de jour en jour

dans ce pieux office. Toutes les vestales] s'occupaient

ensuite de les sécher, de les égrener, de les griller, et de

préparer la farine. Trois fois l'an, le jour des Lupcrcalia

(15 févr.), le jour des Veslalia (9 juin) et aux Ides de sep-

tembre (13 sept.), les vestales confectionnaient le pré-

cieux gâteau dont elles devaient approvisionner los sa-

crifices publics. Elles mélangeaient à la farine du sel doiit

la préparation n'avait pas été moins longue, car il avait

fallu le broyer dans un mortier, le soumettre, dans un
vase d'argile luté avec du plâtre, à la chaleur d'un four,

découper la masse fondue avec une scie de fer, et l'hu-

mecter, jusqu'au jour de son emploi, avec une eau cou-

rante, ou du moins une eau qui n'eût point été empri-

sonnée dans des tuyaux.

Nous ne connaissons guère que les noms des gâteaux

ou liba cités par Arnobe, Festus et Paulus, tels que :

africidy gralilla., calumeum, conspolium, cuhula, pastillum,

glomus, subucula, lunimla^ siimmanalia^ arculata, etc.

Les salsamina étaient composés de quatre espèces de

farine. Les svffimcnta^ que Ton offrait aux dieux au mo-

ment de mettre les raisins sous le pressoir, étaient fa-

briqués avec des fèves et du millet délayés dans du moût.

Une espèce de gâteaux, très-employés dans les sacri-

iices, étaient désignés par le nom de fcrcla; d'autres,

qui affectaient la forme de tablettes réunies par une

bande transversale, s'appelaient strxies, d'où le nom de

slrufcrctarii donné à ceux qui les
|
ortaient dans les

sacrific^îs. On offrait également aux dieux des bouillies

(pullcs), parmi lesquelles Arnobe cite celles qu*on ap-

pelait fitilla et frumcn, et Festus les pxiltes refvivœ ou

bouillies de fèves. Quelquefois môme les produits de la

5
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UiTc' s'oHrah'iil ?l W'IaI ii;iliirt4, comme, par cxtMiiple,

les premiers épis de blé (prœmetium) que les laboureurs

offraient à Cérùs en commençant la moisson.

Le .vin introduit dans le culte par Numn \ et qui

figure si souvent dans les sacrifices, était (luihiucfois

désigné par des noms particuliers. Ainsi, le vin doux

que les vignerons offraient à Liber pour la conservation

de leurs vignes, de leur vin et de leurs tonneaux, s'ap-

pelait sacrima -
; les libations en usage à la fête des

Vinalia empruntaient leur nom au vase [calffar) 3, qui

contenait le vin destiné au sacrifice. Enfin, dans toutes

les libations, le vin une fois répandu était qualifié par

le ri'uel à'inferitm ^, paice qu'il se trouvait sous le bord

de la palère, d'où il avait été épancbé. On sait avec

quel scrd^ule le rituel exigeait que feau, symbole de

pureté et instrument de purification, fût pure elle-même.

Cet élément jouait un si grand rôle dans le culte de Vesta

que les vestales sont toujours représentées dans les

légendes, sur les monuments et même dans Thistoire,

avec un vase à puiser de Veau ^. L'eau employée dans

les sacrifices devait être de source, et le rituel pouvait

même imposer l'obligation de la puiser à une source dé-

terminée : ainsi, l'eau nécessaire au culte de Vesta

devait être prise, à Home, dans la fontaine d'Egérie g, à

Lavinium, dans le Numicius '^; l'eau limpide et pm'e de

la fontaine de Juturne, au Cliamp-de-Mars, était prescrite

pour tous les sacrifices *. L'eau lustrale appartient éga-

lement aux anciens usages du culte romain. Cette épi-

Ihète et celle d'arferia ^, donnée à feau répandue en

l'honneur des morts, sont les seuls termes spéciaux que

nous ayons conservés de cette partie du code liturgique.

(<) Plin. XIV. tî, U. - ,i) Paul. s. v IVsl. 9am/ic. - (J) Paul.
». T. — (4) l»au'. s. V. — (5) Plut. Num U- Suid. Novxi;. Tac. llist.
IV. 51. — (6) Pluf. Kum, «.<. - (7) Scrv .En. Vil, «5u. — (H) Sert.
£n. XÏI, «3^. -(U) Paul. s. v.
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Ajoutons-y une rubrique relative aux ablutions, extraite

du rituel par Fabius Pictor et conservée par Nonius :

Aquam manibas pedibusque dalo, polubriim sinistra manu
ieneto, dexlcra vasum cinn aqiia^. Le lait, que l'on

offrait particulièrement à Ilumitm, Pales, Silvanvs, à

Cunina, aux Càmenœ 2, ne parait point avoir eu de noms
particuliers dans la langue sacrée. Les offrandes de fleurs

sont d'importation grecque.

IIL La forme, le nom et l'usage des instruments du sa-

critice, couteaux, haches, vases sacrés, étaient fixés par

la législation religieuse. Les grammairiens nous ont

conservé un certain nombre de termes techniques

empruntés au rituel. Nous connaissons par Festus le

couteau des Pontifes et des Flamines, la seccapita —
cullrum oblongiuiiy manubrio rotundo, cbiunoo, solido,

vincio ad capulum auro argenloque, fixum clavis œneis^

œre Cyprio 3. Le clunadum 4 est moins connu ; ce mot

n'est peut-être qu'un nom vulgaire qui rappelle la ma-
nière dont on portait l'instrument. La hache dont les

Pontifes se servaient dans les sacrifices s'appelait, d'après

Cincius, scena ou saccna ^. Le molucrum ^ était un bloc

de bois carré sur lequel on découpait la victime.

Quant au cidciluhis " ou petit bâton dont parlaient

les livres liturgiques, il est difficile* d'en deviner l'u-

sage.

Les vases sacrés, au temps de Numa, étaient tous

en argile ^. Par respect pour la tradition, le temple

de Vesta n'en eut même jamais d'autres *'^, et Cicéron

avait raison de dire que ces poteries lui en avaient

appris plus long sur les coutumes religieuses des aur

cêtres que les dissertations des stoïciens. Le rituel

m Non. p. 544. — (î) Non. p. U.7. Plut. Q. R. 5*. — (3) Fesf

.

s. Y. —(4) Paul. s. V. — (5) Fest. s. v. —(6) Fesl. s. v. — (;) Paul.

5. V. — (8,Cic. Nul. Deor, III, 47. Paradox. I, 2. — (,9) Val. Max. IV,

4, H.
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primitif ne connaissait donc que les vases de lorre oii

de l»-'i<, iiiiiis ri. Ml n'.'mprclx' iTii Im-Ure qu'il con-

tenait déjà les noms appliqués plus tard à dts vases

de mé^al. Le bronze, lor, l'argent se subsUlucient

en partie à l'argile; mais les Pontifes, en permettant

cette petite infidélilé à l'usage, cons.ivrifut aux

vases sacrés leur forme et leur nom traditionnels. La

plus grande partie d'entre eux servait aux libations.

Tels étaient le simpulam ou simpiiviiim, d'un usa^^e si gé-

néral que les dévotes s'appelaient simpuldl rires *
; la

paiera qui devint plus tard l'insigne des Epulons 2
; la

capis (capula, capeJo, capcdunrula) ^ que Yon reivouYe

souvent à côté du nom de Numa; le gullus qui per-

mettait de verser le vin goutte à goutte ; enfin des vases

dont nous ne connaissons que les noms, calpar^ arfcria,

(iitiirnium, at/ianuvium, La Icprsla était particulière au

rit sabin *. On désignait sous le nom de favissœ dj

grands vases remplis d'eau lustrale et placés à l'entrée

des temples. Les aiguières et bassins à laver, tnalluviiun,

pollubrum, sont souvent cités dans les fragments du

rituel. Les vestales puisaient l'eau nécessaire à leurs

sacrifices dans un vase appelé futile ^ qui ne pouvait

se tenir debout, parce que la règle défenduit de poser

à terre l'eau destinée à Vesta. Nous ne savons ce

qu*étaienl les briœ dont parle Arnobe. Quant au scyphi

ou coupes et aux acerrœ ou boîtes à encens, le nom grec

des premiers et l'usage des autres monti'ent assez qu'ils

n'appartiennent pas au culte primitif.

La forme de l'autel n'était p^int indifférente ; les

1 egles liturgiques distinguaient avec soin le grand

autel, allar (alla-ara), l'autel proprement dit, aro, et

(«) Paul, p ii. Vnrr. V, iti. Schol. Jut. VI, 343. — (î) V.-rr. V,
4tZ Ovid Mri. |\, MiO. Bor^^'licsi, (»>rres I, p. 150. — (•») VniT. V,

481. huil. s. V. Cic. Parad. l, n. M. l). III, H. ftr;). Vf. 1. —
(4; Varr. V, 1:3. Non. p. ii47. — (5) Scrv. Mn. \l, 3J9.
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Taulel olémonlaire ou foyer (focus), comme l'indique

ce passage du traité de Serv. Fabius Pictor sur le

droit pontifical, évidemment extrait du rituel : E.vta

j orriciunlOf dis danto^ in altaria aramve focumve eove

quo cela dari dchcbiint *. Non moins sacrées que les

autels étaient ces tables sur lesquelles on offrait aux

dieux des banquets, des libations, ou môme des sacri-

fices -, et qui étaient employées dans les plus anciens

cultes de Rome (mensœ curiales, anclabrcs ^).

Nous ne savons si Numa avait affecté aux cérémonies

religieuses les ornements et linges que nous retrouvons

employés plus lard. L'usage d'orner les victimes, les

sacrilicateurs et même les temples avec des bandeaux

{itifulœ) garnis de rubans (viHœ), semble porter un ca-

ractère archaïque, et Thabitude de prier la tête voilée,

traditionnelle en Italie *, peut faire croire que le voile

de Vm{capital), mentionné par Paulus, figurait également

dans la partie la plus ancienne du rituel. D'autre part,

l'antiquité attribuée par la tradition à l'école sacerdotale

de Gabies ^ ne permet pas de douter que le cinctus Gahi-

71US, usité dans les circonslances les plus solennelles,

telles que la fondation des vill-es et la devotio, n'ait été

prescrit par Numa. Le sfiffibidiun doit être aussi ancien

que le culte de Vesla. La règle bizarre qui ordonnait de

sacritier à Fides la myin droite enveloppée d'une étoffe

blanche nous est donnée comme formulée par Numa ^.

IV. Enfin, comme toute offrande était nécessairement

accompagnée d'une invocation — quippe victimas cœdi

sine precaiione non videtur rcferre, nec deos rite consuli ',

— le rituel devait préciser les formules obligatoires pour

chaque espèce de sacrifices.- Ces formules étaient-elles

<1) Macr. III, î, 3 — (2) Macr. III, «1, 45. Scrv. Miu VIIL Î79.

- (i) Paul. p. 6i. 77. Uioii. Il, 50. —(4) Serv. .E/i. III, 407. —
(5) Dion. I, 84. Plul Rom. 6. — (6) Liv. 1, z\. Serv. .En, ï, W2, —
(1) l'iin XXVlil, 2.
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les mômes que celles des Indifjildmmhi ? Si Tnii songe

que les. unes comme les autres avaient \)n\w lui de

demander l'assistance des dieux dans un but déterminé,

et que refficacité dos priores tenait essentiellement à

leur forme, il parait cxIk kkm nt probable que les ter-

mes employés dans les formules du rituel étaient em-

prunt«''s ;ni\ invocations des Indif/ihiinnifa» Il suffisait

d'iiilKtiliiirc dans les formules-ty[)es fournies par les

Indifjilaincnta la mention des offrandes présentées par

l'impétrant pour obtenir les oraisons contenues dans les

quelques pages du rituel que nous allons citer diaprés

Caton. L'authenticité de ces pages n'est pas douteuse.

Lorsque, dans son ouvrage sur l'agriculture, Coton ensei-

gne aux paysans les prières qui ont le pouvoir d'écarter de

leurs champs et de leurs étables les mauvaises influences,

il est évident qu'il n'invente pas le cérémonial et les pa-

roles sacramentelles, mais qu'il les prend aux sources

mômes, dans le rituel pontilicaP. Du reste, Caton, qui

ne fut jamais pontife, connaissait parfaitement la liturgie

nationale, et il y a une allusion à ses études tli.'. «logiques

dans son discours pour les Lusitaniens : Kf/o me îiunc

volo jus po7itificium optime scirc, jamne ca causa ponlife.v

capiar -?

Voici, d'après Caton, le cérémonial du sacrifice de la

porca prœciddurn^ offert à Cérès au commencement de

la moisson. (^'e>t un extrait du rituel inséré dans le

catéchisme «lu laboureur. Les termes techniques parti-

culiers à la langue sacrée y ont été conservés :

Priusquàm mrss {m faciès porcam prœcidaneam hoc modo

fieri oportct. C.rri ri ]wrcn pnrridnnra, porro fœinina, prius-

quàm hascc fnii,rs n'itddnfur, fur^ (rilicum, hordcum,f(d)ain,

semcnrapiriin,,: thiivc vinn Jauo Jovi Junoni prœfalo. Pii\,s-

fjUf})!) i>nr(iifii f'f'iin'mnii iiiifiiDfdln's.JdiinsInn'n) cinnnorclosic :

(I) V. I.il.lnii, j>. 8. - (2) Gell. I, 12.



<?: Jane Pater, te hac slrue commovenJa bonas preccs

precor, uti sies volens propitiiis mihi liberisque meis

ihmo famiUœque meœ, ^

Vcrctum Jovi moveto et maclato sic :

€ Jupiter, te hoc fercto obmovemlo bonas prcces precvr^

vli sies volcjis propitiiis mihi Uberisque meis domofami-

liœque meœ* Mactus hoc fercto, }>

Postea Jano vinnm dato sic:

€ Jane Palcr, uti te strm commocenda bonas preccs

bene precatiis sini, ejusdeni rei errjo macte vino inferio

csto. :&

Postea Jovi sic :

(( Jupiter, macte fercto eslo, macte vino inferio esto. »

Postea porcam prœcidaneam immolato, Ibi exta prosecla

erunt, Jano struem commoveto, mactatoque idem uti prius

obmoveris. Joci fercium obmoveto, mactatoque item uti

prius feceris. Item Jano vinum dato, ilà uti prius datum

oè struem odmovcndam, et ferctuni libandum, Postea Ce-

reri exta et vinum dato K

Caton suppose que ses lecteui^ connaissent assez cette

dernière partie du sacrifice et se dispense d'entrer dans

de plus amples détails. Nous y perdons la teneur des

prières adressées à Cérès.

La purification ou lustration des champs est une céré-

monie non moins compliquée.

A(jrum luslrare sic cportcl, Impera suovilaurilia circu-

mogi.

€ Cum divis volentibus, quodque bene eveniat, mando tibi

Mani uti illace suovilaurilia fundum agrum terramque

meani quota ex parte sive circumagi sive circumferenda

censeas, idi cures luslrare. y>

(I) Cal. lie ruât. \3i.
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Janum Jovemque vhw prœfamino, sic dlcilo :

€ ^ars Paler*tc precor quœsoque'iUi sics volens propt^*

tius mihi domo familiœque îiostrœ quojus rei ergo agriim

terrain fundumque meum suovitaurilia circiwiaiji jussi

ut tu morbos visos invisosqiie vidvertatem vastitudincm'

que calamitates intemperaniiamque prohibessis, dcfendas

averruncesque, utique tu fruges frnmenla viucta virgule

/cujue grandire bencque evenire sinas, pastores peruaqtie

salva serrassis, duisque bunam salulem valetudinemque

mf/ii domo familiœque noslrœ, Harumce rerian ergo

fnndi terrœ agrique mei lustrandi Uistrique faciendi ergo

sicuti dixi macte hisce snovitaurilibus lacteïitibus im-

molandis esta. Mars Pater, ejusdem rei ergo macte hisce

suovitaurilibus lactentibus esto. i>

Item cultro facito struem, et fertam utiadsiet, Inde obmo-

veto. Vbiporcum immolabis, agnum vitulinnque, sic oportct :

€ Ejusque rei ergo macte hisce suovitaurilibus immo^

tandis esto. > Caton fait remarquer ici que le cérémonial

défend de prononcer le nom de Mars et de désigner sé-

parément les victimes. (Nominare vetat Martem neque

agnum vitulumque) ^.

Comme il peut arriver que le sacrificateur ait des

doutes sur la validité du sacrifice ou d'une partie du

sacrifice, le rituel ajoute :

Si minus in omnes litabit, sic vcrba concipito :

€ Mars Pater, si quidtibi in illisce suavitaurilibus lac-

tentibus, neque satisfactum est, le hisce suovitaurilibus

piaculo. >

Si tmo duobusve dubitaverit, sic vcrba concipito :

C Mars Pater, quod tibi illace porco neque s^atisfactum

est y te hace porco piaculo, 3>

0) Cal. Ile rwt. M\ . Cf. Tibull II, 4

.
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Le respect dont la religion entourait les bois sacrés

ne permettait pas d'y toucher, même pour les élaguer

ou pour bêcher le sol, sans une expiation préalable dont

voici le rit :

Lucum conlucare liomano more sic oportet, Porco piaculo

facito. Sic vcrba concipito :

« Si Deus, si dea es quojum illud sacrum est, uli tibi jus

siel porco piaculo facere * [illimce sacri coercendi ergo^.

Uarumce rerum erjo sive ego sivo quis jussu meo fccerit

uli id recte faclum siet, Ejus rei ergo te hoc porco

piaculo iinmolando bonas prcces precor^ uli sies volens

propitius mihi domo familiœque meœ liberisque meis.

Harumce rerum ergo macte hoc porco piaculo immolando

esto. ^

Si fodere vclis, altero piaculo eodemque modo facito. Hoc

amplius dicilo cl
* [operis faciundi causa']^ : lum opus quo-

tidie per partes facito : si intermiseris, aut feriœ publicœ

aut familiares intercesserint, altero piaculo facito^,

Caton prescrit encore des sacrifices pour les bœufs à

Mars Silvanus et a Jupiter Dapalis, ainsi nommé parce

que les laboureurs lui offraient un banquet (daps ^) à

l'automne et au printemps.

Le cérémonial est réglé ainsi qu'il suit :

Jovi Dapali culignam vini quantum vis polluceto, Cum
pollucere oporteat, sic faciès :

€ Jupiter Dapalis, quod tibi fieri oportet, in domo familia

mea culignam vini dapi, ejus rei ergo macte hoc illace

dape pollucenda esto. >

Manus interluito. Postea vinum sumito :

a. Jupiter Dapalis, macte istace dape pollucenda esto,

Macte vino inferio esto, d

(1) Cal. Kerust, U9-U0. — {%) Paul. s. v. Serv. Mn. VIII, 05.
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Vcstœ, si voles, dato. Daps Javi assaria pccuina, unia

vini Jovi caste. Profanalo sine contajione^.

On reconnaît dans ces extraits les termes techniques

de la liturgie (sacripcalia vcrha *), tels que : porricere, pol-

IvcerCj litare, etc., les euphémismes traditionnels ima-

ginés pour écarter les mots de mauvais augure (comme

cœdere, consumerez crcmarc, généralement remplacés par

agcre, faccrc, immolare, maclare, ciillros supponere, ado-

1ère '*), la prolixité solennelle et cauteleuse, les longues

énumérations, l'accumulation des synonymes et les répé-

titions fréquentes qui caractérisent la langue des tran-

sactions. Du reste, si la science et la piété de Gaton ne

paraissaient pas garantir suffisamment la fidélité de sa

transcription, nous pourrions rappeler que la formule

usitée pour les libations nous a été conservée également

par Arnobe^, qui cite Trebalius, et par Servius. Ce der-

nier ajoute môme qu elle se lit dans les livres pontifi-

caux : la Pontificalibus sacri/icantes dicebant deo : a: Maclc

hoc vino inferio cslo ^. y> Tout au plus pourrait-on soup-

çonner Claton d'avoir rajeuni certains mots archaïques

qui n'avaient plus de sens dans la langue de son temps.

Ainsi le terme de Marspedis ^, que le savant augure

Messalla ne pouvait interpréter, a été sans doute rem-

placé dans la prière des Suovetaurilia par MarsPafer;

rénumération des fléaux a subi également quelques mo-

difications; d'après Festus 7, la formule primitive conte-

nait les mots suivants : « A vertas (pesestatcm) vwrbjin

mortem\labem nebulam impetiginem, )î>

Nous ne possédons que quelques débris des autres

invocations. Nous savons seulement que le sacrificateur,

aux Af/onalia, avant de frapper la victime, demandait

(1) Cal. lie rust. Î3!. — (!) Mncr. 111, î, 4 . — (3) Scrv. .En. "lOl,

I,».1Y, 57, VI, ÎI8. -.(l)Aru, Vil, 31. - (5) Scrv. Jin, l\, CM. —
(6) Fesl. s. V. — ^7) Fcst. s. ?. Pcmtas.
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rassentiment des assistants en disant : « Agone? :&, et

ne consommait le sacrifice qu'après avoir entendu la ré-

ponse € Hoc âge ! y>
;
que, après une déclaration de

guerre, le général se rendait dans la Regia et secouait

les armes de Mars en s'écriant : ce Mars, vigilaî * »
;
qu'à

certains jours les vestales adressaient une exclamation

analogue au Rex Sacrorum ^; que, dans les banquets

symboliques (pulvinaria), dont on peut faire remonter

l'institution aux temps primitifs ^, le P. M. disait, en

s'adressant aux convives divins : c( Vigilas ncy Deum
gens'l i>

;
que, en général, les sacrifices commençaient

par une prière à Janus^ et peut-être par un avertisse-

ment de l'assistance au sacrificateur : a Da quod debes de

manu dextra avis "^ ». Le temps a dispersé tous ces textes

sacrés [certœ precationes), si scrupuleusement conservés

et tant de fois dictés dans les sacrifices publics par les

gardiens de la tradition. Comme son fondateur légen-

daire, le paganisme romain a emporté dans sa tombe le

secret de ses entretiens avec les dieux.

II

Outre ces régies relatives à la matière et au mode du

sacrifice, le rituel, à propos de chaque solennité, devait

préciser le temps et le lieu assigné à chacune d'elles—
(juibus diebus, ad quœ templa sacra fièrent, La liste des

fériés et des temples, assez bornée dans le principe, fut

grossie d'âge en âge par des additions successives dont

nous trouverons l'occasion de parler, en suivant le déve-

loppement du culte dans les commentaires pontificaux.

La rédaction primitive du rituel, attribuée à Numa, ne

s'occupait évidemment que des fêtes antiques dont l'o»

^«)Varr. M, 42. Ovid. Fast. I, 322. Sen. Contrw. II, H. Piiil.

yum. «4. CorioL 25. —{i) Serv. .E/?. VIII, .^. — (3) Serv. .«n. X, «28.
— (4) PreHer, R. Myth. p. 414. 433. — (5^) Serv. £n. II, 4 i8. —
(6) Aur. Vicl. Oiig. 3. — (7) Serv. JEn. VIII, 406.
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rigine se confondait avec celle de Rome. Les fêles à date

fixe étaient au nombre de 45, réparties ainsi qu'il suit

dans le calendrier :

t
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quoique particulière aux montani i , devait figurer dans le

rituel ; car elle avait été à Torigine une fêle publique.

Enfin, les sacrifices offerts sans le concours actif du
peuple, mais par ses prêtres et en son nom, tels que
le sacrifice dû à Jupiter le jour des Ides, à Junon et

à Janus Junonius le jour des Kalendes, l'hommage per-

pétuel rendu à Vesta, faisaient également partie du
culte public.

Les lieux sacrés désignés comme le théâtre des

solennités primitives sont pour la plupart des bocages

(/wc/), des autels en plein air au Champ-de-Mars, sur le

Comitium, dans les carrefours, l'antre Lupercal. Rome
n'avait d'autres édifices religieux que les Curies et quel-

ques airia, destinés à abriter les images symboliques

de la divinité ou les instruments du culte. Tels étaient

Yairium Yeslœ.Vatrium Begium; surle Palatin, Vatriuni

Sutorium dans lequel avait lieu la cérémonie du Tubi-

lustrium, c'est-à-dire la purification des trompettes

sacrées et probablement des litui ainsi que des ancilia.

Plus tard, d'autres habitudes s'introduisirent dans

le culte. Les Romains, à l'exemple des Étrusques et

des Grecs, élevèrent aux dieux des temples et des

statues. Il fallut accommoder les cérémonies aux

exigences du goût nouveau : des divinités inconnues

jusque-là, ou transformées par une épithète nouvelle,

furent accueillies dans la cité ; il fallut leur composer

un cérémonial, ce que la liturgie catholique appelle-

rait un office ;&Q^ innovations mêmes qui sembleraient

complètement étrangères à la religion entraînaient des

remaniements ou exigeaient des additions au rituel.

Ainsi, pour n'en citer qu'un exemple, lorsque les Ro-

mains se donnèrent une marine, les Pontifes durent

adapter à la lustration de la flotte ^ le cérémonial de la

(1) Varr. VI, S4. - (!) Liv. XXXVI, 42. Appian. C. C. V, 96.
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lustration des armées : il< .l.'ciil.'-r.-nf i\\\<' l.-s on! railles

des victimes seraient portées (ians des Ijarques autour

de la flotte et qu'une partie serait jetée dans la mer.

La formule des invocations fut modifiée en conséquence.

Les Pontifes agirent dans ces circonstances en vcrhi

de l'autorité qu'ils tenaient de leur fondateur et d'après

les principes de la science théologique qu'il leur avait

léguée. Us n'eurent pas besoin de supposer des entre-

tiens avec les dieux : la révélation primitive, qui don-

nait à la loi religieuse son autorité, suffisait pour re-

commander aux consciences le développement régulier

de cette loi.

Mais les archives pontificales contenaient des do-

cuments plus intéressants à étudier que le rituel. Le

rituel formulait purement et simplement les prescrip-

tions obligatoires ; les additions mômes faites par les

Pontifes ne nous auraient rien appris sur la théulogie

pontificale. Les motifs qui avaient dicté la conduite

des Pontifes, les délibérations du collège, la solution

des problèmes que le cours des siècles a fait passer

sous ses yeux, enfin, la science théologique en action,

parlant par la bouche de doctes casuistes, adaptant la

tradition aux circonstances pour éviter tout froisse-

ment entre la religion et l'Etat, tout cela était conservé,

pour l'instruction des générations postérieures, dans

les Commcntarii Ponlifîcum, dont la perte est plus re-

grettable encore que celle des livres de prières et de

cérémonies; car Thistoirc s'y mêlait à la théologie, et

nous aurions pu y surprendre, avee une évidence que

ne nous rendront pas les plus patientes recherches,

lô concours d'influences sous lesquelles s'est développée

et modifiée la tradition religieuse.



CHAPITRE Jlf,

COMMENTAIRES DES PONTIFES.

Quelle que fût l'inviolabilité des usages, la religion

à Rome était trop intimement mêlée à la vie publique

pour rester rivée à une tradition immobile. Mais la

tradition pouvait se développer sans perdre son pres-

tige, car elle vivait dans le collège des Pontifes dont l'o-

rigine se confondait avec celle de li loi religieuse elle-

même. C'est dans l'enceinte du docte collège qu'elle

s'est précisée, qu'elle a fixé les limites de son domaine
et défini les termes de sa langue, qu'elle est devenue,

en un mot, un corps de doctrine, le Droit Pontifical

{Jus pontificiiim, pontificale). Le compte-rendu de ce

long travail d'élaboration poursuivi d'âge en âge, sans

autre méthode que le hasard des circonstances, forma

le recueil connu sous le nom de Commentarii ponti-

ficum ^.

On comprend que, sous ce titre général, s'accumulent

les matières les plus diverses, questions dogmatiques,

liturgiques, juridiques même, soumises à l'examen du

collège et rneniionnées dans ses archives avec les ré-

ponses ou décrets (décréta Pontificum) qui en donnaient

la solution officielle. Le sens du mot Commentarii su^Cit

à déterminer le caractère de cette compilation. C'était

bien un recueil de faits, c'est-à-dire de précédents de&-

(1)Cic. Bi^t. 4i. Pro dom. 53. Liv. VI, 4. IV, 3. Quinlil. VllI, ?,

14. Plia. XVUI. 3.
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linés à fixer la jurisprudence religieuse et à élucider

les points obscurs. Les magistrats avaient aussi Itins

commentaires, guides pratiques de leurs devoirs ; un

citait môme des commentaires des rois*, d'une authen-

ticité plus que problématique, en particulier ceux de

Numa et de Servius Tullius ^.

Les commentaires de Numa, qui s'occupaient exclusi-

vement de législation religieuse, devaient être le com-

mencement des Commentaires pontificaux. Il convenait

que le fondateur du culte officiel eût écrit les premières

pages d'un recueil destiné à attester par des exemples

la continuité de la tradition et à montrer la part active

que le collège avait prise, depuis sa fondation, aux actes

les plus importants de la vie publique ; il fallait que le

collège pût prouver son antiquité et sa mission, en re-

montant par une série non interrompue de souvenirs

jusqu'à Numa, le premier des souverains pontifes. Ce

n'est point là une simple hypothèse, car \3t loi sur les

Spolia Opima, qualifiée de Lex Numœ, est donnée indif-

féremment comme extraite des commentaires de Numa
ou des livres pontificaux ^, Ainsi, les Commentaires des

Pontifes commençaient au règne do Numa et rappor-

taient au début les décrets rendus par Numa au nom de

l'autorité qu'il déléguait au collège. On y trouvait sans

doute aussi, décrites avec soin dans le but de montrer

l'application des règles liturgiques et par là même l'an-

tiquité de ces règles, les cérémonies les plus solennelles

de la religion nationale. C'est là que les annalistes ont

puisé ces récits circonstanciés, chargés de détails techni-

ques et précis, qui de leurs ouvrages ont passé dans

celui de Tite-Live *. Les procès-verbaux de l'inaugura-

lion de Numa, de la c:mclusion de l'alhance entre les

(1 ' . . / - llil,,,-. 5. -rî) l.iT. 1. 3lt n. 60. Plia. XWIII, k PIiil.

il/urc. rt. — (i) l-'esl. p. «89. S.i v. Kn VI, 800. IMul. //-?/. — (i, !.»v.

1, 18. «i. 38,
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Romains elles Albains sous Tullus Ilostilius, avant Tim-

portation du rit tequicole, de révocation des dieux de

Collalie, sous le règne de Tarquin l'Ancien, ont été

évidemment rédigés par une main sacerdotale qui re-

construisait, avec les données de la science tliéologique,

l'édifice du passé. Ces récits reçurent de l'autorité ponti-

ficale une valeur historique qu'ils n'avaient pas en eux-

mêmes, car, en admettant, ce qu'il est également diliicile

de nier et d'aftlrmer, que les Pontifes aient commencé
dès l'origine à noter toutes les questions qui avaient

préoccupé le collège, tout ce qui a pu être écrit avant

390 ne saurait faire partie du recueil éiuthentique, s'il

est vrai, comme le dit Tite-Live *, que les Commentaires

des Pontifes furent alors détruits par l'incendie. 11 est

j>iobable, comme nous le verrons en pailant des

Annales, que le feu allumé par les Gaulois consuma les

premiers essais de la plume pontificale, et que les Pon-

tifes, restituant de mémoire la partie détiuite, complé-

tèrent, à l'aide des traditions et du rituel, l'hisloire rétros-

pective de leur collège.

Quoi qu'il en soit, la partie la plus ancienne des

Commentaires a été rédigée à une époque où le latin

n'avait pas encore pris sa forme définitive; car, sans

parler des remarques de divers auteurs ^ sur la langue

archaïque des livres pontificaux, Quintilien range les

Commentaires parmi ces livres obscurs où certaines gens

vont exhumer des termes incompréhensibles pour f.di'e

parade d'érudition ^. Cette question, du reste, est pour

notre sujet dune importance secondaire. Non-seulement

il est impossible de ranger par ordre chronologique tous

les débris qui nous restent des Commentaires, mais cet

ordre serait la* confusion même; car, en reproduisant,

(\) }Â\.y\,^.V\\i{.De forl.Rom. 13.-(2)Cic. De Orat. I, 43. Hor. Ep.

11,1, 2G. lest.
i».

i86. Serv.^n. II, 1*3 — (3) guiiili!. Vlil, 2, 1ï
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pour ainsi dire, les stratifications successives de Tccuvre

pontificale, il ne nous permettrait pas de soumetlre à une

analyse méthodique les matières qu elle renferme. Nous

nous abstiendrons donc de mêler à cotte étude de la

jurisprudence religieuse des préoccupations historiques

et nous chercherons à introduire une classification analy-

tique dans ce vaste ensemble dont nous devinons la la-

borieuse étendue à la grandeur des lacunes que laissent

entre eux ses débris.

Après avoir considéré la science théologique s'exer-

çant dans son domaine propre, promulguant ou expli-

quant des règlements relatifs aux sacrilices, aux fériés,

aux lieux consacrés, aux vœux et aux expiations, nous

la verrons, dans une autre partie, asseoir sur la tradi-

tion rehgieuse les bases du droit criminel et du droit

civil.

DU SACRÉ ET DU PROFANE.

La religion romaine était bien, dans toute la force du

terme, un lien formé par la somme des relations mul-

tiples établies entre deux mondes dont fun avait besoin

d'hommages et Tautre de protection. La société humaine

payait la protection des dieux en dons matériels, symboles

de ses vœux ou monuments de sa reconnaissance, et

les cérémonies du culte n'avaient d'autre objet que de

livrer ces dons, dans la forme prescrite, aux êtres sur-

naturels chez qui le bienfaiteur était toujours doublé d'un

créancier. 11 en résulta que le monde divin eut, dans les

biens de la terre, une part de propriété soustraite au

droit humain et régie exclusivement par les règles de

la théologie. A ce prix, les hommes jouissaient en paix

du reste. De ces deux lots l'un était le sacré, l'autre le

profane; ou, pour parler plus exactement, l'un était le
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lot de la religion (/'a/îwm ou fasnum de /"as), Tautre, Top-

posé (pro-fanuvi),

II semble qu'il dût êtro aisé de distinguer le sacré du

profane, mais, comme toutes les choses sacrées sortaient

du monde profane et que quelques-unes pouvaient y ren-

trer, il fallait préciser, et avec un grand luxe de détails,

les divers modes de transfert, de consécration et de pro-

fanation. En outre — et c'est une difficulté que nous

avons dissimulée d'abord en donnant au domaine divin

la qualification générale de sacré, — le droit de propriété

attribué aux dieux avait des degrés, il était plus ou moins

absolu, et les choses sacrées, les choses saintes, les cho-

ses religieuses n'étaient pas également loin du monde
profane. Séparer par des caractères bien tranchés ce qui

appartenait aux hommes de ce qui appartenait aux dieux,

distinguer, par une analyse plus minutieuse encore, les

diverses formes de la propriété divine, établir tout cela

sur des définitions et des exemples, lelle fut la tâche

des Pontifes, intendants fidèles des dieux. Cette tache

était ardue, si l'on en juge par ce qu'ils ont laissé à faire

aux critiques : Inter décréta pont ificinn hoc maxime quœritw\

quid sacrum, qnid profamnn, quid sanctum, quid religio-

sum^. Ce simple énoncé des termes employés par le

droit pontifical suffit pour montrer que les lignes de dé-

marcation qu'ils représentent n'étaient point des hgnes

droites, mais des courbes sinueuses dont les formes indé-

cises furent lentement et péniblement fixées par des

décrets plantés d'âge en âge sur leur parcours. De ces

décrets, que reste-t-il? Des conclusions assez super-

ficielles, tirées par des jurisconsultes beaucoup plus

préoccupés d'appliquer la théologie au droit civil que de

l'étudier pour elle-même. Il est à remarquer que les

définitions de ces légistes sont d'autant plus incora-

(1) Macr. III, 3, \.
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ploies qu'elles sont plus précises ; s'ils ont bien traduit

la doctrine des Pontifes, il en faudrait conclure que la

théologie, assemblage confus de prescriptions dont les

nues s'enchaînaient logiquement, tandis que la coutume

était la seule raison des autres, n'était pas susceptible

d'une théorie d'ensemble. On ne pouvait s'en faire une

idée nette qu'à condition d'adopter un système et de sa-

crifier tout ce qui n'y pouvait pas entrer.

1. La définition la plus générale du mot Sacrum est

celle que donnait Trebalius au commencement de son

traité De Ucligionibus : Sacrum est quicqnid est quod

ilcorum habetur, ou, en d'autres termes : Quicqnid dcsli-

naium est dis, sacrum vocatur^. Ainsi, tout ce que l'Etat

ou los individus pouvaient offrir au\ dieux faisait partie

des choses sacrées ; et la preuve qu'il en était ainsi à

l'origine, c'est qu'on désignait tout l'ensemble du culte

public et privé par les termes de sacra publica, privata.

Mais le sens de sacrum ainsi entendu avait une extension

démesurée qui devait être restreinte pour plusieurs rai-

sons. D'abord, depuis que la société avait un culte public,

ce culte était nécessairement privilégié, et il était im-

possible de ne pas exiger pour les objets de la dévotion

publique plus de respect que pour les fantaisies de la

dévotion privée. S'il s'agissait d'olYiandes propres à être

immédiatement consommées et qui devenaient ainsi sa-

crées (sacrificia) par le seul fait qu'elles étaient détruites

en l'honneur des dieux et acceptées par eux, il n'y avait

pas d'inconvénient à reconnaître à l'initiative privée le

droit de consécration ; mais il n'en était pas de même
s'il s'agissait d'objets qui devaient subsister avec le carac-

tère sacré, comme des édifices, des lorrains etc. On
pouvait craindre que le zèle des particuliers n'encombrât

la cité d'objets sacrés et n'exposât les citoyens à des sacri-

iOMacr. III, 1, î. in, 7,3.
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loges perprtuels. Les pontifes reconnurent donc sans dif-

ficulté la validité des sacrifices privés — suo quisque ritn

sacrificia facial ^. Au lieu de les surveiller, comme ils

le faisaient dans le principe 2, ils se bornèrent à prendre

connaissance des rits existants et à soumettre à leur

autorisation les fondations nouvelles; encore le firent-ils

moins pour valider ces actes que pour être à môme
d'assurer la transmission des sacra privala, transmission

dont nous verrons toule l'importance en parlant des

origines du droit civil. Mais, le sacrifice une fois mis hors

de cause, leur attention se reporta presque exclusivement

sur ce qu on pourrait appeler les dons immobiliers. Uu
texte conservé par Festus montre bien quelle différence

les Pontifes faisaient entre ceux-ci et les autres, et comme
ils étaient peu disposés à reconnaître aux particuliers le

droit de consécration en dehors du sacrifice : Si qua

sacra privala succrpla sunl, qiiœ ex inslilulo ponlijicuDi

slalo die aul ccrlo loco faciencla sinl^ ca sacra appel'ari lan-

quam sacrifîcium : ille locus, ubi ea sacra faciencla sunl,

v}x videlur sacer esse 3. Plus tard, fhésitation marquée

par vix disparait : la question est résolue; pour qu'un

objet soit sacré, il ne suffit pas qu'il serve à de pieux

usages, il faut une consécration en règle, c'est-à-dire

dans la forme près rite par les Pontifes et avec leur as-

sistance : — Sane in libris sacrorum rcferlnr sacrum dici

qnod rite sacratur, ul œdcs, areœ simulacra, dona ^. — Sa-

crœ res siinl quœ rite et per pontifîces deo consecratœ

sunl ^.

Les Pontifes avaient ainsi concentré entre leurs mains

le droit de consécration.. Pour mieux garantir leur con-

quête, ils soumirent fexercice de ce droit à fautorisa'ion

préalable de TEtat. La loi Papiria (304?J défendit de

(») Vnrr. VII. 88. — (?) Plul. yum 9. Dion. 11,73. — (3) Fesl.

p. St\. — (4) Scrv. Ed. Vil, ?A . — [o] liisUl. Il, I, ».
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consacrer ua immeuble quelconque sans la permission

du peuple *. Celte mesure exclut dériiiitivement du do-

maine sacré le matériel des cultes privés. La théologie

donna alors au mot sacrum un sens plus rigoureux et plus

étroit,' exposé ainsi qu il suit par les jurisconsultes : Gai-

lus yEiins ait sacrum esse quodcumque more el instiluto civi»

taiis comecralum sit^ sive œilis, sive ara, sive sicjnum^ sivc

locus, sive pecimia, sive quid alhid quod dits dedicatum

(if'jiir cotisecralum sit : quod autem privait suœ reli(jionis

causa aliquid earum rcrum deo dedicenl^ id pontipces ro-

manos non cxistimare sacrum 2. — Sacrum quidam solum

eœistumatur auitorilate populi Romani péri : consecralur

enim lege de ea rc lata aul senalusconsulto facto 3.— Saaœ
autem res sunt hœ quœpublice consecralœ sunt, non private;

si quis ertjo privatim sibi sacrum conslitucrit, sacrum non

est scd profamtm ^. Les exemples cités par Cicoron, et le

décret qui lui rendit l'emplacement de sa maison, mon-

trent que les Pontifes appliquèrent consciencieusement

la loi ^.

IL La définition de Sanctum est moins satisfaisante :

on voit que les Pontifes n'ont pu ramener à une idée

simple la signification vague et compréhensive du mot.

Ecoutons Trebatius : Sanctum est intcrdum idem quod sa^

crum idemque quod religiosuniy interdum aliud, hoc est^

nec sacrum nec relif/iosum ^. Cette définition négative

n'est rien moins que claire ; et Macrobe n'a pas jugé à

propos de citer les exemples par lesquels Trebatius avait

sans doute cherché à l'éclaircir. Les gloses étymologiques

ne fournissent pas non plus de critérium bien positif:

les grammairiens paraissent s'accorder à dériver sanctum

de sancitu7n et sancitum de sanguis ", de sorte que Tépi-

(0 Cic. Pro ^Ofwo, 49. I.iv. 1\, 4r>. —(2) loi. p. 318. — (3)Gaj.
Il, 5 — (4) Dig. J, 8, 6, 3. — ^6) Cic. Pro domo, 53. Ait. IV, 2. —
(h) Muer lll, 3, 6. Cf. Serv. JEn. XI, 458. — (7) SerY. JEi». Ylll, 38a.
Xn, ÎUO. I>i(1.0ni/ XV, 4, t.
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thète conviendrait à tous les objets sanctifiés par l'immo-

lation de victimes, sans le cérémonial de la consécration

véritable. Ce qui est certain, c'est que le caractère de

sainteté suppose nécessairement une sanction légale qui

le garantissait contre toute violation. Comme la loi pou-

vait proU'ger de sa sanction des choses sacrées ou reli-

gieuses on même des choses qui n'étaient ni Tun ni l'autre,

on comprend que Trebatius n'ait pu tirer des faits qu'il

avait sous les yeux une théorie bien précise. Cependant,

il en fallait une. ^lius Gallus parait avoir admis que les

choses sacrées sont, à plus forte raison, saintes i
; il fit du

saint un caractère intermédiaire entre le sacré et le reli^

gieuXy distinct du premier en ce qu'il n'était pas conféré

par la consécration, et du second, en ce que sa violation

n'était pas simplement un péché, mais un crime passible

de peines infligées par la société. Pour simphfier encore,

on se contenta de comparer le saint au sacré et au pro^

fane ; on obtint ainsi la définition donnée par Ulpien :

Proprie dicimus sancta quœ ncque sacra ncque profana sunt,

sed sanctione quadani confirmala, iit leges sanctœ siuit^ sanc-

tionc enim quadam sxnit subnixœ : quodenim sanclione qua-

dam subnixum est, id sanciani est, etsi dco non sit conse*

cratuni ^.

Maintenant, qu'on suppose une chose sainte, mais

protégée par une sanction identique à celle du sacrilège,

on obtient une combinaison du saint et du sacré, appelée

Sacrosanctiim, Il nous paraît impossible de mettre, comme
on l'a fait jusqu'ici, le sacro-saint au-dessus du sacré :

il y a là non pas addition mais alliage des deux termes, et

l'alliage est inférieur au plus noble des composants. Croit-

on que la personne des tribuns, les immunités des colons,

certains traités d'alliance fassent, aux yeux de la religion,

des choses plus sacrées que les temples et les images des

(1) Fcst. p. ?78. Cf. Varr. VII, 10. - (?) Dig I, 8, 9, 3.
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dieiiîç? Evidemment non ; mais comme l'Etat y attachait

«ne importance capit.ile, on avait pensé que, pour les

garantir, ce n'était pas trop d'une double sanction, frap-

pant à la fois le corps et la conscience. Le caractère

sacro-saint est donc une création politique complaisam-

ment acceptée par la théologie, une superfétation qui ne

comptait pas et ne doit pas compter dans les grandes

divisions du domaine divin. D'après un passage assez

obscur de Cicéron, un objet était revêtu de ce caractère

quand il remplissait une des trois conditions suivantes :

V lorsque, par sa nature même {^/enere ipso), il apparte-

nait à une catégorie de choses déjà reconnues sacro-

saintes; 2° lorsqu'il était désigné par une loi placée sous

la sauvegarde du serment (oblcslatione Icrjis); 3" lorsque

sa violation entraînait la malédiction religieuse (conse--

cralio capitis), suivie ou non de l'exécution capitale.

Voici, du reste, le passage en question : Sacrosaîictum ni--

hil essepolcst, nisi quod popidusplcbcsve sanxit ; deimiesanc'

tioncs sacranJœ sunt aitt (jcnere ipso au t obleslatione legis

aut pœnœ, qiium capul ejus qui contra fcccrit cotisecratur *.

Pour montrer que cette consécration de la tète n'était

pas un anathèmc inoffensif, il suflit de citer la délini-

tion de Feslus : Sacrosanctinn clicitur, quod jurcjuraru/a

interposito est irtstitulum^ si quis id vio!assetf ut morte

pœnas pendcret ?.

111. L'explication du mot religiosum est nécessaire à la

complète intelligence des termes examinés jusqu'ici.

Masurius Sabinus et Servius Sulpicius en donnent une

«léfinilion qui s'appliquerait à tout ce qui n'est pas pro-

fane : Religiosum est quod proptcr sanctitatcm aUquam
rewotum ac srpositum est — quasi a relinquendo dictwn ^.

Festus se borne à dire que sacrum et religiosum repré-

(I) Cic. Pro Balt>o, 33. - (î) Fcsl. p. 3IS. - (3) Gell. IV. 9. 8
Muer, m, 3, 8.
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sen'eni deux caractères compalil»les, mais distincts ^
;

Trebatius faisait tout à riicui'e une remariiue analogue

en comparant .sa/?('/?///j et rclitjiosum. Le texte de Treba-

tius montre que Masurius Sabinus n'est pas plus heureux

dans le choix de ses mots que dans le choix de ses éty-

mologies, car les choses qui sont religieuses sans être

saintes ne sont pas religieuses par leur sainteté. yElius

Gallus est parvenu à donner au m(U qui nous occupe une

signification précise. Selon lui, tout ce qui est saint ou

sacré est, à plus forte raison, religieux ; mais, tandis que

les choses sacrées sont protégées par une double sanction,

les choses saintes par une sanction purement matérielle,

les choses religieuses n'ont point de sanction et ne sont

protégées que par la voix de la conscience. Il définit ainsi

religiosum pris dans le sens métonymique qui était devenu

le sens vulgaire : Religiosum esse quod homini ila faccre

non liceaty uf, si ici fanot, contra deoruni i:oluntalem vi-

deatur faccre^. Plus tard, d'autres jurisconsultes, quittant

le terrain des abstractions et cherchant un moyen pra-

tique de reconnaître les objets religieux, surtout dans

les immeubles, ont remarqué que l'autorité publique est

seule apte à consacrer ou à sanctifier, mais que 1 initia-

tive privée peut, sans l'intervention de l'Etat, conférer

le caractère religieux : Ueligiosum locum nnusquisque sua

voluntale facit^. Enfin, Gains, ne considérant absolument

que les lieux religieux et les croyant tous voués aux

dieux souterrains, crut avoir trouvé un critérium com-

mode : Sacrœ res sunt quœ diis supcris consccrotœ sunt,

rcligiosœ, quœ diis Munibus relictœ sunt ^. Si la distinction

était aussi vraie qu'elle est simple, il n'y aurait rien à

dire ; mais les faits se chargent de la réfuter.

Si nous jetons un regard en arrière, il faut recon-

(\) Fcsl. p. ?89. -(2) Fcst. p. 273. — (3) Dig. î, 8, 6, i. laslit.

II, 1, 9. Gnj. 11,5. — (4}Gaj. 11, 4.
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naître que la théorie d'.Klius Gallus est la seule qui

embrasse et divise rnélhodiquemont tout Tensemble du

domaine divin. A ce point de vue, le terme de religio'

sum représente Tobligation du respect imposé à la con-

science, en pn-sence de tout ce qui appartient au

monde surnaturel, obligation assez solidement rtablio

par la coutume pour n'avoir pas besoin de réliu j «al-

la loi; le mot de sanctuin désigne les objets double-

ment religieux, c'est-à-dire vénérables pai- (mi\-iii'-

mes et placés sous la protection de la lui; ciiliii les

choses sacrées ont un triple caractère de sainteté,

car elles ont de plus que les choses saintes ce je

ne sais quoi qui a été attaché à leur substance par

le mystérieux pouvoir des formules de consécration.

Ainsi le domaine divin sur la terre (fanum) avait été

partagé par la théologie, non pas, si Von peut s'exprimer

ainsi, en régions distincte-, mais en couches qui se

superposent et perdent en étendue, à mesure qu'elles

s'élèvent.

IV. Tout ce qui restait en dehors de ce domaine

constituait le profane, Profanum est quod fani Irr/r non

ienetur *. Profanum omnes pœne consenliunt il esse quod

extra fanaticam causam 5/7, quasi porro a fano et areli-

gionc secretum 2. Le mot, comme la chose, semble des

plus clairs, et il a fallu pour l'embrouiller que l'usage

imposât ses caprices à l'incurie des thi^ologicn-. I i

loi religieuse permettait dans certains cas de rendre

au monde profane des choses déjà oITertes aux dieux.

Ail! 1. pour n'en citer qu'un exeiii[>le. dans la plnparL

des sacrilices, une puii «le la victime était née

en l'honneur des dieux; l'autre était profanée et con-

sommée par les prêtres ou les assistants. Le vulgaire, qui

saisit vile les analogies, remarqua que, dans ces ban-

(Ij Labco ap. Fcsl. p. 153. - (!) Muer. lll. 3, ).
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quels sacrés, les dieux et les hommes s'invitaient pour

ainsi dire mutuellement, et employa le même mot pour

exprimer Tactian d'offrir les mets aux convives de l'un et

de l'autre monde, le mot profaner, qui signifiait déjà

(T servir la part des hommes.)) Ainsi, par un ahus étrange,

profanare devint synonyme de pollucere, <c offrir aux

dieux. y> On disait également bien : decumam Herculipro'

fanare ou pollucerc \. Les Pontifes eux-mêmes acceptè-

rent l'expression dans le fituel : on lit dans une des for-

mules citées plus haut (p. 74) : Profanato sine contagione, ce

qui signifie «offre (aux dieux) sans toucher. 5) En présence

de ces faits, les deux plus grands archéologues de l'anti-

quité, Yarron et Verrius Flaccus, ont donné de profanum

une définition tout à fait opposée à l'étymologie et au

sens propre du mot : Profanum est quod ante fanum

conjunctum fano, llinc profanatum quod m sacrificio
;

atque inde HercuH decuma appellala ah eo est, quod sa-

crificio quodam fanatur, id est ui fani lege sit. Id dici-

tur poUuctum quod a porriciendo est fîctwn ;
quom enim

ex mercibus îibamenta porrecla surit HercuH in aram,

tum folluctum est, ut quom profanatum dicilur, id est

proinde ut sit fani factum 2. Varron s'épuise en vains

eiïorts pour justifier une catachrèse absurde. Déjà, du

reste, le mot reprenait son sens véritable ^
; l'abus dis-

parut si bien que, plus tard, Festus put s'étonner do ce

qui lui paraissait être une erreur de ses devanciers^.

Cependant, quelques esprits pointilleux se persuadèrent

que tout le monde avait mal entendu jusque-là le mot

profanum et prétendirent qu'il devait 's'appliquer, non

pas aux choses profanes en général, mais exclusivement

aux choses profanées : Trebatius id proprie dici ail quod

(l)Macr. III, 6, M. 1?, 2. Aur. Vicl. Orig, 6. Cf. Fesl. p. ?37. —
(2) Varr. Yl, o4. — (3) V. Oreil. «488. I. R. N. 6011.- (4) Fesl.

p. 218.
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ex relifjioso vel sacro in hominwn vsum propriclatem-

que convcrsum csl^, — ^'i'O ^^on omnc quod sacrum iion

sit profanum, sed quoi sacrum fucrit ctdcsicril-. Comme
toujours, ridée ne gagne eu précision qu'en se muli-

lant.
'

En résumé, les opinions divergentes des jurisconsul-

tes théologiens trahissent rincertilude que les travaux;

des Ponlifes avaient laissé subsister sur les questions do

principe. La difficulté d'établir une théorie complète te-

nait à Taccumulation des décrets rendus par le collège

sur une foule de questions pratiques et qui tous faisaient

loi, même quand ils impliquaient des contradictions ; car,

pour les Pontifes, une préoccupation primait toutes les

autres, c'était de ne rien désavouer du passé. Du reste,

les Pontifes ne faisaient guère de théorie qu'en vue

d'une application immédiate
;
par système autant que

par goût, ils évitaient les considérations générales et

se maintenaient autartt que possible sur le terrain de

la liturgie pratique. Us sentaient qu'il était dangereux

pour leur autorité et pour la foi de soumettre le culle à

une analyse raisonnée. Non-seulement ils n'entreprirent

pas ce travail, mais lorsqu'il sortit tout fait du tombeau

de Numa, ils conseillèrent au sénat de le faire brûler,

disant qu'il ne fallait pas livrera la curiosité publique ce

que Numa avait voulu ensevelir avej lui^. Us opposè-

rent à toutes les questions et les attaques celte lin de

non-recevo r que l'on retrouve encore, après de» siè-

cles de recherches et de contioverses, dans la bouche

d'un dos interlocuteurs des Saturnales, le Ponlile Pré-

textatus : Occu'tas et inanantes ex mcri rrri fonte ra-

lioncs, ne in ipsis quidem sacris nuirrcni j (unittitur \

5n/, si quis iL'as adscquitur, coutincre intra conscicn^

n) Macr. m, 1, 4. - !} Scrv. .En. XII, 7:9. - (J; Au^'. C D.
Ml, ii-Jo.
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{iani U'clas jubciiin, Cest donc exclusivemcnl sur les

formes du culte extérieur, sur la reli^^iou du dehors, que

vojitnous renseigner les Commentaires.

II

DU SACRIFICE.

Le mode de consécration adopté pour les offrandes co*

mcstibles, en particulier pour les animaux, s'appelait

sacrificium.

Les règles du sacrifice, telles qu elles étaient formu^

lées dans le rituel, durent soulever plus d'une fois des

ditficullés dont il fallut prévenir le retour, en donnant à

la lettre de la loi liturgique une exactitude plus grande.

Les expressions employées pour désigner Tàge, le sexe,

Ja couleur, l'espèce des victimes, et""., avaient besoin

d'être définies, à mesure que l'usage tendait à en fausser

le sens. Enfin, de cet ensemble de prescri[)tions rappro-

chées et comparées se dégageaient naturellement quel-

ques principes généraux qui furent consignés dans les

Commentaires pour servir de règle toutes les fois que le

(îollége aurait à déterminer le cérémonial d'un sacrifice

non prévu par le rituel.

Le cérémonial dépend avant tout de l'intention de relui

qui sacrifie. Au point de vue de leur but, les sacrifices, et

par conséquent les victimes, furent rangés en deux catc*-

gories : les sacrifices divinatoires (hosliœ consultatoiia)

et ceux dans Icsqiie's^on offrait simplement la victime

elle-même {Iiostiœ animales ^;. Cette dernière catégorie

pouvait se subdiviser en sacrifices commetulatoircs^ impc-

tratoires, dépulsoircs ^, selon que ces offrandes avaient

(I) Macr. I. 7. 18. - (2) Micr. III, 5, 1-5. Serv. JEn. IS^ 56. —
(3; riin. WVIII, i.
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pour objet d'exprimer une prière, une action de grâces, ou

d'opérer une expiation. Ces trois variétés ne diiTcraient

guère que par la formule d'invocation, tandis que les sa-

crifices divinatoires exigeaient un rit tout spécial.

Le but une fois déterminé, il fallait faire choix d'une

victime. Généralement ce choix était facile à faire, car

chaque dieu avait ses préférences qui n'étaient pas de

simples caprices, mais des goûts raisonnes. En effet, l'exa-

men du rituel fit découvrir que la règle fondamentale à

observer était de n'olTriraux dieux que des victimes agréa-

bles ou antipathiques, parce qu'ils se réjouissaient de

posséder les unes et de voir mourir les autres : Victimœ

tiuminihus aut per similiUidincvi aut pcr nmfrarictatcm

immolabantur^. C'est pour cette raison que l'on immolait

à Cérès le porc, ennemi des moissons, à Liber, le bouc

qui dévaste les vignes
;
que les dieux supérieurs voulaient

des victimes blanches, les dieux infernaux des victimes

de couleur sombre, Vulcain et Robigo des animaux au

pelage roux, et que, sauf quelques exceptions, les divi-

nités exigeaient des victimes de leur sexe. C'eût été

offenser Jupiter que d'amener au pied de ses autels ces

animaux violents qui personnifient la royauté brutale, le

taureau, le verrat, le bélier, tandis que Neptune et Mars

aimaient à retrouver en eux la force et l'audace, Apollon,

la fierté. Proserpine demandait une vache stérile comme
elle, et la Terre féconde une vacho qui portât dans ses

lianes la preuve de sa fécondité. Junon, déesse de la ma-

ternité et de la famille, se faisait offrir, outre des vaches,

les brebis qui avaient deux agneaux jumeaux pour les

accompagner à l'autel (ambignœ ovcs). Minerve, vierge

par goût mais non par rigorisme, préférait les génisses

mais acceptait les vaches, tandis qu'elle ne pouvait pas

souffrir le chevreau, iléau des oliviers. Au contraire, on

(I) Serv. Gcorg. Il, 380. Mn. III, «18.
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offrait aux chastes Muses une truie, parce que c*était

Immilier devant leur virginité le type de la sensualité

bestiale.

Les exceptions à cette règle durent être notées avec

soin. Il fut entendu que le sacrifice des suovclaurilia offert

à Jupiter, à l'occasion des triomphes, n'entamait pas le

principe : quod tamen ideo admissum est, quia non tantum

Jovi, scd et aliis deis qui hello prœsunt sacri/îcabatur^. A
plus forte raison les Pontifes inséraient-ils dans leurs

Commentaires les modifications qu'ils avaient apportées

sous ce rapport aux usages et les motifs qu'ils avaient

invoqués. Le sénatus -consulte qui permit de remplacer

aux fériés latines les bœufs blancs par des bœufs roux,

beaucoup plus communs ^, suppose un décret pontifical.

On ne voit pas trop non plus où Varron aurait trouvé, si

ce n'est dans les Commentaires, que Sicinius Dentalus

fut le premier qui offrit à Mars des nefrendi siies^ c'est-

à-dire de jeunes porcs ou des verrats châtrés 3. H n'y a

également que les Pontifes qui aient pu interdire de

sacrifier les poules à bec et à pattes jaunes ^.

Lorsque les appétits des dieux laissaient à leurs ado-

rateurs quelque latitude dans le choix des victimes, il

fallait prendre en considération le but du sacrifice. Les

expiations étant d'une importance capitale, les Pontifes'

furent amenés à classer les victimes d'après leur vertu

expiatoire, afin de pouvoir, le cas échéant, proportion-

ner le remède au mal. Parmi les diverses espèces, on

reconnaît facilement que le porc et surtout la truie jouis-

sent au plus haut degré de cette vertu. Du reste, le sexe

féminin avait sous tous les rapports une supériorité re-

connue ; aussi était-il ordonné de sacrifier des femelles

aux dieux qui ne se contenteraient pas des mâles : In

(1) Serv. ^n. IX, 627. — (?) Ara. II, 68. - (3) Fulpr. Pl.mc. Exp.
scrm. antiq, Varr. R. r. II, 4, 17. — (4) IMin. X, 56, '7.
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ODinihus sacris fœminci (jeneris plus valent victimœ, Doni'^

mic si pcr marcm litarr non passent^ swcidanea dabalur

fœmina^ si autcni jxr fanninam non lilasscntj siucidanca

adliiberi non poterat ^
S'agissait-il de demander aux dieux une faveur? Les

Pontifes consultés avaient besoin, pour approprier le

sacrifice à la nature de la demande, d'un principe gé-

néral applicable à tous les cas. Ce principe, sM en faut

croire Servi ii> (lait de symboliser dans la victime le vœu

de celui qui TolVrait. S'il voulait hà'er la fin d'une maladie,

rachùvement d'une œuvre, il choisissait ur.e victime

arrivée à l'âge qui lait présager une lin prochaine; une

victime jeune indiquait au contraire qu'il priait pour la

conservation et l'accroissement de l'objet de ses pensées :

In rcbus qxias volcbanl finiri celerius^ senilibus et jeun decres-

cenlibus animalibns sacrificabant : inrebus vcroqtias aufjeri

et confirmari voUbant, de minoribus et adhuc crescentibus

immolabanl 2. Ce raffinement ingénieux n'était pas tou-

jours possible, car général ment les dieux ava'cnt lixé

J'àgeque devaient avoir leurs victimes ^. En conséquence,

les Pontiles ran<;ùront les viclimes, au point de vue do

rà;^e, en deux calégori-s, les adultes (hosliœ majcTi'es) et

Ks jeunes (hodiœ lactentcs^). Mais le vulgaire, ou pcut-

•étre même la théologie, se servit des mêmes mots pour

«listinguer les victimes au point de vue de respèce. Ilostiœ

majores f dans ce sens, signilij les grandis amma ix dj

l'espèce bovine, appelés aussi uictimœ, tandis qi:e hosliœ^

sans ôpithète,* désigne les petils animaux et parliculière-

ment les moulons ^.

Lr (lioil i)ontilical précisait non-seulement jurqu'à quel

âge, mais à partir de quel àgc les animaux étaient raji-

(t)Srrv. jFm. Vlll, fiH. - (î) Scrv. £n. MI, 170. - (3) Scr?.
£n II, ÎO?. — (4) Cic. liQ. Il, M, — ^5) ^•roI.t^ Ik lUlT. xoc.

p. 481. Mcdinl.
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gos dans la catégorie des liostiœ laclcnics. Immédiatement

Après leur naissance, ils étaient considérés comme im-

purs, et ne devenaient purSy c'est-à-dire propres au

saciifice, (Ju'au bout d'un laps de temps déterminé et dif-

férent pour chaque espèce. Ainsi ceux qui appartenaient

à l'espèce bovine u'élaicnt purs qu'au bout de tiente

jours ; les moutons })ouvaient être sacrifiés au bout de

buit jours. Telle était du moins la règle générale jusqu'au

pontificat de Ti. Coruncanius qui, se fondant sans duute

sur la tradition mieux interprétée, déclara impurs tous

les ruminants qui n'auraient pas encoie de dents aux

deux rangées : Coruncaiiius ruminales /loslias domc ùi-

di'ntcs perçut, puras negavil^. Si le docte théologien in-

séra cette décision dans les Commenlaires, ce fut sans

doute sans lui donner un caractère obligatoire et sans

s'expliquer bien nettement ; autrement, on ne compren-

drait pas que le sens du mot bidcnles soit devenu, deux

siècles plus tard, un sujet de discussion entre les érudits.

Les uns entendaient par là des animaux de deux ans,

sans songer (ju'un veau de deux ans est bel et bien un

bœuf; les autres, des animaux ayant deux dents en saiUie;

le sens le plus probable est celui qui paraît avoir été le

moins goûté ^, Pour les porcs, il semble que les Pontifes

n'ont pas fixé ou n'ont pas maintenu à leur égaid de

règle bien précise. Pline prétend que les cochons de lait

sont purs le cinquième jour après leur naissance ; selon

Varron, c'est au bout de dix jours seulement qu'ils sont

aptes au saci ifice et prennent dans la langue liturgique

le nom de sacres'-^. Quant aux poissons, sacriiice assez

rare du reste à Home, une loi de Numa, analogue à celle

de Moïse *, écartait des autels ceux qui n'avaient point

(0 Plin. VIII, 51. - (î) Paul. p. 4. Gell. XVI, 6. Macr. VT, 9,

4-8. Seiv. ^n. IV, 57. VI, 39. -(3) Varr. R. r. Il, 4. IG. - (») Lo-

vil. \I, 'J.
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(récailles : Numa conslituil ul piscis qui squamosi non essenl

ni pollacefcnt K — {Pollucere licet) pisces (juibus est squa-

ma, prœter scantm ^.

L'espèce, le sexe, Tàge de la victime une fois dct-T-

mirics; il pouvait arriver que Ion n'eût point sous la

main d'animal réunissant toutes ces conditions. Lors-

qu'une légère dérogation à la règle pouvait tirer d'em-

barras, les Pontifes Tautorisaient ; c'est ainsi que, les

bœufs blancs se faisant rares, Jupiter J^aliaris accepta

des bœufs roux, et Jupi'er Capitolin poussa l'indulgence

jusqu*à prendre pour blancs des bœufs blanchis à la

emie ^. Mais lorsque l'animal demandé manquait, les

Pontifes, résolus à maintenir l'immuabilité de la loi

religieuse et à sauver à tout prix laleltre du rituel, eurent

recours à la substitution, artifice effrontément naïf dont

les dieux consentaient à être dupes. En voici la théorie

et rapplicalion : Scicndimiy in sacris simulata pro veris

accipi : umle qmnn de anima/ibus quœ difficile invcniuntur

est sacrificandunif de pane iiel cera fiunt et pro veris acci*

piutitur *.

Ce subterfuge, qui n'étonne pas dans un pays où tou'e

la religion consistait dans l'observance littérale des for-

mules, n'est point d'invention pontificale ni particulier à

la religion romaine. Le principe de la substitution est

l'essence môme et la raison d'être du sacrifice. Le sacri-

fice est avant tout une expiation : or, l'expiation doit

frapper le coupable, et c'est ainsi que l'entendait, à

Rome môme, la religion primitive qui livrait aux dieux

et déclarait sacrés les criminels. Mais il d\x\ arriver que

des coupabl'S riaient assez puissants ou assez ;iiiih's

p ^ur se soustraire à l'expiation, que des sociétés, croyant

élie en butte à la colère divine, voulaient se purifier sans

(I) Plin. WXI, 10. - (S Tesl. s. t. VuUuccre. — (3) Jut. Sal. X,
6»,. — ^4: Sirv. .En. II, WÙ.
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se déliiiîre ; alors, les uns et les autres imaginèrent de

sacrifier à leur place des hommes qui, par une fiction

légale, endossaient la responsabililc des crimes à expier.

Cest une substitution entre semblables, ou du premier

degré. Toutes les religions antiques ont accepté cette

iittion, et le christianisme lui-même ne pourrait, sans

oubUcr le premier de ses dogmes, la trouver ridicule.

Ce principe une fois admis, il n'y avait plus qu'un pas à

faire pour mettre la piété d'accord avec fhumanité ; les

dieux, de plus en plus complairsants, se contentèrent du

sang des animaux ; ceux d'entre eux qui ne voulurent pas

renoncer à leurs anciennes habitudes lâchèrent la proie

pour l'ombre et laissèrent remplacer sur leure autels les

hommes par des poupées. C'est une substitution du se-

cond degré. Naturellement, il fallait à ce marché conclu

entre la terre et le ciel le consentement des deux par-

ties ; aussi les rituels sont-ils généralement donnés comme
dictés par la divinité elle-même.

11 faut reconnaître que la religion romaine fut une des

plus empressées à abolir les sacrifices humains. La bi-

zarre cérémonie des Argées montre que l'art des substi-

tulions date de loin à Rome. Le pieux Numa passe pour

l'avoir pratiqué avec succès. Un jour, dit la légende,

les enchantements de Picus et de Faunus, devenus les

humbles serviteurs du roi, avaient fait descendre Jupiter.

Le dieu irrité dit à Numa : « Il faut, pour faire l'expiation,

des têtes — d'oignons, interrompit Numa — d'hommes,

continua Jupiter. i)*Numa voulut encore éluder cet ordre

cruel : « Avec leurs cheveux? demanda-t-il. — Avec de

vivants... répondit Jupiter — anchois, se hâta de dire

Numa*. » Il paraît que Jupiter désespéra de se faire

comprendre et Numa supprima ainsi un sacrifice hu-

main sans qu'il eu coûtât rien à sa conscience, car le

(1)riul. Num 15. iraiJ. Picrrou.
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strîitagemo lui avait étù révélé par Egcrie, et Jupiler sVn

retournait enchanté de son interlocuteur. Les dieux infer-

naux duient e(re moins accommodants. Cependant la

déesse Mani.i ri srs enfants, les Lares, iKiliitiiés «Tabord

aux sacrifices humains, se contentèrent dtî ligurines en

pâte {maîuœ) ou en laine {pilœ), de tôles d'ail et de pavot,

lorsque le consul M. Junius I^rutus, pressé d'abolir les

actes de la tyrannie, interpréta d'une manière philan-

lhro[>i<iiit' l'oracle d'Apollon appliqué à la lettre par Tar-

quin-le-Superbe — ni pro capitibus copitibus siipplica-

rctur^. Dis Pater et Saturne, à l'exemple de Mania, accep-

tèrent, l'un des poupées à forme humaine (oscilla), l'autre

des flambeaux, grâce à Hercule qui profita, avec une finesse

de grammairien, d'une é«iuivoque de la langue grecque

pour interpréter l'oracle : Kai xîcpa^.à; "At^/i /.ai t&) Trarp^

TTcaTtere cpo)ra ^. On apprit raissi à tromper la soif san-

guinaire des Màues en jeta.if sur les cadavres un voile

couleur de sang : il est vrai que plus tard, depuis les

funérailles de D. Brutus Fera (26i), les sacrifices hu-

mains que leur oflVaient les âges barbares leur furent

rendus sous la foiinr de combats de gladiateurs ''^.

Ces contes puérils, fubiiqués dans le but (]\'X[)H([uer

les cérémonies les plus mystérieuses du culte, n'auraient

pu prendre place dans les Commentaires que par inter-

polation, et il est probable que ceux dans lesquels ligure

Hercule, et l'histoire des aiulioi< 1
• Niuna, h ailée de

ridicule par Phitarque, ne reçurent jamais du collège

pontifical ce certificat d'authenticité ; tnais la date précise

assignée au décret de M. Junius Brutus semble prouver

que le fait était consigné dans les archives. Il y a plus,

l'omnipotence attribuée au consul dans le règlement

(\, M.icr. I, •:, 31. Tiiul. p. 118. 53^. — (?) Miicr. I, 7, 31. Cf.
Serv iitoig. Il, i8«j. — (3) Serf. yf:«. III, 6". lis. Fmt. 1b. \al.
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il' une question qui aurait dû être en dehors de sa compé-

tence, ferait croire que ce fait est plus vrai que l'iiisloire

oriicielle, et qnc rautorilé royale s'est maintenue quelque
*temps intacte aux mains des magistrats de la république.

Tous ces exemples, authentiques ou non, justifiaient

amplement les substitutions ordonnées ou permises par les

Pontifes à l'époque historique. 11 ne s'agissait plus d'a-

bolir des sacrifices humains dont le nom seul subsistait

encore dans la liturgie nationale, appliqué à certains

sacrifices expiatoires ollerts <r ritu hinnano^ », mms de

tourner les difficultés qui pouvaient s'opposer à l'exé-

cution des formalités prescrites par le rituel. Ainsi lors-

que l'Artémis grecque se fut identifiée à Diane, ils per-

mirent non-seulement d'olTrir des biches à Diane, mais

encore de substituer aux biches des brebis décorées de

l'épithète cervaria : — Ccrvaria oois quœ pro cerva immo-

labatur ^. Si Ton préfère exphquer autrement ce pas-

sage et voh" dans la cerva une esclave fugitive, nous

sommes en présence d'une substitution du second degré,

analogue à celle du bélier accepté par le droit criminel

comme l'équivalent d une tète humaine 3. Le désir d'a-

jouter à l'éclat des fêtes de Gérés fit introduire l'usage d'of-

frir à la déesse des truies d'or ou d'argent ^. C'étaient là

des fantaisies coûteuses ; en rev^anche, les petites bourses

durent avoir plus d'une fois recours aux victimes de pâte,

invention ren"Uvelée des Clrecs et même des Égyptiens.

Hérodote raconte qu'en Kgyple les pauvres pétrissaient

des porcs en pâte et les faisaient cuire pour les sacrifier
;

Pythagore [)assait pour avoir immolé une vache de pâte :

Empédocle l'imita ; les Locriens sacrifièrent un jour une

vache de bois ; les Cyzicéniens, bloqués par LucuUus,

se souvinrent aussi de cet exemple et fabriquèrent une

(\) r.oll. V, 1î. Pnul. p 405. — (?) Paul. s. v. — (3) Cf. Gencs.

XXIJ, 13. v. L. Piillcr, liùm Myth. p. 2ô4 — ^4. Ke^l. p. 23*.
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génisse noire en pâle pour l'offrir à Proserpine *.

Quelquefois il fallait, non pas modifier la matière, mais

changer le lieu d'un sacrifice ou d'une fête. Les Pontifes

résolvaient le problème de la môme manière, en transpor-

tant au lieu sub^^titué le nom du lieu marqué par le rituel.

Lorsque les inondations du Tibre, si fréquentes au prin-

temps, empêchaient de célébrer au Champ- de-Mars la

fête des Equirria, les courses avaient lieu sur le C!u liu?^

dans un endroit qui prenait pour la circonstance le nom

de Champ-de-Mars -. L'an 42 après J.-C, Auguste assi-

gna son Forum pour théâtre à cette solennité, sans doute

en observant les mêmes précautions ^. L'emploi conti-

nuel de ces expédients familiarisait les Romains avec les

fictions légales, et l'on comprend que personne n'ait ri

lorsque les Fétiaux allèrent gravement déclarer la guerre

à Pyrrhus sur la frontière d'une Epire tracée au milieu

du Champ-de-Mars. La religion n'était qu'un ensemble

de formules; elle n'était pas de celles que* la lettre

lue.

Enfin, avant de sacrifier la \ictime, il fallait la soumet-

tre à un examen scrupuleux, (probalio), pour constater

qu'elle possédait les qualités physiques exigées par les

dieux ^. Les Pontifes, appliquant les données d'une longue

expérience, avaient précisé les motifs d'exclusion pour

les victimes en général et pour chaque espèce en particu-

lier. Tout animal boiteux était impropre au sacrifice ; le

veau dont la queue était trop courte pour atteindre le pli

du jarret, le mouton qui avait la queue en pointe, la

langue noire ou l'oreille fendue, devait être rejeté s. Ce-

peii'liiiil, on n'exigeait des animaux sans défauts que

lorsque le rituel demandait des victimes de choix. L'épi-

thète qui désignait ces dernières était différente selon

(I) Ileroi. 11, 47. Porphyr. Vit. Pyth. Pliil. Prov,Âlex, Î4. Lumll.
40. - (t) Paul. p. <34. — (3) Dio Cass. LVI, Î7. — (4) Serv. £n.
XII, 1-3. - (5) PliQ. Vlll, 45, 70. Serv. £n. VI, 39.
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Fespèce. Ainsi les Pontifes disaient : porci eximii, boves

egrcgii, ovcs lectœ ^. De même, le iïive à'opimœ {hostiœ)

ne convenait qu'aux bœufs. Généralement les victimes

(le choix étaient des animaux engraissés en vue du sa-

crifice.

Malgré l'observation exacte de toutes les règles, il arri-

vait souvent que les dieux n'avaient point le sacrifice

pour agréable. Leurs caprices tentaient, sans la lasser,

la patience de leurs adorateurs. On les vit plus d'une fois,

par exemple, déclarer non avenue Timmolation d'un

veau, parce que l'animal avait élé apporté à l'autel sur

les épaules d'un homme, comme s'ils craignaient d'être

dupes de quelque ruse destinée à déguiser les infirmités

de la victime 2. Il était assez important, ne fut-ce qu'au

point de vue de l'économie, de connaître avant le sacrifice

la volonté des dieux. On prit le parti de s'en remettre à

l'instinct de la victime : si elle attendait tranquillement le

coup mortel, elle était agréée ; si, au contraire, il fallait

la traîner de force à l'autel, on voyait dans sa résistance

un veto céleste ; quelquefois m'ôme l'animal s'échappait :

il portait alors dans la langue liturgique le nom d'effugia.

Mais la victime qui s'était échappée ne pouvait plus re-

devenir profane : il fallait la tuer, sous peine de péché,

partout où on la rencontrait 3.

Les modifications apportées au mode d'oblation des

victimes devaient être indiquées et légitimées par décrels

insérés dans les Commentaires. Les archives contenaient

des documents de ce genre, auxquels on attribuait une

antiquité fort respectable, classés dans la première partie

connue sous le nom d'actes ou commentaires des rois.

Où, si ce n'est dans les Commentaires, les érudits dont

Arnobe a lu les ouvrages ont-ils trouvé que, sous Romulus

COPonat, Hecyr. I, « .- (2)Plin.VIII, 4o,70.-(3) Scrv. ^w. 11, «04.

UO.
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el Niiina, on o(Tr;iit ;iii\ «limx les <'iiti'iiill<'s liouillics,

mais que l'on commença sous le règne de Tullus à les

oITrir demi-crues et pour ainsi dire avant que la vie y fût

éteinte ^? Un souvenir si précis n'a pu être apporté jus-

qu'à eux par la tradition vulgaire; il faut lui supposer un

fondement plus solide, un décret, et même un décret

motivé, car un changement si important, fait si peu de

temps apW's la mort du grand législateur, devait être jus-

tifié par quelque incident regardé comme une révélation.

Il y avait là une légende qu'il n'est peut-être pas impos-

sible de restituer, grâce à la vilalilé particulière aux

légendes. Nous la retrouvons à Vélilres, insérée dans les

souvenirs de famille des Oclavii : Velitris Oclavius quum

Marti rem divinani facrrcl, inmiiatçL incursioiie, scmiatufa

eœta rapta foco prosccidt cl riiior rccliit : dccretum eliam

publicum exstabat tit in po^lrruni qnoque exta simili modo

Mardredderenlur^, 11 suffit de changer les noms propres

pour avoir une anecdote du temps de Tullus Ilostilius,

de belliqueuse mémoire, conservée dans les archives

pontificales. Du reste, pour ce qui regarde le culte public,

l'affirmation d'Arnobe est exagérée, et l'on employait con-

curremment à Rome la chaudière et la broche ou le gril.

Il va sans dire qu'avant d'offrir aux dieux leur pari

de la victime, il lallait s'assurer que le sacrifice leur

plaisait et atteignait complètement son but {liiare, perli-

tare). Cette question préalable était résolue par l'ins-

pection des entrailles, inspection qui exigeait une science

particulière, s'il s'agissait d'un sacrifice consul tatoire.

Si l'on obtenait des signes favorables, les parties des-

tinées à être consumées en l'honneur des dieux étaient

découpées (pronecarcy prosicies, prosiciiuriy insieium)^ pré-

parées par coction ou par torréfaction et enfin offertes

(itollucta) sur l'autel. En principe, la victime entière

(l)Arn. 11,68. - (l) Sud. (Xtou. 4.
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npparlenait à la divinité; mais les Romains n'abusèrent

j>as (le riiolocanstc. Généralement, ils destinaient aux

dieux les entrailles {oxta), c'est-à-dire le foie, les intes-

tins, le poumon et le cœur, et i»rofanaieiit le reste qui,

selon les cas, était distribué aux assistants ou vendu au bé-

néfice du temple, ou revenait aux prêtres. D'autres fois_, le

rituel prescrivait d'ajouter aux entrailles un appoint

{au'jmcntum, 7;^a;///i^///{/??i) découpé dans telle ou telle par-

tie de l'animal ; enlin, il paraît résulter d'un passage assez

laconique de Festus que, dans certaines circonstances,

les Romains profanaient la vi^ time entière et ne lais-

saient aux dieux que le plaisir de régaler les fidèles.

Les victimes ainsi consommées étaient dites prodiguœ *.

Quoique la victime jouât dans le sacrifice lo rôle

principal, nous avons pu nous convaincre en étudiant le

rituel que le choix des autres oiïrandes, gâteaux, vin, lait,

eau, é'ait surveillé avec le môme scrupule. La plupart

des liba dont nous avons parlé n'ont figuré dans les pres-

criptions liturgiques ffu'après avoir été discu'és et ap-

prouvés par le collège des Pontifes ; si les fîctorcs, qui du

reste tenaient école 2, possédaient un manuel de leur art,

ce livre était extrait des Commentaires. Le vin employé

dans les libations ne pouvait être l'objet de règlements

aussi nombreux ; cependant fautorité avait précisé les

conditions qu'il devait remplir. Un décret, attribué à

Numa, proscrivait le vin provenant de vignes non tail-

lées 3
;
peut-être, comme on fa dit, le législateur voulaît-il

assurer par ce moyen fexécution d'un précepte de viti-

culture. Enfin, le vin produit par des vignes taillées de-

vait être naturel, c'est-à-dire, comme l'expliquait Antis-

tius Labeo dans ses Commentaires sur le droit pontitical,

avoir achevé sa fermentation et n'être ni cuit, ni altéré

(I) Fesl. s. V. -(î) Orell. 934. - (3) ?lin XIV, U. Plut. Num,
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par un coup de foudre , ni mélangé d'eau ; le vin qui

olïVait quelqu'un de ces défauts était qualifié de spurcum :

— Spurcitm vinum esl quod sacris adliibcri non licet, ni ait

Labco Antistiiis, Lib, X, cui aqua admixla est, dcfru'

tumv'e aut igné tactinn est, mustumve antcrjuqjn dcfervcs-

cat^. Enfin, il fallait savoir si, par hasard, un homme ne

s'était pas pendu dans le vignohle qui avait fourni le rai-

sin ; si le raisin n'avait pas été foulé par des pieds

blessés..., etc *.

I/oblation du vin, quoiqu'elle paraisse de nature à ré-

jouir tous les dieux, pouvait cependant être prohibée

dans certains cas, en vertu de la loi des incompatibilités

formulées par le droit pontifical. Les divinités de Télé-

ment aqueux voyaient sans doute dans le vin une puis-

sance opi»osée à la leur ; elles ne voulaient pas que ce

symbole de la licence et de l'orgie troublât la limpidité

de leurs ondes, images du calme et de la pureté. Tel

était du moins, d'après les Pontifes, l'avis des Nymphes :

Nympliis libari vino Poniificcs negant 3. Le vin était

également incompatible avec les divinités qui président

à l'allaitement, telles que Cumina et Rumina^. Quelque-

fois les Pontifes laissaient en suspens^ sans la résoudre

une question de ce genre. Ils avaient prohibé l'usage du

vin dans la cérémonie connu sous le nom de noces

d'Orcus, vraisemblablement empruntée au rit grec.

Comme les noces d'Orcus avaient été rattachées au

culte de Gérés, quelques-uns en conclurent que le vin

était antipathique à cette déesse, sans songer que le \

m

figure dans le sacrifice de la porca prœcidanea, olTert à

Gérés. Les Pontifes laissèrent les opinions libres et Ser-

vins, qui discute cette question, ne peut alléguer que leur

silence : Pontificales namqne hoc non vctant libri ^. Un

(«) Fc8l. 8. . Isid. H, 3. - (î) riin MV. n. - 3) Pbilari,'vr.

Ceorg. ]\\ 380. — (4) Nou. p. 467. IMul. (j. /{. 57. - (5) bcrf.
(jvw'j. I, 344.



OBLATION DU VIN. 407

(les interlocuteurs des Saturnales est moins accommo-

dant ; il prétend que tous les règlements défeuilent d'of-

frir du vin à Cérès ; mais le champion de Virgile lui

prouve qu'au moins une fois l'an (XU Kal. Jan.) on pré-

sente à la déesse du vin doux^. Il est à croire que les

théologiens assimilaient involontairement les déesses aux

femmes, auxquelles des raisons moins métaphysiques

avaient fait interdire le vin. Cette interdiction, décrétée

par régoisme masculin, était très-sévère : on racontait

que, du temps de Romulus, un mari avait tué sa femme

pour l'avoir transgressée, et l'on sait que les épanche-

menls de l'affection é aient utilisés comme moyen de

contrôle. Elle était levée à certains jours par la religion —
sacrorum causa ccrlis diebus -. Le nombre de ces jours

était fixé par les Pontifes. Nous ne savons si les femmes

intriguèrent auprès du grave collège pour obtenir de

goûter plus souvent au fruit défendu : les manifestations

qu'elles organisèrent lorsqu'elles prirent d'assaut la loi

Oppia, vainement d^' fendue par Caton ^, et lorsqu'une

fausse alerte leur fit croire que le sénat allait autoriser la

bigamie *, prouvent au moins qu elles en étaient capa-

bles. En tout cas, il est probai)le que le canon des jours

marqués à la craie par les matrones fut plus d'une fois

remanié, et chaque modification a dû être notée et mo-

tivée dans les Commentaires pontificaux.

Quant à la manière de répandre le vin dans le sacrifice,

il avait été décidé qu'on devait le verser d'un seul coup

(fumiere) en retournant lapatère, silhommage s'adressait

aux dieux supérieurs, et le répandre goutte à goulte en

penchant le vase (invergere) pour les libations faites aux

dieux inférieurs ^.

Le rôle de l'eau dans le culte était si bien déterminé

(n Macr. III, II, 4, <0. —(î) Serv. JS/i. I, 737. Gell. X, 23. PIul,

0. A. 6. - (3) Liv. .XXMV, 4-8. — (4; Macr. I, $, tl-24. — (5} Scn.
J^'/i. VI, Î4i.
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par la nature même de cet élément purificateur que le»

Punlifos eurent peu de règlements à faire à ce sujet. L'o-

hligalion imposée aux Vestales de puiser Teau nécessaire

à leurs pieux exercices dans la fontaine d'Egérie ou des

Camônes rappelle les souvenirs du règne de Numa; la rela-

tion rtioite qui existait entre le Numicius et le culte de

J.uvinium tenait à une coutume locale acceptée, mais non

instituée par les Pontifes. Cependant, la création des

a«iueducs posa une question liturgique qui demandait une

prompte solution. J/eau amenée p.ir des tuyaux de con-

duite pouvait-elle éire considérée comme de Teau de

source? lUen des raisons militaient en faveur de l'affir-

mative, mais les Pontifes se décidèrent pour la négative
;

ou du moins, s'ils ne proscrivirent pas d'une manière gé-

nérale l'eau disciplinée par des moyens artificiels, ils

l'exclurent des manipulations les plus délicates de la li-

turgie ; ainsi, il était expressément défendu aux Vestales

de s'en servir dans la préparation de la mola salsa. L'eau

destinée aux lustrations, purifications, etc., éluil l'ohjet

du même scrupule. Lorsque sous Vespasieu le (lapitole,

souillé et incendié par les VitelUens, fut purifié. Tacite fait

remarquer que les Vestales se servirent ;'i ccl rWrl u (kiiki

cfdiilibiis (iiiuiihi(S(ji((' haiisld '. 5)Clelle (ItH'isioii pont iliciiU'

a dû éire rendue peu de temps après la construclion du

pi'einier aqueduc, ouvrage d'Appius Glaudiiis. V(M*s V\n

31t2, et inséi'ée à cette date dans les Commeiil;iir. s.

La vertu [jurifiante de l'eâu pouviiil rtic an-mentée

par l'addition de sel et même par la combinaison «le Tean

et du feu, élément purificateur par excellence. La physi-

(ju ' inive des Pontifes opérait cette combinaison en

plon;^'Miil 'lans le liquide <!;•> tnr.lies ;n\lentes. On ol. te-

nait aiii-i Tean lustrale. 11 est possible que lean lustrale

ail ap[»artenu au culte pr'mitif, ménager de li .lépense,

(0 Tac. Uist. IV, 63.
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mais pro(li£;ne de formalités ; toutefois lo peu d'impor-

t.iiK i' <|n".'llt' [Mil dans le culte ferait croire quelle fut

toujours un produit artificiel, élaboré d'après des données

théoriques et destiné à condenser, pour l'usage des dévots,

les forces puritiantes de la nature.

Quoi qii'd eu soit, dis rapprochements bizarres abou-

tissant à des substitutions singulières ont été faits, à pro-

pos delà vertu expiatoire de l'eau, à une époque qui n'avait

certainement plus rien de la simplicité antique. Des théo-

logiens, raisonnant sur l'emploi des toges de pourpre et

des serviettes et voiles de lin dans les sacrifices, trouvè-

rent que la pourpre avait la même vertu que l'eau de mer,

et que le lin équivalait à l'eau courante : Purpura inaris

vicein ad piandum prœbet, linum vevo fluminis^^ car ces

substances étaient censées conserver les propriétés de

l'élément qui les produit. Ce raisonnement subtil et sans

conséquence pratique ne paraît pas de nature à avoir pro-

voqué une décision du collège'; les Commentaires ne fai-

saient guère d'érudition oiseuse, et il n'est pas probable

que l'allégation de Servius ait pour garantie une pareille

autorité.

La théologie pontificale, si soucieuse des peiites choses,

ne négligeait pas les plus importantes. A ce titre, elle de-

vait accorder une attention toute particulière aux formules

de prières récitées pendant les sacrifices (certœ prcca-

tioncs). Elle établissait en principe que ces formules

étaient absolument nécessaires à la validité du sacrifice

(victimas cœdi sine precatione non videlur referre, nec deos

rite consuli -), et que l'exactitude littérale était une condi-

tion indispensable de leur efficacité. Du reste, l'exactitude

dan? toutes les observances était l'A et l'û de la religion

romaine et la base de l'autorité pontificale. Pour mieux

inculquer dans les consciences ce devoir fondamental,

(1) Scrv. Mn. XII, 169. - (2) Plin. XXVllI, î.
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les Pontifes avaient sans doute noté dans leurs Commen •

taires tous les cas dans lesquels quelque inadvertance

avait entraîné des conséquences désa.slreuses. Ce mémo-
rial, grossi de mainte légende, pouvait commencer à la

fm ti'âgique du roi Tullus Ilostilius qui périt [M,nr avoir

changé quelque chose au cérémonial d'une conjuration

dont Numa avait fait usage avant lui. Cette histoire a sans

doute passé des Commentaires dans les Annales, et de

là dans les ouvragés des annalistes ; L. Piso (Ann. lib. I)

auctor est Tullum Hostiiium rcgem ex Numœ libris eodcm

quo illum sacri/îcio Jovcm cœlo dcvocare cofiatuw, quoniam

parum rite quœdam fecisset, fulmine ictum ^. Un magis-

trat de Lanuvium ayant omis la formule, en offrant une

victime aux fériés latines, on attribua la mort d'un consul,

survenue peu de tremps après, à cette omission -. Ces

exemples prouvaient clairement que l'on pouvait se trom-

per, même le rituel à la main, et que la prudence com-

mandait aux fidèles de réclamer Tassistance des Pontifes.

Aussi, les sacrifices ou les vœux offerts au nom du

peuple romain par les magistrats étaient dirigés par un

pontife (ou un scribe commis à cet effet 3), qui lisait la lor-

mule au sacrificateur : videmiis eertis precationibtis obsc".

crasse summos magislratuset, ncquid verborum prœtereatur

aut prœposterum dicatur, de scripto prœirc aliquem ^. S'il

s'agissait d'une dédicace, le respect pour la formule allait

jusqu'à interdire à l'officiant le moindre bégaiement et la

moindre hésitation s.

. Les prières indiquées pour les cérémonies ordinaires et

prévues remontaient évidemment à une haute antiquité
;

le rôle des Pontifes, qui' les faisaient transcrire pour les

besoins du culte public, se bornait sans doute à en ra-

jeunir de temps à autre la langue arcliaïque. ^lais, lorsque

M) Plln. XXVin, 4. Sorv. Kd, VK 4?. - (2) Ht. M,I, <r.. -
(3 Vttl. Max. IV, «, «0. - (4) Piiu. XXVlll, t, - (5) iMiii, M. r..
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rautorlté religieuse décrétait des cérémonies extraordi-

naires, elle devait ou rédiger des prières spéciales, ou au

moins adapter aux circonstances les anciennes formules

dont elle avait fait choix. Nous verrons plus loin, en par-

lant des vœux, quelques documents de ce genre, dus à la

plume des Pontifes.

La science pontificale étendit ses recherches et ses

systèmes au delà des objets strictement nécessaires au

culte. Interprète de la volonté divine révélée parla tradi-

tion, elle devait renseigner ceux qui avaient recours à ses

lumières sur les préférences et les antipathies des dieux,

afin de les prémunir contre des fautes involontaires ou des

chances funestes. Le travail de triage qu elle avait fait

pour les victimes, elle l'appliqua en le simplifiant au règne

végétal, et en particulier aux arbres qui furent classés en

deux catégories, les arbres heureux et malheureux (/e//-

ceSy infelices). Les Pontifes établirent cette classification

sur deux ou trois principes différents, la tradition, et les

propriétés intrinsèques des aibres, comme la couleur des

fruits et le mode de reproduction.

Les arbres consacrés par la tradition nationale ou hel-

lénique aux dieux supérieurs, comme le chêne et ses \a^

nciésiqucrcHS, œsculas, ilex), le laurier, l'olivier, le myrte,

la vigne, étaient naturellement rangés parmi les heureux
;

ceux qui étaient voués aux dieux infernaux, parmi les

malheureux : arbores quœinfcrum deorum avcrlenliumquc

in tuiela sunt, eas infelices nomiîiant, alalerniun sanguineni

fîUcem, ficum alriini. Le figuier noir était consacré aux

dieux infernaux précisément à cause de sa couleur, car

tous les arbres à baies ou fruits noirs étaient malheureux ;

quœquc baccam nigram nigrosque fructus ferunt, itewque

acrifoliu77i, pirum sUvaticum^ priiscum, riibuni, scnlesqne

quibus portenla prodigiaque mala comburi jubere oporlet.

D'autres étaient déclarés malheureux, parce qu'ils ne por-

tent point de fruits et ne reproduisent point par semis ;
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infelices exislimantiir damnatœrpic religionc qurr rirqûê

serunlur vnrjuam, verjuc fruclum fcrunt. Tels (liaient le

tamarix (myricc)^ le peuplier ijio/juliis), l'espèce d'orme

appelée ulmus Alinia^ le nefpruii (alalernus), cité plus

haut,' la hnja silveslris et la vir(/a sanguinea, Cleux qui ne

portaient aucun de ces caractères de réprubation étaient

heureux : felices putanlur esse querciis, œsculus, ilex,

suhcrics, fdfjiis, corylus, sorbuSy ficus alba, pirus, inalus^

vilis, prunus, cornus, lotus ^.

Macrobe, qui nous transmet ces renseignements, nous

les donne comme étant dictés par les Pontifes, et cite ses*

autorités: Veranius, auteur d'un trait.' De Vrrbis Pontifica-

libus, et Tarquitius Priscus qui avait résumé dans son

Oslenlarium arborariwn les principes de cette classifica-

tion et les conséquences à en tirer au point de vue de l'in-

terprétation et delà procuration des prodiges. Cette appli-

cation pratique de la théorie exposée tout à l'heure était

sans doute la plus importante, et nous aurons occasion

d'y revenir, mais elle n'était pas la seule. L'ancien droit

criminel, enté sur la théologie, prenait garde de souiller

les arbres heureux par les sacrifices humains qu'il oiclou-

nait. Il exigeait que le criminel -condamné à la llagellalion

fût attaché à un arbre niirlheureux (infclici arbori reste

suspendito -j. Les verges étaient, elles aussi, empruntées

à un arbre malheureux : nous savons du iiiuins que

les parricides étaient luu II. s avec la vir{;a sanf/uinra •',

classée par Pline dans cette catégone. Ces précautions

ont été évidemment dictées par les interprètes de la tra-

dition religieuse; la légende des Iloraces désigna aux Pon-

tifes, lorsqu'ils fixèrent les coutumes par l'écriture, la

place oii ils devaient insérer le décret relatif à cette

question.

fOMarr. III, «0, Î-L Plin. M», 37. \VI, 45. WIV, il il ^
(t) Lit. i, ÎO. - (J) DIg. XI.Mll, 9, y.
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Enfin, la théologie, séduite par les subtilités pytliago-

rieieniies, rechercha jusque dans le donuiine des abstrac-

tions mathématiques les préférences et les antipathies des

dieux. Elle admit que Vimpair, principe créateur, plait aux

dieux supérieurs, et le pair, principe destructeur, aux

divinités infernales. En conséquence, il n'était pas per-

mis d'offrir aux dieux supérieurs des victimes en nombre

pair, ni aux Mânes en nombre impair. Cette doctrine ou,

du moins, les applications qui la constataieril figuraient

dans les livres des Pontifes — supenios deos impari gaudere

numéro infernos pari... etiam pontificales indicant libri ^.

Nous allons la retrouver servant de base à la théorie du

calendrier religieux, et dirigeant les calculs d'où sortait

chaque année le canon des fériés.

III

DES FEIUES.

Un des devoirs religieux les [)Ilis tyranniques pour les

âmes scrupuleuses, était l'observation des fériés. Les

livres sacrés s'étendaient avec complaisance sur ce sujet

que leur science avait compliqué à plaisir. — Sans quœ

feriœ, a quo génère liominum, vclquibus diebus observentur,

vel quœ feslis diebus fieri permissa sint, si quis scire desi-

derat, libros pontificales légal ^, dit le commentateur de

Virgile. La question des fériés, indiquée par Cicéron

comme une des grandes divisions du droit sacré, occu-

pait dans les Commentaires une large place. Les maté-

riaux (j[ui s'y trouvaient entassés fournirent aux érudits de

quoi remplir des traités spéciaux, tels que l'ouvrage de

Julius Modestus (De Feriis), celui de Titus sous le même
litre, et les vastes compilations connues sous le nom de

(1) Vii-o'. Serv. Ed. V, 66. .En. V, 78. - {V Simv. Gmy. I, 272.

8
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Fasli\ «iili e autres, les Fasti de Ma urius Sabinus et les

(lommcntari i Fastonnn de Nisus^ Nous recueillerons pieu-

sement les rares débris de ces travaux oubliés, et réser-

vant, pour un chapitre à part, tout ce qui regarde la con-

fection du calendrier, nous étudierons les obligations

que les fériés imposaient à la conscience des fidèles.

1. FÉRIÉS PROPREMENT DITES. — DanS le SOUS T^tymo-

logique du mot, les fériés (de ferio-ire) sont les jours

signalés à la dévotion publique par le sacrifice, et enlevés

à la vie active pour êlre exclusivement consacrés aux

exercices religieux. L'expression de festi dies, générale-

ment acceptée comme synonyne, s'en distingue par une

extension moins grande. Les jours de fête, toujours fériés,

ont de plus que les fériés les réjouissances destinées à

égayer les loisirs faits par la religion. Les fériés sont

exclusivement un hommage rendu aux dieux, les fêtes

foiitlapartdes hommes— feriœdeorum causa insiituiintin\

fcsli dies hominum quoque *. Ainsi, le jour des Morts (Fe-

ralia. 21 févr.) et les trois jours des Revenants (Lrmuria.

9, H, 13 mai) étaient des fériés lugubres qui excluaient

l'idée de fête. Cependant, Tusage fit de festi (dies) une

qualification généri<iuc applicable à tous les jours reven-

diqués par la religion et désigna les jours ordinaii\3S par

l'épithète de jrrofesti. Par contre, le sens du mot fcriœ se

restreignit et finit par ne plus exprimer que Tobligatiou

du repos. — Fesli (dies) dis dicantur,profesti hominibus—
festis insunt sacrificia epulœ ludi fçriœ ^.

Au point de vue des personnes, la tliéologie ponti-

ficale distinguait les fériés publiques, obligatoires pour

tous les citoyens, et les fériés privées, qui se subdivisent

en fériés particulières aux gentes ou aux familles {pro-

jtriœ familiarum) et fériés particulières aux individus (/>ro-

(1) Mncr. I, 4. 7. 10, 8. 13, 30. 16, 28. « (t) Ser?. Georg. I, Î68.^ (3) Macr. I, 16. t.
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priœ sitvjvlonun) ^ Ces Jcrniùros accompa^uaieiit i^éiiô-

laloment les plus grands actes de la vie humaine. Le
jour de tiaissance (dics 7iatalis) était marqué chaque

année par une férié anniversaire et un sacrifice offert

par chaque individu à son Génie tutélaire ; le jour où Ten-

fant naissait à la vie civile {dies histricus — solemnilas

nominaliimi)f où le jeune homme prenait la toge {solemnitas

togœ purœ), où il se donnait une liancée (sponsalia), une

épouse {nuptiœ); le lendemain des noces (repolià), les funé-

railles, et les purifications consécutives {sacrum novem-

dtale, feriœ denicales), étaient autant de fériés particulières

aux individus ou aux familles. A ces fériés prévues s'ajou-

taient des fériés extraordinaires, nécessitées par quelque

coup de foudre ou quelque autre prodige dont il fallait

tenir compte. Un antique précepte, que les Pontifes

laissèrent probablement tomber de bonne heure en dé-

suétude, faute de pouvoir se l'expliquer à eux-mêmes,

imposait un jour de férié à quiconque avait prononcé le

nom de certaines divinités, SaliiSf Semoma, 6'c/a, Segctia,

Tulilina, Peut-être croyalt-on ces divinités trop néces-

saires à tous, pour que fou put se permettre de les

distraire de leur œuvre par une invocation particulière.

Le nombre des fériés expiatoires croissait pour chaque

indi\fidu avec la somme de ses devoirs : il suffisait à la

femme du flamine de Jupiter d'avoir entendu tonner pour

être tenue d'observer les fériés jusqu'à ce qu'elle apaisât

les dieux 2. Les fériés particulières aux gentes sont les

jours consacrés par les membres d'une même gens à

l'accomplissement des devoirs héréditaires légués par les

ancêtres [sacra gentilicia). L'histoire parle des dévotions

des grandes familles aristocratiques, des Glaudii, des

Julii qui avaient à Boville un sanctuaire où ils hono-

raient Vrjovis; des Fabii qui olïraient à jour fixe un sacri-

(I) Muer. I, i6, 7 sq-i. — (2) Mdcr. I, 16, 8.
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fice sur le Quirinal, et les inscriptions nous révèlent les

traditions reli^^ieuses d'un («iiiiin nombre de familles

plus obscures '

.

Toutes ces féiies, obligatoires seulement pour les indi-

vidus, les familles, les génies^ échappaient au contrôle

de l'autorité religieuse ; cependant le droit pontifical s'en

occupait pour en reconnaître la valeur au nom de la

société et protéger les plus indispensables contre les en-

vahissements de l'État. Ce sont les Pontifes qui ont fait

passer les devoirs religieux avant les exigences de Tuti-

lité publique, en dispensant momentanément du service

militaire les citoyens retenus par les funérailles d'un

membre de leur famille (fimus familiare), par les feriœ

denicales ou par un sacrifice anniversaire [sacrificium

anmversarium)y trois cérémonies qu'il n'était point per-

mis de dilTérer 2). Mais les fériés qui rentraient pleine-

ment dans la compétence pontificale étaient les fériés

publiques.

De ces fériés, les unes avaient leur place marquée dans

le calendrier (slativœ) et se subdivisaient, d'après leur

importance, en 7nnjorcs et minores; les autres devaient

êlre pour ainsi dire instituées ou conçues (conceptivœ)

soit chaque année (annales], soit à intervalles irréguUers

(non amiales), et placées soit à un jour marqué d'avance,

soit à une date arbitraire (in dies vel certos vel etiam ni-

cerlQs). Outre ces fériés ordinaires (legitvnœ), il y eu

avait d'extraordinaires {indiciivœ, imperativœ), ordonnées,

dans certaines circonstances, par les consuls ou les pré-

teurs, en vertu de Vimperium dont ils étaient revêtus \
Les fériés statives observées sous les rois et la répu-

blique figurent toutes dans le tableau que nous en avons

dressé. L'exactitude théologi(iue, moins forte que l'usage,

(I) V. Miinjuardl, //um^^. IV, p. Ui. - (Î)C.('H. \VI, 4. .snv.
,«11. 1.4. tl. Mil, n;j. — (3)Macr. <6,5sq4. Vurr. VI, 4Î-55. Serv.
JRn. 1,633.
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eût exigé que le jour des Liberalia portât le nom antique

d'Agonium Martiale que lui donnaient les Pontifes, d'ac-

cord avecles livresdcs Salions Agoniens — Masdrhis eliam

secundo Fastorum : Liberalium dies, inquit, a pontifîcibus

Afjonium Martiale appellatur ^ Mais, des deux solennités

qui marquaient ce jour, la plus populaire éclipsa l'au-

tre qui du reste se répétait, quoique en chanj^eanl d'objet,

le 1" Jan\ier, le 21 Mai et le 11 Décembre ^. La réparti-

tion de ces fériés dans le calendrier trahit une croyance

superstitieuse à l'iniluence bienfaisante des nombres

impairs ; le second jour des Equiria (14 Mars) et le

24 Févr. (Regifai/iiun) sont les seules fêtes qui soient

marquées d'un chiffre pair. 11 est inutile d'ajouter que cette

répartition, refaite à nouveau chaque année jusqu'à ce

que la fixation du calendrier l'eût rendue définitive, est

l'œuvre des Pontifes. Quant aux fériés conceptives, il

appartenait également aux Pontifes d'en fixer la date,

mais d'après des règles précises qui excluaient l'arbi-

traire. Nous possédons la règle qui leur servait à détermi-

ner l'époque de Vanguriuin canarium, ou sacrifice du

ihien, destiné à préserver les moissons : ila enim est in

Commentariis Pon'ifîcum : augurio canario agendo dies con-

stitttantur, priusquam frumenla vaginis eœeant, et antC'

quam in vaginas perveniant *^.

Mais ce qui préoccupa surtout le sacré collège, ce fut

moins de veiller à la conservation du canon des fériés,

assurée par une longue coutume et des habitudes indes-

tructibles, que de déterminer avec précision les obliga-

tions imposées par ces jours à la conscience individuelle.

Ces obligations se résumaient dans le devoir du repos.

La reUgion voulait avoir, ces jours- là, toutes les pensées

des fidèles. Si, comme chez les Hébreux, elle avait régné

(1)Macr. 1, 4, <5. - (2) V. PreUer, R. Myth. p. 469, 2. 320, 3

— (J;riii. \VllI,3.



|t8 LES PONTIKES ET I^ THAMTION.

san> partago sur les âmes, elle eût imposé le repos absolu.

Mais les I^omains pensèrent qu'on pouvait la satisfaire à

moins, et les Pontifes se chargèrent de ménager la tran-

saction entre l'utililô de la relitçion et la reHj^^ion de l'utililc.

Ils procédèrent, selon leur habitude, par décrets prati-

ques, par décisions restreintes à un seul objet et d'une

application immé<liate, laissant au temps et aux théori-

ciens le soin d'en dégager quelques règles générales,

dont nous nous servirons pour mettre un peu d'ordre dans

ce chaos.

Les fériés étant instituées pour honorer les dieux, il

était logique «le permettre ces jours-là les travaux qui

jvaient pour but une œuvrepie : Vmbro negat eum pollui

qui opus vcl ad deos pertincns sacrorumve causa fccissel.

Les nécessités de la vie matérielle s'imposaient d'elles-

mêmes, Ciir, selon l'expression de Palladius, <s: nécessitas

feriis caret. 3> Umbro le reconnaissait forme'lement et

excusait celui qui aliq^iid cul urgcntem vilœ utilitatem

respicicns actilasset. Us Pontifes ne songèrent p;i? à in-

terdire de moudre du blé (far pinscre). Mais il cliiit bien

difficile de distinguer le nécessaire de Futile ; la théologie

fut obligée à des concessions qui réduisirent le précepte à

une vague formule donnée comme règle unique par le

docte Pontife Scaevola— Scœvola consultas quid feriis agi

liceret, respondit : « quod prœlermissuvi nocerct ^. :p Le

père de famille qui voyait son bœuf ti.mbé dans une

fosse était évidemment autorisé à le retirer, ou à étayer

un bâtiment menacé d'une ruine imminente. M lis la

formule de Scœvola tolérait des travaux bien niDius pres-

sants.

L'agriculture, dont les bénéfices sont constamment

compromis par les caprices de l'atmosphèie et pour qui

(•»M.ar l. «C. O-ll. \ir-. S(rv. (j...r(ï I, 169. î7i. Colum II. *1

.

I»iiilna. I.t.. V
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chaque occasion rnanquée représente une perte irrépara-

ble, réclama une grande liberté d'action. Les occupations

qui, pour des gens habitués à de durs labeurs, sont pres-

que un repos, furent admises sans conteste : était-ce

travailler que de fabriquer des torches (faces incidcre)^

des chandelles de suif (candelas scbarr), du fromage

{casrum facere), de faire sécher des raisins, des pommes,

des poires (mala, pira, fico^ pandere), de cueillir les raisins

et les olives destinés à être confits (iivas iUmque olioas

conditiii légère), de préparer du vin doux pour édulcorer

les crûs trop aigres [defrufiun quoque facere et defndare

rî/?wm)? Tous ces travaux pouvaient se faire à domicile.

Le jardin est tout proche : comment défendre au paysan

de s'y distraire, en sarclant ou en arrosant ses légumes ?

171 horto quicquid (deri-m causa facias, omiie licet. Quel-

ques pas de plus et le paysan est au milieu de ses

champs ; mettre le feu à des broussailles gênantes (m-

ccfK/cre vêpres) ou dresser des pièges aux oiseaux qui

butinent sur ses récolles (iiisidias avibjfs môliri) ne soi'.t

pour lui qu'un amusement utile. L'utilité justifie même
des travaux plus sérieux ; le curage des fos>és (tei^gere

fossas, rivos deducere) peut sauver une prairie de Tinon-

dation ou delà sécheresse ; celui quia affermé unvi^oble

[vineam conduclam colère) ou la récolte d'un plant d'oli-

viers (fructus oiivcti conductos cogère)^ a besoin de tra-

vailler les jours téiiés pour faire honneur à ses engage-

ments? Enhardis par l'indulgence de la théologie, les

laboureurs conquirent le- droit de couper le regain des

prés iprata sic ilire), de serrer le foin au fenil (fœnnm in

tabulata comfonere), d'épandre le fumier sur la terre {ster-

cora œquare), et môme d'atteler leurs bêtes de somme.

Caton, à la fois agronome et théologien, fit une large

brèche dans les barrières théulogiques, en déclarant qu'il

n'y avait point de féiies pour les bêtes de somme, telles

que mulets, chevaux^ àiies, si ce n'est les fériés de famille,



120 * LES PONTIFPS ET LA IHaDITIOX.

et que les hœuïs eux-mêmes pouvîiicnl être eiTiploycs 'à

charrier du bois, des fèves cl du blé ^

Tant d'exceptions menaçaient d'emporter la règle.

I es Pontifes, qui voulaient bien la modifier mais non

Tabroger, la maintinrent en dépit de la logique, entière

sur certains points, ailleuit; amoindrie par des conces-

sions 11 resta intenlit de couper, de lier et de charrier

le foin ifœnum secareaut vincire aut vehvre)^ de vendanger

(vindcmiam cogère), d'cmonder les arbres (arborem collu-

rare). Certains travaux prohibés furent permis, moyen-

nant un sacrifice expiatoire : ainsi celui qui avait offert un

jeune chien pouvait sans scrupule faire ses semailles {se-

mcnlcm adminislrare) ou tondre ses moutons {cves ton-

dire) ; cependant il ne pouvait couvrir de peaux les bêtes

ioïiduea (pellibus oves vestiri non licet). Les Pontifes per-

mirent de faire baigner les troupeaux pour raison de

santé, mais défendirent de le faire dans le but de nettoyer

leur toison. Ils défendirent également, mais f^ans pou-

voir faire prévaloir leur opinion sur ce point resté dou-

teux, d'enclore de haies un cham|). Tout en pcnnettant

de transporter des arbres à planter, ils empêchèrent

qu'on ne fît de cette autorisation un usage trop étendu,

en exigeant que les arbres fussent transportés sur Tépaule

ou à dos de mulet, mais non dans une charrette. Encore

une concession, et il eût été permis de planter; mais le

droit pontifical posa en principe que les li-avaux exécutés

au-dessus de la terre {supra terram) pouvaient seuls être

tolérés. Pai* conséquent, on ne devait point ouvrir avec

le fer le sein de la terre, planter, creuser de nouveaux

fossés, tandis que, comme nous Tavons dit, il était

licite de nettoyer les anciens. Cette deniièro distinction

fournissait au docte Verrius Flaccus une comparaison

assez cynique par laquelle il expliquait pourquoi les jmiii >
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fériés convenaient mal au mariage des vierges et paifai-

temcnt aux nouvelles noces des veuves ^.

En sr mine, le précepte du repos, ainsi accommodé aux

exigences de la vie pratique, gênait assez peu la liberté

individuelle ; pour tous les cas non prévus, la théologie

pontificale laissait à chacun le soin d'( largir à son gré par

l'interprétation quelques règles assez complaisantes, ainsi

résumées par Servius : Qui disciplinas Pontificum inlcrius

(Upwvcni/d ea die fcsto sine piaculo dieuni posse fîerij

quœ supra lerram sunt, vel quœ omissa noccnt, vel quœ ad

honoreni dcorum pertinent et quidcjuid péri sine institutione

novi operis potest -. Ce réseau à larges mailles n'arrêtait

plus que les dévots de bonne volonté.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que de l'observation des

fériés en général. Le droit pontifical contenait des dispo-

sitions particulières au sujet des feriœ denicales, consa-

crées aux Mânes dont le culte et les droits étaient,

comme on le sait, sous la sauvegarde de^ Pontifes. Le

respect des morts, et le caractère individuel de ces fériés

permirent de maintenir pour elles des prohibitions abro-

gées pour les fériés ordinaires. Nous savons du moins que

les travaux d'irrigation dans les prairies devaient être

réduits à l'indispensable les jours de fériés dénicales—
cautuni in libris sacris est, feriis denicalibus aquani in pra^

txnn duccre, nisi iejitimam non licety ceteris feriis omnes

aquas liicl dcducere — et que la permission d'atteler

des mulets ne s'étendait pas aux fériés des morts : Nos

apud Pontifices legimu.s^ feriis tant uni denicalibus mulos

jungere non licere, cœltris licere *^. Du reste, les Pontifes,

qui s'occupaient avec une sollicitude toute particulière

des intérêts des Mânes, donnaient une haute idée de

l'importance des fériés dénicales, en mettant les devoirs

(!) Macr. I, 1 i. 21 . i'Iul. 0. n. 40.". - (i) Serv. Gconj, I, Î72. —
(3) Scrv. ibid. Coll. m. 11, 2'.



iîi LES PONTIFES ET LA TnADITlON.

qu'elles imposaient au-dessus même des devoirs du

citoyen.

Lecaraclère sacerdotal rendait plus strict le devoir du

repos pour ceux qui on étaient revêtus. Le scrupule

allait si loin lorsqu'il s'agissait du Rex Sacrorum et des

Flamines qu'il leur était défendu même de se fatiguer

à la manière des Sybarites, en regardant travailler —
rcf/em sacrorum flaminesqiœ non liccbal vider i fvriis opus

fier i et idvo per prœconem denunliabant ne quidtale agcre-

tur et prœcepti neglcgens muliahalur *. Diaprés Servius,

les Pontifes prenaient les mêmes précautions lorsqu'ils

allaient sacrifier ^.

Enfin, l'Etat devait aussi compter avec la religion et

abdiquer, comme les individus, la plus grande partie de

sa liberté les jours de fériés publiques. Nous verrons plus

loin, en parlant du Calendrier, que les fériés, sous le

nom de jours néfiistes, arrêtaient d.ms tout le corps

social la vie. administrative. Pour donner la mesure du

respect que professait l'Etat pour le précepte du lep' s, il

suffit de dire que, à moins d'une agression de la part de

Tennemi, les généraux romains ne devaient ni livrer

bataille, m faire des levées les jours de fériés^.

Toutes les dispositions passées en revue jusqu'ici sont

basées sur le devoir du repos ; il en est d'autres qui ont

été dictées par des motifs diiïérents. Si les Ponlifis dé-

fendaient d'enterrer un mort les jours de fériés publi-

ques *, ce n'était pas à cause du travail nécessité par la

cérémonie funèbre, mais pour ne point permettre à un

deuil particulier de troubler une solennité publique, d'olTi ir

aux yeux des prêtres des images lugubres qu'ils ne de-

vaient point voir, ou tout au moins d'enlever aux dieux los

hommages d'une famille occupée d'autres soins. S'ils im-

(«) M.icr. I, H,u. . (V Sert Oewg. I, Ï68. - (3» Muer. L U'.. 10,

— (•) (uluin II, SI.
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posaient une pénalité religieuse aux violences commises

ces j >urs-lù sur les personnes *, c'est parce qu'ils ju-

geaient ccs^ écarts de passions brutales incompatibles

avec le sentiment religieux qui devait posséder les âmes.

L'importince pratique des fériés engageait les Ponti-

fes, et ri^lat qui donnait à leurs décisions une valeur

executive, à user avoc discrétion du droit de les dépla-

cer, de les répéter ou de les multiplier. Quelques-unes,

(lualiliécs de sacra anniversariat ou sollemnia, ne pou-

vaient être, sous aucun prétexte, différées ou recommen-

cées et il fallait les célébrer exactement à leur date. Vrai-

semblablement, ces fériés ne sont autres que les fériés

statives 2. Du reste, Tépithète de sollemnia est assez mal

définie ; elle paraît signifier simplement anniversaire (soli

in anno 1) et encore ce sens plausible pai ait-il bien aven-

turé, quand on songe que le mot s'appliquait parfois î\

des jours qui n'étaient ni des anniversaires ni même des

fériés, par exemple aux Nundines.

11. NUNDINES 3. — La théologie hésita longtemps

avant de se prononcer sur le caractère des nwidinœ, ou

premiers jours de la semaine romaine, ainsi nommées

parce qu'elles revenaient tous les neuf jours {nono die)

autrement dit, après huit jours révolus. Il s'agissait de dé-

cider si les Nundines étaient jours fériés. Cette question

avait une grande importance, car un décret pontifical con-

verti en loi p uvait conserver ou enlever aux affaires judi-

ciaires les.jours les plus opportuns pour les plaideurs.

Il y avait désaccord entre deux traditions également an-

ciennes. Les jours de Nundines étaient sanctifiés par un

sacrifice olïert à Jupiter dans la Regia, et l'on prétendait

que ce caractère religieux leur avait été imprimé par

(n Macr. I, 15, 21. — (2) S(^rv. Ed. V, 7i jE'I U, 202. IIÏ, 301.

Vni, 173. [V. E. I iibbcrt, romm. pont. p. 86 ]— (3) V. Evyc, Put.

De lauiL. Rom. ap. (ira?v. YllI, 646-694. Th. Moininsen, Rom. Chionol.

\>. 2 4u-25î>.
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Romulus ; en outre, bon nombre de gens du peuple of-

fraient leui-s hommages ces jours-là aux mânes du bon

roi Servius Tullius ; enfin les cultivateurs quittaient leurs

travaux pour venir au marché et considéraient les Nun-

dinis comme des jours de repos; ces usages suffisaient

amplement pour que ro[)inion vulgaire, peu rigoureuse

en matière de définition, .fit des Nundines des fériés pu-

bliques ou jours néfastes *.

Mais, d'un autre côté, la coutume, attestée par les

XI l Tables (tertiis nundinis parles secanto), avait fait des

Nundines des jours d'audiences, pour la commodité des

plaideurs de la campagne. Elle leur attribuait donc le

caractère de jours fastes, théoriquement incompatible

avec celui de fériés.

Des habitudes politiques avaient augmenté la con-

fusion. Depuis l'institution du tribunat, les magistrats

plébéiens utilisaient les Nundines pour rassembler les plé-

béiens et défendaient aux magistrats patriciens de (hs-

perser ces réunions (eoncilia plebis), que Ton n'appe-

lait pas encore des comices, en convoquant les centuries.

Les patriciens, et par conséquent les Pontifes, regar-

dèrent donc ce jour comme impropre aux comices,

c'est-à-dire néfaste ou tout au moins faste non comi^

tial. Mais lorsque les concihabules de la plèbe furent

devenus les comices par tribus, le caractère faste non

comilial ne put rester sans contradiction attaché aux Nun-

dines.

Ainsi, les Nundines se trouvèrent être des fi ries non

fériées, fastes pour les tribunaux, comitialcs pour le3 tri-

bus, hiterdites aux centuries et contestables à tous les

poiuts de vue. Ceux qui n'osaient pas se couper les on-

gles ces jours-là * les gardaient-ils pour défaire ce nuiud

gordien ?

(I) Macr.l, 16, ^.0 .13. — (î) Piin. XWfîI. 5.
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La loi Hortensia (287), qui dut être élaborée d'après

une consultation ponlificale; trancha la difliculté eu dé-

clarant les Nundines fastes — Ut mmdinœ fastœ essent, —
c'est-à-dire impropres aux comices et réservées aux af-

faires judiciaires— uti rustici qui mindinandi causa in ur-

hem veniebantj l ites comportèrent . C'est ce que comprenaient

Trebatius et I#. Julius Cœsar dont les opinions ne sont con-

tradictoires qu aux yeux de Macrobe. Le premier dit :

Nundinis ma(jistratuînposse manu mittere judiciaque addi-

cere\ le second : negat nundinis co'dionem advocari posse,

id est, cum populo a^ji, ideor/ue nundinis Românorum. ha-

beri comitia non posse ^ La question pratique était jugée.

Restait la question de principe que la loi Hortensia n'a-

vait pas la prétention de résoudre. Les Nundines étaient-

elles, oui ou non, des fériesl Les Pontifes gardaient le

silence. En attendant leur décision, les érudits embrassè-

rent des opinions différentes. Varron se prononça pour

l'affirmative et soutint que les Nundines étaient des fériés

instituées dans l'intérêt du commerce des denrées. Ver-

rius Flaccus, Cornélius Labeo partagèrent cet avis. Le

célèbre augure Messala consulta les Pontifes ; ils répon-

dirent qu'ils ne regardaient point les Nundines comme des

fériés -^nundinas sibi ferias non videri 2, Cette réponse,

à laquelle les Pontifes évitèrent sans doute de donner un

caractère officiel, laissa les opinions libres ; car, trois siè-

cles plus tard, Macrobe classe encore les Nundines parmi

les fériés. Titus (Cincius?), dans son traité des Fériés,

chercha à mettre tout le monde d'accord en proposant,

pour qualifier les Nundines, le terme de sollemncs ^. Ce

mot, définition vague et incomplète de l'objet en litige,

terminera pour nous comme pour lui un débat que l'on

ne peut plus clore autrement.

{!) Macr. I, 16, ?8-30. — (2) Macr. ibid. Scr?. Georg. I, 275. Fesl.

p. nj. - (3) Muer. ibid.
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111. DiES ATRi, RFXiCTOSi. — Lcs féries exigeaient des

fidèles le sacrifice de leur temps, dans rintérèt du culte;

il y avait dans le calendrier d'autres jours qui restrei-

gnaient bien plus despotiquement la liberté des individus

et de l'État, et dont le caractère était plus scrupuleuse-

ment respecté, parce qu'il parlait non pas à la piété, mais

à la peur. Ces jours, appelés (lies atri, reliyiosi, ne sau-

raient être confondus avec les féries : on pourrait mémo
dire qu'ils en sont l'antithèse exacte \ si un défaut de

classification ne faisait pas coïncider environ cinq d'entre

eux (9, 41, 13 Mai.—9 Juin.—23 Dec.) avec autant

de féries. En effet, les jours noirs ou religieux ont pour

caractère essentiel la cessation des exercices religieux,

des sacrifices, jeux, banquets publics, et la fermeture

des- temples ^. Il était même défendu de prononcer les

noms de Janus et de Jupiter qui, comme on le sait, figu-

raient en tête de toutes les oraisons. Le pontife Fabius

Maximus Servilianus (cos.142 a. Chr.) en concluait logi-

quement que personne ne devait à pareil jour faire aux

morts le service anniversaire exigé par l'usage (/}are///a/T),

parce que l'invocation défendue était nécessaire à cette

cérémonie. Fabius Maximus Servilianus in libro XU
negal oportere atro die parentare, quia tune quoque Janum

Jovenique prœfari necesse est, quos •nominari atro die non

oportet 3. Fabius se plaisait à faire remarquer une incon-

séquence du droit pontifical, mais il n'ignorait pas que

ces jours lugubres, pendant lesquels les dieux supérieure

se voilaient la face, convenaient parfaitement au culte

des Mânes et des génies souterrains, puisque quelques-

uns portaient ce stigmate parce qu'ils étaient, pour ainsi

dire, abandonnés à ces sombres divinités. Les Parentalia

particulières restèrent donc parfaitement compatibles

(l)Ccll. IV, 9.10. -(«)Macr. I, 15, tî. C. \. L. 341. Orell. 643.

(3)Macr. !, 1C,i5.
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avec les dies alri, comme le montre un décret pontifical

sur lequel nous reviendrons tout à l'heure.

Les Pontifes, qui fixaient chaque année la datedes fêtes

mobiles ou conceptives ou exti^aordinaires, avaient soin

d'éviter la rencontre d'un dies aler et d'une de ces fériés.

Une pareille coïncidence aurait été le renversement de

toutes les règles. Cependant, le cas se présenta sous le

pontificat du docte Ti. Coruncamus (253-243) qui, par

distraction sans doute, avait choisi un dies aler pour les

fériés préparatoires dont les Pontifes faisaient souvent

précéder les grandes solennit s. Le collège maintint la

décision de son chef, ne fût-ce que pour sauvegarder le

principe d'infailUbilité nécessaire aux autorités sans con-

trôle. Le fait était rapporté par Ateius Capito au V' livre de

son traité sur le droit pontifical : Tib. Coruncanio P . M. fc-

riœprœcidaneœ in atrum diem inauguralœ sunt. CoUegiujn

decrevit, non habendum religioni quin eo die feriœ prœci-

dancœ essent ^
, Les Pontifes montrèrent qu'il leur était

aussi facile d'effacer un dies aler que de déplacer une férié.

La vie religieuse n'était pas seule paralysée par ces jours

malheureux; on croyait qu'ils attachaient une sorte de,

malédiction à toutes les entreprises commencées sous leur

influence. Le gouvernement n'osait ni lever des soldats,

ni donner aux légions Tordre du départ, ni engager une

bataille, à moins qu'il ne s'agit d'une guerre défensive, ni

convoquer les comices; les plaideurs devaient éviter d'eux-

mêmes les tribunaux, leur champ de bataille à eux; cha-

cun se gardait de prendre femme, de se mettre en voyage

ou de lever l'ancre en un pareil moment. Le laboureur

même était gêné dans ses travaux : Columelle lui recom-

mande de choisir, pour dompter les jeunes taureaux, libe-

rum a tempestatibus et relifjionibus malutinum ^. Enfin, la

société, frappée d'inertie, ne conservait plus que le mou-

vement acquis.

(!) Geil. IV, 6, «0. - (î( Colum. VI, 2.
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l/oii-iiic dos dics ^////justifiait ces craintes supersti-

tieuses. C'étaient des jours marques par de grands désas-

tres publics et signalés comme dangereux par les Pontifes,

interprètes de ces leçons de la Providence. Le jour du

terrible désastre de VA.\\ïïx(dies Allicnsis. 18 Quint.) resta

le type des dies atri et servit, pour ainsi dire, d'éti-

quette à toute la catégorie. Nous ne possédons point le

décret pontifical qui lui imprima cette flétrissure, mais

le marbre nous a conservé un décret du sénat de Pise dé-

clarant lugubre à l'égal du dies Ailinisis le jour qui ravit

le jeune C. Gœsar à la terre. Pise avait les mômes tradi-

tions religieuses que Rome, sa métropole; ses pontifes

s'intituliûent Pontipces minores publicorum P. i?. sacrorum^

et le rédacteur de ce document avait sous les yeux les

modèles émanés de la chancellerie pontificale. Il est dé-

cidé— diem eum quo dic\C. Cœsar objt], qui dies esta,

d. \yilll kal. Martias] pro Alliensi lagubrem memoriœ prodi

notarique in prœsentia omnium jussu ac voluntate eaverique

ne quod sacripcium pub/icum neve quœ supplicationesnive

sponsalia nive eonvivia publica postea in eum diem eove

die qui dies erit a. d. [VllUk, Marf.] pani concipiantur in-

dicanlurve nive qui ludi srenici eirciensesve eo die fiant

spectenturve [utique eo die (fuod annis jjtiblicc ?nanibus ejus

pcr maijislralus eosve qui Pisisjure dicundo prœerunteodem

loco eodemque modo quo L. Cœsari parentart institutum est,

parentetur'l^ . Nous avons sous les yeux une réédition

convenablement remaniée de la formule employée, dans

les cas analogues, par le collège des Pontifes.

Un seul dies ater éVdii un monument trop mesquin pour

les morts de l'Allia. A cette occasion, la plume des Pon-

tifes marqua d'un trait noir 36 jours également répartis

dans les douze mois. Celaient tous les lendemains (dics

jwstriduani) de Kalendes, Nones et Ides*. Voici lenqucte

(4)0rell. 6i3 - {!) Alaci. l, !G, îl i'ô. Ofi»! /'"^r 1. 3^ sq-i.
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ordonnée par le sénat et Tarrêt pontifical, rapporté par

les annalistes Gellius lAnn. Lib. XV) etCassius liemina

(llisl. l/ib. 11), par Tite-Live etVerrius Flaccus (De verb.

sign. ly ^),:.-

€ Anno ah Urbe conditâ CCCLXIII, a tribuhis militum

Virginio Manlio JEmilio Postumio coUegisque eoriimy in

senalu tractaium qiiid esset propter qxiod (otiens intra

pauros annos maie esset afflicta respublica et ex prœcepto

palriim L. Aquinnim haruspicem in senaium vefine jus-

su?n religionum requirendarxim cjratiâ dixisse Q, Sulpicinm

tnbunum inilitum ad Alliam adversus Gallos pugnaturum

rem divinam dimicandi gratta fecisse postridie Mus Quin-

tiles, item apud Cremeram înultisque aliis temporibus et

locis post sacri/îcium die postera celebratvm maie cessisse

conflictum, lime patres jvssisse ut ad collegium pontificum

de /lis rcligionibiis referreluy pontificesque statuisse pos-

tridie onmes Kalendas Nouas Idus airos dies habendos^ ut

ht dies neque prœliares neque puri neque comitiales

essent '^. Ce récit, textuellement emprunté parles anna-

listes à un sénatus-consulte à travers lequel on distingue

le protocole pontifical, nous montre la marche d'une pro-

cédure religieuse, et nous explique pourquoi les harus-

pices n'ont pu, malgré la supériorité de leur science,

sortir de fétat de dépendance et d'infériorité dans lequel

les retint le patriotisme romain. On s'en servait comme
le chasseur utilise l'odorat de son chien. Le souvenir du

massacre des Fabius sur les bords du Crémère (477), ainsi

rapproché du désastre de l'Allia, fit croire à Tite-Live et

aux historiens postérieurs que ces deux événements

avaient eu Ueu le même jour, tandis qu'Ovide, s'aidant

probablement des annales de Fabius Pictor, intéressé à

bien connaître les exploits de ses ancêtres, place le

drame du Crémère au 13 février ^. Une rectification

(4) Liv, VI, \. Gell. V, 47,2. — (2) Macr. ihùi, — (3) R. Merkel,

Vroleg. LXllI. CIH.

9
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historique sur ce point intéressait peu les Pontifes, car le

13 février est, lui aussi, un jour lugubre.

La bataille de Trasimène (217) ajouta un dies ater

(23 juin) au calendrier. Après Cannes (216), le Sénat,

qui accordait à peine aux Romains quelques jours pour

pleurer, refusa de vouer un jour à un deuil éternel ; mais

le peuple paraît avoir redouté depuis lors le quatrième

jour avant les Nones ^
. L'invasion des Cimbres frappa les

Romains d'une terreur telle qu'ils déclarèrent ater le

jour où le flot avait rompu ses digues, en écrasant Tarmée

du proconsul Q. Servilius (6 oct. 105).

Outre ces dies atri, assombris par des douleurs pa-

triotiques, l'année romaine comptait un certain nombre

de jours qui devaient leur caractère malheureux à des

cérémonies lugubres derrière lesquelles se cachaient

peut-être quelques vagues souvenirs. Tels étaient les trois

jours pendant lesquels le mundm restait ouvert (24 août,

5 oct., 8 nov.), les trois jours des Lemuria (9, 11,

13 mai), les huit jours des morts (dies parentales, 13 21

févr.), égayés néanmoins par les Lupercalia et les Qui-

rinalia (15-17 févr.); les jours pendant lesquels s'ou-

vrait le sanctuaire le plus intime de Vesta (penus Vestœ

aperitur), les deux jours qui suivaient les fériés latines

et n'avaient point, par conséquent, de place fixe dans le

calendrier ; enfin, les jours signalés par le frémissement

mystérieux des armes de Mars (ancilia movent). C'étaient

les dies relifjiosi proprement dits, confondus dans le

langage ordinaire avec les dies afri duii ils se distin-

guent par un caractère moins tranché et l'absence de

souvenirs historiques. Le terme de religiosi, défini par

Aulu-Gelle <i: trisii omine infâmes impeditique », s'ap-

plique dans son sens général à tous les jom^s maUuii-

reux ; mais, parmi ces jours, ceux qui devaient à leur

U)Macr. 1,46, «6.
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origine récente une signiiication plus précise étaient

qualifiés (ïatri, taudis (jne le temps avait effacé à moitié

la flétrissure imprimée aux autres dans l'âge primitif ^

Ainsi, les cites parentales du mois de février rappelaient

peut-être des morts illustres, celle de Tarpcia et de

Tatius, de Brutus et des 306 Fabius -. Quelquefois

môme, le caractère funeste avait disparu, et ne se retrou-

vait plus que dans les habitudes routinières du peuple.

Macrobe ignore pourquoi beaucoup de gens redoutaient

comme inominalis le quatrième jour avant les Kalendes

et le quatrième jour avant les Nones.

L'usage, trop prompt à saisir les analogies, étendit la

qualification de religiosi à des jours qui n'ont rien de

commun avec ceux dont nous nous sommes occupés jus-

qu'ici. Les Pontifes ayant défendu de célébrer des maria-

ges aux Kalendes, Nones et Ides, parce que les lendemains,

déclarés (lies atri^ étaient impropres aux dévotions de

la nouvelle épousée et au banquet des repotia, ces jours

devinrent, à ce point de vue, religieux^. A ce titre, des

niois entiers pouvaient passer pour religieux ; le mois de

mars tout entier, comme le carême chrétien, et le mois

de mai étaient interdits aux épousailles ^.

La théorie des dies alri, comme celle des fériés, dut

faire à la pratique des concessions. Si la dévotion

s'attiédit, la peur s'envole. L'État donna l'exemple. Pour

donner une idée de ce qu'il se permit et de ce que les

Pontifes tolérèrent, il suffira de dire que, dans le calen-

drier du temps de l'empire, le ches AUiensis, le type des

dies atri, est déclaré comitial (G). A plus forte raison se

crut-on en droit d'ouvrir les tribunaux. Sur les 36 jours

déclarés atri en 390, vingt au moins sont fasles (F) . Quant

aux armées, aune époque où la toute-puissante répubhque

(I) C. 1. L. p. 373. — (2) Dion. Il, 40. 52. Lyd. Mens. IV, 2i. -
(3) Macr. I, 45, 2<. - (4) Porphyr. ad lior. £p. II, 2, 209.
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ne faisait plus que des guerres offensives, on ne voit

[»iis ({ue les jours religieux ;ii' ni u'né leurs mouvements.

L'observation des jours religieux se réduisit donc peu à

peu au devoir essentiel, l'abstention du sacrifice. En même
temps, leur nombre diminuait. Les Césars saisirent avec

empressement les occasions d'ensevelir sous leurs tro-

phées le souvenir des défaites républicaines ; c'était une

manière adroite de faire naître, comme le dit Virgile, un

nouvel ordre de choses. La défaite d'Afranius et Pe-

treius en Espagne (49) et de Pharnace (47) changea en

fête le lendemain des Kalendes d'août, le 6 avril ne put

être un jour malheureux Sprès Thapsus (47), et Apollon

choisit le 2 septembre pour apporter à son favori les lau-

riers d'Actium. En revanche, le spectre de Varus fut

écarté. Auguste supprima même (l'an 28 ou 26 avant

J.-G.) la marque sinistre que le sang de César avait im-

primée aux Ides de Mars. 11 était imprudent de rappeler

le souvenir d'un régicide.

Les empereurs, ayant continué à se vanter de leurs

victoires et à passer sous silence leurs défaites, Unirent

par éliminer du calendrier les anniversaires fâcheux. En
même temps, ils multiplièrent les fériés. Ainsi le canon

des jours religieux, comme celui des fériés, subit une

transformation progressive qui avait pour but de donner

au despotisme une consécration reUgieuse, et d'habituer

les consciences à confondre dans un même respect les

dieux et les Césars.

IV

DES LIEUX SACRÉS, SAINTS, RELIGIEUX.

Après avoir passé en levue les décrets relalil.s aux cun-

sécrations connues sous le nom de sacrifices, aux jours
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marqués d'un caractère sacré ou religieux, nous allons

entrer dans les propriétés immobilières des dieux et y

retrouver, mais cette fois définies avec exactitude, les

trois catégories instituées dans le domaine divin par le

droit pontifical. La question des lieux consacrés avait

une importance capitale ; les Pontifes la traitaient avec

une grande précision de langage ; nomina sacrorum

loconun sub conyruâ proprietate proferre ponlificalis obser-

vatio est ^ — et Varron y consacra trois livres de ses

Antiquités divines.

I. Lieux sacrés. — L'élément constitutif du lieu

sacré, c'est le fanum, c'est-à-dire le terrain soustrait au

monde profane et nettement délimité par les Pontifes

au moment de sa consécration : hinc fana nominala quod

pontifices in mcrando fali sint finem 2. Quelle que soit

la valeur de l'étymologie varronienne reproduite par

Verrius Flaccus et Tite-Live, les exemples s'accordent

avec cette explication. Romulus, en précisant l'emplace-

ment où devait s'élever le T. de Jupiter Stator, constitua

préalablement un fanum, — Jovis Stator is œdem.., Ro-

mulus ante vouerai ; sed fanum tantum^ i, e. locus templo

sacratuSj e/fatus fuerat '^. Les lieux consacrés, même
temporairement, par l'appareil d'une cérémonie reli-

gieuse, comme, par exemple, les places publiques trans-

formées pour les dieux en salles de banquet (lectisternia),

deviennent également des fana; telle était du moins

l'opinion du docte Antistius Labeo : Antistius Labeo ait,

in Commentario XV Juris Pontipcii, fana sistere esse lec-

iisternia certis locis et dis Iiabere ^. Le terme de fanum

est donc, de tous les termes employés par le droit pon-

tifical pour désigner les lieux sacrés, celui qui a le plus

d'extension. Du reste, selon toute probabilité, il n'est

(I) Macr. m, 4, <. —(2) Varr. VI, 5i. Ci Paul. p. 88. 93. Liv. V,

50. X, 37. — ( ) Liv. \y 37. — (4) Fcsl. p. 351.
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autre que le nom générique de toutes les possessions

divines, l'antithèse de profatium, pris dans un sens plus

restreint D'après ce qui précède, c'est sous la rubri-

(jue fana qu'il faudrait ranger les bois sacrés (/w«), les

fontaines *, et les champs consacrés dont le revenu était

employé aux frais du culte '^.

La construction la plus simple et la plus indispoiis;il)lt'

au culte (|iie Ton [)ùL élever sur un emplacement con-

sacré était l'autel. L'autel primitif, celui dont se conten-

tèrent toujours les Pénates et les Lares, se compose

essentiellement d'un foyer (focus) destiné à consumer

les offrandes. Ce foyer, indispensable à tous les sacri-

lices, se retrouve dans l'autel ordinaire (ara) et le grand

autel (altar^ de alla ara). Les Pontifes distinguaient avec

soin ces trois espèces d'autels, comme le montre un pas-

sage de Fabius Pictor déjà cité plus haut (p. 69). Ce

n'est pas à dire qu'ils aient déclaré les foci consacrés

exclusivement aux dieux inférieurs, les arœ aux dieux

terrestres et les aliaria aux dieux supérieurs. Ces diffé-

rences si tranchées sont de l'invention de Varron ''\ si

tant est que Servius l'ait interprété sans contre-sens,

ce dont il est permis de douter, car, dans un autre en-

droit, ce même Varron déclare le focus indispensable à

tous les sacrifices, soit publics, soit privés ^. D'autres

prétendaient que l'ara convenait aux dieux supérieurs,

le focus aux dieux moyens et l'autel souterrain ou mundus

aux dieux infernaux. Enfin, d'après Servius, l'ara ;i|)[mi -

tient à la fois aux dieux supérieurs et aux dieux inté-

rieurs; Yaltar, aux dieux supérieurs seulement ^. La

divergence des opinions prouve que les Pontifes s'étaient

abstenus •!•' «li'iih r et avaient abanàoniK' ce point aux

(1) Serv. JEn. VÏI, 84. — (2) Cic. Pro dom. 49. — (3) Serv. Ed.
V, 66. — (4) Serv. ^'n. IIL 134. - (5) Serv. EcL V, 66. An. II.

545.
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appréciations individuelles. Quoi qu'il en soit, le terme

moyen, ara, est le plus généralement employé et a pres-

que banni les deux autres du langage ordinaire : il

suffit pour s*en convaincre de consulter le catalogue des

arœ dressé par Pitiscus.

Un autel dressé au milieu d'un espace consacré, quel-

quefois enclos [conseptum), mais non couvert, constituait

un sacellum, défmi par Trebatius « locus parvus deo sacro'

tus cum ara * ». Le type de ces sanctuaires était le sacel»

htm Hercidis au Forum Boarium, composé d'un enclos et

d'un autel auquel les Pontifes attribuaient répithète

exceptionnelle de (ara) Maxima. On le disait élevé par

Hercule. L'institution du sacellum Carmentœ sur le Ga-

pitole, près de la porte du même nom, est également

attribuée à Hercule; les sacella des Argées passaient

pour être plus anciens encore : \e sacellum Ja;?/, près delà

voie sacrée, Vara Larum Prœstitum dataient du temps de

Romulus et de Tatius, et le sacellum Termini, du temps

de Numa. Le miracle qui sauva les assiégés du Capitole

en 390 valut un autel à Jupiter Pistor, Minerve Capta

avait un petit sanctuaire sur le Cœlius. Enfin, Auguste

éleva un autel à la Paix et un sacellum aux Lares. Gomme
on le voit, à part ces deux dernières créations d'une

piété érudite, les autels et sacella datent presque tous

des premiers siècles de Rome, alors que la simplicité

romaine refusait encore d'emprisonner ses dieux. Mais

l'art hellénique, importé par les Tarquins, multiplia les

édifices sacrés {œdes sacrœ).

Les premiers édifices sacrés furent sans doute les

curiœ, dans lesquelles on vaquait aux exercices reli-

gieux (curare), et les atria destinés à héberger les dieux

ou plutôt les objets symboliques qui rappelaient leur

(I) Gell. VII, 12, Cf. Fest. p. 318. [Me rkel. Pro/eg. CXVII-CXXIII,
E. Lubberl, Comm, pont., p. 38.]
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présence. Mais ces constructions primitives étaient d'une

époque où le culte public faisait encore partie, pour ainsi

dire, des habitudes de la vie privée ; leur nom, comme

leur caractère extérieur, manquait de solennité, car il y

avait également des curies profanes, et le terme d'a-

Iriiim signifiait simplement une cuisine noircie par la

fumée. On éleva plus tard des édifices exclusivement

appropriés aux exigences du culte. L'architecture dut

compter tout d'abord avec le droit pontifical qui lui im-

posa certaines règles relatives à la forme et à l'orienta-

tion des édifices sacrés. La forme circulaire fut réservée

pour Vesta, Diane, Hercule et Mercure ^
; les construc-

tions de forme carrée durent être disposées de telle

sorte que la statue de la divinité, placée au fond, eut

le visage tourné vers l'Occident, afin que ses adora-

teurs fissent leurs invocations en regardant rOrieiit ^.

Dans le principe, les édifices ne furent guère qu'une

modification du sacelktm. La plus grande parlie était à

découvert; le sanctuaire proprement dit {sacrarium)

était seul voùlé et s'appelait pour ce motif iesludo ". 11

est possible que ce mode de construction ait servi de

transition entre les petits temples ronds et les grands

temples quadrangulaires. La surveillance des Pontifes

ne s'arrêtait pas là. Ils défendaient do dédier nu môme
sanctuaire à plusieurs divinités. Le T. de Jupiter CapitoUn

n'était pas une exception à cette règle, car il contenait

trois sanctuaires (ccllœ) distincts et séparés par des murs.

Cependant le dieu Terme, comme nous l'avons dit, était

resté dans ce temple ; Angerona avait sa statue sur l'autel

de Vohipia, dans la curie Acculeia ^; Cupidon avait lu

permission de demeurer avec sa mère ^, et il est possible

que la Regia n*ait pas été assez grande pour loger sépa-

(*) Sert. JEn. IX, 408. — (t) Vilruv. IV, 5. - (3) Sorv. jFm. I,

605. - (i) Macr. 1,40, 7. Varr. VI, «3. - (5) S,mv. .Kn. VI, 831.
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rément tous les dieux qui y étaient enfermés. La règle

n'en subsista pas moins et força, en 212, Marcellus, le

vainqueur de Syracuse, à modifier le plan de son T. de

llonos et VirtuSf de manière à y faire deux cellœ distinctes ^
;

Hadrien se le tint pour dit, lorsqu'il bâtit le T. de Vénus
et Rome. Les Pontifes n'avaient peut-être pas prévu

qu'on pourrait faire entrer, non pas une divinité, mais

un sanctuaire entier dans un autre sanctuaire. Le cas, si

bizarre qu'il paraisse, se présenta. Un petit temple de

bronze, qui passait pour avoir été consacré aux Muses
par Numa, ayant été frappé de la foudre, on le porta

duns le T. de l'Honneur et de la Vertu, à côîé sans doute

de la sphère d'Archimède ; Fuivins Nobilior l'en tira pour

le transporter dans le T. d'Hercule, qui devint depuis

lors le T. d'Hercule et des Muses ^.

n nous reste à préciser le sens des deux termes (/e-

liibrum et iemphim, qui, dans la langue vulgaire, sont

souvent pris comme synonymes « d'édifice sacré, » et

auxquels le droit pontifical était loin d'accorder une pa-

reille extension. Certains édifices sacrés étaient qualifiés

de delubra. D'où venait ce nom et que signifi ait-il au

juste ? Les Pontifes l'avaient peut-être oublié eux-

mêmes, car, s'ils l'avaient su, Varron ne l'eût pas

ignoré. Varron hésite entre plusieurs explications éga-

lement autorisées : Deliibrum ait alios œstim ire in quo

prœter œiein sit area achnmpla deum causa, lit est in Circo

Vlaminio Jovis Stator is, alios in quo loco dci simulacruin

dedicatiim sit 3. La dernière explication est étayée sur

une élymologie plus que bizarre : delubrum signifierait

(c porte-dieu » comme candelabrum signifie « porte-

chandelles. )) D'autres dérivaient delubrum dadclibratuni,

parce que les hommes avaient commencé par adorer des

(1) Liv. XXVII, 25. — (2) Serv. jEn. 1, 8. —(3) Macr. III, 4, 2.

Serv. yE/j. II, 225, lY, 55. Cf. Isid. Orùj. XY, 419.
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troncs dépouillés de leur écorce. Enfin, la racine diluere

fournissait des explications non moins inattendues ; Gin-

cius prétendait que le dclubnim n'est pas un édifice,

mais une sorte de vestibule orné d'une fontaine, quelque

chose d'analogue aux baptistères chrétiens. Il est

inutile de nous égarer avec ces antiquaires dans des

recherches dont l'objet même est si mal défini ; l'opinion

la plus probable est celle que Varron citait eu premier

lieu, à savoir que le delubnim est un édifice sacré pré-

cédé d'une esplanade également consacrée ou, comme
on disait dans la langue liturgique, délivrée (deliberata)

d'j toute attache profane ^ Ainsi s'expUque l'expression

(H œdes dei Fidi in delubro )), que l'on trouve dans un docu-

ment pontifical dont il sera question plus loin 2. Le T. de

Jupiter Capitolin et celui de Jupiter Stator au C4hamp

de Mars étaient des delubra.

Un abus que Varron cherchait déjà à corriger, et qui a

laissr dans les langues modernes une trace ineffaçable, a

fait du mot templum un terme générique applicable à tous

les édifices sacrés . Or, un temple, ainsi l'affirme Varron,

n'est pas même un lieu sacré ; c'est un lieu profane dont

les limites ont été tracées par les augures (tesca loca), en

l'absence de toute consécration pontificale. Si la consé-

cration s'ajoutait à l'inauguration, alors, mais seulement

alors, le temple devenait édifice sacré. Ainsi les curies

ïlnstUid, VouiiK'ia^Julia^ ctaientdes temples, mais non des

édifices sacrés ; par contre, le plus ancien sanctuaiiv de

Rome, celui de Vesta, n'était pas un temple. Ce qui donna

Heu il l'abus de langage signalé plus haut, c'estqu'à H'^'H"

la i)lupart des édifices sacrés étaient inaugurés : /-

Roîha plerœque œdes sacrœ siint templa'"^. Il ne faut donc

ran«j;vi i.anni les lieux sacrés que les temples consacrés

i^) V. llarUing. Uel. der liôtn. I, p. U3. K. Liibberl, Comm, vont,

p. 45. - (t) Varr. V, 5i. — (3) Vurr. VII, 10. Gell. XIV, 7, 7. Fesl.

p. 356.
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parles Pontifes après leur inauguration. Enfin, pour ache-

va (Ir défuiir toutes les dénominations appliquées aux

constructions diversement utilisées par le culte, remar-

quons q\i un sacrarium n'est pas un édifice à part ; c'est une

dépendance d'un temple public ou d'un oratoire privé,

dans lequel on conservait les sacra ^ Il se classe dans

la même catégorie que le sanctuaire dont il fait partie.

La consécration des édifices, l'acte le plus solennel de

la religion romaine '^, mérite que nous nous y arrêtions

quelques instants. Deux pouvoirs, l'Etat et le sacerdoce,

y concourent. Le premier abandonne aux dieux l'objet

à consacrer, il le détache du domaine commun, il dédie

(dicare autem est proprie dicendo déferre) •^; le second ac-

complit le vœu de l'Etat, et consacre y c'est-à-dire incor-

pore l'objet en question au domaine divin. La dédicace ne

confère pas le caractère sacré, elle l'affirme et le proclame ;

la force sanctifiante réside dans la formule pontificale

(solemnia pontificalis carminis verba) qui tombait des lè-

vres du Pontife avant d'être répétée par le magistrat ^.

L'État était généralement représenté par un des pre-

miers magistrats de la république, ou même, depuis le

précédent posé par Gn. Flavius (304), par un fonction-

naire d'ordre inférieur, quelquefois par des magistrats

élus à cet effet (duumviri œdi dedicandœ). A la requête du

représentant de l'Etat, le collège des Pontifes lui dépu-

tait un de ses membres, ou même s'associait tout entier

à cette cérémonie. Le magistrat et le Pontife tenaient

tous deux les montants de la porte du temple et le prêtre

dictait, sans hésitation et sans bégaiement, la formule dé-

dicaloire.

Cette formule devait être rédigée spécialement pour

Tédifice à dédier, car les Pontifes y inséraient, outre le

(1) Serv. Gramm. incerl. Mn. XII, 199. Di.i,'. K s, 9, :>. — (?) Serv.

£n. VIll, 601. — (3) Paul. p. 70. - (4) V. E. Lubberl. p. 17-25,
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nom de la divinité invoquée, un aperçu des conditions

imposées au culte dîins l'enceinte du temple ou des droits

et immunités attachés au terrain consacré (lex dcdica-

tionis, consecrationis^). Voici la formule employée pour

la dédicace d'un autel élevé par le peuple de Narbonne à

la divinité d'Auguste, Tan 1 i après J-G :

Plebs Narbonensis aram numinis Awjusli dedicavit leyi^

bus lis quae infra scripta sunt.

Nwncn Ccsaris Augusti P. P, quand j tibi hmlir Jianc

aram dabo dedicaboque his legibus hisque regionibus dabo

dedicaboque quas hic hodie palam dixero uli infimum solum

liujusquc arae titulorumque est. Si quis tergère ornare refi-

fcrc volet quod beneficîi causa fiât jus fasque esto sive quis

hostia sacrum faœit qui inagmcntum ?iec protollat, idcirco

tamen probe factum esto. Si quis huic arae donum dare au-

gereque volet, liceto ; eademque lex ei dono esto quae arae

est : ceterae leges huic arae titulisque eadem sunto quaesufit

arae Dianae in Aventino. Hisce legibus hisque regionibus si -

cuti dixi hanc tibi aram pro imp. Caesare Augusto P, P.

Pontifice Maximo, tribunitia potestate XXXV cojuge liberis

genteque ejus senatu populo 11. colonis incolisque Col, Jul,

Pater, Narb, Mart, qui se numini ejus in perpetuiim co*

lendo obligaverunt doque dedicoque uti sies volens propi-

tium 2.

La comparaison de celte formule avec la suivante,

employée un siècle plus tard (137 ap. J.-C), à Salone,

permettra de reconstituer à peu près la formule type :

L. JElio Cœsare Imp. Cœlio et Albino Vibullio Pio cos. VU
hlus octobres Cn. Domitius Valens Ilvir I. I). praecunte

C. Julio Scvero Pontif, legem dixit in ea verba quae infra

scripta sunt,

Juppiter Optime Maxime, quandoque tibi hodie hanc aram

dabo dedicaboque ollis legibus ollisque regionibus dabo de-

(1) Plin. Epist. X, 61. Serv. Ain. Il, 7ô<. — {i) Oroll. 2i89.
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dicaboque quas hic hodie palam dixero uti infîmum solum

liujiis arae est. Si quis hoslia sacrum faxit quod magmen-

tum nec prolollaty itcirco tainen pi'obe factum esto. Ceterae

leyes huic arae eadem sunto quae arae Diaiiae sunt in Aven-

tino monte dictae, Hisce legibus hisce regionibus sicuti dixi

fianc tibi aram, Juppiter Optime Maxime, dico dedicoque

uti sis voîens propitius mihi collcgisque meis decurionibus,

colon is incolis Coloniae Martiae Juliae Saloîiae conjugibus

liberisque uostris ^.

Ces documents émanent de la chancellerie pontificale
;

ils ne sont que des reproductions légèrement remaniées

d'une formule qui devait être consignée dans les Com-

mentaires pontificaux avec les autres prescriptions du

cérémonial. La dédicace du T. de Jupiter Capitolin par

Iloratius Pulvillus, la première année de la république,

servit probablement de modèle, et c'est à cette date que

fut classé dans les archives le cérémonial des dédicaces

.

Mais les formules. que nous venons de citer s'en réfè-

rent pour toutes les dispositions de détail à la loi de

l'autel de Diane. Il y manque la véritable loi, la charte

de fondation dans laquelle on spécifiait l'étendue du ter-

rain consacré, si le droit d'asile y était attaché, quels sa-

crifices y étaient permis, quels étaient les revenus du

temple et par qui ils devaient être administrés, etc.

Nous ne possédons aucune loi relative à un temple ro-

main; nous savons seulement que le T. de Janus ne

devait être fermé qu'en temps de paix, tandis que celui

de Quirinus ne devait jamais rester ouvert
;
que la Bonne

Déesse ne souffrait dans le sien ni homme, ni rameau de

myrte et n'y admettait le vin que sous le nom de lait ^
;

que Yara maxima était interdite aux femmes et aux

affranchis, le sacellum PudicitAae patriciae aux plébéiens.

Tite-Live a conservé une ligne des statuts de cet oratoire :

(0 Orell. 2490. — (î) Macr. I, 42, io.
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ut nulla nisi speclatae pxidicitiae matrona et quae vni vint

nupta fuissetf jus sacrificandi haheret ^; enfin l'on trouve

çà et là quelques particularités empruntées aux statuts

de Xara Carmentis, du sacrarium Hegiae, du lucus Maricae,

(lu T. de Fidcs, de Juno Lucina, et du T. de la Fortune

bâti par Trajan 2. Mais les inscriptions nous ont con-

servé la loi du T. de Jupiter Liber à Furfo, et le supplé-

ment ajouté à la loi de l'autel de Narbonne citée plus

haut. Ce supplément s'occupe exclusivement des sacri-

fices anniversaires fondés par les Narbonnais ; il trou-

vera sa place dans le paragraphe consacré aux vœux.

L'inscription de Furfo, dont la langue défigurée par les

Grecs du lieu est à peine inteUigible, s étend longuement

sur les questions d'administration temporelle. Nous

citerons ce document, parce que, tout corrompu qu'il est,

il peut donner une idée assez exacte des pièces analo-

gues rédigées par les Pontifes romains :

Lex dedicationis aedis Jovis Liberi in Furfo,

L. Aienus, L, F.BaebatiuSy S, F. aedem dedicarunt Jovis

Liberi Fiirfone, a. d. III, Idus Quinclileis, L. Pisone,

A. Gabinio cos,, mense /lusare, comulateis olleis legibxis,

illeis rcfjionibus.

Utei extremae undae quae lapide fada hojusque aedis ergo

uteique ad eam aede, scalasque lapides tauctuendo columnae

stant citra scalas ad aedem versus, stipitesque aedis hurnus

tabulamentaque utei tangère sarcire légère derplipy' fh'O-

gère mandare ferro oeti promovere referre fasqut < . > /

quod ad eam aedem dnnuin dulum tfonatum dcdiaUnnuiïtc

erit : utei liceat oeti veninn dare, ubei venumdalum rrii id

profanum esto, Venditio locatio aedilis esto^ quemqomque

veicus Furfens fecerint^quod se sentiunt eam rem sine scelere

sine piaculoy alis ne potesto. Qi^ae pequnia recepta erit, ea

(4) Liv. X, ?3. -(2; Varr. VI, 21. VII, 84 Sert. jEn. IV, 648. VIII,

636. Plut. Martu«, 39. lo. Lydus, Mens IV, 7.
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pequnia emere conducere locare dare^ quo id templum me-

Uns hoîiestius seit, liceton quae pequnia ad eas tes data erily

profana esto,quodd»m. non erit factum, Quod emptum eril

aère ant argento ea pequnia, quae pequnia ad id templum data

erit.quod emptum erit eis rébus eadem lex estoquasei sei de-

dicatum sit. Sei qui heic sacrum surupuerit aedilis multatio

esto^ quanti volet : idque veicus major pars fifeltares sei ap

solvere volent sive condemîiare, liceto, Sei quei ad hue tem-

plum rem deivinam fecerit Jovi Libero aut Jovis Genio^ peU

leis coria fanei sunto ^.

Les rédacteurs de cette charte se sont préoccupés de

stipuler en faveur du temple des exceptions aux grandes

règles de la jurisprudence religieuse qui refusait le carac-

tère sacré aux objets dédiés par des particuliers, et dé-

fendait de vendre tout ce qui était sacré ou même sim-

plement religieux -. Ces exceptions n'ont point été

imaginées par les Pontifes de Furfo ; elles étaient ad*

mises par le droit pontifical : Sciendum inter sacratas res

etiam dona esse, sicut in libris Sacrorum invenitur, quae

tamdiu dona dici possunt^ quamdiu non profanentur ^. La

clause la plus remarquable est celle qui stipule que les

objets achetés avec l'argent profane provenant de la

vente d'objets sacrés seront considérés, par le fait

même, comme sacj'és. La permission d'orner et de ré-

parer l'édifice, formulée dans toutes les lois de dédicace,

est encore une concession faite à la pratique par la

théorie. Kn effet, le caractère sacré étant attaché par la

formule à l'édifice tel qu'il se trouve au moment de la

consécration, tout ce qui y est ajouté par la suite ne peut

participer à ce caractère que par une sorte de com-

munication spontanée et extra-légale. Pour appliquer

la théorie dans toute sa rigueur, il eût fallu faire suivre

(4)0rell. 2488,1. B. N.60H.C. I. L. 603.— (2)Dig. WIll, 4. ?2.

- (3) Scrv. JS71. 111, 287. IX, 408.
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chaque réparation d'une consécration partielle. Le bon

sens (les Pontifes ferma les yeux sur ces conséquences

extrêmes et paraît n jvoir fait commencer la profanation

d'il II t'ililKt' «lira sa destruction. Encore cette destruc-

tion n'entraine-t-elle pas la profanation de l'emplacement

sur lequel s'élevait le temple : Srmr! anlr sacra fada

(iiain dirulo aedipcio locus saccr mancl '. Par consé-

quent, si l'on voulait relever l'édifice, le sol n'avait pas

besoin d'être consacré à nouveau, mais seulement pu-

rifié 2.

Toutefois, la ruine d'un temple n'était acceptée

comme une profanation régulière qu'autant que cette

ruine était le résultat d'un accident dans lequel on pou-

vait reconnaître la volonté même des dieux. Une statue

ou un autel pouvaient se déplacer sans inconvénient '^y

mais si l'on voulait démolir un sanctuaire ou disposer

pour des usages profanes d'un lieu sacré, il fallait préa-

lablement procéder à une profanation légale aussi solen-

nelle que l'acte même de la consécration. La cérémonie

destinée à effacer le caractère sacré avait une vertu

exactement égale et contraire à la vertu de la cérémonie

qu'elle annulait. De même que la formule de consécra-

tion avait invité les dieux à venir prendre possession de

l'objet réuni à leur domaine, de même la formule &'évoca-

tion les invitait à s'en dessaisir et à'I'abandonner (e-vo-

care). Cette rupture du contrat passé entre les hommes
et la divinité devait être naturellement validée par le

consentement céleste ; aussi les Pontifes étaient-ils tenus

de chercher dans les entrailles des victimes les preuves

de ce consentement. Les dieux le refusaient quelquefois
;

ainsi, l'histoire rapporte que quelques-unes des Curiae

veteres et le sacellum Tennini ne purent être rendus au

monde profane. Si le Ueu à profaner était en même

(«)Dig. 1,8, 6,3. — (t) Tac. Ilisl, IV, 63. — (3) Cic. Pro dom. 46.
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temps un temple, c'est-à- dire un lieu inauguré, il était

d'abord exauguré. Nous possédons une formule d'évoca-

tion, mais elle offre un caractère spécial qui nous en-

gage à la réserver pour le paragraphe suivant (p. 463).

Les circonstances vinrent compliquer les règles rela-

tives à la consécration et à la profanation des lieux sacrés

et poser au collège des Pontifes des questions délicates.

Quel caractère attribuer à un lieu consacré occupé par

l'ennemi? Fallait-il croire que les dieux attendaient une

évocation régulière pour en sortir et s'accommodaient

comme ils pouvaient de la présence des conquérants ?

Cette idée répugnait au dogme fondamental de toutes

les religions antiques qui étaient essentiellement des

religions nationales. Là où était le peuple, là étaient ses

dieux. En conséquence, les Pontifes décidèrent qu'un

lieu occupé par l'ennemi ne pouvait être que profane :

seulement, les dieux, n'ayant pas renoncé à leurs droits,

rentraient en possession de leurs biens aussitôt que

cessait le cas de force majeure. Un lieu sacré profané

par l'ennemi et reconquis par les Romains n'avait pas

besoin d'une nouvelle consécration; il suffisait de ré-

tablir les choses dans l'état primitif et d'off'rir aux dieux

outragés une expiation destinée aussi bien à laver la

faute involontaire de leurs défenseurs malheureux qu'à

purifier le sol de la souillure imprimée par l'invasion. —
Cum loca capta snrd ab hostibiis, omnia desinunt religiosa

vel sacra esse. Quod si ab hac calamitate fuerint liberata,

quasi quodam postliminio reversa pristino statui resli^

tuuntur *. — [Camillus) senatusconsultum facit, fana

omnia, quod ea hostis possedisset, restitucrentvr, termina-

rentur, expiarenturquey expiatioque eorum in libris per

duumviros quaereretur '^. Lorsque, plus tard, Rome con-

quérante eut des provinces, ce fut une question plus

(l)Dig. XI,7, 36. -(î)Liv. V, 50.

40
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épineuse encore de savoir si l'on pouvait consacrer le sol

provincial. Le peuple romain en avait bien la propriété,

mais il ne l'avait point encore assimilé à la terre na-

tale; Les hésitations des jurisconsultes montrent que les

Pontifes avaient laissé la question sans réponse ^

.

II. Lieux saints. D'après la définition du mot saint,

les lieux saints sont ceux qui, sans avoir été consacrés,

ont droit à un respect recommandé par la loi religieuse

et, au besoin, exigé par la loi civile. Les théologiens et

les jurisconsultes citent toujours comme type de lieux

saints les murs de Rome et, par extension, les murs des

villes en général : (Urbis mûri) quos vos, Pontipces, sn/i'-

/os ^.s.sT (I ici fis'-. Le privilège de la sainteté ne s'étendait

pas aux portes, réservées à l'usage profane. Les cérémo-

nies symboliques qui présidaient au tracé de l'enceinte

des cités naissantes montrent assez la part de la religion

dans la collation du caractère saint, et la terrible légende

de Rémus tué par son frère rappelait à tous que la sanc-

tion décrétée par la société civile n'était pas un vain mot.

Cette sanction menaçait tous ceux qui seraient tentés do

la braver : Sic deinde, quicumque alius transi!iei mœnia

mea^. Il est probable que, du moins à l'origine, toutes les

questions relatives au pomœrium, à son étendue, à la ré-

paration des murailles, etc., étaient soumises à l'apprécia-

tion du collège des Pontifes.

Nous ne savons si Rome renfermait encore d'autres

lieux saints
;
peut-être un certain nombre d'entre eux

avalent-ils fini par être classés parmi les lieux simple-

ment reUgieux.

m. Lieux religieux 4. Les lieux religieux sont pla-

(4)Gaj. II. 1. — (2) Cic. JV. D. I II, 40. cf. Fesl. p. Î78. Dig. I.

8, 8,2. InsUl. H, 4, 40. Plut. Uornul, 44. Q. H. 27. [K. Mibberl, p. 48.J
- (J) l.iv. I, 7. - (4) Merknl, p. CXLY-CI.III. K. Lnlihorl, p. 4
sqq.
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ces sons la sauvegarde de la conscience publique. Tons

les membres de la société, par un accord tacite, se sont

engagés à les respecter, et c'est précisément ce consente-

ment unanime qui, à défaut de consécration et en Tab-

sence de sanction légale, leur a conféré le caractère reli-

gieux. Ce caractère s'applique indistinctement à des lieux

ou à des objets qui l'avaient reçu pour des motifs bien

différents : tantôt, c'est la présence et comme le contact

de la divinité, tantôt, ce sont des souvenirs historiques,

tantôt des accidents funestes et la majesté de la mort qui

les signalent à la vénération.

Varron paraît avoir rangé les luci parmi les lieux re-

ligieux ; mais sur la foi de textes précis, confirmés d'ail-

leurs par toutes les vraisemblances, nous avons cru pou-

voir leur attribuer le caractère sacré. Les légendes

nationales recommandaient au respect des Romains les

lieux auxquels elles rattachaient les plus anciennes tradi-

tions delà cité. L'antre Lupercal et son figuier (ficus Bn-

minalis) qui avaient abrité Romulus enfant, la cabane

rustique qui l'avait vu grandir (casa Romiili), le marais de

la Chèvre (Caprœ palus), i^res duquel il disparut, le lac de

Curtius qui rappelait la défaite du prince sabin ou le dé-

vouement de l'un de ses descendants, le lac de Juturne

dans lequel les Dioscures, accourant du champ de ba-

taille de Regille, avaient baigné leurs chevaux, étaient

placés par la rehgion des souvenirs en dehors du monde

profane. A plus forte raison fallait-il se garder de fouler

les lieux dont les dieux avaient pris eux-mêmes posses-

sion, comme le Terentum, où apparaissaient de temps à

autre des génies souterrains, et les points que le feu

du ciel avait frappés d'une sorte de consécration surna-

turelle (/"u/.^Mriïa). Nul n'eût osé crachera l'endroit où

avaient été momentanément enterrés les objets les plus

vénérés du culte (doHoli), D'autres lieux étaient immor-

talisés par de lugubres souvenirs ; ainsi, l'arc de droite
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de la porte Garmentale, sous lequel on ne passait l'ins

depuis que les Fabius avaient défilé par là pour aller

chercher la mort sur les bords de Grémère ; les Busta

Gallica ; un endroit dans le Cirque où avait été versé,

disait-on^ le sang sacro-saint de dix tribuns, et les lieux

où, plus tard, furent immolés lesGracques. Là du moins,

la haine ne s'ajoutait pas à la tristesse ; ailleurs, le peu-

ple trompé partagait les rancunes de l'aristocratie, en

contemplant le sol maudit où avaient été rasées les maisons

de Sp. Gassius, de Sp. Mœlius (œquimelium) et de Man-

lius Gapitolinus. Plus terrible encore était l'anathème qui

pesait sur le Campus Sceleratus, où disparaissaient toutes

vivantes les Vestales coupables.

Les sépultures ordinaires constituaient la majeure

partie des lieux religieux. On les croyait habitées par les

dieux Mânes et elles eussent pris place parmi les lieux sa-

crés au même titre que les temples, si, par sa nature même

,

le culte des morts n'eùtété un culte essentiellement privé..

Les Pontifes étaient les défenseurs nés des droits des

Mânes et firent dans leurs Commentaires une large place

à toutes les questions qui intéressaient leurs clients. Us

déterminèrent avec soin les formalités qui donnaient aux

sépultures le caractère religieux. Pour mieux assurer

l'inviolabilité de ce caractère, ils assimilèrent en quelque

sorte l'asile des morts aux lieux saints et réclamèrent

pour lui la protection de la loi. Leur rôle de conserva-

teurs des tombeaux ne fut point une sinécure ; ils main-

tinrent leur autorité en l'exerçant, et la juridiction ci-

vile, môme lorsqu'elle fut complètement émanci[)i'(' «lu

joug de la théologie, s'abstint d'empiéter en cette ma-

tière sur la compétence pontificale. Le Droit des Mânes,

(Jus Manium) tel que l'avaient élaboré les Pontifes, com-

porte des développements hors de proportion avec le plan

de cet ouvrage ; nous nous bornerons à en résumer les
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principes et à renvoyer pour les questions de détail aux

traités spéciaux^.

En admettant les sépultures parmi les lieux religieux,

les Pontifes reconnaissaient aux particuliers le droit d'im-

poser à la société entière le respect de leur religion

privée. Il fallait tout d'abord empêcher les citoyens d'a-

buser de ce droit exceptionnel pour porter atteinte à la

liberté et à la propriété publiques. 11 est possible qu'à l'o-

rigine chaque famille ait enterré ses morts près du

foyer domestique qui leur était consacré "^

; mais cette

coutume ne pouvait subsister longtemps, etNuma lui-

même alla reposer après sa mort loin de son toit. T.out

scrupule étant levé par un tel exemple, les Pontifes écar-

tèrent de la ville les légions de Mânes qui l'eussent rendue

inhabitable et n'attribuèrent l'inviolabilité qu'aux tom-

beaux placés en dehors des murs et sur des propriétés

privées. Ces règles fondamentales furent sanctionnées

par les XII Tables : Homi^em mortcum, inquit lex in XII

tablllis, IX LRBE NE SEPELITO NEVE LRITO. — SlC dccre-

lum a pontiflcum collegio, non esse jus, in loco publico ficri

sepuîcnim '\ Naturellement, les Pontifes se réservèrent le

droit d'accorder les dispenses qu'ils croiraient opportu-

nes; ainsi, ils permirent aux cendres de P. Valerius Pu-

blicola, de P. Posthumius Tubertus, de G. Fabricius, des

triomphateurs et des Vestales^ de reposer dans l'enceinte

de Rome ^; mais on ne voit point qu'ils aient jamais laissé

confisquer un heu public par une nligion particulière.

Lorsqu'on voulut bâtir un T. à l'Honneur près de la porte

Clolline, sur un terrain encombré de tombeaux, les Pontifes

liront impitoyablement niveler le sol— stg.tuit enim colle-

[\] Cullicr. De Jure Mum'vm, ap. Crirv. Ml, p. 1077-4:33'). J. Kircli-

uiaim, Le funerilus Romanorum^ibli. V.ap. Marquardt, //a«d6. V, t.

p. 354. A. 224i. K. Uibbcrl, Comm. pont., p. 54-79. —(2) Scrv.

^'n. V, 64. VI, 452. — (3) Cic. Leg. Il, 23. Cf. Paull. Sent. I, 21,

2-3. — (4^ Cic. ibid, Serv. Jlh. XI, 206. Plul. Q. il. 79. [Marquardi,

llandO. V, ^, p. 3o2. A. 2313.]
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giwn locumpublicumnonpotuisseprivata religione obliyari.

Il est vrai qu'en même lemps ils laissaient les fermiers des

domaines de l'Etat enterrer leurs morts dans les terres

dont ils avaient l'usufruit et se créer ainsi des titres de

propriété; mais c'était là un abus dont ils profitaient, et, du

reste, les droits de l'Etat avaient fini par être oubliés.

La présence d'un cadavre ou de ses cendi^es ne suffi-

sait pas pour conférer à un tombeau le caractère reUgieux ;

il fallait encore que les mânes du défunt y fussent fixés et

comme enfermés par le pouvoir des formules et des céré-

monies traditionnelles. Si le rite obligatoire n'était pas ob-

servé, le mort, privé des honneurs auxquels il avait droit

{jdsta), était enfoui dans la terre, mais il n'était pas e/we-

veli ; son àme indignée refusait d'habiter un lieu qui n'é-

tait qu'un ossuaire et non pas un sépulcre. Le revenant de

Plante se plaint que son meurtrier l'ait enterré sans l'en-

sevelir (H me defodit insepullumK y> Voici les principales

conditions nécessaires à la vaUdité des funéraillco. Le

rituel n'admettait en principe que Vuiliumalion qui était

primitivement le seul mode de sépulture. Les cérémonies

obligatou-es se réduisaient à deux, l'inhumation propre-

ment dite, précédée du sacrifice d'une truie offerte à Gérés

(porca prœsentanea) y cilehdinqnel funèbre (siliceniium) pai^

lequel lu famille inaugurait le culte du défunt. Mais lors-

que l'esprit d'imitation tendit à introduire à Rome Tu-

sage de brûler les corps, les Pontifes, frappés peut-être

des avantages pratiques qu'olfrait ce mode de sépulture,

chcrolièrent moins à le proscrire qu'à l'adapter aux exi-

gences du rituel. Il n'élidt pas nécessaire de modifier le

cérémonial du sacrifice et du banquet; mais comment con-

server l'acte essentiel de l'inhumation ? Les Pontifes, uni-

quement prt'occupés de respecter la kttredes règlenieuts,

pensèrent qu'il y avait inhumation valable toutes les fois

(4) Plaul. MoskU. H, 2, 71 . Cf. Sud. Calig. 59.
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que la terre recouvrait une partie quelconque du cadavre.

11 sufiisait donc, pour être en règle avec les vieilles coutu-

mes, de jeter sur les débris du cadavre consumé une

motte de terre, comme pour attester que la mère com-

mune les accueillait dans son sein. Cependant, cette mé-
thode se conciliait mal avec les nouvelles habitudes qu'en-

traînait à sa suite l'usage de la crémation. Transformés et

purifiés par le fe.u, les restes des morts cessaient d'être

pour les sens un objet d'horreur. On se plut à les re-

cueillir, à les laver, à les enfermer dans des tissus incor-

ruptibles et dans des urnes; on fit des tombeaux des de-

meures somptueuses : la motte de terre eût fait tache

sur ces splendeurs. Alors on imagina de couper un doigt

au cadavre avant de le porter au bûcher (os resectiim),

ou de mettre à part un os échappé aux flammes (05

cxccptum), et de faire à cette partie réservée les hon-

neurs de l'inhumation. Les funérailles ainsi ordonnées

formaient un drame en deux actes dont le premier et

le plus pompeux (funus) était d'une importance secon-

daire aux yeux de la religion, tandis que le dernier,

connu sous le nom de feriae clenicales (qiiae a nece appel-

latae sunt), assurait aux mânes du défunt le repos, à

son tombeau l'inviolabilité, et déchargeait ou purgeait sa

famille, jusque-là funeste, delà dette qu'elle avait con-

tractée envers lui. Etqubd terra sil humus, ideo is humcttus

mortuus qui terra sit obrutus. Ab po, quom Romanus corn-

hitstnsesty si in sepulchrum cjus abjecta gleba non est, aut

si os erceptum est ad familiam purgandam, donec in pur-

gando liumo est operlus (ut Ponlifices dicunt, quoad inhu*

matus sitjfamilia funesta maneti),— Neque necesseest edis-

ceri a nobis qui finis funestae familiae, quod gcnus sacrificii

Lare verbecibusfiat,quemadmodum os resectum terrac obtcga-

tur, quaeque in porca contracta jura siîit, quo tempore

(4) Varr. V, 23.
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incipiat scpiilchrum esse et religione tenealur, (Noti) anle

sepulchrum est quam justa facta et porcus caesus sit. Nam

priusquam in os injecta <jlcba esty locus ille xibi crematum

est corpus nihil habet religionis^.

Mais les deux actes des funérailles étant complète-

ment indépendants l'un de l'autre, la faculté dé les sé-

parer par un laps de temps plus ou moins long donna

lieu à des abus. Il arrivait que des familles, jalouses d'é-

taler en public les témoignages de leur douleur, renou-

velaient lors de l'inhumation les pompes coûteuses des

premières funérailles ; il pouvait se faire qu'une famille,

exploitant le respect que l'Etat professait pour les fériés

dénicales, célébrât ces fériés un jour de levée, afin de

dispenser ses membres du service militaire ; en outi^e,

comme ces fériés ne pouvaient coïncider avec les fériés

publiques, les mânes du défunt étaient exposés à voir la

cérémonie qui devait leur procurer le repos retardée par

des solennités publiques. En pareil cas, la famille, restée

funeste, ne pouvait plus mettre fin à son deuil légal le

neuvième jour après le décès, parla célébration du sacrum

novemdiale. Pour obvier à ces inconvénients, le collège

des Pontifes, qui dicta aux Décemvirs les règlements

théologiques compris dans la X« Table, paraît avoir dé-

fendu de séparer l'inhumation des funérailles : Cetera

item funebria quibus luctus augetur, Duodccim sustulerunt.

HOMINI, INQUIT, MORTUO NE OSSA LEGITO QUO POST FUNUS

rACiAT 2
. Le texte de cette loi a fort exercé les commen-

tateurs ^, et il faut avouer qu'il est difticile d'en bien pré-

ciser la portée. Les derniers mots enlèvent à la prohibi-

tion son caractère absolu, et si l'ou songe que les fériés

dénicales sont soigneusement distinguées des funérailles

dans la formule du serment miUtaire et que d'ailleurs

(1) Cic. Leg. II, ît. (Emcnd. K. Liibbcrl.) Cf. Lcx Tudertiwh C. l.

L. p. Î63. — (t) Cic. ibid, — (3) V. Kircbmann. op. cit, III, 7.
Marquardi. Handb. V, I, p. 383. E. LUbberl, op. ctt. p. 73.
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Varron parle de l'inhumation de Vos exceptum comme
d'une cérémonie usitée, il semble évident que les Décem-
virs ont voulu simplement faire une loi somptuaire et

interdire non pas de recueillir et d'inhumer à part l'os

réservé, mais de déployer à cette occasion l'appareil

pompeux des funérailles. Ainsi entendue, la loi ne

frappait qu'un abus ; mais elle s'abstenait de toute ingé-

rence arbitraire dans le domaine du culte privé. En tout

cas, elle fit une exception en faveur des citoyens morts

à l'étranger ou sur les champs de bataille. La parcelle de

leur corps que l'on rapportait dans la terre natale avait

droit à tous les honneurs funèbres. 11 y a plus, les Pon-

tifes permettaient aux parents de ceux que la mort avait

ravis tout entiers de consoler leur douleur par un simu-

lacre d'inhumation : Terrœ autem injectio secundum pon»

lificalem ridun poterat fieri et circa cadavera et circa

absentium corpora quibusdam sollemnibus sacris ^ Cette

cérémonie, inventée par une théologie fertile en expé-

dients, passait pour avoir son efficacité ordinaire et

faisait du cénotaphe un véritable sépulcre. Une fois

reconnue efficace, elle devint obligatoire, sauf dans un

cas qui fut soumis à l'appréciation du P. M. P. Mucius

Scaevola : In eo qui in navi necatuSy deinde in mare pro-

jectus csset, decrevit P. Mucius familiam puram, quod os

supra terrain non exstaret : contra, porcam lieredi esse

contraclam, et hahendurn iriduum ferias et porco femina

piacuhnn pati. Si in mari mortuus esset, eadem, prœter

jnaculum et ferias '^.

Le droit pontifical refusait la sépulture à trois caté-

gories d'individus : les hommes frappés de la foudre, sans

doute parce qu'on les croyait abhorrés des" dieux ; les

suicidés, parce qu'ils avaient outragé la nature, et les

supphciés, parce que la société des morts les rejetait

(Ô Serv. Mn. VI, 366. - (2) Cic Leg. U, 2Î.
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comme la société des vivants ^ Les Pontifes p(jiiv;ti( nt

expulser de leur dernier asile quiconque aurait él. . li-

seveli malgré leur défense. L'on voit, après la mort de

Commode, un Pontife protester contre l'honneur fait au

tyran, dont il assimilait le meurtre à une exécution juri-

dique : Cingius Severus dixit : <l Injuste' sepnltns est. Quœ
Pontifeo) dico, hoc collegium Pontificum dicil -. i>

Tous ceux qui n'avaient point mérité ce châtiment

suprême et qui avaient été inhumés suivant les règles

dormaient en paix sous la protection des Pontifes. La

terre où ils reposaient leur appartenait à jamais : elle

était retranchée du monde profane et exceptée (U'< ' < n-

trats de vente qui faisaient passer de main en main lu bul

d'alentour '^. Ils en disposaient à leur gré^, et leur vo-

lonté, gravée sur le marbre, devenait une loi à l'exécution

de laquelle veillaient les Pontifes. L'inaliénabilité des

sépultures était un droit dont les défunts pouvaient ré-

clamer tout le bénéfice : ils pouvaient aussi le modifier

dans son application par des concessions volontaires.

Pour assurer à leur sépulture la perpétuité des soins qui

devaient en prévenir l'abandon et la ruine, les testateurs

avaient deux partis à prendre : ou bien la léguer à leur

famille, à l'exclusion de tous autres héritiers, ou bien l'as-

similer à leurs autres propriétés et en attribuer la posses-

sion à leurs héritiers, quels qu'ils dussent être. La pre-

mière clause, indiquée sur les monuments par les sigles

IL AL H. N. S. (Hoc monumeniuvi heredem non sequilur)^

caractérisait les sépultures de famille (famiiiaria)] la se-

conde, il. M. H. S. {Hoc monwnentum /leredem sequilnr),

constituait les sépultures héréditaires (hereditaria) ^. L'une

(t) Kosl. p. 478. Scrv. .Kn. Ml, ooj. Son. Cvnfrov. Mil, i. Lv-I.

Meus 111, 62. DiK. XLVllI, li.CI. Orcll. 4404. — (t) Umpnd. Cotnm.
îiO. — Ci) DiK. Will, 4, 22. Cod. III, 44, \). 1\, 49, 4. Paull. Sent.
I, 21, 7. OrcU. 4405. - (4) Dig. XLVll, 42,3. - (3) Dig. Xl,7,4i-6.
Cod. III, 44, 8-43. Orcll. 4403, 4395.
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était plus conforme aux institutions primitives, l'autre

n'était qu'une application à un cas particulier des me-

sures prises par les Pontifes pour garantir la perpétuité

des cultes privés. Souvent, dans le but de décourager la

cupidité des héritiers qui voudraient aliéner le monu-

ment, et d'intéresser les Pontifes à sa cause, le testateur

frappe le vendeur, et même au besoin l'acheteur, d'une

forte contribution qui sera versée, soit à titre d'amende,

soit comme frais de dispense, dans la caisse des Pontifes

ou des Vestales, ou partagée par moitié entre les Pontifes

et le Trésor public •.

Le privilège accordé aux sépultures compUquait les

questions relatives à la propriété. Il soulevait dans la

pratique des difficultés sans cesse renaissantes qui

durent être tranchées par des décrets pontificaux.

Fallait-il étendre ce privilège aux dépendances des

tombeaux? L'usufruitier d'un terrain pouvait-il y en-

terrer sans la permission du propriétaire, ou le proprié-

taire sans la permission de l'usufruitier? Dans le cas où

le terrain serait une propriété collective, l'un des pos-

sesseurs pouvait-il le convertir en sépulture sans l'aveu

de son copossesseur? Ces questions et d'autres qu'il

serait trop long d'indiquer exercèrent la sagacité du

collège pontifical et provoquèrent des décisions canoni-

ques qui passèrent des Commentaires dans le droit civil-.

Gomme les maisons et les temples, les tombeaux, qui

étaient à la fois l'un et Tautre, devaient être isolés : cha-

que famille affirmait ainsi jusque dans la mort sa religion

propre et son autonomie, et il eût été aussi absurde que

coupable de confondre en un même lieu des restes qui

avaient droit à des hommages distincts. Cependant cette

règle, applicable dans toute sa rigueur au temps où la

(1) Orcll.2U5. 2936 4i25. Hil . 4428. 4*549... etc. - {i) Co.I.

m, 44, ï. Dig. XI, 7, 41, 44.
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population de Rome était encore peu nombreuse et où la

propriété foncière était accessible à tous, dut supporter

plus tard des exceptions de plus en plus fréquentes. Les

tombeaux à compartiments, connus sous le nom de co-

lumbaria, qui permettaient d'accumuler dans un petit

espace les cendres de plusieurs générations, étaient

d'une utilité trop incontestable pour être proscrits. Cha-

cun pouvait s'acheter une place dans ces asiles souter-

rains, et aller grossir le nombre d'éléments hétérogènes

qui y étaient renfermés. Peut-être la règle énoncée tout à

rheure ne fut-elle pas d'abord aussi ouvertement violée et

s'affaiblit-elle par des concessions successives. Lesro/</m-

baria bâtis par les grandes familles pour leur nombreuse

clientèle d'affranchis n'étaient pas encore des sépultures

banales; lorsqu'il se forma des sociétés régulièrement

administrées pour édifier et entretenir des cohimbaria

dont les places étaient partagées entre les membres,

l'unité naturelle de la famille était remplacée par une

unité artificielle qui n'était pas sans valeur; enfin, le

jour où des membres de ces corporations trafiquèrent

des parts qui leur revenaient et où, encouragés par cet

exemple, des spéculateurs construisirent des cohimbaria

pour les vendre en détail, l'infraction aux coutumes pri-

mitives fut évidente; mais lès Pontifes la tolérèrent d'au-

tant plus facilement, qu'après tout les morts ne pouvaient

se plaindre en pareil cas d'une situation qu'ils s'étaient

faite de leur plein gré ^ L'usage des fosses communes
iputiculî^ culinae), auxquelles les besoins de la popula-

tion obligèrent d'avoir recours, s'imposa de même à

l'approbation pontificale. La nécessité, qui faisait bon
marché des fériés, ne respecta pas davantage les bar-

rières (lui protégeaient l'individualité après la mort.

(4) V. 0. Jahn, Spcdm. epigraph. p. 13-68. Henzen, Ann. d. InstU.
U56,p. 8 sqq. .Marquardi, Bandb. lY, p. !6i 456, V, 4, p. 37Î-373.
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Rome possédait un cimetière public sur le mont Esquilin;

les soldats pauvres appartenant à la flotte stalionnaire de

Misène étaient également enterrés dans un lieu public.

Lorsqu'un tombeau avait reçu le caractère religieux,

Texhumation et la translation des restes qu'il renfermait

ne pouvaient avoir lieu sans une autorisation expresse du

collège des Pontifes ^. La loi religieuse, et par suite la

loi civile, était si sévère sur ce point que le possesseur du

monument n'avait pas le droit de faire exhumer de son

autorité privée des ossements qui y auraient été illéga-

lement introduits. Nous possédons un permis d'exhuma-

tion délivré l'an 155 après J.-G. à un certain Velius

Fidius, par Jubentius Celsus, promagister ou vice-pré-

sident du collège -. Une autorisation semblable ne dis-

pensait pas l'impétrant d'apaiser par des cérémonies

expiatoires les mânes troublés dans leur repos. En prin-

cipe, la nécessité de l'exhumation n'était prévue que pour

les cas de force majeure; mais dans bien des circon-

stances, l'inaliénabilité des sépultures créait 'des situa-

tions fâcheuses qu'il fallait modifier, ou encore, des

citoyens morts loin des lieux où ils voulaient reposer

avaient demandé la translation de leurs cendres ; les

permis d'exhumation devinrent, entre les mains des

Pontifes, un moyen commode de lever toutes les diffi-

cultés.

Les réparations exigées par les monuments funéraires,

pouvant entraîner un déplacement des restes ou les

exposer à la lumière du jour, devaient être, au même
titre que les exhumations, autorisées par les Pontifes :

Pontifices explorare debent qualenus salva religione desu

derio refinicndi operis medendum sit ^. S'il s'agissait sim-

plement de mettre la dernière main à un tombeau

(I) Cod. Theod. XI, 47, 7. Dig. \I, 7, 8. Orell. 794. - (î) Orell.

4370. - (3) Dig. XI, 8, o, 1. Cf. Cod. Theod. iX, n, t. Orell.

4406.
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utilisé avant d'être achevé, les particuliers n'avaient pas

besoin de demander l'avis des Pontifes. Ce dernier cas

dut se présenter très-souvent, car les monuments quel-

que' peu considérables, s'ils n'étaient pas construits

d'avance, ne pouvaient être achevés dans le court espace

de temps qui séparait le décès de la sépulture. Peut-être

la formule mystérieuse s. a. d. (sub asciâ dedicare), si

fréquente et si diversement interprétée ^ , indique-t-elle

que le tombeau, encore en voie de construction lors des

funérailles, devait être achevé plus tard sans autre for-

malité.

La juridiction des Pontifes sur les sépultures s'exer-

çait dans toute l'étendue du territoire romain. Mais la

conquête ayant donné à ce territoire une étendue hors

de proportion avec les ressources administratives du

collège, les gouverneurs des provinces prirent sur eux

de régler par eux-mêmes toutes les affaires concernant

les inhumations, exhumations et réparations de tom-

beaux. Personne n'avait révoqué en douîe la légalité

des permissions émanées de l'autorité civile jusqu'à Pline

le Jeune dont le zèle méticuleux et inintelUgent rêvait la

centralisation absolue. La compétence des gouverneurs

en cette matière fut reconnue et légitimée, si elle avait

besoin de l'être, par la lettre de Trajan au vieux ( (»lii-

tisan. Mais à Rome, les Pontifes furent jusqu'à la fin ^

les protecteurs des Mânes, et ils veillèrent avec d'autant

plus de soin au maintien de leur juridiction que, comme
le montrent les taxes des amendes < i .lispenses, les

lieux sanctifiés par la mort n'étaient pas pour eux des

lieux stériles.

(1) V. Ma/.(.cclii cl al. up. Kijcriulali, Lexic. s. v. Boissieu, Imcr.
Lyon. Il, p. loy-4l^. Rovuo Aivhr^ol.l. XV, p. 369, 377. (.h. Gorv.ils,

Soie mr l'asda (Bull, de la Soc. des untiq. de l^onn. 1866). J. Cauvrr,
U dwit pontifinil chez tes àtin'em hofnaùin, 4869, p. 7<. — v't) Cotl

Thcod. 1\. n, 2.
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DES VŒUX.

Nous (levons maintenant retourner sur nos pas pour

rattacher à la consécration les vœux qui en étaient ordi-

nairement le prélude. Le vœu [votum) est une promesse

solennelle par laquelle l'État ou les particuliers s'enga-

geaient à consacrer aux dieux une partie des biens pro-

fanes, terrains, édifices, argent, animaux, quelquefois

même une ou plusieurs vies humaines, afin d'acheter

à ce prix la faveur céleste. Rien de plus fréquent que

les vœux dans l'histoire de Rome. Les magistrats sont

perpétuellement occupés à prévenir ou à apaiser par ce

moyen le courroux des dieux. Un grand nombre de tem-

ples furent bâtis par suite de vœux faits sur les champs

de bataille ou au milieu des calamités publiques. La plu-

part des jeux ordinaires et tous les jeux extraordinaires

furent promis aux dieux par vœux et célébrés avec l'ar-

gent du trésor. Les sacrifices d'animaux prenaient quel-

quefois, sous le nom de ver sacrum, résultat d'un vœu,

des proportions gigantesques. Enfin, le dévouement des

Decius a rendu populaire cette forme de va^u qu'on

appelait devotio.

Tous ces vœux, lorsqu'ils étaient faits (Sipatrio more »,

ùLaient conçus en termes soigneusement pesés et dic-

tés aux magistrats par les Pontifes qui appropriaient

aux circonstances les formules traditionnelles conservées

dans les livres sacrés . il appartenait aux dii'ecteurs de la

conscience pubUque de calculer la portée des engage-

ments contractés par le peuple romain. Nous allons

passer en revue les débris de cette collection de formu-

les qui, semblables à des chaînes puissantes, attestent
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encore avec quel courage Rome portait le joug de ses

superstitions.

I. DÉVOTION. — La dévotion est, pour ainsi dire, une

combinaison du vœu et de la consécration. En effet,

elle livre immédiatement aux dieux la victime qui doit

payer leur assistance ; c'est à eux de la prendre. Aussi les

paroles sacramentelles qui opèrent la dévotion [do, devo

veo) ressemblent-elles à celles de la consécration (do, de-

dico).

La dévotion personnelle, dont notre langue a fait le

mot dévouement, est un de ces sacrifices dont le patrio-

tisme romain aimait à s'enorgueillira

L'auteur de ce vœu formidable proposait aux dieux de

prendre sa vie et de donner en échange la victoire à ses

compatriotes. Les premières pages de l'histoire romaine

nous parlent de Curtius ; d'autres pages, moins légen-

daires, offrent à notre admiration les noms des Decius.

Tite-Live décrit minutieusement les apprêts de ce grand

acte. Voici la formule qu'un Pontife dicta au premier De-

cius (340), et que Tite-Live assure avoir transcrite litté-

ralement :

« Jane, Jupitet , Marspater, Quirine, Bellona, Lares,

divi Novensiles, dii Indigetes, divi quorum est polestas

nostrorum hostiwnque, diique Mânes, vos precor veneror

veniam peto feroque uti populo roinano Quiritium vim

victoriamque prosperetis, hostesque populi romani Quiritium

terrore formidine morieque afficiatis. Sicut verhis nun--

cupavi, ita pro rc publica Quiritium exenitu Ictjio-

nibus auooi lits populi roi/Kini Quiritium^ legiones auxi'

liaque hostium mecum diis Manibus Tellurique devor<

La même formule est répétée par le second De-

cius (295) sans aucun changement, car l'historien a soin

de remarquer que les imprécations plus violentes qu'il

(4) Clc. Nat. Deor. VIII, 1. - (*) Liv. il, 3.
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rapporte à la suite n'en font point partie, mais ont été

proférées a secundum soîennes precationes :d ^ Les vieux

Romains qui n'avaient pu se porter au-devant des Gau-

lois à TAllia (390) passaient pour s'être dévoués de la

même manière, en répétant les paroles que leur dictait le

pontife M. Fabius ^.

Nous ne possédons plus la formule par laquelle la ves-

tale Tuccia se voua au supplice pour mettre les dieux

en demeure de prouver son innocence : exstat Tucciae

vestalîs incesti deprecatio qua usa aquam in crihro tulit,

anno V. C, DXIX K

Sous l'empire, l'adulation osa parodier les inspirations

du patriotisme et inventa des dévotions anodines où les

courtisans, quand ils n'avaient pas affaire à Caligula, ne

laissaient que leur honneur ^,

La théologie pontificale ne s'était pas seulement occu-

pée des moyens d'effectuer la dévotion personnelle, elle

s'était posé quelques questions graves sur les conséquen-

ces de cet acte. Si les dieux infernaux s'emparent de

leur proie, ils ont accepté le pacte et tout est dans l'or-

dre ; mais si l'individu dévoué survit, la société, après

avoir renoncé à lui, peut- elle le reprendre? D'un autre

côté, peut-elle assimiler un pareil citoyen à ceux qui ont

mérité par leurs crimes une malédiction semblable?

Les Pontifes, s'inspirant des principes qu'ils avaient

déjà appliqués à d'autres cas, eurent recours à la substitu-

tion et aux expiations. Ils décidèrent que l'individu dc-

voué serait enterré en effigie et rendu à la société, mais

qu'il resterait incapable de participer activement aux ac-

tes religieux : (( lllud adjiciendum videtur, licere consuli

dictatorique et praetori quum legiones hoslium devaveat, non

xUique se, sed quem velit ex legione romana scripta civem

(1) Liv. X, 28. - (2) Ut. V, 4< . - (3) Plin. WVIII, 2. - (4) Dio

Cass. LUI, 20. LIX, 8. Suet. Calig. U. i7.
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devovere : si is homo qui dévolus est, moritur, probe fac-

tura videri : ni moritur, tum signum septem pedes altum

autmajus in terram defodi et piaculum hostiam caedi : ufu

illud signum defossum erit, eo magistratum rœnanum es-

rendere fas non esse, Sin autem sese devovere volet (Impe-

rator)— ni moritury neque suum neque publicum divinuin

pure faciet qui sese devoverit : Volcano arma sive cui adi

divo vovere volet, sive hostia sive quo alio volet, jus est : telo,

super quod stans consul precatus est y hostem potiri fas non

est : si potiatur, Marti suovetaurilibus piaculum fieri i> ^

.

Evidemment Tite-Live, qui se vante ici de son exacti-

tude, a trouvé ce décret remarquable dans les annalistes

qui eux-mêmes l'avaient emprunté aux Commentaires.

Les derniers mots de la formule citée plus haut ajou-

tent au sacrilice personnel une autre dévotion moins hé-

roïque qui consistait à dévouer les ennemis. Ce pacte sin-

gulier, par lequel les Romains donnaient ce qu'ils n'avaie 1 1

1

pas, et cherchaient naïvement à intéresser les dieux à

leur querelle, en leur montrant le butin, fut employé

maintes fois cpnlre les Gaulois, Espagnols, Africains,

Maures, et en particulier contre les villes de Stonies,

Frégelles, Gabie, Fidène, Carthage et Corinthe. Voici

le texte de l'imprécation dirigée contre Carthage :

a Dis pater Vejovis Mânes, sive quo alio nomine fas csl

nominare, ut omnes [illam urbem Carthaginem] exercitum

quem ego me sentio dicere fuga formidine terrore compleatis

^

quique adversum legiones exercitumque nostrum arma tela-

que ferenty uti nos eum exercitum eos hostes eosque homi-

nés urbes agrosque eorum et qui in his locis regionibusquv

agris urbibusve habitant abducatis lumine supero privetis

exercitumque hostium urbes agrosque eorum quos me sen-

tio dicere, uti vos eas urbes agrosque capita aetatesque

eorum devotas consecratasque habealis ollis legibus quibus

(1) Uv. VIII, 10.
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quandoquc sunt maxime hostes devoii, eosque ego vicarios

pro me fîde magistratuque meo pro populo Romano ecoerci'

tibus legionibusque iiostris do devoveo ut me meamque fi^

dem imperiumque legiones eœercitumque nostrum qui in

his rébus gerundis su?it bene salvos siritis esse : si haec

ita faxitis ut ego sciam sentiam intellegamque, tune quis-

quis hoc votum*faxit recte factiim esto ovibus atris tribus.

Tellus *mater teque Jupiter* obtestor^.

Rien ne manque à cette page de rituel, pas même les

indications relatives au cérémonial : l'auteur du vœu est

averti qu'au mot votujn, il doit toucher sa poitrine avec

les deux mains, toucher la terre au mot Tellus, et lever

les mains au ciel en prononçant le nom de Jupiter.

Mais avant de dévouer une ville ennemie aux dieux

infernaux, il fallait prendre garde de blesser les divinités

tutélaires qui l'habitaient 2. Les Romains entamaient

avec elles une sorte de négociation diplomatique dont le

but était de les corrompre et de les pousser à la trahison.

C'était leur montrer qu'on les craignait beaucoup et qu'on

les estimait peu. Les offres et demandes étaient résumées,

dans une formule magique {carmen) qui devait être récitée

parle général romain. On y trouve une évocation propre-

ment dite et un vœu; la première avait pour effet de

profaner les lieux sacrés de Ja cité assiégée; l'autre pro -

mettait aux divinités intéressées un domaine nouveau.

Macrobe l'a transcrite d'après Sammonicus Serenus qui

l'avait trouvée dans un vieux livre de l'annaUste Furius.

Son authenticité s'aflfirme d'elle-même : on y reconnaît

la précaution oratoire famihère aux Pontifes « si deus, si

dea es.,. :» et le style prolixe de ces sortes de documents.

c: Si deus, si dea es, oui populus civitasque [Carthagi-

niensis} est in tutela, teque maxime ille qui urbis kujus

populique tutelam recepisti, precor venerorque veniamcjue a

(4) Macr. III, 9, 10-12. — (8) Serv. JB«. II, 351.
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vobis peto ut vos popuîum civitatemque [Carthaijinienscni]

deseratis, loca templa sacra urheinqxie eorum relinqxialis^

absque his ahealis eiqiie populo civitati metum formidincm

obUvionem injiciatiSj proditique liomam ad me meosque

veniatiSf nostraque vobis loca lempla sacra urbs acceptior

probatiorque sil^ mihique populoque romano mililibusque

meispraeposîti sitis ut sciamus intelleyamusqucSi ita fece-

ritis, voveo vobis templa ludosque facturum y> ^
Si les Romains croyaient à l'efficacité d'une pareille

évocation, on se demande pourquoi ils cachaient avec

tant de soin le nom de la divinité protectrice de Rome.

L'expression <i: ut sciamus intellcgamusque, p qui se re-

trouve dans la formule de dévotion, avertit les dieux que

le général va consulter les entrailles des victimes pour

connaître leur volonté : a. In eadem verba hostiasfierioportet

aucloritatemque videri extorum, ut ea promittant futura. jd

L'imprécation ne pouvait être lancée que s'ils décla-

raient abandonner la ville, conformément aux désirs des

Romains.

La formule rapportée par Sammonicus Serenus est

appropriée à une évocation en masse : elle devait être

plus simple lorsqu'il s'agissait seulement d'évoquer une

divinité connue. Mais Tite-Live raconte l'évocation de la

Juno liegina des Véiens (396) sans avoir les documents

sous les yeux, et les paroles qu'il met dans la bouche de

Camille n'ont rien d'officiel. Après avoir invoqué Apollon,

le général ajoute : <3C Te simul, Juno Ucgina^quœ nunc Veios

' colis precor, ut nos victores in noMram tuamque mox futu-

ram urbem sequare^ ubi te dignum ampUtudine tua templum

accipiat 3> -.

Les Pontifes étaient chargés de surveiller l'exécution

des promesses contenues dans ces vœux. Lorsque la ville

ennemie avait succombé, tout le matériel du cuit, local

,4) Muer, m, 9, 7-9. Cf. Serv. £n. 11, U4. — (2) Liv. V, SI.
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était mis à leur disposition : ils désignaient les statues,

symboles, rituels qui devaient être transférés à Rome,

et s'occupaient de procurer aux dieux émigrés la position

honorable qu'on leur avait promise. Il était impossible

de décerner h tous ces nouveaux venus un culte public
;

les moins influents étaient mis à la charge des familles, et

prenaient rang parmi leurs dieux domestiques : Cincius

jirnnunciat solere Romanos religiones urbium superatarum

parlim privatim per familias spargere, partim ptiblice con-

secrare ï.— Piïiarios Hercules occupavit : Idaea Mater lecjit

hospites Scipioncs : Veneris sacris famulata estdomiisJulia'^,

Chacun d'eux devait être honoré suivant la mode de son

pays ^
: par conséquent les Pontifes devaient conserver

et déchiffrer les rituels étrangers pour y apprendre les

habitudes de leurs hôtes.

II. Vœux proprement dits. — La dévotion et l'évoca-

tion contiennent un vœu complémentaire, indispensable

à leur efiicacité ; mais l'idée dominante de leurs formules

est étrangère au vœu . Nous retrouvons au contraire le

vœu simplement motivé dans les formules employées par

les généraux au début d'une guerre, par les consuls à

leur entrée en charge, et sous l'empire, par les corps

constitués priant pour le salut du prince.

Les Romains, habitués à ouvrir leurs campagnes par

des vœux ^, avaient eu maintes fois l'occasion de vérifier

l'efficacité de la formule rédigée à cet effet, avant la guerre

de Macédoine (200). Cependant, à cette époque, le

P. M. P. Licinius Crassus Dives souleva une difficulté

dont personne ne s'était avisé jusque-là. 11 prétendit

qu'on ne pouvait faire un vœu sans spécifier la somme

destinée à couvrir les dépenses occasionnées par cet en-

gagement, et que, par conséquent, le chiffre devait figurer

(1) Arn. III, 3êi. — (2) Symm. Lawl. in. Valent, p. 30. — (3) Fe^l.

s. V. Feregrina. [Ambiosch, Stud. p. 183.] — (4) Liv. IV, 27.
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dans la fuimule. Moram voto publico Licinius P. M, altulit,

qui negavît <t ex incerla pecunia vovcri debere : si ca pc-

cunia non posset in bcUum usui esse^ seponique staiim de-

béret, nec cum alia pecunia misceri; quod si factum esset,

votum rite solvi nonposse^ y>. Le consul P. Sulpicius Galba

en référa au Sénat qui lui ordonna de consulter le col-

lège. Les Pontifes, heureux d'affirmer leur compétence,

que leur supérieur semblait vouloir absorber dans son

autorité, réduisirent à néant l'objection de Licinius.

Quanquam et res et auctor movebat^ tamen ad collegium

pontijicum referre consul jusstts, si posset recte votum in-

certœ pecuniœ suscipi : posse rectiusqueetiam esse pontifices

decreverunt. En conséquence, Galba se servit de la for-

mule des vœux quinquennaux, employée pour vouer des

jeux, en y insérant cette clause, que le Sénat détermine-

rait ultérieurement la somme nécessaire. C'est évidem-

ment cette formule que le môme P. M. dicte, quelques

années plus tard (191), au consul M. Acilius Glabrio par-

tant pour aller combattre Antiochus : ce Si duellum quod

cum \rege Aîitiocho] sumi populus jussit, id ex sententiis

senatus populique romani confectum erit, tum tibi, Jupiter,

populus romanus ludos magnos dies \decem'\ continuos fa-

ciet, donacjue ad omnia pulvinaria dabuntur [de pecunia

ijuantam seîiatus decreverit]. Quisquis magistratus eos ludos

quando ubique faxif, hi ludi recte facti donaque data recte

sunto i>'^. Le Sénat se servit bientôt (187) de la faculté que

lui laissait la formule pour défendre les intérêts du Trésor

contre M. Fulvius qui voulait consacrer auxjeux voués par

lui cent livres d'or : Senatus pontificum collegium consuli

jussitnum omneid aurtim in hulns consuminerrssKni r.ssri
.'

Quum pontifices negassent ad religionem pertinere quanta

impensa in ludos fieret, senatus Fulvio quantum impenderet

permisit, dum ne summam octoginta millium excedei'et 3,

(4) Liv. XXXI, 9. - {%) Ut. XXXVI, I. - (3) Lit. XXXIX, 6.
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Dans les circonstances les plus critiques de son histoire,

Rome eut recours au vœu solennel du versacrum qui livrait

aux dieux tous les animaux domestiques nés dans l'espace

d'un printemps ^ Cette coutume remontait à la plus haute

antiquité; seulement, la civilisation avait fait grâce aux

enfants, que les peuplades de l'Italie primitive compre-

naient dans la liste des êtres promis au ciel. Un pareil

vœu, qui frappait dans leurs intérêts pécuniaires la ma-

jorité des citoyens, devait être. consenti par le suffrage

universel. Le Sénat l'ignorait en 217^ lorsqu'il voulut

prévenir par un printemps sacré des désastres pareils à

celui de Trasimène. Mais le P. M. L. Cornélius Lentulus,

interprète de la tradition, déclara que le vœu ne pouvait

être fait sans l'approbation du peuple, et dressa, pour le

soumettre aux comices, le projet de loi suivant :

Velitis jubeatisne hoc sic fieri :

ca Si respublica populi romani Quiritium ad quinquen-

nium proœimum, sicut velim eam, salva servata erit hisce

duellis [quod duellum populo Bomano cum Carthaginiensi

estj quœqiie duella cum Gallis siint qui cis Alpes sunt]

datum donum dvit populus romamis Quiritium quod ver

attulerit ex suillo, ovillOy caprino, hovillo grege quœque

profana erunt Jovi fieri, ex qua die senatus populusque

jusserit. Qui faciet quando volet quaque lege volet facito :

quo modo faxitj pjrobe factum esto : si id moritur, quod fieri

oportebit, profanum esto neque scehis esto : si quis rumpet

occidetve insciens, ne fraus esto : si quis clcpsit, ne populo

scclus esto, neve cuicleptum crit : si alro die faxit insciens^

probe factum esto : si nocte, sive lucc, si servus, sive liber

faxit, probe factum esto : si anteidea senatus populusque

jusserit fieri, ac faxit, co populus solutus liber esto î> -.

Ce document fait honneur à la science théologique de son

(t) Paul. p. 379. Non. p. 357. Serv. Mn. VU, 796. — (2) Liv.

XXII, 10.
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auteur. Tnwi ce qui pourrait alarmer la conscience du

peuple romain et invalider l'accomplissement du vœu y

est prévu et excusé d'avance avec une perspicacité qui

suppose une étude sérieuse des Commentaires. La clause

<( si atro die faxit insciens,,.i> est empruntée au décret pon-

tifical rendu une trentaine d'années auparavant pour ab-

soudre Ti. Coruncanius d'une méprise semblable (p. 127).

Toutes les précautions de Lentulus n'empêchèrent pas

son successeur P. Licinius Crassus Dives, dont nous con-

naissons déjà les scrupules, d'annuler le ver sacrum con-

sacré 21 ans plus tard (195) en conséquence de ce vœu.

Cette fois, Licinius piit l'avis de ses collègues avant de

parler au Sénat et leur fit partager son opinion. Voici le

décret pontifical transformé en sénatus-consulte : (Patres

ver sacrum) de iniegro faciendum arbhralu pontiflcum ccn-

suerunt ; ludosquemafjnos, qmuna voti essent, tanta pecunia

quanta assolcret, faciendos. Ver sacrum videri pecus quod

natiim essct intcr Kal, Mari, cl pridie KaL Matas^ P. Cor^

nelio Scipione et Ti. Sempronio Lonfjo consulihus ^

Il y avait enfin les vœux perpétuels, qui étaient comme
le fonds inépuisable sur lequel vivait et se développait le

culte extérieur. En effet, si l'on songe qu'un grand nom-

bre de cérémonies indiquées poui' des éventualités pré-

vues, que la plupart des fériés, des processions, des

jeux, après avoir eu un caractère ti-ansitoire, avaient

passé sous forme de vœux à l'état d'institutions régu-

lières, on peut dire que le culte romain repose presque

entièrement sur le vœu perpétuel

.

Sans nous arrêter à citer des exemples qui s'offrent en

foule, nous nous contenterons de transcrire une formule

de vœu perpétuel empruntée à la charte de fondation ou

loi de l'autel de Narbonne, dont il a déjà été question

(p. 142) : T.' Statilio Tauro, L, Cassio Longim cos, K.

(4) Lit. XXXIV, 44.
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Octohr. numini Àiigusti votitvi susceptum a plèbe Narbo-

nensium in perpetunm.

Quod bonum faustum felixque sit imp. Caesari Divi

F. Auyusio P. P, Pontifici Maximo trih. potest, XXXIUI

ronjufji libcris fjentique ejus senalui populoqiie romano cl

colonis incolisque C. I. P. N. M. qui se numini ejus imper-

pctuum colendo obligaverunt, plebs Narbonensium aram in

fora posuit. Ad quam quotannis VÏIIl K. Oct., qua die eum

seculi félicitas orbi terrarum rectorem edidit, très équités

romani a plèbe et très Ubertini hostias sin/ulas immolent

et colonis et incolis ad suplicandum numini ejus : thus et

vinumde srio eadiepraestent^ et VIII K. Octobr. thus vinum

colonis et incolis item praestent : K, quoque Januar. thus et

vinum colonis et incolis praestent : VII quoq. Idus Januar.

qua die primum imperium orbis terrarum auspicatus est,

thure vino suplicent et hostias singulas immolent et colonis

incolisque; thus et vinum ea die praestent. Et pridie K.

Junias, quod ea die T. Statilio Tauro, M. /Emilio cos.

judicia plebis decurionibus conjimxit, hostias singuL im-

molent, et thus et vinum ad suplicandum numini ejus colo-

nis et incolis praestent, Exque iis tribus equitibus rom.

libertinis unus (inulsum et crustulam plebi det ?) ^.

III. Serment (sacramentum — jusjurandum). — Le

serment lui-même n'était à Torigine qu'une "espèce de

vœu par lequel le contractant abandonnait aux dieux,

qu'il prenait à témoin de la vérité de ses parolqg ou de la

sincérité de ses engagements, soit sa propre personne,

soit une partie de ses biens, dans le cas où il serait con-

vaincu de mensonge. Pour parler plus exactement, le ser-

ment était un vœu double. La première clause, généra-

lement omise, invitait le ciel à récompenser la bonne foi

(obsecralio)] l'autre appelait sur la tète du parjure la malé-

diction divine iexsecratio). Ce n'était pas là, dans les

(i) Orell. 2489. Cf. 642.
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siècles de foi, une simple formalité. Les dieux, disait-on,

avaient promis à Numa de punir tous les parjures *. Le

croyant consentait réellement à racheter une infidélité au

prix qu'exigerait de lui la colère céleste. Il faisait d'avance

ce sacrifice. Aussi le serment est-il, aux yeux de la théo-

logie, une sorte de consécration (sacramentum). Souvent,

l'objet consacré est offert au moment du serment. Telle

était, par exemple, la somme d'argent déposée par les

plaideurs entre les mains des Pontifes et perdue par

celui des deux qui perdait la cause. Cet argent consacré

(sacramentum) allait grossir le budget du culte.

Les Pontifes, seuls compétents en matière de vœu,

étaient les appréciateurs naturels de la valeur du serment,

de sa portée et de ses conséquences. Eux seuls pouvaient

en peser les termes, prévoir les circonstances exception-

nelles capables de l'annuler ou d'en suspendre l'effet, et

prononcer sur la gravité d'un parjure. Le parjure, con-

shlci t» comme crime envers les dieux, était puni de peines

spirituelles, indiquées au chapitre des expiations. Long-

temps après que la loi civile se fut emparée du droit de le

punir d'une manière plus efficace, on se souvenait de

Tancienne juridiction pontificale réfugiée dans le domaine

de la conscience. Labrax, dans le Câble, s'écrie : Lubet

jitrare, tun meo Ponlifex perjiirw es? *. Une conséquence

de ce caractère exclusivement religieux attribué au ser-

ment fut^de soumettre les débats judiciaires, qui s'ou-

vraient par la prestation du serment, à la surveillance des

Pontifes, et d'emprisonner le cours régulier de l\ justice

dans des formules ou aciions légales rédigées par les

Pontifes.

Cependant le serment touchait à des intérêts trop

graves pour que la société le considérât toujours comme
une question tliéologitjue. La prospérité, l'existence

(4) Gr. inc. GIoss. JEn, XII, 234. — (î) Plaul. Rud. V, 3, Jl.
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même de la république tenait au serment que les consuls

prêtaient à la constitution, et les soldats à leur général.

11 fallait à ces engagements une sanction plus redoutée

que la sanction religieuse. Alors s'établit une nouvelle

forme de serment qui^ comme Tindique son nom (jusju-

randum), est placé sous la garantie de la loi civile (jus).

Les deux formes sont employées concurremment dans

le serment militaire. 11 semble que la religion et la loi

aient uni leurs efforts pour s'emparer du soldat, corps et

àme, pour lui ordonner en même temps l'obéissance exté-

rieure et la soumission intérieure.

Le premier serment [sacramentum ') était dicté aux

soldats par les tribuns militaires, représentants du con-

sul, au moment de Tenrôlement : il obligeait le soldat à

promettre obéissance à son chef et aux règlements disci-

plinaii^es établis par lui. En voici la formule d'après Cin-

cius : Matjistratus verba :

« [C. Laelii C, F. consul is, L, Cornelii P, F, consulis]

in exercitu decemque milia passuum prope furtum non

faciès dolo malo soins neque cum pluribus pluris nummi
argentei in dies singulos : exlraque hastam^ hastile^pomum,

pabulu7n, ^utrem^ follem, faculam si quid ibi inveneris sus-

tulerisve, quod tnum non erit, quod pluris nummi argentei

erit, uti tu ad [C. Laelium C. F, consulem Luciumve Cor-

nelium P. F. consulem] sive quem ad uter eorum jusserit,

profères aut profitebere in triduo proximo quidquid inve-

neris sustulerisve sine dolo malo aut domino suo, cujum

id censebis esse reddes , uti quod rectum factum esse

voles -.))

Ce document, de rédaction pontificale, nous montre

le respect du droit des gens imposé à la conscience du

'soldat, et Ton peut dire sans exagération que les armées

(4) Liv. îï, 32. III, 20. VI, 6. I\, 29. 43. X, 4. 21. XXII, 38. —
(2) Gell. XVI, 4.
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romaines portaient jusqu'aux extrémités du monde l'in-

fluence des Pontifes.

L'enrôlement terminé, les citoyens inscrits juraient de

se. tenir prêts au jour fixé. La formule de ce serment

(jusjurartdnm) trahit encore la main des théologiens : elle

prévoit en effet des cas d'empêchement empruntés à la

loi religieuse ce nisi harnncc qxiae causa erit : funus fami-

liare feriaeve demicales, quaenon ejus rei causa in eum diem

conlatae sint, quo in eo die minus ibi esse, morbus sonticus

auspiciumve quod sine piaculo praeterire non liceat, sacri-

ficiumve anniversarium, quod recte fieri non possit, nisi

ipsus eo die ibi sit, vis hostesve status condictusve dies

cum hoste : si cui eorum harunce quae causa erit, tum se

postridie quamper eas causas licebit eo die venturum adju-

turumqiie eum qui eum pagum vicum oppidumve delegerit K
Enfin, d'après Tite-Live, l'armée, au moment de se

mettre en marche, s'engageait par serment à ne point re-

culer devant l'ennemi — sese fugae atque formidinis ergo

non abituros neque ex ordine recessuros, 7iisi teli sumendi

aut petendi et aut hostis feriendi aut civis servandi causa -.

Ce serment n'était point imposé d'office comme les

deux autres; la coutume reconnaissait aux soldats 1.

droit d'initiative. L'abus d'autorité que Se permirent les

tribuns miUtaires de l'an 216 ne fait que confirmer la

règle. Qui sait si, sur le champ de bataille de Cannes,

l'armée ainsi outragée ne se souvint pas plus de ses tii-

buns que d'Hannibal ?

Le serment militaire fut quelquefois le seul frein qui

contînt la colère du soldat. Il est probable que les Pon-

tifes sauvèrent la tête des consuls, lors de l'elVervescence

qui aboutit à la retraite du Mont-Sacré. (494), en faisant

savoir aux révoltés que les Uens du serment ne pou-

vaient être tranchés par un crime— nultam scelere reli-

(\) Gcll. \VI, 4. — (t) Liv. XXil, 38.
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f/ionem exsolvi K Les raisonneurs de la plèbe préten-

daient au contraire supprimer le contrat, en supprimant

une des parties contractantes. Dans une autre circon-

stance, L. Quinctius Gincinnatus crut le serment assez

fort pour faire céder l'opposition tribunitienne (458).

Mais, toutes les fois que la religion du serment com-

promettait les intérêts de la république, les Pontifes

surent trouver des échappatoires. On sait que, plus d'une

fois, le Sénat profila sans scrupule de capitulations qu'il

désavouait, en livrant les signataires aux ennemis pour la

décharge de sa conscience. Des particuliers déployèrent

aussi en ce genre une grande habileté. Le Romain pri-

sonnier qui, envoyé à Rome après avoir juré de revenir

au camp d'Hannibal, retourna pour dégager sa parole

après avoir fait quelques pas hors du camp ^, eût dû

être mieux apprécié par ses concitoyens; il promettait

de devenir une des lumières du collège pontifical. Sp.Gar-

vilius Ruga, qui voulait répudier une femme stérile (231),

se retrancha fort habilement derrière le serment que les

censeurs faisaient prêter aux citoyens. Il prétendait —
(se) jurisjurandi religionem animo atque amori praevertisse,

quod jurare a censoribus coactus eral, uxorern se liberum

quaerundum gratta habiturum ^. Ce trait d'esprit immor-

taUsa Garvilius ; on s'imagina qu'il avait le premier

pratiqué le divorce ^, quoiqu'il en soit question dans les

XII Tables et que Rome en eût déjà vu un exemple en

308 ^

Gependant, les Romains jouirent dans l'antiquité d'une

réputation de loyauté qui fait leur éloge. Ils ne pouvaient

que gagner à être comparés sous ce rapport avec les au-

tres peuples. Garthage ne punissait que les généraux

(1) Liv. II, 32. - (i) Liv. XXII, 61. Oeil. VI, 18. — (3) Gell. IV,

3. et. XVil, 21. - (4) Dion. H, 23. Val. -Max. H, 1, 4. Plut. Q. li.

44 clc, — (o) Cic. Phil. II, 28. Val. -Max. II, 9, 2.
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vaincus ; les races abâtardies de l'Asie ne vénéraient que

la force , et les Grecs aimaient à faire briller dans les

intrigues la supériorité de leur intelligence. Le Romain,

au.contraire, ne séparait point la bonne foi de la religion

et du patriotisme ; il opposait à la contagion de Texemple

l'exemple de ses ancêtres et les enseignements de ses

Pontifes, et se récompensait lui-même de sa vertu en la

déclarant unique au monde.

VI

DES EXPJATIONS.

Le sentiment qui dictait aux Romains des vœux dont le

résultat immédiat était un sacrifice matériel, une consé-

cration d'un bien profane, n'était point un élan d'amour

ou d'admiration pour la divinité. A Rome moins qu'ail-

leurs eût pu se produire le phénomène encore inconnu

aujourd'hui d'une foi désintéressée. Tout ce vaste ensem-

ble de prescriptions liturgiques, ce mécanisme inventé

pour porter jusqu'aux dieux et traduii'e dans la langue

qu'ils avaient choisie les hommages des individus ou de

la nation entière, avait pour centre et pour moteur T uti-

lité pratique. Les Romains n'en faisaient point mystère

et inséraient dans chaque formule la requête qu'ils espé-

raient faire exaucer. Une partie des actes i-eligieux avait

pour but d'obtenir des dieux leur protection et leur st»-

cours; tous les autres étaient destinés à apaiser ou à

prévenir leur colère. La théologie donnait à ces derniers

le nom d'expiations {piacula). Les expiations ne sont

donc point des cérémonies particulières, des formes spé-

ciales de la prière, mais l'emploi judicieux des ressources

ordinaires de la rehgion, choisies et combinées en vue du

résultat à obtenir. La nature et la grandeur de l'expiation

devaient être déterminées d'après la gravité de la faute à
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expier, gravité qui ne pouvait être appréciée sans l'exa-

men des circonstances, ou quelquefois des signes déjà

observés de la colère céleste. C'est assez dire que la

question des expiations était une des plus difficiles qu'eût

à traiter la théologie. Elle exigeait une égale connais-

sance du mal et du remède, et ce discernement supposait

une longue expérience. Ni les individus pour leurs fautes

particulières, ni l'État pour celles dont les conséquences

menaçaient la société entière, ne pouvaient se fier à leurs

propres lumières, et entreprendre une si délicate analyse :

tous allaient consulter l'oracle de la tradition, expressé-

ment chargé par Numa de décider tous les cas de con-

science, le collège des Pontifes. La science des principes,

jointe aux données de l'expérience, guidait ces médecins

des âmes dans leurs consultations qui, fixées par l'écri-

ture, allaient incessamment grossir le trésor des obser-

vations contenues dans les Commentaires. Ainsi se forma

un ample catalogue d'expiations dans lequel les casuistes

rangeaient avec soin tous les scrupules des générations

passées. Le temps, dont nous avons déjà tant de fois con-

staté les ravages, n'a laissé subsister de ce recueil que ce

que lui a emprunté l'histoire, c'est-à-dire les expiations

solennelles, faites au nom de l'universalité des citoyens :

les consultations particulières, qui ont dû foutnir à la

casuistique les solutions les plus variées, ont presque .

complètement disparu.

Les cas soumis à l'appréciation des Pontifes peuvent se

ranger en deux catégories : ou bien il s'agit d'expier une

faute connue, ou bien le courroux divin, manifesté par
^

des signes sensibles, fait supposer la nécessité d'une

expiation. Les mesures prescrites dans le premier cas

s'appelaient expiations dans le sens propre du mot {pia-

cula); le devoir qu'imposait l'apparition des faits miracu-

leux s'appelait procuration des prodiges (procuratio pro-

digiorum).
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I. Expiations proprement dites. — La langue litur-

gique a laissé au sens de piaculum une extension qui nuit

à la clarté. Ce mot désigne en elYet et la faute qui né-

cessite l'expiation iihiiiilcre piaculum)^ et l'expiation elle-

même, et enlin la victime qui est immolée dans le

sacrifice expiatoire ^ Mais la précision des termes qui

rendent en français ces Irois sens différents nous met à

l'abri de toute équivoque.

La discipline religieuse, telle que l'entendaient les Pon-

tifes, déclinait toute espèce de compétence dans le domaine

du for intérieur ; elle laissait aux dieux le soin de connaî-

tre et de punir l'intention qui, aux yeux de la philosophie

et du christianisme, constitue seule la culpabilité. Mais,

en revanche, elle exigeait l'accomplissement exact de

toutes les formalités et cérémonies édictées dans le rituel,

et trouvait matière à expiation dans la moindre dérogation

à la lettre de la loi. — Sciendum... si quid in ceremoniis

non flier il observatum, piaculum admitti ^. La théologie

avait donc prévu autant de péchés d'omission qu'elle

avait formulé de préceptes positifs et autant de péchés

d'action qu'elle avait imposé de prohibitions.

En règle générale, tout acte reUgieux entaché d'une

irrégularité était par là même considéré comme nul. il

fallait donc, après avoir expié la faute commise et remis

ainsi les choses dans leur premier état, réitérer l'acte

invalidé [instaurare sacrificium). Le piaculum ne doit

pas être confondu avec la réitération de l'acte, mais dans

ce cas, comme celle-ci le suppose nécessairement, les

auteurs omettent généralement de le mentionner. (Test

ainsi que Tite-Live rapporte sans parler d'expiation qu(*

les Pontifes firent recommencer les fériés latines en

189 et en 190, et Dion Gassius, que les mystères furent

(l)Schol. Hor. Oil. I, Ï8. — (î) Serv. JËn, IV, 646.
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célébrés à nouveau après le sacrilège de Clodius * . Rien

ne fait mieux connaître les scrupules pharisaiques des

Romains que la futilité des motifs qui nécessitaient l'in-

shiu ration de solennités souvent fort onéreuses pour le

Trésor public. Il suffisait, pour faire ordonner une se-

conde édition des jeux, que l'un des chevaux qui traî-

naient les tcnsae vînt à tirer plus mollement, ou que le

cocher pj:'ît les rênes de la main gauche, qu'un des enfants

ac' il\ les laissât échapper de ses mains la courroie qu'il

tenait, qu'un joueur de flûte se tût, ou qu'un danseur s'ar-

rêtât au milieu de ses exercices '^. On attribua le désastre

de Cannes au péché qu'avait commis T. Varron pendant

son édiUté en employant aux teiisae un jeune histrion,

quod factum post aliquos annos memoria repetiium sacri-

fîciis expiatum est ^. Un mot mal prononcé, une libation

mal répandue amiulaient un sacrifice. Le relâchement

des mœurs et des croyances n'endormit point la vigilance

des Pontifes : « On a vu dans ces derniers temps, dit

Plutarque, les Romains recommencer jusqu'à trente fois

le même sacrifice parce qu'on y croyait remarquer quel-

que défaut ou quelque obstacle. ^ »

La faute matérielle qui nécessitait l'expiation était ordi-

nairement facile à constater. Cependant les casuistes

romains trouvèrent moy.in dans certaines circonstances

d'abriter derrière l'inte prétation littérale de la loi et

d'excuser des irrégularités réelles. Servius raconte que

le bruit de l'approche d'Hannibal s'étant répandu dans

Rome au miheu des jeux célébrés en l'honneur d'Apol-

lon, les spectateurs coururent en masse à la porte Colline.

Cette alerte avait fait interrompre les jeux et fourni ma-

tière à expiation. Mais lorsque les citoyens, remis de leur

frayeur, rentrèrent au cirque, ils y trouvèrent un vieillard

(l) Liv. XXXII, 1. WXVlf, 3. Dio Cnss. XNXVII, 40. ~ (à) Cic.

ilnrusp. resp. H. Plul. Corwl. 25. Ara. IV, il. — {i} Val. Max.
I. 1, 16. — (4; Fiul. Coriol. 2».

42
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qui dansait et qui assura n'avoir cessé de danser depuis

le moment de la panique. C'en fut assez pour que les

théologiens, comprenant les nécessités du moment, dé-

clarassent les jeux non interrompus et régulièrement

célébrés ^

.

Nous avons vu déjà que la théologie avait poussé beau-

coup plus loin rintelligence des besoins de la vie pratique

et qu'elle permit de commettre des péchés indispensables

en les faisant précéder d'une expiation appropriée. C'est

de cette façon que l'on achetait le droit de toucher aux

bois sacrés moyennant un sacrifice et une amende (hicar^),

et de consacrer à des travaux utiles le temps des fériés.

Lespiacula devinrent ainsi, entre les mains des Pontifes,

la base d'un système de compensations et d'accommode-

ments qui permit aux fidèles de transgresser la loi en la

respectant, (^e système fut même appliqué à un certain

nombre de cérémonies religieuses, non pas pour donner

le droit d'y commettre des irrégularités, mais pour couper

court aux préoccupations et aux scrupules. La veille des

sacrifices solennels, on immolait à cet effet des victimes

quaUfiées de préparatoires (praecidatieae). La r/ens C\au~

dia, dans Vexercice de son culte domestique, avait recours

au môme moyen et donnait au porc qu'elle choisissait

comme victime préalable l'épithète de propudianus^.

Dans l'immense majorité des cas, l'expiation a un ca-

ractère accidentel et temporaire comme la faute elle-

même. Un acte réparateur sutfit à prévenir les consé-

quences d'un acte ou d'une omission coupable. Mais les

Pontifes se montrent plus exigeants lorsqu'il s'agit de

donner satisfaction aux dieux Mânes. Une loi antique, qui

faisait probablement partie du Droit Papirien, punissait de

mort toute infraction au cérémonial de la sépulture et des

(1) Serv. JBn. IIF, ïlv. VIII, UO. — (i) Fesl. p. 853. Paul. p. 419.
- (3) Fesl.

I».
a ^.
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purifications obligatoires ^ Cette sanction redoutable fut

remplacée par des expiations perpétuelles. Celui qui avait

péché contf^e le rituel des funérailles devait immoler cha-

(|ue ntirice, avant la moisson, une truie à Tellus et à Cérès

{jwrci i'uira — praecidaria ^). La précaution était

si importante et les consciences si scrupuleuses, que

bientôt personne ne se crut dispensé du sacrifice de la

truie. Comme nous l'avons vu plus haut (p. 153), l'héritier

d'un homme qui avait péri en mer devait réparer l'omis-

sion involontaire des funérailles par un sacrifice annuel;

si le défunt avait été tué sur le vaisseau, puis jeté à la mer,

et si par conséquent on avait négligé de réserver Yo$

cxceptiim, il fallait ajouter à l'expiation annuelle une

expiation ordinaire.

Nous avons dit tout à l'heure que la théologie ponti-

ficale, en appréciant la gravité des fautes, ne tenait pas

compte des intentions. Il n'en faudrait point conclure

qu'elle ait fait au sens commun l'injure de considérer

l'intention comme une circonstance indifférente : seule-

ment, comprenant que le for intérieur échappe à toute

investigation, elle supposait tous les péchés commis par

inadvertance. Mais le péché commis de propos délibéré

était à ses yeux une souillure telle qu'elle se déclarait

impuissante à l'effacer. Elle avertissait ainsi les transgres-

seurs volontaires de la loi de ne point compter, pour se

faire pardonner la malice de leurs actes, sur des expia-

tions dont le pouvoir n'allait qu'à redresser les irrégula-

rités extérieures. Un péché inexpiable (impie commissum)

entraînait pour le coupable, qui restait à jamais impie,

l'excommunication religieuse — impius ne audeto placare

donis iram deorum ^. Ovide prête à la religion trop d'in-

dulgence quand il assure qu'il n'y a point de crime irrémis-

(4) Paul. p. 77. — (i) Gell. IV, 6. Paul. p. 223. Nou..p. 163. Ma-
rias Victorinus, p. 28. —(3) Cic. Leg. II, 0. Comm. Turneb.
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sible ^. La volonté perverse poiivnit .Idimcr ce ciii'iiclri*'

de gravité exceptionnelle aux moindres fautes. Ainsi,

Q. Sca'vola refusait toute expiation à ceux qui, un jour

dé fériés, auraient sciemment violé le précepte du repos,

et aux préteurs qui, désobéissant volontairement aux

indications du calendrier, prononcor,;i ut un juin néfaste

les trois mots sacramentels (r/o, dico, addiœ -;.

A plus forte raison, les expiations étaient-elles insul li-

santes pour effacer les sacrilèges, généralement consom-

més en connaissance de cause. Aussi, lorsque des ma-

gistrats romains se rendirent coupables de sacrilège,

comme à Locres, dans le T. de Proserpine (205 et 200), à

Ambracie (187), dans le Bruttium, où le censeur et pon-

tife Q. Fulvms Flaccus commit sur le temple de Junon

Lucinienne le pillage le plus scandaleux (173) ^, les expia-

tions décrétées par les Pontifes eurent pour objet de ré-

parer le dommage matériel et de désavouer, devant les

dieux et les hommes, toute complicité de l'Etat avec les

coupables, mais non pas d'obtenir pour eux le pardon do

leur crime. En refusant les satisfactions ordinaires, les

dieux exigeaient pour victime la personne même des cou-

pables, et la triste fm de Q. Fuivins Flaccus parut montrei*

qu'ils ne pardonnaient pas toujours. Dans les temps pri-

mitifs, la société se chargeait d'exécuter leurs venge;nm
et le droit criminel, dont nous parlerons plus loin, ne lui

à l'origine qu'un chapitre détaché du traité des expiations.

La compétence des Pontifes en matière d'expialiuns,

étant une conséquence nécess;iii ic leur compétence

liturgique, avait les Hmites de colle-ci. Elle embrassait

toutes les dérogations aux préceptes do la religion natio-

nale; mais tout ce qui concernait les cultes exotiques

introduits par les livres SibyUins, ou ce qui dépassait lo-

(l)Ovid. Frt.s/. ri. S'i. - (?) V.irr. Vï, 30. Macr. I, 16, «0.
3) Liv. XXIX, 8. 20. WXI, M. XXXVIH, 44. XLII. 3.
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ressources fournies par la tradition, comme par exemple,

Fexpiation de l'immense sacrilège qui signala le sac de

Rome en 390, était remis à l'appréciation des Xn'n' sac.

fac. Les Pontifes, observateurs méticuleux des coutumes,

n'avaient point de remèdes pour les cas imprévus ; aussi

furent- ils obligés de céder peu à peu à leurs rivaux le

terrain de l'imprévu, la procuration des prodiges.

IL Procuration des prodiges. — Le scrupule avec le-

quel le peuple romain examinait perpétuellement sa

conscience n'empêchait pas toujours que l'œil vigilant

des dieux n'y découvrît encore quelque faute restée sans

expiation. Tantôt quelque divinité, trop peu honorée à

son gré, désirait de nouveaux hommages, tantôt la solli-

citude des célestes protecteurs de Rome voulait détourner

les Romains d'une entreprise dangereuse ou les avertir

d'un malheur inévitable. Quelle que fût leur volonté, les

dieux la manifestaient aux hommes par des faits surna-

turels connus sous le nom d'indices ou prodiges (de

prodere).

Le prodige le plus complet était la révélation directe,

telle que les apparitions de Jupiter exigeant de Numa des

expiations ou envoyant Titus Latinus porter de sa part un

avertissement au Sénat, du dieu inconnu qui ordonne à

Valerius de porter ses enfants malades au Tarentum et d'y

sacrifier à Dis et à Proserpine, etc. i Mais ces miracles

n'ont jamais été l'objet d'une consultation pontificale, car

ils ont visiblement été forgés après coup à une époque où

les légendes grecques et les songes épiques fournissaient

des modèles. Du reste, si le Sénat reçut jamais de pareilles

communications, la volonté divine y était assez claire-

ment exprimée pour qu'il fût inutile de consulter les

théologiens.

Les prodiges ordinaires, ceux dont les Annales ont

(0 Plut. Num. 4 5. CoriûL 25. Val. Max. H, 4, 5.
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gardé le souvenir, étaient ou des phénomènes naturels

qui se produisaient avec une violence inaccoutumée, tels

que ouragans, foudres, éruptions volcaniques, aéroli-

thes, etc., ou des incendies, des pestes, ou enfin «l.s

hallucinations bizarres, fréquentes dans un pays supersti-

tieux et ignorant, et qu'on dirait inventées po;ir mettre à

l'épreuve la crédulité publique. Tantôt une vache avait

parlé, un enfant avait ( i n victoire dans le sein cl o,

des animaux avaient changé de sexe, des rats et même des

corbeaux avaient rongé des lingots d'or dans le T. de

Jupiter ; on avait rencontré des fantômes ou vu pleurer des

statues. On croyait même trouver une intention divine

dans les actes instinctifs des animaux ; des loups affamés

qui pénétraient dans la ville, des oiseaux qui entraient

dans un temple ou y faisaient leur nid, un essaim d'abeil-

les qui se posait sur le forum ou dans un camp, faisaient

crier au prodige.

Tous ces signes surnaturels avaient un sens caché,

contenaient quelque allusion mystérieuse au passé, au

présent ou à l'avenir. Interpréter, sll était possible, l'a-

vertissement du ciel, en faire part à la société, et témoi-

gner par des actes solennels de piété la reconnaissance

et la soumission du peuple romain, tel était le problème

que chaque prodige posait à la science pontilicale. Numa
avait expressément chargé les Pontifes de décider «: quae

proiHijin, fulminibus aliove quo visu nnssa, susciperentur

atque curarentur ^. :p

Les Pontifes procédaient d ubuid à l audiùon des té-

moins. Les faits qui n'étaient attestés que par un seul

témoignage étaient généralement regardés comme sus-

pects € quorum pleraque^ et quia singuli auclores erant,

parum crédita spretaque 2. i> Le prodige une fois constaté,

il fallait décider si cette communication du ciel était

(4)Li?. I.SO. — (î)Liv. Y,45.



IMiUlMlLTAllUiNi OhS l'HuDU.ES. 183

adressée au peuple romain. Les Pontifes tranchaient cette

question préalable d'après une règle très-simple. Les

prodiges rei^ardaient le propriétaire du lieu où ils avaient

été observés. Si ce propriétaire était un particulier, la

procuration du prodige devenait une aiîaire privée; si le

lieu était un lieu public, propriété du peuple romain, le

prodige était déclaré public (publicum prodiyium) et à la

charge de l'Etat (suscipere prodifjium) ^, Après cette in-

struction préalable commençait le travail d'interprétation.

Les Pontifes cherchaient d'abord dans le passé et dans le

présent si quelque faute impunie, quelque abus encore

toléré n'excitait pas le cou! roux des dieux : pour peu que

la nature du prodige prêtât à un rapprochement de ce

genre, la solution était trouvée. Ainsi, en 472, une ma-

ladie épidémique des femmes fit soupçonner un sacrilège

et provoqua la condamnation de la vestale Orbinia ^
: ce

fut encore un prodige, d'un sens, il est vrai, plus précisa,

qui ramena, en 113, devant un juge inexorable, les ves-

tales Marcia et Licinia, acqidttées l'année précédente par

le P. M, L. Metellus. Les grands désastres éprouvés par

les armes romaines furent souvent assimilés à des prodiges

et expliqués de cette manière, La défaite de Drépane

(249) fut attribuée au mépris des auspices; celle de Tra-

simène (217) passa pour une punition de l'impiété de

G. Flaminius et^l'on ne cessa de chercher au désastre de

Cannes une expUcation surnaturelle, jusqu'à ce que l'on

eût trouvé dans la vie de M. Ter. Varron la peccadille

dont nous parlions tout à l'heure (p. 177).

La science indigène n'allait pas plus loin. Retenue

par ses habitudes méthodiques dans le domaine des réa-

lités, elle ne se hasardait point dans les ténèbres de

l'avenir, où les imaginations rêveuses, libres des entraves

(0 V.Th. Mommsen. Epist. in Liv. Perioch. Ed. 0. Jahn. — r2

Dion. IX, 40. — (3j Plut. Q. H. 83. et al.
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du bon sens, aiment à s'égarer. L'art delà divination était

inconnu des Romains des premiers âges ; la science au-

gurale n'a rien de commun avec la divination propre-

ment dite. Cependant, lus Romains ne se défendirent pas

longtemps contre les séductions de la curiosité. Ils atti-

rèrent chez eux des devins d'Etrurie ou hainispices, et

sans leur donner droit de cité, sans cesser de les considé-

rer comme des étrangers, tout en leur témoignant p;ii tni^

une défiance injurieuse, ils s'en servirent perpétuellement

pour interpréter les prodiges. C'était aux haruspices

que les Pontifes renvoyaient le prodige dont le sens leur

échappait. Ceux-ci se mettaient àToeuvre et fournissaient

une explication ou tout au moins indiquaient le mode de

procuration. La réponse des haruspices n'était pas tou-

jours acceptée avec une foi aveugle ; la défiance enhar-

dissait le libre examen. On rapporte que, la foudre ayant

frappé la statue d'Horatius Codés, les haruspices, pour

brouiller le peuple romain avec le ciel, conseillèrent de

reléguer la statue dans un endroit où elle serait perpé-

tuellement à l'ombre. Les Romains éventèrent la ruse
;

ils comprirent que si Codés demandait quelque chose,

ce ne pouvait être qu'une meilleure place pour sa statue,

et firent condamner à mort les devins étrusques ^
Lorsque la science théologique ou l'art divinatoire

avaient fourni la solution du problème, et fait connaître

la requête (postilionem) des dieux, le collège des Pontifes

rédigeait un décret ordonnant^ toutes les cérémonies

nécessaires à l'expiation ou procuration du prodige, et ce

décret était inséré dans un sénatus-consulte qui leur

donnait force de loi. Voici un exemple de décret pontifi-

cal converti en sénatus-consulte: Quod C, Jnlit/s ].. /.

pontifex nuntiavit in sacrario rcijiac haslas Martias mo-

visse, de eare ita censuerunty uti }f, Anfonius consul hos'

\ ('..II. IV. K 4.
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tiis majoribus Jovi et Marti procuraret et ceteris dis

quibus videretur placandis. Ibus vti procurasset satis ha-

bendiim censuerunt. Si quid succidaneis opus éssety robiis

mccideret. Si les dieux n'étaient point satisfaits de la pro-

curation, ils le déclaraient en faisant apparaître dans les

entrailles des victimes les signes défavorables auxquels

on reconnaissait qu'un sacrifice n'était point agréé. Il

fallait alors immoler des victimes supplémentaires, et, en

en cas d'insuccès, recommencer ou chercher d'autres

expiations.

Telle était, en théorie, la procédure suivie dans la

question des prodiges ; le collège des Pontifes commençait

l'instruction et en appréciait les résultats. Mais, comme
on pouvait le prévoir, le prestige de la divination discré-

dita peu à peu la méthode rationnelle représentée par les

Pontifes, de sorte que l'on s'habitua à attendre des ha-

ruspices l'explication des faits extraordinaires. Il arriva

quelquefois que le Sénat traita directement avec les ha-

ruspices. Après l'invasion des Gaulois, le Sénat ordonna

à L. Aquinius de rechercher la cause des malheurs qui

affligeaient Rome depuis quelques années et entendit sa

réponse ^ Il se reposa, il est vrai, sur les Pontifes du soin

d'aviser au remède, mais l'instruction paraît avoir été

faite sans eux.

Enfin, l'importation des livres Sibyllins, sous le règne

des Tarquins, installa à Rome même une source perma-

nente de révélations, un oracle divin devant lequel toute

science humaine devait s'incliner. C'est là que, dans leurs

plus grandes terreurs, les Romains allaient chercher des

lumières et des conseils. Les réponses tirées des livres

inspirés par les llviri^ plus tard Xmri sac. fac,, étaient

au-dessus du contrôle et de l'approbation dés Ponti-

fes. Dans ces circonstances, le collège pontifical restait

(1)Macr. I, 16, 22-25,
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complètement en (i( lims <le rinstrucliou, ou il ii'v in-

tervenait que pour avouer Tinsuffisance de ses lumières

et renvoyer l'afTaire au collège rival.

Rome eut donc trois autorités compétentes en ma-

tière de prodiges, et aucune d'elles, en attendant que

Tusage lui eût fait sa part, ne reconnaissait de limites

précises à sa compétence. Il serait inutile de chercher

à déterminer aujourd'hui ces limites perpétuellement

déplacées par le hasard des circonstances et les impres-

sions du moment. Tout au plus peut-on indiquer,

sans prétendre formuler de règles absolues, les carac •

tères qui recommandaient plus particulièrement tel ou

tel prodige à l'examen de l'une des trois autorités. Les

Pontifes se regardaient comme suffisamment éclairés

pour procurer les prodiges les plus vulgaires, et sur-

tout ceux qui se produisaient dans les temples, parce

quo cette circonstance en dénotait Fauteur et aidait à

lis comprendre. Le mouvement spontané des armes de

Mars dans la Regia était un prodige qui appartenait pour

ainsi dire en propre aux Pontifes. Ils étaient seuls à le

constater et avaient expérimenté de longue date le

moyen de le procurer. L'observation des foudres et

l'inspection des entrailles des victimes étant familiè-

res à Fart divinatoire des Etrusques, il était naturel

de renvoyer aux haruspices l'examen des prodiges mé-

téorologiques et des monstruosités anatomiques. Ainsi,

Texpiation et l'enterrement des foudres, qui, à l'ori-

gine, étaient non-seulement ordonnés mais exécutés par

les Pontifes, passèrent aux haruspices. Les livres Si

byllins étaient consultions lorsque les phénomènes obser-

vés inspiraient la terreur par leur nature, leur inten-

sité ou leur nombre ; a quod non ferme (Ifcmnf'!:
.

quum taetra prodigia nuntiata sunt *. » Les trembie-

J) Liv. XXII, 9.
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ments de terre, les pestes, les avortements, forment

la majorité des cas soumis aux prêtres d'Apollon. Il

était du reste parfaitement conforme à la tradition

grecque d'invoquer Apollon dans les épidémies ; et nous

avons eu déjà occasion de dire que ce dieu portait le

nom de Medice, Poean, dans une prière à l'usage des

Vestales, ajoutée aux Indigitamenta (p. 56). Les sé-

cheresses étaient des prodiges auxquels les Pontifes re-

médiaient par la cérémonie de Xaquaelicium ; mais lorsque

le fléau persistait, ceux-ci se déclaraient incompétents

et il fallait avoir recours à l'oracle. C'est ainsi qu'en 1 81

.

on consulta les livres Sibyllins après six mois de séche-

resse ^

Souvent, les prodiges apportés à l'enquête étaient

tellement nombreux que la procuration exigeait le

concours de plusieurs collèges. L'an 207, la foudre frappa

des édifices sacrés à Minturnes et les habitants avaient vu

un ruisseau de sang ; à Capoue, un loup avait dévoré une

sentinelle ; des pierres étaient tombées en deux endroits

différents : la procuration fut décrétée par les Pontifes.

Mais on annonce qu'à Frusinone est né un hermaphro-

dite aussi fort qu'un enfant de quatï^e ans ; ce prodige est

procuré concurremment par des haruspices mandés d'E-

trurie et parles Pontifes. Enfin, la foudre étant tombée

sur le T. de Juno Regina, le prodige fut interprété simul-

tanément par les haruspices et les décemvirs et double-

ment procuré. Les décemvirs utilisèrent même pour

leur procuration la procession ordonnée par les Pontifes

à cause du monstre de Frusinone g. Cet exemple suffit à

montrer que la compétence de chacun des collèges n'était

point bornée par des hmites exclusives, puisque l'on

voit les coups de foudre procurés parles Pontifes, les ha-

ruspices et les décemvirs.

(1) Obseq. 6. - (2) Liv. XXVII, 37.



188 LES PONTIFl TRADITION.

Une pratique de plusieurs siècles dut nécessairement

fournir pour l'expiation des prodiges un certain nombre

de règles basées sur l'expérience. Il est facile de voir

dans Tite-Live et dans l'ouvrage d'Obsequens, que les

mc'^mes phénomènes se reproduisaient fréquemment, et

il semble qu'en peu d'années les décrets sacerdotaux

auraient pu former un traité complet de la matière. Mais

d'un côté, les prodiges empruntaient une grande partie

de leur signification aux circonstances, et en outre,

comme ils étaient rarement isolés, il fallait les considérer

comme les mots épars d'une phrase divine, et tenir

compte de leurs combinaisons. On trouve néanmoins

certaines formes de procuration spécialement affectées à

des prodiges déterminés. Ainsi les pluies de pierres

furent toujours procurées, depuis le règne de Tullus

Hostilius, par neuf jours de fériés : Mansit certe solenne,

ut, quandoque idem prodigium nuniiaretur^ feriae per

novem dies agerentur ^
. Cette règle est attestée par de

nombreux exemples. Nous connaissons la procuration

des tremblements de terre : IJbî terram viovisse senserant^

nunciahimve erat, ferias ejits rei catisa edicto imperabant,

sed dei nomen ita, uti solet^ eut servait ferias oporteret,

statuera et edicere quiescebant, ne alium pro alio nomi-

nando falsa religione populum adligarent, Eas ferias si

quis polluisset, piaculoque ob hanc rem opus esset, liostiam

si deo si deae immolabant^ idque ita ex decreto pontificum

observatum esse M. Varro dicit^ quoniam et qua vi et per

quem deorum dearumve terra tremeret, incertum est *. Cha-

que fois qu'on avait entendu parler un bœuf, il était

d'usage de tenir une séance du Sénat en plein air^,

peut-être en mémoire de l'âge primitif, alors que les séna-

teurs se rassemblaient dans un pré et que les bœufs

(4) Liv. I, 31 . Cf. XXXVIir, «î. 36. Obscq. «. 3. 44. —(i) Coll. Il, «8.

-(3) Plin. VIll, 70.
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pouvaient, de temps à autre, interrompre les orateurs.

La naissance des monstres était aussi procurée par les

haruspices, d'après une méthode constante qui consistait

à débarrasser la terre du monstre en le noyant dans la

mer. Les autres prodiges sont procurés, suivant les cir-

constances, par des sacrifices de victimes majeures, des

chants exécutés par un chœur de vingt-sept jeunes filles

(viryines 1er novenae), des fériés, des supplications, des

lectisternia, des jeux, de riches présents faits aux dieux

ou la construction de nouveaux temples, et dans les cas

extraordinaires, par le vœu du ver sacrum.

Les Pontifes, fidèles aux traditions parcimonieuses

du culte national qui exigeait beaucoup d'attention et peu

de dépense, décrétaient généralement des procurations

plus compliquées que coûteuses. Mais les décemvirs

ménageaient moins les deniers de l'État et la bourse des

citoyens : chacune de leurs consultations faisait une large

brèche dans les économies du Trésor : si les fonds man-

quaient, ils ordonnaient des quêtes obhgatoires comme
le tribut de guerre. Ils ne se contentèrent même pas

toujours de cérémonies extraordinaires, mais introdui-

sirent à Rome les dieux et les jeux somptueux de la

Grèce, pour lesquels il fallut assigner des fonds sur les

dépenses ordinaires. Peut-être les préoccupations éco-

nomiques du Sénat contribuèrent-elles à diminuer le

nombre des procurations décemvirales, et préservèrent-

elles la compétence pontificale, déjà limitée en fait,

mais non en théorie, par fart des haruspices, d'être

complètement absorbée, en fait et en théorie, par fOracle

d'Apollon.

Quoi qu'il en soit, l'autorité des Pontifes, amoindrie

sur le terrain des prodiges par cette double concur-

rence, conserva sa juridiction exclusive sur les con-

sciences entachées par quelque faute contre les règles

hlurgiques. Elle exerçait ainsi sur les individus et sur la
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société une influence constante qui ne s*annula jamais et

qui, à l'origine, avait été toute-puissante, car, comme
nous le verrons tout à l'heure, Home a traversé une

péi4o(le de formation pendant laquelle la morale sociale

se confondait avec la loi religieuse et le droit avec la

théologie.



DEUXIEME PARTIE.
/

LA THÉOLOGIE ET LE DROIT

(FAS ET JUS.) •

Les Romains se faisaient une idée assez exacte de leur

histoire lorsqu'ils se vantaient d'être le peuple le plus

religieux de la terre et d'avoir grandi, pour ainsi dire,

sous l'œil des dieux. Dans toutes les sociétés primitives,

il est vrai^ Fidée abstraite du devoir se cache sous la

forme de lois divines dont la violation est punie par la

providence ; mais tandis qu'en Grèce, par exemple, les

individus, les familles et enfm l'Etat sentirent de bonne

heure le besoin d'opposer aux crimes des sanctions plus

efficaces et de changer les préceptes divins en droit Iiu

main défendu par la force humaine, à Rome, la société

était si fortement pénétrée par les idées religieuses que,

pendant des siècles, elle ne vit dans l'autorité, la loi, le

droit, le devoir, que la volonté permanente des dieux.

Toute rébellion contre les institutions sociales était une

offense à la majesté divine, un péché qu'il appartenait

à la religion de juger et d'expier. Ainsi, le droit criminel

était contenu tout entier dans la théologie. L'organisa-

tion de la famille et les conditions de la propriété, dont

l'étude constitue la science du droit civil, semblent dé-

couler trop immédiatement de la nature pour avoir

besoin d'une théorie théologique ; mais la famille, elle

aussi, était considérée comme ime association formée

et maintenue par la nature, au profit de la religion. Elle
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avait son culte particulier, ses devoirs héréditaires, et

devait être, pour les dieux auxquels elle donnait l'hospi-

talité, un instrunient perpétuel d'adoration.

La théologie se préoccupa des moyens d'assurer la per-

pétuité des cultes privés dont l'abandon eût attiré sur la

société la colère des dieux déshérités; elle lui chercha

une base pluîi indestructible que la fdiation naturelle,

môme complétée par la filiation artificielle, et eut enfin

l'idée de la faire reposer sur la propriété. Les plus grandes

questions du droit civil étaient donc dominées par des

principes empruntés à la science sacrée, et ne pouvaient

être tranchées sans le concours des interprètes de la

tradition religieuse, c'est-à-dire des Pontifes.

Ainsi, les éléments du droit criminel et civil s'entas-

saient dans les archives pontificales, sous la forme de

lois promulguées par les rois, chefs suprêmes de la reli-

gion et de l'Etat, de jugements rendus par les rois ou

leurs délégués avec l'assistance des Pontifes, ou de con-

sultations délibérées parle collège. C'est de là qu'un

certain Papirius aurait extrait une ébauche de législation,

connue sous le nom de Jus Papirianum^, qui aurait pré-

cédé d'un demi-siècle la législation décemvirale. Dans

cette compilation, donnée comme un recueil des lois

royales votées par les curies, depuis Romulus jusqu'à

Tarquin le Superbe, le sacré et le profane, réglementés

par la même autorité, se pénétraient intimement, et sous

ce rapport, le recueil représentait assez exactement la

vie de la société primitive. Aussi, tandis que Pomponius

l'appelle jus cwile, Macrobc et Servius y voient surtout

une législation religieuse *.

L'existence de ce recueil est incontestable; mais il

n'en est pas de même de son authenticité. La régularité

(<) V. K. K|,'g(T» Lntiin' sennmis rehquiac, p. 7Ssqq.— (î) PompOD.
De vhg. juris, t. îHacr. 111,11, 6. Sery. An. Xll, »3«.
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que ce code supposait à l'exercice du pouvoir législatif

dans la Rome naissante iii-i)ire déjà des doutes. Ces

doutes s'accroissent quand un voit que l'identité de l'au-

teur n'est rien moins qu'établie. Pomponius, qui lui donne

le prénom de Sextus, l'appelle un peu plus loin Publius^

Denys d'Halicarnasse connaît un Gains Papirius, P. M.

qui, après la chute des rois, aurait publié les lois de

Numa, déjà portées à la connaissance du public par

Ancus, mais oubliées depuis -, Enfin, rien n'empêche

d'attribuer la rédaction du Droit Papirien à Manius Papi-

rius, premier rex sacrorum en 509 , ou à Marcus Papi-

rius P. M. à l'époque de la seconde sécession de la plèbe

(449) \
11 semble tout d'abord évident qu'un recueil des cou-

tumes nationales n'a pu paraître sous les auspices de

ïarquin le Superbe qui leur substitua le régime du bon

plaisir, La publication de G. Papirius eut probablement

pour but de protéger la religion contre toute innovation,

à une époque où la révolution qui avait emporté la

royauté paraissait menacer l'ancien ordre de choses. Le

Pontife dut se borner à faire connaître la législation de

Numa; le moment eût été mal choisi pour recom-

mander toutes les lois royales aux respects de ceux qui

venaient de jurer haine à la royauté. Au contraire, au

temps où vivait le P. M. M. Papirius, le peuple ro-

main réclamait à grands cris une législation écrite, et

consentait même, pour réaliser ce vœu, à restaurer mo-

mentanément le pouvoir absolu. L'étude des coutumes

nationales était une préparation indispensable aux tra-

vaux de la commission décemvirale, et les XII Tables

témoignent que les résultats fournis par cette étude ont

servi de base à la législation nouvelle. De ces recherches,

(i) Pompon. Ibid. H'. — (2) iMun. lli, 36. —(3) liior.. V, i. —
(4)A8con. ia Coiuei. p. 77. Orell.

43
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dirigées naturellement par les Pontifes, est sorti le recueil

des lois royales, publié par le P. M. Papirius et plus tard

codifié, remanié, commenté par Granius Flaccus qui

parait lui avoir donné le titre de Jus Papirianum. L'in-

certitude qui règne relativement au prénom de l'auteur

s'explique en admettant que M. Papirius incorpora à son

œuvre celle de son devancier Gains. Peut-être même,

depuis Gaïus jusqu'à Marcus, d'autres membres de la

même famille avaient-ils travaillé à cette compilation, de

sorte que ceux qui y puisaient citaient à leur gré le nom
de l'un des auteurs ^

.

Les derniers historiens de Rome sont loin d'être défa-

vorables à cette hypothèse. Schwegler regarde le Jus

Papirianum comme extrait, à une époque relativenuiit

récente, des Gomraentaires pontificaux et publié sous le

nom du P. M. Caïus Papirius, auquel la tradition con-

servée par Denys attribuait un recueil de lois royales -.

Mommsen en place la rédaction vers l'époque des Décem-

virs. Après avoir parlé des XII Tables : a On ne saurait

guère, dit-il, rapporter à une époque beaucoup plus

récente le corps des lois royales, c'est-à-dire un en-

semble de prescriptions, pour la plupart théologiques,

qui se fondaient sur la tradition et furent vraisembla-

blement publiées, sous la forme d'ordonnances royales,

par le collège des Pontifes ^...5)

Le droit Papirien fut donc un monument élevé par les

Pontifes à la mémoire des siècles pendant lesquels la

théologie avait régné sans partage, au point précis où le

droit, appuyé sur les XII Tables, se séparait d'elle pour

se développer librement au grand jour, dans les débats

(lu Forum.

(4) V. NV . Zumpl, Bas CrinunaheclU dcr romxschcn RtpuUih; p. 2G-41

.

~(ï) A. Scliwegler, B. G. I, p. 27. —(3) Th. MominscQ, «. G. 1,

p. 4"3.



CHAPITRE PREMIER.

ORIGINES DU DROIT CRIMINEL.

A l'origine, le droit criminel des Romains n'est qu'un

chapitre détaché du traité des expiations. Les pénalités

qu'il édicté ont un caractère religieux et annoncent l'in-

tention non pas de venger la société, mais de satisfaire les

dieux outragés. La vie du corps social, comme celle des

individus, était surveillée çt protégée par des divinitéis

attentives, et celui qui dérangeait par un crime le jeu des

institutions attirait par là même sur sa tête la colère de

quelque puissance céleste troublée dans son œuvre. 11

fallait alors déterminer quel dieu avait été offensé, quelle

expiation était propre à l'apaiser, et dans quelle mesure

la société devait intervenir pour dégager sa responsabilité

en retranchant de son sein le coupable, ou même en

prêtant son bras à la vengeance divine. Les expiations

ordinaires purent suffire pendant longtemps pour la ré-

pression des délits peu graves, mais les crimes propre-

ment dits exigeaient des remèdes plus énergiques.

1. GONSÉCnATION DE LA TÊTE ET DES BIENS. LoS atten-

tats contre la religion et l'Etat, contre les personnes et les

propriétés, commis avec connaissance de cause, ne pou-

vaient plus être effacés par le sang des victimes ; les dieux

refusaient toute substitution et réclamaient la personne

même du coupable. Le devoir de la société était donc de

retrancher ce citoyen du monde profane et de le consa-

crer, c'est-à-dire d'en faire la propriété des dieux. Cette

consécration d'une créature humaine (consecratio capilis)
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était opérée comme toutes les autres par le [.uuvuir (Tune

formule liturgique. L'homme ainsi consacré était une

victime dont chacun pouvait se faire le sacrificateur K Nul

doute que dans les temps primitifs ce sacrifice n'ait été

aussitôt accompli et regardé comme une œuvre méritoire.

C'était donc là en réaUté une sentence de mort que la

société décrétait, sans se charger de la mettre à exécution.

Les biens du condamné sortaient également du monde

profane et étaient incorporés au domaine divin. Dans la

plupart des cas, la tête et les biens n'étaient pas consacrés

à la même divinité ; les persojines étaient généralement

adjugées à Jupiter, dispensateur de la vie, et les proprié-

tés foncières aux dieux nourriciers de l'espèce humaine,

Cérès et Liber. Quelquefois, la consécration des biens

était regardée comme une expiation suffisante, mais les

exemples qui nous restent de cette pénalité appartien-

nent à une époque où l'adoucissement des mœurs avait

fait de la consécration de la tête une pure formalité et où

la confiscation^ des biens était la sanction réelle.

Sans prétendre classilier d'après leur gravité aux yeux

de la reliu,ion les crimes passibles de la consécration de

la tête, on peut faire passer en première ligne le sacrilège

sous toutes ses formes, outrages aux dieux pubUcs et do-

mestiques, atteintes portées à la constitution religieuse

de l'Etat ou de la famille. On sait qu'à l'origine Fabandon

des sacrifices domestiques -, les infractions au rituel des

funérailles^, les sévices exercés [)dv \c> eiilanis sur la per-

sonne de leur père ^ entraînaient la sanction capitale.

D'après les lois de Uomulus, de ïatius et de Servius

TuUius, les coupables étaient dévoués aux mânes de leurs

pères (diris parentwn], !î'est encore le cîaractère sacré des

lois de la famille qui faisait juger dign !. la consécra-

(4) Muer. III, 7, 5. Dion. Il, \0. 74. V, «9. 70. VI, 80. - (i) Fesl.
p. 344— ^3) Paul. p. 77. -.(4) FesL. p. 230.
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tion les clients et patrons oublieux de leurs devoirs réci-

proques ^ L'inceste qui déshonorait le foyer domestique

ou le foyer de Vesta, était peut-être le plus monstrueux

des sacrilèges. Enfin, les lois de sacrilège protégeaient éga-

lement la propriété : celui qui déplaçait les bornes d'un

champ devait sa tête au dieu Terme 2, et le fait de détruire

nuitamment, dans un champ ensemencé, l'œuvre de

Gérés, était regardé comme un crime plus grand que

Thomicide *^. L'Etat lui-même crut bon d'assurer la sanc-

tion du sacrilège aux lois dites sacrées sur lesquelles repo-

sait l'union des deux ordres et la prospérité de la répu-

bHque. En dehors des crimes qui attaquaient directement

la religion, il ne reste plus à noter que le crime de haute

trahison {pcrdneUio) et l'homicide volontaire ou parricide,

celui de tous les forfaits pour lequel le droit religieux

semblait montrer le plus d'indulgence. On ne peut s'em-

pêcher de remarquer à quel point le droit moderne, do-

mine par des principes opposés, a interverti la gradation

de la culpabiUté, de l'homicide au sacrilège.

Après ce que nous venons de dire, il est superflu d'in-

sister sur la part que prit la théologie à la confection du

code criminel. L'intervention des Pontifes apparaît non

moins clairement dans les lois d'exception par lesquelles

l'Etat reconnaissait certains privilèges du Flamen Dialis et

des Vestales. D'après le droit pontifical, si un individu

condamné à la fustigation se jetait aux genoux duflamine

de Jupiter, le supplice ne pouvait avoir Ueu ce jour-là. Le

prisonnier qui parvenait à se réfugier dans la maison du

fiamine devait être délivré de ses chaînes 4. La rencontre

d'une vestale pouvait sauver la tête d'un condamné à mort,

si la vierge jurait que cette rencontre était purement for-

tuite ; mais aussi, une insulte légère à la personne d'une

,1) Dion. II, 10. Serv. J5/1. VI, 609. —(S) Dion. 1,74. Paul. p. 368.

— (3)Plin. XVIII, 3, 12.— (4)GelI. X, ib.Serv. JP/i. 11,57. 111,607.
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vestale, comme dépasser sous sa litière, ('hiil punie de

mort^ Ces règlements exceplionnels, attribués à Numa,

sont des décisions pontificales insérées dans le recueil des

coutumes, à mesure que se présentaient les cas prévus

par ces décrets.

II. Supplice. — La consécration de la lete n'était pas,

on l'a vu, une pénalité purement spirituelle, mais elle

tendait à le devenir. Une pareille sentence, si elle n'était

exécutée par l'autorité publique, ne pouvait être une

sanction sérieusii que dans une société où la civilisation

n'avait pas encore imposé de bornes au fanatisme reli-

gieux, au temps où Romulus tuait son frère pour le punir

d'avoir violé la sainteté du pomœrium. Mais bientôt ces

excès de zèle firent horreur ; le droit sacré lui-même,

hésitant entre la tradition et les protestations de l'huma-

nité, les déconseilla sans les défendre, ou les défendit sans

toutefois les condamner : At homo sacer is estquempopulus

judicavit ob ma/cficium ; neque fas est cum immolari, sed

qui occidit parricidii non damnalur 2. il fallut alors modi-

fier l'ancien droit criminel et chercher à concilier les

principes avec l'intérêt de la société. Autant qu'on peut

saisir, à travers les applications particulières, les idées

qui dirigèrent cette réforme, il semble que les théologiens

se décidèrent à supprimer la consécration de la tète, en

procédant par voie de substitution, pour les crimes qui

intéressaient plus la conscience individuelle que la

société, tels que les sacrilèges en matière de culte privé
;

à la maintenir avec Son caiMclrri' inrainaiit pour 1rs sacri-

lèges publics, les atteintes portées aux principes rehgieux

de la famille et* de la propriété ; enlin, à la transformer

en une exécution capitale, accomplie par la force pu-

blique, pour les attentats contre la vie des citoyens et la

sûreté de l'Etat. Ainsi, le divorce non motivé était une

(1)Plul. iN'um. 40. — (1) Fest. p. 348.
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sorte de sacrilège qui entraînait théoriquement la consé-

cration. Mais une loi attribuée a Romulus, sous laquelle

on reconnaît aisément un décret pontifical, permettait

au mari qui aurait répudié sa femme sans raison valable

de se substituer une victime sacrifiée aux dieux infer-

naux, pourvu qu'il consacrât la moitié de ses biens à

Cérès et donnât l'autre moitié à la femme répudiée *. Celui

qui violait les lois sacrées et commettait ainsi un sacii-

lége public, (Hait consacré corps et biens, à l'ancienne

manière, sans qu'il y eût pour personne obligation de le

mettre à mort. La peine capitale ou la consécration de la

tète réalisée reçut le nom de supplice (supplicimn). Ce

mot, que l'on trouve parfois employé dans le sens de

prière 2 et de sacrifice propitiatoire 3, indique assez le

caractère religieux de cette expiation.

Cependant la société romaine s'émancipait peu à peu

de la tutelle de la religion ; il était impossible qu'elle

conservât toujours l'ancienne théorie criminaliste et ne

s'attribuât pas à elle-même le droit de punir. Dès lors

le supplice n'avait plus besoin d'être précédé de la con-

sécration, et la sentence était rendue non plus au nom
des dieux outragés, mais au nom de la cité mise dans le

cas'de légitime défense. Les Pontifes inventèrent alors

la consécration après coup, ou plutôt l'expiation d\\

meurtre juridique. La société condamnait et mettait à

mort le coupable
;
puis, reconnaissant qu'il n'appartient

qu'aux dieux de disposer d'une vie humaine, elle se puri-

fiait à la façon de ceux qui avaient commis un homicide

involontaire, par le sacrifice d'un bélier, animal considéré

parle droit sacré comme l'équivalent d'une tête humaine*

(p. 101) : Sinnhis Capito ait. omi ci ris nrcareturf insh'-

(utum fuisse ut Semoniae res sacra fieret vervece hidente,

{\) Plat. Ronml. 22. — (2) Fcst. p. 309. — (3) Sali. Cntil. 9. —
(4)Serv. £c/. IV, 43. Georg. 111, 387.
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ut eo san'ipcio poena solutis cicihus caput ipaum damnati

palrimoniumqne cui (JrJibatum rs.<^et^ id pcrrt sacrum deo,

indeque fuisse snliUnn ut, quia lune in forum supplicandi

causa prodiret rc.i' sacrorum, ut id vocaretur supplicium ^

,

L'histoire témoigne, en effet, que le peuple romain s'est

purifié après avoir versé le sang le plus coupable, par

exemple, après Texécution des conspirateurs royalistes

de Tan 500 2.

Cet expédient, imaginé pour conserver au supplice son

caractère religieux, dissimule mal les envahissements de

Tesprit séculier. La peine de mort tendait à devenir une

sanction toute profane ; mais sa suppression, accomplie

de fait au lendemain de l'exécution de M. Manlius Gapi-

tolinus (383), relégua cette partie du droit criminel parmi

les souvenirs du passé. La consécration religieuse, dé-

pouillée de toute sanction matérielle, continua de figurer

parmi les pénalités canoniques, à peu près comme de

nos jours l'excommunication. Elle fut remplacée dans la

pratique par une sorte d'excommunication purement

civile : la société se contenta de déclarer aux condamnés,

en leur interdisant l'eau et le feu, qu'elle les rejetait de

son sein, sans les vouer à une divinité quelconque.

Ainsi fut rompu le lien qui rattachait le droit criminel

à la théologie. La science religieuse, épuisée par sa fé-

condité, voyait se détacher d'elle les branches qu'elle

avait produites et nourries de sa sève. Nous allons voir

également, sur le terrain du droit civil, la société se dé-

barrasser peu à peu des règles étroites auxquelles elle

avait été pUée, dans son enfance, par la domination exclu-

sive des idées religieuses.

v1) l'est, p. 309. roslit. Scaliger. ~ (4) Dion. V, o7.



CHAPITRE H

V RF.LIGION ET LE DROIT CIVIL.

L'organisation de la famille, résultat nécessaire des lois

de la nature, est antérieure à toute réglementation arti-

ficielle. Aussi lui trouve-t-on, chez tous les peuples pri-

mitifs, les mêmes caractères essentiels. Ce n'est point

une répartition équitable des droits et des devoirs entre

les divers membres de la famille, qui tempère les supé-

riorités naturelles par les obligations qu'elle y attache,

relève les faibles par le droit à la protection, et, sans

briser l'unité du gouvernement intérieur, accorde à

chacun une part d'indépendance. 11 a fallu, pour donner

cette forme à la famille, l'intervention prolongée d'un

pouvoir extérieur. La forme naturelle est d'une effrayante

simplicité ; elle absorbe la famille dans son chef investi

d'une autorité illimitée et irresponsable.

Si la famille était restée isolée, aucune influence du

dehors n'aurait pu entamer cette unité compacte : mais

elle entra forcément dans des associations dont les liens

étaient empruntés à la fois à la nature et à la religion.

Le culte des ancêtres, l'obligation héréditaire de rem-

plir après eux certains devoirs perpétuels qu'ils avaient

contractés à l'égard des dieux, retinrent dans une sorte

de dépendance réciproque les familles issues d'une même
souche, et en formèrent un groupe auquel les Romains

donnaient le nom de gens. Le père de famille devint res-

ponsable devant la communauté pour sa part de coopéra-

tion à la perpétuité du culte commun. Enfin, les gentes
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se soudèrent les unes aux autres pu ortains points de

cont;i< t pris dans leur- iii.''fs ri Inu's [):atiques religieu-

ses, el de ce rappioclicmenl sortit une communauté ]>Uis

vaste, appelée le peuple {popuhis) ou l'Etat. Cette der-

nière création de l'instinct social avait d'autant plus besoin

(l'être soutenue par la religion qn'lit.' élaH plus éloignée

.!(.' kl nature. Aussi, la religion était-elle à Rome la base

sur laquelle reposait la stabilité de l'Etat. Mais la religion

publique n'était qu'un choix fait parmi les cultes des

f/entes, lesquels étaient eux-mêmes empruntés à des dé-

votions particulières, nées au foyer des familles. C'était la

floraison d'un arbre dont les racines multiples pénétraient

intimement tout le corps social. De là, l'importance

extrême que TEtat attachait à la consen'ation des sacra

gentUicia etprivata, et par suite, le droit qu'il s'arrogea

d'en surveiller la transmission héréditaire.

Cette transmission s'opérait ou par filiation naturelle,

dont le mariage légitime est la condition préalable, par

filiation artificielle, ou conjointement avec le droit de pro-

priété. Par conséquent l'Etat, non pas par voie de délé-

gation, mais directement sous la forme de curies, et au

nom de l'Etat, les Pontifes, dépositaires de l'autorité reli-

gieuse, intervenaient dans les plus grands actes de la vie

civile, la confarréadon, Vadrof/alion et le testament.

1. CoNFARRÉATiON K — Lcs Poutifos prenaient part à

la cérémonie du mariage pour deux raisons; d'abord,

parce qu'ils devaient en constater la validité, nécessaire

à la transmission régulière des sacra-, et parce que le

mariage, en faisant sortir l'épouse de sa famille pour l'as-

socier aux devoirs religieux' de son mari {communio sa-

cronim) produisait dans la sphère des cultes privés une

petite perturbation qui devait être approuvée par l'auto-

0) Dion. II. «. Plia. XVIII, 3, «0. Serv. Geor.i

t(M. 374. noelti. .1,1 rie. Tnpir. p. ÎOO Orril. (nij. I, iit, tip. p. 'J.



CONFARRFATION. 203

rite. L'Etat, qui ne pouvait songer à mettre en délibéra-

tion un acte aussi simple, s'abstint d'y paraître en corps
;

sa place y était tenue par dix témoins, qui peiit-étre ne

représentaient que les dix curies de la tiibu du fiancé.

Outre Tàge nubile et le droit de connubium, la loi met-

tait à la validité du mariage certaines conditions qui

avaient évidemment été déterminées jîar la science tbéo-

logique. La nature, approuvée par la religion, défendait

les mariages entre frères et sœurs, entre ascendants et

descendants. Or, la constitution tyrannique de la famille

romaine regardait comme les enfants du père de famille

(liberorum loco) tous ceux qui se trouvaient réunis sous

son autorité ; donc, la prohibition s'étendait aux ma-

riages entre oncle et nièce, tante et neveu et même entre

cousins. En conséquence, les deux époux devaient ap •.

partenir à deux familles différentes. Mais chaque famille

ayant son culte domestique, le passage de la femme dans

la famille de son mari était, au point de vue théologique,

une modification introduite à la fois dans deux associa-

tions religieuses. Cette modification ne pouvait avoir de

conséquences fâcheuses tant que les époux appartenaient

à la même gens, car les dieux vénérés dans l'intérieur

de la gens étaient pour ainsi dire apparentés les uns

aux autres et souffraient volontiers ce transfert d'adora-

teurs. Il n'en était plus de même si le déplacement se

faisait d'une gens à l'autre, si la femme délaissait des

dieux étrangers à ceux auxquels elle devrait désormais

ses hommages. Pour éviter cette perturbation plus grave,

les théologiens recommandèrent de resserrer perpétuelle-

ment par des alliances matiimoniales les liens qui ratta-

chaient les familles à la gens, et s'ils ne défendirent pas

complètement lagentis enuptio, la firent probablement dé-

pendre d'une autorisation donnée par la gens elle-même^.

(\) Y. J. Marquardl. Ilandb. V.A. 138.
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Lorsque la fiancée, qui demandait à contracter ma-

riage en dehors de sa gens, était veuve, il y avait lieu

d'examiner si son mari défunt lui avait permis par tes-

tament la gentis enuplio ^ Le testament, qui supposait

l'assentiment de la société entière, levait toute difficulté.

Enfin, il pouvait arriver que la femmes qui se mariait en

secondes noces fût grosse de son premier mari, et il

fallait empêcher que l'enfant, appartenant par droit natu-

rel à la famille de son père, ne fût transporté subrep-

ticement dans une famille nouvelle. La loi avait prévu le

cas pour les femmes veuves et l'avait empêché de se pro-

duire en imposant des délais suffisants, mais elle l'avait

cru invraisemblable pour les femmes répudiées. Peut-

être, en eflet, ne s'était-il jamais présenté jusqu'au jour

où Tamour impatient d'Octnv.^ niraclia àTib.Neio l.ivi,^

enceinte de son second fils Drusus (,38). Octave, assez puis-

sant pour ne pas craindre d'obstacles à ses désirs, voulut

que le collège des Pontifes lui ôtàt l'ombre d'un scru-

pule ; € comulti per ludibrium pontipces, an concepto noc-

dum edito partu rite mibereti, >» La théologie, mèiv du

droit civil, était appelée à combler les lacunes de ci^-

lui-ci. Les Pontifes, en courtisans délicats, non-seule-

ment rendirent l'arrêt désiré, mais firent semblant de

l'avoir trouvé dans la tradition. «; Ils répondirent que si

la conception était douteuse, il faudrait dillerer le ma-

riage ; mais que, comme c'était un fait avéré, rien n'em-

pêchait de le célébrer immédiatement. Peut-être, ajoute

l'historien, avaient-ils trouvé cette solution dans la juris-

prudence traditionnelle, mais ils ne l'y auraientpas trouvée

que le déc ret n'en eût pas moins été rendu ^. yt Nous

ne savons si Caligula P. M. les consulta lorsqu'il épousa

Césonie pour avoir le plaisir d'être pèrtM m i tu ni. j iir- K

'^'

0) Liv. XXMX, 49. — (2) Tac. Aun. 1,40. ^ (3) Dio Oiss. XfAïII.

4S. Trad. V. Boissée. — (4); Hio. Cass. LIN, Î3.
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Enfin, lorsque nul empùchement ne s'opposait à la

célébration du mariage, les futurs époux comparaissaient

devant le P.. M. et le Flamen Dialis assistés de quelques

autres prêtres et des dix témoins. Là, l'union conjugale

était scellée par une formule solennelle qui ne nous est

pas parvenue ; un uiïrait un sacrifice dans lequel figu-

rait le gâteau de far^ oiîrande symbolique qui a donné au

mariage religieux son nom (confarreatio) ; et, après le

sacrifice, les époux s'asseyaient un instant sur deux siè-

ges recouverts et réunis par la peau de la victime, image

palpable des liens de la religion et de la chair qui

les unissaient désormais.

Ces liens formés sous l'œil des Pontifes ne pouvaient

être dénoués que par une cérémonie religieuse appelée

diffarreatio, lugubre comme une malédiction, car la re-

ligion ne brisait que les unions souillées par le crime

de l'épouse coupable soit d'adultère, soit d'empoison-

nement, soit de supposition d'enfants, soit de posses-

sion de fausses clefs ^ On trouve sous fempire un sacerdos

confarreationum et diffarreatioîium^. Il est possible qu'à

une époque où les mariages par confarréation étaient plus

que rares, les Pontifes aient délégué un prêtre subalterne

à cette sinécure.

IL adroCtAtion. — Le mariage légitime assurait or-

dinairement la perpétuité des coutumes religieuses au

sein de la famille. Les Pontifes n'avaient point à interve-

nir pour surveiller la transmission de ces devoirs toutes

les fois qu'elle se faisait par filiation naturelle. Tout au

plus étaient -ils appelés à constater la filiation naturelle

lorsqu'il s'agissait d'enfants posthumes 3. Mais les unions

stériles trompaient les espérances qu'on avait fondées

f:ur elles, et menaçaient d'un oubli prochain les tradi-

(I) Plut. Homul. m. Q. R. oO. Paul. s. v. f.h.is. Lid. — (i) Ort'll.

264«. - (3) Dig. WWlil, 16, 3, \i.
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lions qu'elles devaient pei^pétuer. Des familles, trahie.^

par la nature, s'éteignaient ainsi et laissaient leurs dieux

déshérités des hommages auxquels ils avaient droit. Pour

éviter un pareil malheur, la théologie inventa la filiation

artificielle, appelée adroyatio parce que, pour grelîer sur

un tronc stérile un rejeton étranger, il fallait demander

l'assentiment (rofjare) des curies ^ L'adrogation se com-

posait de deux actes distincts, également importante uux

\ eux de la religion. Avant d'entrer à titre de fils dans la

famille de son père adoptif, l'adrogé devait être déUvré

des liens qui l'attachaient à sa famille naturelle, et des

liens qui l'attachaient à sa gens^ si l'adrogation l'en fai-

sait sortir. 11 les brisait par une abjuration solennelle

appelée deleslatio sacrorum et entrait ensuilL- thms sa

nouvelle famille par l'adrogation proprement dite.

CTette atteinte portée aux lois naturelles et à la con-

stitution religieuse de la société ne pouvait être sanc-

tionnée par les curies sans l'approbation préalable des

directeurs de la conscience publique. Les Pontifes fai-

saient donc, à chaque adrogation proposée, une sorte

d'enquête 2. Ils examinaient si Tadrogeant était d'âge à

désespérer d'avoir des enfants; si le dsir de perpétuer

sa race n'était pas pour lui un prétexte sous lequel

se cachaient des vues égoïstes et cupides ; s'il n'était pas

d'une condition inférieure qui entraînerait pour l'adrogé

une sorte de déchéance ; si l'adrogé était pubère (vcsti'

ceps) ; enfin ils devaient se demandai si l'adrogation, en

assurant la perpétuité d'un culte, ne causerait pas la

ruine d'un autre. .

Lorsque cet examen ne révélait aucun ompècheinent

sérieux, le P. M. convoquait les curies en comiiia calata et

leur soumettait la question '^ An (l.rnitr sirdc de la ré-

publique, le P. M. Q. Mucius Scajvola, pour mettre à

(OGell. V, 49. — (2)Cic. Pro dom. lî. i Gell. XV, îZ.
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couvert la responsabilité des Pontifes, fit confirmer les

résultats de Tenquéte par un serment que l'adrogeant

prêtait devant le peuple ^. L'adrogé renonçait alors publi-

quement aux cultes domestiques et autres dont il se sé-

parait. La detesialio sacrorum dev^iit évidemment avoir

une portée différente suivant les cas, et la formule au

moyen de laquelle elle s'accomplissait devait varier en

conséquence. Si l'adrogé était fils de famille et sortait

de sa gens, il reniait à la fois le culte domestique et celui

de la gens ; si son père adoptif appartenait à la même
genSf une abjuration simple suffisait; enfin, s'il était père

de famille et ne sortait point de sa gens, il semble qu'il n'y

avait pas lieu à la detestatio, car son culte domestique

passait avec ses biens dans sa nouvelle famille, en vertu

des règlements qui attachaient les sacra à la propriété.

JL'adrogé étant séparé de son ancienne famille, le P.M.

proposait aux curies de l'introduire dans celle qu'il avait

choisie. La rotation était conçue en ces termes : « Velitis

jubeatis uti [L. Valerius L, Titio] iam jure legeque filius

siet, quam si ex co pâtre malreque familias ejus natus esset

Vtique eivitae necisque in eiim potestas siet, uti patri endo

filioest, Haec ita uti dixi ita vos, Quirites, rogo^. ))Le vote

des comices donnait force de loi à la rogation proposée.
'

in. TESTAMENT. — La moit du père de famille faisait

entrer ses fils, naturels ou adoptifs, dans la pleine jouis-

sance de tous les droits du citoyen. Chacun d'eux deve-

nait le chef d'une famille nouvelle sur laquelle il ré-

gnait à son tour. Dans cette nouvelle condition, ils avaient

droit à une complète indépendance, et c'eût été déroger

aux lois de la nature que de les soumettre encore aux vo-

lontés posthumes de leur père, à une autorité anéantie

en fait, mais qui, grâce à une fiction légale, se serait

survécue à elle-même. Du reste, la coutume avait réglé

(4) Gell. V, <9. — (2)Gell. VM.
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les questions de succession, de sorte que la volonté du

défunt ne pouvait intervenir que pour déranger Tordre

établi. La nature et la coutume s'accordaient donc, à

ToKigine, à regarder la mort comme la destruction to-

tale (le la personnalité humaine. Mais l'intervention

luuLe-puissante de la société dans les affaires des fa-

milles, intervention provoquée par sa sollicitude pour

la perpétuité des sacra privata, modifia sur ce point le

droit naturel.

Lorsque le père de famille mourait sans femme ni

enfants, sa religion domestique périssait avec lui, si

Ton ne trouvait pas pour la transmission des devoirs

de conscience un autre mode que la filiation naturelle

ou artificielle. Frappés de cet inconvénient, les Ponti-

fes imaginèrent d'inféoder ces devoirs à la propriété, de

manière que les héritiers du défunt, quels qu'ils fussent,

ne pussent accepter sa succession sans accepter en

môme temps les obligations qui y étaient attachées :

(C Sacra cum pecunia, pontificum auctoritate, nulla lege,

conjuncta s tint i )). Cette règle, si équitable qu'elle passa

dans la pratique sans avoir besoin d'être transformée en

loi, fit entrer les questions de succession dans la compé-

tence des Pvmtifes.

Gomme les biens d'un ciioyen mort sans héritiers na-

turels risquaient ordinairement d'être partagés entre

plusieurs agnats ou même entre les membres de sa gens,

les Pontifes jugèrent avantageux pour la ivligiuu de ne

point abandonner la succession au sort que lui prépa-

raient les coutumes, mais d'admettre comme loi su-

prême en cette matière la volonté bien connue et at-

testée (testament IIm) du défunt.

11 était, en effet, possible d'arriver de cette manière

à un résultat analogue à celui de l'adrogation. Le tes-

0)Cic. Leg, II, SI.
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tateur pouvait léguer la totalité ou la plus grande partie

de sa fortune à un légataire de son choix qui lui

tiendrait, pour ainsi dire, lieu de fils. Ce moyen de

perpétuer les cultes domestiques avait beaucoup plus

de chances d'être employé que l'adrogation, car celle-ci

imposait à l'adrogé une dépendance et des renonciations

dont le légataire était affranchi.

. Le testament, intéressant la société religieuse au

même titre que la confarréation et l'adrogation, dut

être également validé par la publicité et le concours

des Pontifes. Les témoins de cet acte étaient les cu-

ries elles-mêmes, convoquées en comitia calata par le

P. ^L ^ . Le testateur comparaissait devant elles et mani-

festait ses volontés désonmais revêtues d'une force

légale par le vote ou par l'approbation tacite de l'as-

semblée. Le testament flattait trop l'instinct qui porte

l'homme à disputer à la mort quelques parcelles de lui-

même pour qu'on pût en restreindre l'usage. Tous les

citoyens siii jiiris, pères de famille ou non, conquirent

bientôt le droit de disposer de leur fortune, et les curies,

pour éviter des convocations perpétuelles, consacrèrent à

l'audition des testaments deux réunions annuelles.

Mais le rôle des Pontifes ne se bornait point à provo-

quer les testaments on à en surveiller Texécution. Le tes-

tament substituait une loi spéciale aux règles communes,

mais ne résolvait pas les questions théologiques. Du reste,

comme nous l'avons vu, la compétence pontificale s'éten-

dait aussi loin que les intérêts de la religion, c'est-à-dire

à toutes les successions, avec ou sans testament. Il appar-

tenait donc aux Pontifes de formuler les principes géné-

raux sur lesquels ils entendaient baser la transmission des

sacra.

Ces principes, extraits d'un ensemble de décrets qui

(OGell.XV, 37.

U
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formaient jurisprudence, sont ainsi résumés par Cicéron :

Les sacra du défunt passent 1° à ses héritiers naturels,

ou bien, 2" au légataire qui a hérité de la majeure partie

de la fortune ;
3"" aux copartageants, s'il y en a, de ce legs

principal*. Cette antique jurisprudence paraissait trop

vague et trop générale aux doctes Pontifes des derniers

temps de la république . Elle n'avait point prévu le cas où

la fortune serait partagée également entre des héritiers et

des légataires, ou aliénée par usucapion, ou grevée de

dettes, ou aux mains de débiteurs insolvables Les

Sca}vola, complétant les travaux de Ti. Coruncanius, éta-

blirent une classification nouvelle, moins simple mais plus

précise que l'ancienne.

D'après leur théorie, sont obligés à l'entretien du culte

domestique du défunt :

lo Les héritiers naturels, et concurremment:

2" Celui qui, par le fait de la mort ou du testament,

prend dans la succession autant que tous les héritiers
;

3** A défaut d'héritiers, celui qui possède par usuca-

pion la plus forte portion des biens du défunt^ au jour

du décès;

4* S'il ne se trouve aucun acquéreur de cette espèce,

celui des créanciers qui a le plus retiré de la succession
;

5* Enfm, le dernier qui doive hériter des sacrifices est

le débiteur du défunt qui, n'ayant payé à personne, sera

réputé avoir acquis par prescription la somme qu'il n'aura

point payée ".

Ces règles, si savamment calculées pour sauver on tout

cas un culto menacé de l'oubli, étaient le résultat d'une

longue pratique ; chacune d'elles a dû être maintes fois

appliquée par décret à des cas particuliers avant de

passer dans la théorie.

(<) Cic. Leg, II, 19. ÎO. [V. Saviguy, Vemischte ScÀriften
». 163-173] — («) Cic, t6id., Irad. J. V. Le Clerc.

, ï,
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Les Pontifes avaient même, pour intervenir dans les

questions de succession, un autre motif que la conserva-

tion des ^acra. Les intérêts des mânes du défunt leur

étaient confiés, et parmi ces intérêts, nul n'était plus

pressant que le droit aux funérailles. De peur que l'ava-

rice des vivants ne fît tort aux morts ou que les fournis-

seurs des objets nécessaires à une inhumation régulière

ne fussent arrêtés par la crainte de n'être pas payés, ils

liitiit à ( (' Mijel (Ils règlements exceptionnels qui furent

plus tard insérés dans les codes. Ainsi, ils permirent au

mari de retenir sur la dot de sa femme ce qu'il aurait dé-

pensé pour l'enterrer, et ils déclarèrent que les frais des

funérailles formeraient en tout cas une créance privi-

légiée ^ L'omission de quelque formalité déclarée essen-

tielle par le rituel des sépultures, ou l'impossibilité acci-

dentelle de rendre au défunt les derniers devoirs, grevait

la succession d'un sacrifice expiatoire annuel (pp. 153.

479), qui faisait désormais partie des sacra et était adjugé

comme eux par décret pontifical. Enfin, la fixation de la

durée légale du deuil, que ique étrangère à la question qui

nous occupe, témoigne encore de l'intervention des

Pontifes dans les affaires de famille.

Nous ne mentionnerons ici que pour la forme les

successions léguées par testament à certaines divinités

investies par sénatus- consulte ou par constitution impé-

riale du droit d'hériter 2. Cet usage, mis à la mode par

les dévotions malsaines qui hâtèrent la décadence du culte

national, était inconnu à l'époque où le droit civil s'éla-

borait sous la main des Pontifes.

0) Paul. Sent. I, 15. SU. — (i) L'ip. Fragm. Tit. XXII, § C.



CHAPITRE 111.

SÉCULARISATION DU DROIT ET DE LA THÉOLOGIE.

Ainsi, à l'origine, les actes les plus importants de

la vie étaient soumis à. l'appréciation des Pontifes : la

société était un grand corps religieux mû par ses prê-

tres et retenu sous leur tutelle par les engagent ut- do

sa conscience. Mais les temps changèrent. A coté et

en dehors du peuple rom.ain, vivait et se multipliait de

jour en jour une population mêlée dans laquelle se

confondaient les débris des cités détniites par les Ro-

mains, les étrangers domiciliés, les bâtards, etc. Ces

éléments disparates ne constituaient point une unité com-

pacte assise sur la tradition reUgieuse, comme la société

romaine; les citoyens de Rome les qualifiaient dédaigneu-

sement de ramassis (plebs, de pleo cf. -n/.tOz^), tandis qu'ils

réservaient pour eux-mêmes le titre de pères de famille

(patres).

Cependant, le nombre croissant des plébéiens qui

jouissaient des avantages matériels de leur incapacité

civile, et l'épuisement du peuple patricien miné par

deux causes puissantes de destruction, son isolement et

la guerre, avaient produit un défaut d'équilibre qui me-

naçait d'une chute prochaine la domination de la minorité

patricienne. Pour sortir de cette situation anormale, il

fallait ou incorporer les plébéiens dans la société patri-

cienne ou trouver une nouvelle forme d'association qui,

eu respectant les usages établis, rapprochât pourtant

d'une manière durable les deux castes.
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Tarquin TAncien essaya d'appliquer le premier sys-

tème. 11 voulut d'abord former avec les plébéiens trois

tribus nouvelles organisées sur le modèle des trois tribus

patriciehnes, de manière à élargir les bases de la société

sans en changer la forme. Les patriciens alarmés protes-

tèrent au nom de la religion et refusèrent de sanctionner

par leur vote la réforme proposée. La légende d'Attus

Navius montre môme que les prêtres appuyèrent la

résistance par un miracle fait à propos. Tarquin modifia

son plan et décida les patriciens à admettre dans leur

communauté, par voie de cooptation, un égal nombre de

plébéiens qui furent répartis dans les trois tribus et dé-

signés par le titre de Patres minorum genlium. Cette ré-

forme doubla les forces de l'Etat sans en modifier la

constitution, car les nouveaux citoyens n'y étaient entrés

que complètement assimilés aux anciens et par un pro-

cédé déjà familier aux génies ^. Il est même probable

que les patriciens de nouvelle création avaient, comme
les familles romaines, des cultes héréditaires qui leur

constituèrent aussitôt un passé et leur permirent d'op-

poser, eux aussi, la tradition religieuse aux plébéiens

restés en dehors de la cité.

L'incompatibilité des deux castes aux yeux de la reli-

gion était démontrée. Servius Tullius chercha un terrain

neutre sur lequel patriciens et plébéiens pussent se ren-

contrer et fonder, à côté de TEtatreUgieux, une associa-

tion politique dont les plébéiens ne fussent pas exclus »•

Sans prétendre autre chose que de faire contribuer à la

défense du territoire tous ceux qui l'habitaient, il fit en-

trer les patriciens et les plébéiens dans une vaste orga-

nisation militaire basée sur un nouveau principe, le cem

ou chiffre des fortunes, qui permettait de répartir, en

raison de la valeur des biens, les charges delà guerre.

(1) L. Lange, Boem. Alt. I. p. 381 sqq. -- (2)V. Fustel de Cou-

langes, La cité antique y p. 341 sqq.
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Les patriciens, sûrs de conserver leurs privilèges et de

ne sacrifier aucune de leurs traditions, ne se refusèrent

pas à partager avec les plébéiens, jusque-là exempts du

service militaire et du liil»iit de guerre, les fatigues, les

périls et les obligations onéreuses attachées à l'honneur

de porteries armes. Ils ne comprenaient pas que le centre

de l'Etat allait être déplacé, que la plèbe allait acquérir

des droits en rendant des services, et que, confondue

avec les patriciens sur les champs de bataille, elle ne

pouvait en rester toujours séparée dans la cité.

La religion, qui avait mis à la fusion des castes des

obstacles invincibles, perdit, par le seul fait de leur rap-

prochement, sa domination exclusive sur la société. Sans

doute, elle parvint à maintenir sa théoiie de l'autorité

qu'elle faisait reposer, comme par le passé, sur le vote

des curies conlirmé par les auspices, et qu'elle déclara

incommunicable en dehors de la communauté patricienne ;

mais le titre de citoyens porté par les p.lébéitiis attestait

que les traditions religieuses n'étaient pas le seul ii-n «les

sociétés, et que l'on pouvait fonder l'idée de pjitiif >iir

la communauté des intérêts matériels.

L La substitution de l'Etat civil à l'Etat religieux, du

nouveau mécanisme social à l'ancien, n'était plus qu'une

question de temps. H fallut, pour Topérer, environ deux

siècles. Mais l'admission des plébéiens dans la cité en-

leva bien plus rapidement au droit son caractère théolo-

gique, ou pour parkr iln^ ( \actement, créa un (hoil

indépendant de la théulnui-'. A ces hommes (ju ils ne

voulaient point admettre [>arnii les sectateurs du culte

national, qu'ils écartaient comme profanes des autels

publics et domestiques, les Pontifes durent permettre de

se marier, d'adopter et de tester sans cérémonie reli-

gieuse; et, d'un autre côté, le pacte conclu entre les

deux ordres obligeait la société à reconnaître la validité

de ces actes. A côté de laconfarreaiiOy il y eut la coemp/io
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et bientôt le mariage naturel, formé par Vusus ; à côté de

Vadrogatio, Vadoplio : Ton vit des testaments soumis à

l'approbation, non plus des curies, mais du peuple en

armes (testamentum in procinctu), et, plus tard, des testa-

ments tout à fait privés {testamentum per aes et libram).

L'exemplo fut contagieux. Les patriciens, témoins des

libres allures de ces usages plébéiens, secouèrent le joug

de leurs prêtres et apprirent à vivre sans eux de la vie

civile. Cédant à la pression générale, et comprenant que

la religion pourrait "se compromettre par trop d'obstina-

tion, les Pontifes reconnurent à la coemption et à l'adop

tion le pouvoir d'opérer la communio sacrorum. Quant

aux testaments, l'association des sacra et de la propriété

assurait suffisamment la perpétuité des traditions domes-

tiques pour que la forme de ces actes devînt indifférente.

La société patricienne, émancipée d'une tutelle qu'elle

avait si longtemps subie, usa largement de sa liberté,

surtout lorsque la proclamation de l'égalité politique

(367) eut renversé la théorie thcologique de l'autorité et

rendu toute hypocrisie inutile. Le nombre des mariages

par confarréation devint de plus en plus restreint parce

que le lien religieux était plus difficile à rompre et impo-

sait à la femme une servitude plus complète. 11 suffira

de dire que les Pontifes eux-mêmes s'en atîranchirent,

ce qui, du reste, était logique après la loi Ogulnia (300),

et n'en maintinrent l'obligation que pour le Flamen

Dialis, qui devait rester le type d'un Romain de l'époque

de Numa. Môme cette union modèle, étroite et indisso-

luble, qui unissait le flamine de Jupiter à la compagne

de sa vie et de son sacerdoce, se relâcha sous Tibère (23);

et il ne tint pas à Domitien qu'elle ne perdît pour tou-

jours sa majestueuse indissolubilité i. L'éloignement

universel pour le mariage religieux obligea les Pontifes

(1) Tac. Ann. IV, <6. Plut. Q. P, . 50.
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à suspendre la règle traditionnelle qui excluait du service

des autels et ,des antiques sacerdoces patriciens quicon-

que n'était pas issu d'un mariage par confarréation. Ils

filment une réserve pour les grands flaminats et la dignité

de Uex sacrorum i, et encore en fut-on réduit, au temps

de Tibère, à regretter cette exception, car les deux condi-

tions d'éligibilité requises dans le flamine, la qualité de

patricien et la confarréation des parents, restreignaient

tellement le nombre des candidats, que le sacerdoce

de Jupiter, d'ailleurs peu envié , 'faillit rester vacant

après la mort de Servius Maluginensis (23 ap. J.-C.)

comme il l'avait été pendant 72 ou 75 ans à la fm de la

république ^.

L'adoption, qui avait l'avantage d'être applicable aux

deux sexes et aux deux ordres, et de ne point nécessiter

l'intervention des comices, remplaça généralement l'adro-

gation, et l'eût /ait complètement oublier, si l'adoption

civile n'eût été, par sa nature même, inapplicable aux

citoyens 5?/î/Mrîis.

Enfin, l'adrogation elle-même perdit son caractère

originel lorsque des patriciens ambitieux du tribunat

inventèrent la transitio ad plebem et se firent adroger par

des plébéiens.

Quant aux testaments, non-seulement ils échappèrent

à la surveillance immédiate des Pontifes, mais les res-

sources de la casuistique la plus subtile furent employées

à éluder le grand principe de la transmission des sacra

privata par la transmission de la propriété. L'expression

ce sine sacris lieréditas *^
i> devint synonyme de bonheur

sans mélange. Testateurs et héritiers, conseillés par les

jurisconsultes, s'entendaient pour affranchir la propriêtf

d'obligations gênantes et coûteuses, s;iii- ^\\\r la Urologie

(I) Gaj. Comm. I, \M, — (î)Tap. Aw/i. lll, 68. Dio Cas< ! IV

Sucl. (ki. 3<.— (3) Kesf. p. ïOO.
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pût appuyer ses réclamations sur la lettre de ses règle-

ments. Les légataires qui se trouvaient dans le cas prévu

par la secqnde règle secouèrent facilement le joug, avec

la connivence des héritiers. Le légataire abandonnait son

legs à l'héritier qui, d'après une stipulation convenue

entre eux, lui en remboursait la valeur; ou bien, depuis

que la loi Voconia (1 69) eut défendu les legs supérieurs

à la part des héritiers, il suftit, pour exonérer le léga-

taire, que le testateur, ou le légataire lui-même, diminuât

le legs maximum d'une somme insignifiante, par exemple

de 100 nvmmi ^, Les héritiers eux-mêmes trouvèrent

moyen d'arriver au bonheur parfait en se substituant, par

des ventes ou des cessions simulées, des vieillards céliba-

taires ou sans enfants qui se chargeaient, moyennant ré-

compense, des sacra et les emportaient avec eux dans

la tombe. ' Les héritières arrivaient au même résultat

par des mariages simulés. (( Une riche héritière voulait

se débarrasser des sacra qu'elle avait hérités avec la for-

tune paternelle. Elle contractait, pour la forme, avec un

vieillard, un mariage par coemption. 11 en résultait que

toute sa fortune, et avec elle les sacra, payaient, comme

à titre d'héritage, à son mari. Celui-ci, aussitôt après, se

séparait d'elle (par remancipatio) et lui rendait son avoir

en détail, ce qui naturellement ne déplaçait plus les

sacra ^)). D'autres, sous prétexte de mieux assurer la per-

pétuité des sacra, en chargeaient des esclaves qu'ils

affranchissaient dans ce but [manumissio sacrorum causa).

On vit même, l'an 310, la famille des Potitii se décharger

sur des esclaves publics du soin d'entretenir un culte

héréditaire élevé à la hauteur d'un culte public 4, et cela

avec l'approbation du censeur Appius Glaudius Cœcus,

qui se lit un mahn plaisir d'empiéter sur la com-

(\) Cic. Leg. Il, 20. — (à) Cic. Pro Muren, 42. — (3) Savigny,

Verm. Schrift. 1, p. 480 sqq. — (4) Liv. IX, 29. Val.-Max. I, 4. 17.
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p(^tence des Pontiles et de braver leurs protestations.

Cette conspiration universelle de la société contre des

usages qui entravaient la liberté individuelle donna à la

jurisprudence civile une prépondérance marquée sur la

théologie. L'une perfectible et incessamment perfec-

tionnée, représentait le progrès ; l'autre, produit d'une

époque passée sans retour, et condamnée à Timmobilité,

représentait le point de départ d'où l'on s'éloignait de plus

en plus. Enfm, l'esprif séculier envahit le collège des

Pontifes lui-même. Tandis qu'à l'origine les jurisconsultes

se formaient dans son sein, et portaient dans l'étude du

droit des préoccupations théologiques, on vit bientôt le

courant changer de direction et le collège attirer dans son

sein des jurisconsultes qui ne considéraient l'étude du

droit pontifical que comme le complément de leurs études

de jurisprudence. Les plus doctes Pontifes, Ti. Corunca-

nius, Scipion Nasica, les deux Scîovola n'avaient plus rien

à apprendre quand ils y entrèrent. Ces jurisconsultes de

profession, devenus théologiens par devoir, furenl con-

damnés, par ce double rôle, à de fréquentes inconséquen-

ces. Cicéron regrette de trouver dans les ouvrages des

Scawola l'antagonisme de deux sciences qu'ils se sou-

ciaient plus d'étendre que de concilier, et, en citant les

expédients inventés par eux pour supprimer les san((, il

leur reproche avec raison de détruire le droit pontitical

par le droit civil '. Ainsi, la révolution sociale, produite

par le rapprochement et la fusion progressive des deux

ordres, et accomplie malgré la religion, avait fini par triom-

pher de la théologie jusque dans le sanctuaire de la tra-

dition. L'Etat, tout en conservant dans son mécanisme

administratif quelques vieilles formalités léguées par la

communauté patricienne qui l'avait dominé pendant des

siècles au nom du droit divin, avait complètement changé

(l)Cic. Ug, II, îl.
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(Je caractère. Ce n'était plus une corporation religieuse

dont la prospérité dépendait de la dévotion de chacun de

ses membres, mais une association politique qui bornait

sa responsabilité à l'entretien du culte public, et eût re-r

gardé comme un anachronisme la sollicitude inquiète des

Pontifes pour les sacra privata.

En conséquence, la famille, arrachée à Tétat de nature

par la religion, passa sous la tutelle plus discrète de la loi

civile et fut libre d'accepter ou de repousser l'intervention

pontificale dans ses affaires domestiques.

II. Nous devons maintenant retourner en arrière pour

étudier l'influence exercée par les Pontifes sur le pouvoir

judiciaire et sur les formes de la procédure civile

.

Sous le régime monarchique, le roi, investi d'une au-

torité absolue, possédait une pleine et entière juridiction

sur sou peuple. Il eût été superflu de se demander s'il

l'exerçait à titre de chef spirituel ou de chef temporel de

l'Etat, si elle était inhérente à son sacerdoce ou à son

iïnperium. Mais lorsque la révolution de 509 provoqua la

séparation des deux pouvoirs, cette question dut se poser

d'elle-même. Les Pontifes, gardiens de toutes les tradi-

lions et coutumes nationales, et conseillers des rois, ré-

vèrent peut-être le rôle de juges dans la nouvelle répu-

blique. Quoi qu'il en soit, cette prétention eût été trop

contraire à l'idée que les Romains se faisaient de l'autorité,

trop combattue par les plébéiens qui sentaient le besoin

(le substituer aux traditions des innovations plus équita-,

{)les, trop inconciUable avec la cooptation, qui rendait le-

collége complètement indépendant du suffrage universel,

pour être acceptée par le peuple romain. Le pouvoir ju-

diciaire resta indissolublement uni à Mimperlum ou pouvoir

exécutif, et les Pontifes se bornèrent, comme par le passé,

;i éclairer la conscience des juges. Leurs conseils étaient

d'autant plus nécessaires que les magistrats, élus pour

un au ul distraits par des guerres perpétuelles, n'avaient
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pas le loisir d'étudier les questions de jurisprudence. Ce

rôle pouvait suffire à l'ambition des Pontifes : ils étaient,

pour ainsi dire, la loi vivante et faisaient parler à leur gré

les rares documents cachés dans leurs archives— zcfttJ^

Les réclamations opiniâtres des plébéiens firent cesser

cet état de choses. Les XII Tables fixèrent 4 jamais les

principes du droit. Mais les Pontifes parvinrent à sauver

d'importants débris de leur omnipotence judiciaire et à

rendre leur assistance nécessaire. Sous prétexte de mieux

respecter la loi, ils exigèrent que plaideurs et magistrats

en parlassent rigoureusement le langage. A cet effet, ils

déterminèrent avec soin les formes à observer dans la pro-

cédure, et les paroles dont il fallait se servir pour réclamer

Tapplication de la loi {lege a^ere). Les Romains, habitués de

longue date à attribuer aux formules une efficacité intrinsè-

que, acceptèrent celles-ci avec le même respect ; et l'obser-

vation exacte de ces legis actioncs devint indispensable à ce

point que la meilleure cause pouvait être perdue par le

moindre vice de forme : « Legis actiones appellabantur.,.

ideo, quia ipsarum legum verbis accommodata erant et ideo

immulabUes proinde atque leges observabanlur ; unde vum

qui dé vitibussuccisis ita egiswt, lit in actione vites nmni-

naret, responsum est eum rem perdidisse, quia debuisset

arbores nominare^ eo quod lex XU Tabularum, exquade
vilibus succisis actio competerel, gênerai i1er de arboribus

succisis loqueretur-. » Ainsi plaideurs et magistrats étaient

forcés de demander aux Pontifes ces formules à la lettre

desquelles il ne fallait ni ajouter ni retrancher, et sans

lesquelles le sens commun était condamné au silence. Le

collège, attentif à ne pas se dessaisir de l'instrument de sa

domination^ répondait à leur invitation en envoynnl un

(0 Dion. \, I. ~ (t)Gaj. i\, II.
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de ses membres siéger à côté des juges pour diriger les

débats :(( Om/iz?/m (legum),,. et interpretandi scienlia et

actiones apiid collegium pontificicm erant^ ex quibus consti-

tiiebatur qnis qxioque anno praeesset privatis ; et fere popu'

lus annis prope cenlum (450-366) hac consuetndine usus

est^. y>

Comme on le voit, l'incapacité des consuls en matière

de jurisprudence était la véritable cause qui les maintenait

sous la tutelle des Pontifes. L'institution de la préture

(367) porta un coup fatal aux prétentions du collège. Il

se forma une école de jurisconsultes civils, et l'espoir

d'arriver, par la science, à une dignité qui ne le cédait

qu'au consulat, encouragea l'étude du droit. Les Pontifes,

n'espérant plus conserver le monopole de la jurispru-

dence, se flattaient du moins de ne le partager qu'avec un

petit nombre d'initiés, patriciens et conservateurs comme
eux. L'envahissement de la préture parles plébéiens (337)

les fit trembler : le flot montait. Cependant, comme les

préteurs, se succédant d'année en année, ne pouvaient

conserver et transmettre les formes techniques dont nous

avons parlé, le collège restait encore en possession des

legis actiones et surtout des secrets de son calendrier qui

ouvrait ou fermait aux préteurs l'accès de leur tribunal.

'J'out à coup, une indiscrétion calculée tira des archives

pontificales et afficha au Forum le formulaire des actions

delaloi etla liste des jours fastes et néfastes (312)

—

civile

jusrepositum inpenetralihus pontificum evulgavit, fastosffiie

circa forum in albo proposuit, ut quando lege agipossetsci-

retur -. L'auteur de la publication était un scribe de basse

extraction, Cn. Flavius ; mais on savait que le scribe était

l'instrument du fier Appius Claudius Cœcus qui trouvait

digne de lui d'humilier l'aristocratie. Les Pontifes durent

(4) Pompon. Dig. I, 2, 2, 6. — (2) Liv. IX, 46. [V. L. Lange, Rœm.
Alterth, I, p. 304. 345. 318. II, p. 82.]
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se résigner. Le peuple, atYranchi de leur tyrannie, té-

moigna sa reconnaissance à Cn. Flavius en kii conférant

l'édilité curule (304) et le protégea contre la malveillance

de l'aristocratie. Le P. M. Cornélius Barbatus, qui voulut

refuser son ministère à l'édile [)Our la dédicace du temple

de la Concorde, eut la mortilication d'eire forcé par le

peuple à dicter la formule. De son côté, Cn. Flavius

acheva son œuvre en publiant un traité de droit [Jus

Flavianum) dont le grammairien M. Valerius Probus Jlnu^^

a conservé quelques débris.

Un siècle après Cn. Flavius, Sex. ^Elius Pcetus Catus

(cos. 198) publiait ses Tripariiia (ou Jus /Elianum) qui

contenaient : 4Me texte des XII Tables; 2** l'interpréta-

tion des Prudents; 3° les legis actioties. Plus tard, /Elius

Stilo, L. Acilius, Antistius Labeo, Serv. Sulpicius Rufus,

Valerius Messala, etc., commentèrent la législation con-

sidérablement accrue par les édits des préteurs. Mais déjà

la procédure s'était affranchie des formes pontificales qui,

pour n'être plus un secret," n'en étaient pas nioiu^ une

entrave. Avant peut-être que ne parût le Jus /Elianuniy la

loi /Ebutia, qui semble appartenir à l'époque de la seconde

guerre punique ' , avait restreint à un très-petit nombre

de causes l'emploi des legis actioties désormais remplacées

par lès formulae affichées sur l'album du préteur. « Omnis

illa Xn Tabularum antiquilas, nisi in legis actionibiis cen-

tumviralium causarurriy lege JEbutia lata, consopita (est) -.

Sed islae omnes legis actioties paulatiin iti odium vetienmt :

namque ex niinia sublilitate veterum qui txuic jura cotididr-

runty eo res perdueta est, ut vel qui ttiitiittium errasset^ litetti

perderet» Itaque, per legetti jEbutiam et duas Julias subla^

tae sunt istae legis actioties effectuttique est ut per concepta

verbtty t. e. per fortnulas litigaretnus, Tantum ex duabus

causis permissum est lege agcre, dattmi itifectiy et si cetitum*

(k) L. Unge, Roem. Alterth, 11, p. î79. 6<6. — («) (iell. XVI, 40.
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virale judicium fit Ky> Les Romains étaient enfin parvenus

à obtenir d'être jugés, comme les peregrini, d'après une

méthode rationnelle. La formule, en effet, ne dictait point

de paroles sacramentelles, mais définissait le fait {démon-

straliojy les prétentions du demandeur (inlentio) et la sen-

tence, soit dans une affaire de partage (adjudicatio)^ soit

en matière de déVit {condemnatio).

Avec les legis actiones disparut le dernier obstacle qui

entravait encore le développement du droit civil sous la

direction exclusive de la raison et du sentiment de la jus-

tice que les Romains possédaient à un si haut degré. Peut-

être, en défmitive, l'intluence exercée par les Pontifes sur

la jurisprudence à ses débuts n'était- elle pas trop à dé-

plorer. Elle avait longtemps fait prévaloir la forme sur le

fond, mais ce rigorisme étroit fut pour les esprits une

forte discipline qui les obligea à attacher aux mots un sens

précis et leur inspira ce respect de la lettre sans lequel il

n'y a point de légalité.

m. Le mouvement qui entraîna en dehors de la com-

pétence pontificale les questions de droit porta également

à la connaissance du public les questions à la fois civiles

et religieuses qui formaient le point de contact entre la

jurisprudence et la théologie.

Ainsi la théorie de la transmission des sacra, les e'xcep-

tions faites aux lois de la propriété dans le but d'assurer la

conservation des sépultures et en général des lieux sacrés,

par conséquent le droit des mânes et les rites de la consé-

cration, les obligations imposées soit à l'autorité pubUque

soit aux particuliers par des vœux ou par l'observation des

fériés, étaient des questions familières aux jurisconsultes

et parfaitement élucidées d'ailleurs par une foule de con-

sultations et d'arrêts pontificaux : apertissima sunt istis de

rébus et responsa et scripta milita 2, Peu à peu, lorsque

(4) Gaj. IV, 30. — (2)Cic. Ley. II, 18. Cf. Pro dom. 41. 46. 54.
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l'esprit du siècle envahit le collège des Pontifes, les arca-

nes de la théologie pure devinrent également accessibles

à la curiosité des èrudits. C'est alors qu'on put mesurer le

progrès accompli par la société en trois siècles. Tandis

qu'en 386, les Pontifes, pu r;il\i il Ils louables efforts faits

par les magistrats pour instruire le peuple de ses droits et

de ses devoirs, refusaient de livrer leurs secrets au public

et d'éclairer les consciences inquiètes *, au temps des

Scœvola et de Cicéron, la science pontificale, exposée au

grand jour, restait volontairement ignorée. Personne, dit

Grassus dans le De Oratore, n'étudie le droit pontifical -.

Cependant quelques esprits curieux se glissèrent, par

cette porte queTinditTérence avait ouverte, jusque dans le

sanctuaire des archives pontificales, s'y installée iif ri

se mirent à déchiffrer, à analyser cette masse de docu-

ments oubliés. Déjà, un siècle avant Varron, Serv. Fa-

bius Pictor (prêt. 145) en avait extrait un traité de

droit pontifical •^. Xaiitra, un des plus anciens grammai-

riens, y puisa les matériaux de son livre d'Antiquités ^.

L. Cincius ou Gingius, probablement l'intendant d'Atti-

cus, en profita pour ses études grammaticales et kiissa un

traité spécial sur le calendrier religieux {De Fastis )
^.

L'illustre Varron employa ses studieux loisirs, respec-

tés par les orages politiques, à rechercher les origines

de toutes les institutions romaines, et composa, avec

les débris épars de la tradition, cet immense tableau

des Antiquités divines et humaines, dans lequel la théologie

et l'histoire, «rapprochées par une érudition immense, sr

pénétraient et s'éclairaient réciproquement.

L'exemple de Varron, et surtout rétablissement du

régime monarchique qui ne tolérait que les ambitions

littéraires, suscitèrent des légions d'archéologues et de

(4) Liv. VI, 1. - :ï) Cic. De Orat. III, 33. — (3) Wacr. III, 2, H .

— (4)!ntpp. Mai, J5>i. II, m. — (5) Macr. l. M, 12.
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grammairiens qui se ruèrent à l'envi sur le terrain dé-

blayé par le plus docte des Romains. Verrius Flaccus,

précepteur des petits-fils d'Auguste, compila une sorte

de dictionnaire encyclopédique (De sigtiificatione verbo-

rum) qui s'est survécu à lui-même, mutilé par deux abré-

viations successives, et répandit dans diiîérents ouvra-

ges les trésors de son érudition ; Cornificius Longus dans

ses Etyma et son traité De coenis deorum ; Cornélius Bal-

bus dans ses Exegetica\ Antonius Gnipho dans ses dis-

sertations sur la signification des mots de la langue

sacrée, Gloatius, Rutilius Geminus, Sinnius Capito,

Ateius le philologue et d'autres grammairiens soulevè-

rent, en poursuivant des étymologies ou en justifiant des

délinitions, une foule de questions théologiques ^.

Les jurisconsultes se piquèrent d'émulation : G. Treba-

tius Testa écrivit un traité sur les obligations de con-

science {De religionihus) "-; son discîple Antistius Labeo,

chef de l'école Proculienne au sein de laquelle les

idées républicaines trouvèrent leur dernier asile, rédi-

gea des Commentarii de jure pontificiOy dont Macrobe cite

le LXVIIP livre '^; son rival Ateius Gapito, chef de l'école

Sabinienne, publia une immense compilation enCCLIX li-

vres (De jure humano atque dîvino) ^. La partie théologi-

(|ue de cet ouvrage est souvent citée sous le titre de De

jure pontifîcio ; le VIP Uvre était intitulé De jure sacrifîcio'

/•{//n.Veranius, dans ses Pontificales quaestionesy parcourut

tout le domaine de la compétence pontificale ^.

D'autres étudiaient des questions spéciales. Déjà du-

temps de Sylla, Cornélius Epicadus, affranchi du dicta-

tateur, avait écrit une étude sur les Anjei; après lui, le

philosophe mystique P. Nigidius»Figulus, produisit, entre

autres ouvrages, des traités De diis, en plus de. XIX li-

(l)V. an. R. Merkel, Pro/t'/. \CIV-.\CI\. — (2) Macr. III, 7, 8.elc.

Seiv. ^/i. Xl,3<6. — (3) Mail, III. !0, 4. — (4) Geii. XIV, 7. — (5)

Macr. III, 5,6, etc.
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vres, et De extis; Granius Flaccus dédia à J. César un

traité De Indigitnmentis; Hyginus, bibliothécaire sous

Auguste, traita des Propriétés des dieux ; un livre de

cet ouvrage était spécialement consacré aux dieux pé-

nates. Son affranchi, Julius Modestus, est connu par son

traité De feriis ; Masurius Sabinus, élève d'Ateius Ga-

pito, laissa des Fasti très-estimés ; Hyllus, Gavius Bas-

sus écrivirent sur les dieux {De dits).

En même temps L. Julius Ga^sar (cos. 04) et après

lui, l'illustre augure M. Messala Gorvinus livraient au

public les secrets de la science augurale ; la méthode di-

vinatoire des haruspices était dévoilée par le livre de Tar-

quitius FViscus, transcrit deVOstentarium luscum.

Enfui on trouve encore cités des ouvrages dont les

auteurs sont à peu près inconnus, une dissertation De

dea Murcia d'un certain Pomponius, un traité De sa-

cerdotibus par Lepidus, De feriis par Titus (Gincius),De

riiu sacrorum par Tertius, des commentaires de Sabi-

dius dans lesquels étaient traitées des questions religieu-

ses et un recueil de curiosités (Rerum reconditariirn libri)

compilé par Sammonicus Serenus qui vivait sous les

empereurs syriens, recueil d'où Macrobe a extrait la for-

mule de l'évocation (p. 163).

Toutes ces publications mirent le public à même d'exa-

miner et de juger, dans toute la liberté d'un scepticisme

devenu général, le mécanisme religieux qui avait si

longtemps étreint les consciences. Gependant, la théolo-

gie ne parvint ainsi au grand jour que défigurée. A l'épo-

*que où elle tomba entre les mains des érudits, les Ro-

mains étaient devenus comme étran<ïers dans leur propre

pays. Subjugués par l'asL cl il lul dr ïa civilisation hellé-

iii |iic, .séduits par les théories évhéméristes et les so-

lutions faciles qu'elles fournissaient à toutes les énigmes,

ils méconnurent complètement le caractère propre de

leur religion et le sens de ses rites. On eût dit qu'ils
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avaient pris à tâche de la dépouiller de toute originalité.

Ils parvinrent à force d'hypolhèses gratuites, de légendes

l'abriquées ou travesties, d'étymologies insoutenables,

à la faire passer pour une émanation de la religion grec-

que, modifiée par l'esprit timide et scrupuleux du pytha-

gorisme, et s'applaudirent sans doute d'avoir ainsi ratta-

ché leur patrie
,
par des liens intellectuels, à ce monde

hellénique en dehors duquel il n'y avait que des barbares.

Ainsi, une description exacte du cérémonial extérieur,

gâtée par des commentaires mythologiques, historiques,

philosophiques qui jetèrent une ombre épaisse ou un faux

éclat sur la simplicité des institutions primitives, le tout

cruellement mutilé par le temps, voilà le bagage théolo-

gique que l'érudition gréco-romaine, habituée à suppléer

aux recherches patientes par la fécondité de l'imagi-

nation, a légué à la critique moderne.
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CHRONOLOGIE ET HISTOIRE

CFIAPITRE PREMIER.

FASTES.

Le souci de la clarté nous a obligé, «ii daitant la ques-

tion des fériés (p. 113, sqq.), à réserver pour un mo-

ment plus opportun l'étude du calendrier, ou liste des

jours fastes et néfastes (Fastijj qui en est le corollaire

indispensable.

Le calendrier romain n'avait pas pour but d'apprendre

aux citoyens la succession des saisons et l'époque de leur

retour annuel, mais de leur tracer les devoirs religieux

qui leur incombaient à certains jours. C'était le tableau

des fêtes ordinaires et extraordinaires, fixes ou mobiles,

qui imposaient à l'Etat et aux particuliers le chômage exigé

par la théologie pontificale. Le calendrier, ainsi conçu,

ne pouvait être réglé que par le collège des Pontifes et

échappait par sa nature à tout autre contrôle. Les besoins

de l'agriculture étatent satisfaits par nu ( alendrier naturel

fondé sur les observations populaires ; la succession des

magistrats formait une sorte de calendrier politique que

la société civile remaniait à son gré ; mais tous les citoyens

devaient attendre en silence les révéhiii-n- 41H' les Pon-

tifes leur dispensaient avec mesure, sans chercher à en

pénétrer le secret et sans autre pensée que celle d'y con-

foi'inor luui'.s actions.



NOTIFICATION DES KVLKNDES. 2î9

Le jour de k nouvelle lune, les Pontifes, au nom du roi

convoquaient [kalare-y.vl-M le peuple sur le Capitole à la

curia Calabra et, par l'organe d'un secrétaire, lui fui.-aient

savoir si le premier quartier officiel, qui devait précéder de

huit jours la pleine lune (Nonae), tombait 5 ou 7 jours après

cette première convocation désignée sous le nom de Kalen-

dae^. Ils employaient à cet effet une formule consacrée :

ciDies te quiiuiuc calo. Juno covella-Scplem dies te calOf Juno

covella 2, 5) ou, d'après une correction récemment propo-

sée, « Dies quinque calo;3uno^ te compello 3, ^ et, pour être

mieux compris de la foule, ils répétaient le mot ealo autant

de fois que la formule indiquait de jours. Cette unique

communication remplissait la séance des Kalendes, et

l'aï^semblée était ajournée aux Nones, pour entendre la

lecture, faite par le Bex, de la liste des fériés du mois

courant ^. En conséquence, aucun jour férié, si Ton en

excepte les Poplifugia (5 juill.) ne tombait entre les

Kalendes et les Nones. Comme on savait d'ailleurs que

les Ides étaient séparées des Nones par un intervalle de

huit jours, et que pour tous les mois, à l'exception de

février, on comptait, des Ides à la Un du mois, deux nun-

dina de huit jours, la seule indication du jour des Nones

suffisait pour donner la division et la durée du mois.

Les Pontifes étaient donc, par surcroit, les régula-

teurs souverains du calendrier astronomique. Cette fonc-

tion, dans une société qui leur obéissait aveuglément,

mettait entre leurs mains un pouvoir considérable qui se

confondait avec leur autorité religieuse et en partagea

longtemps l'inviolabilité. 11 convient, avant de revenir à

la liste des jours fériés, de voir l'usage qu'ils firent de ce

pouvoir, les fautes par lesquelles ils le perdirent, et

(1) Macr. I, 15, 9. Plut. Q. R. 24. lo. Lyd. Mens. 111,7. Kal.

Pnnn. \ Jan. — (2) Varr. VI, 27. — (3) II. Diinlzer, Der Aumif au

denKalendm (Philol. XVIÏ, p. 361-363.) — fi) Macr. 1, 15, 12. Varr,

VI, 13. Serv. Mu. Vlil, 654.
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d'expliquer, en esquissant à grands traits le système

adopté par les Romains pour la mesure de l'année, les

bizarreries que trahit déjà l'impossibilité de faire coïn-

cider les Kalendes, Nones et Ides, données comme pha-

ses lunaires, avec les mouvements réels de l'astre.

I

CALENDRIER ASTRONo.MIOl I. K

Les Romains des premiers siècles paraissent avoir eu

sur la mesure du temps des idées et des traditions diffé-

rentes de celles de la Grèce, et cependant, sous la pres-

sion irrésistible d'une civilisation supérieure, avoir ac-

cepté, en les dénaturant, les principes de l'astronomie

hellénique. Ainsi, l'année romaine primitive aurait été

une année solaire dans laquelle s'introduisit postérieure-

ment la division en mois lunaires qui formait la bas<' du

calendrier grec. Mais, tandis que les mois grecs étaimt

alternativement de 29 et de 30 jours, les mois romains

furent fixés aux chiffres inexplicables de 29 et 31 jours,

moins peut-être par l'effet de l'ignorance que sous l'in-

fluence de la croyance pythagoricienne i 1 » \cellence des

nombres impairs, superstition dont on ne trouv. p/mi

de trace dans les divisions décimales et duodécimales

familières aux Romains, et qui, si on la fait dériver du

pythagorisme,*a dû être importée à Rome V(»rs l'époque

de Servius Tullius.

Le calendrier primitif, basé sur un cycle de 1475 jours

divisé en quatre années alternativement de 12 et de

13 mois (355 + 382 + 355 + 383) ne tarda pas à so

trouver en désaccord complet avec l'année naturelle ; cai

(0 Tti. Moiumson, Die rômische Chromiogie bis ouf Caetat, 4850.
^oem, Gesch, 4« 6â. I, p. SIU sqq.
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l'ignorance pontificale ne savait comment corriger la

dilTérence de plus de trois jours qui existait entre Tannée

tropique et l'année moyenne du cycle officiel. La reli-

gion en souiVrait plus que le commerce qui avait adopté

pour les transactions une année invariable de dix mois,

et que l'agriculture pour laquelle l'observation limitait

les erreurs de la routine. Les fêtes d'un culte qui rappe-

lait les usages de la vie rustique devaient avoir un carac-

tère étrange et ridicule quand elles étaient célébrées hors

de leur saison. Le peuple essaya de remédier au désordre

en réglementant par une loi (472) l'intercalation du trei-

zième mois ^. Enfin, il fallut recourir à la science grec-

que. Lorsque la société romaine chargea les Décemvirs

de lui donner une constitution définitive en combinant

les usages romains avec les idées grecques, les Pontifes

abdiquèrent aussi et remirent aux législateurs le soin de

donner une forme nouvelle au calendrier (451).

A cette époque, Foctaétéride attique, qui avait pour

base une année de 354 jours et contenait 90 jours inter-

calaires, permettait d'arriver à une estimation presque

exacte de l'année naturelle, car l'année moyenne de

Foctaétéride (365 jours 4/4) ne surpassait Tannée tro-

pique que de 41'. Les,Décemvirs auraient pu adopter ce

cycle, mais ils préférèrent garder l'ancien en le corri-

geant. Il fallait pour cela le réduire de 4475 à 4461

jours, et le moyen le plus simple d'arriver à ce résultat

était de retrancher 7 jours à chacune des deux années

intercalaires de manière à avoir une série de 355 +
375

-f- 355 -|- 376 jours. Mais les réformateurs pensè-

rent que, leur cycle quadriennal étant la moitié d'une

octaétéride, ils le régleraient en fixant à 45, moitié de 90,

le nombre des jours intercalaires. Gomme en même
temps, par respect pour le nombre impair, ils conser-

(0 Macr. I, 13, «I.
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valent Tannée traditionnelle de 355 jours au lieu de

Tannée lunaire de 354 jours adoptée en Grèce, il en ré-

sulta que Tannée moyenne se trouva être de 366 jours 1/4

ou trop longue d'un jour. Ainsi, le cycle quadriennal

ûxé à 1465 jours se décomposa en années de 355, 377,

355, 378 jours.

J.e mode d'intercalation adopté par les Décemvirs ne

fut pas moins bizarre. Au lieu de conserver aux mois

ordinaires leur durée normale et de donner au mois

Mercedonius, intercalé tous les deux ans, tantôt 22, tantôt

tantôt 23 jours, ils préférèrent donner à ce mois une

durée invariable de 27 jours en le complétant avec 4 ou

5 jours pris sur le mois de février. Ainsi, dans les années

intercalaires, février eut tantôt 23 tantôt 24 jours, et les

jours supprimés étaient reportés, avec les observances

religieuses qui y étaient attachées, à la fm du mois inter-

calaire, de manière que mars vînt immédiatement, selon

Tusage, après le dernier jour de février. Peut-être la

crainte de déplacer la t( t." du dieu Terme (23 fév.) fut-

elle la cause qui empêcha les Décemvirs de retrancher à

février deux jours de plus dans les années intercalaires

et de ramener ainsi le cycle à 1461 jours.

Les défauts de Tœuvre des Décemvirs ne tardèrent

p;is II se faire sentir. Il eût sufli «rmi sir( Ir di tidélité à

ce système pour déplacer complètement les saisons. Les

Pontifes, rentrés en possession du calendrier, le corrigè-

rent d'une manière relativement assez satisfaisante, cai*

Téclipse de soleil, relatée à la date du 5 juin 403 \ eut

réellement lieu dans le mois de juin (21 juin 400), d'après

les calculs astronomiques -. Au hout d'un demi-siècle, le

calendrier officiel avait un retard de 16 jours; et ce ca-

lendrier resta encore en usage pendant deux siècles sans

que le gouvernement prit aucune mesure pour atténuer

(1) CIr. T\rp. I, 16.— (î) Zoch, As/nmow. t nh,>wf,>,„i>n. 1853.
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les erreurs croissantes de la supputation du temps. Les

Pontifes pouvaient en décliner la responsabilité, car le'

calendrier «tait devenu une institution légale qui ne pou-

vait être modifiée qu'en vertu d'une loi.

Enfin, le désordre devint tel qu il fallut songer au re-

mède. Les Pontifes qui, à défaut de science, avaient de

l'ambition, comprirent le parti qu'ils pouvaient tirer de

la situation et exigèrent, pour travailler à la réforme du

calendrier, des pouvoirs absolus. La question fut soumise

au peuple par le consul M. Acilius Glabrio, et la loi

Acilia (191) donna aux Pontifes le droit, non pas précisé-

ment de fixer à leur gré la durée de l'année, mais de faire

les intercalations habituelles dans telle année qu'ils juge-

raient à propos, tandis que jusque-là les années étaient

alternativement ordinaires et intercalaires. La décision

pontificale devait être appliquée par sénatus-consulte ^

Nous ne savons quels étaient les plans de réforme des

Pontifes, mais il est à croire que, tout en se gardant de

mettre le public dans le secret de leurs calculs, ils cher-

chèrent à créer un cycle qui contînt un nombre exact

d'années naturelles et qui conciUàt la science avec la

coutume en acceptant les chiffres traditionnels de 355,*

377, 378. Le problème ainsi posé pouvait recevoir deux

solutions.

1*' Un cycle de vingt années, composé de 11 années de

355 jours + 7 années de 378 jours + 2 années de 377

jours, donnait un total de 7305 jours équivalant à 20 an-

nées de 365 jours l/i.

2*^ Un cycle de vingt-quatre ans, composé de 43 an-

nées de 355 jours -}- 4 années de 378 jours, + 7 années

de 377 jours, donnait un total de 8766 jours, égal à

24 années de 365 jours 1/4. Ce dernier cycle, moins

simple que le premier au point de vue mathématique,

:i)Macr. I, 13, 21. Censorin. h, d. n, 20. Cic Div. VIII, 6,5.
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pormettait de conserver les habitudes de Tancien cycle

quadriennal en remplaçant seulement, dans l'espace de

24 ans, une année de 378 j. par une année de 355, et

une autre de 378 j. par une année de 377. Ces deux

solutions furent trouvées , car Tite-Live parle d'un cycle

de 20 années que, probablement sur la foi des Pontifes,

il attribue à Numa, et Macrobe rapporte qu'on remédia

aux erreurs du calendrier décemviral en retranchant

24 jours intercalaires sur 24 ans ^

Quoi qu'il en soit, les Pontifes obéirent en pratique à

d'autres inspirations qu'à celles de la science. Les auteurs

sont unanimes à signaler l'incurie ou la mauvaise foi du

collège 2. (( La plupart (des Pontifes), dit Censorinus^

guidés par la malveillance ou la faveur, dans le but de

diminuer ou de prolonger pour un magistrat la durée de

sa charge, de faire perdre ou gagner les fermiers publics

sur la longueur de l'année, intercalèrent à leur fantaisie

ot désorganisèrent à dessein le calench^ier qu'on les avait

chargés de corriger, d Ils surprenaient leurs concitoyens

par l'imprévu de leurs <l(Mrets : au liai d'annoncer les

intercalations au commencement de Tannée, ils ne le^:

faisaient connaître qu'aux Nones de février, quelques

jours avant le commencement du mois intercalaire. Enfin,

l'intercalation étant devenue une manœuvre politique,

fnt plus d'une fois discutée et débattue par les partis au

sein du Sénat. Les Romains ne pouvaient pas s'habituer

à confier le calendrier aux savants, et le faisaient dé-

pendre, soit de la religion, soit de la politique. Ces abus

introduisirent dans la supputation du temps des erreurs

telles que les fêtes de la moisson ne tombaient plus

en été ni celles des vendanges en automne, et ce dé-

sarroi était d'autant plus intolérable que l'on ne gardait

(4)Uv. I, <9(ed. W. WoissenlM.rn). Macr. I, 43.

In/. H. 4t. ( .iiM.iii, -"- M ,,. I. 44,*. Ainu). Murc. -WVl, 4, 42.
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plus d'illusion sur la cause qui le produisait. Mais per-

sonne n'osait disputer à la routine et à l'égoisme des in-

téressés un droit légal qui était retourné contre l'esprit

'Ut la loi. 11 eût fallu parler au nom d'une science incon-

testable ou d'une force irrésistible. César, - entouré de

soldats et de savants, avait à sa disposition Tune et Tautre :

il était, du reste, souverain Pontife et n'eut pas besoin

d'usurper un nouveau privilège. Ce fut lui qui inaugura

le calendrier définitif.

César adopta le système d'Eudoxos qui admettait un

cycle quadriennal composé de trois années moyennes

de 365 jours et d'une année intercalaire de 366 jours.

Les 10 jours dont il augmentait l'année moyenne, par

rapport à l'ancienne année de 355 jours, furent répartis

sur les 12 mois, dont sept eurent 31 jours, quatre,

30 jours, et un 28 jours. Le jour intercalaire s'ajoula

tous les quatre ans au mois de février, non pas à la fin,

mais après le 24 février iVL Kal. MarL) et reçut le nom
de bis'Sext, Kal. Mart, ce qui fit donner à l'année inter-

calaire le nom de bissextile. En outre, pour rompre avec

les anciennes habitudes et surtout pour mettre le calen-

drier en harmonie avec la chronologie cr)iisiilaira dont les

années commençaient, depuis 153, aux Kal. de janvier,

César fixa le commencement de l'année julienne aux Kal.

<le janvier. Le onzième mois de Tannée prenait la pre-

mière place, et les noms ordinaux que portaient cinq

d'entre eux, de Quindlis à Dcrember, cessèrent de re-

présenter leur véritable rang. L'année 46, destinée à

raccorder le nouveau système à l'ancien et à faire dispa-

raître les erreurs du passé fut une année difficile à régler.

T.a supputation officielle, d'après le calendrier suivi jus-

qu'à la fin d^ 47, était en avance de 67 jours sur le temps

vrai. César forma avec ces 67 jours deux mois interca-

laires extraordinaires (menses intercalares prior, posterior)

qu'il Intercala entre novembre et décembre. L'année 46
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eûi donc compté 355 -f 67 jours si olle avait duré jus-

qu'au 1" mars, mais comme Tannée 45 commença le

r' janvier, il s'ensuit que Tannée de confusion eut la

durée d'une année julienne commune, 6u 365 jours, car

janvier et février comptant 29 -f 28 jours, leur soustru-

tion réduisit Tintercalation à 10 jours, c'est-à-dire exac-

tement ce qui manquait à Tannée commune ancienne

pour en faire une année julienne. Ainsi, par ce procédé

aussi ingénieux que simple, les mois étaient rentrés dans

leurs saisons respectives et Rome avait passé sans se-

cousse de ses habitudes routinières à un systèm<* r;i-

tionnel. Il n'y eut donc pas, comme on Ta cru, d'auuûe

transitoire de 445 jours (annus cotifiisionis i) ; il y ont

seulement une année consulaire de 445 jours, car Tan i7

étant une année intercalaire de 378 jours, les trois der-

niers mois, janvier, février et Mercedonius, en tout .^0

jours, s'ajoutent au consulat de César et de Lepidus qui

occupe de plus toute Tannée 46 (365 + 80= 445).

La réforme julienne, œuvre d'un dictateur Pontife,

assurait pour une longue suite de sirrl* s une exactitude

suffisante au calendrier. Les erreurs minimes qu'elle

laissait slibsister ne devaient se manifester que long-

temps après. Les Romains Tacceptèrent sans se de-

mander si c'était à lilre de prince ou de pontife que

César Tavait accomplie. Ils ne se doutaient pas que

les protestants du XVI* siècle soulèveraient cette ques-

tion et repousseraient la réforme grégorienne en prou-

vant piir rhi<l()!i'e romaine qu'il apparticiil ;ni\ jm'um •'-

et non aux Pontifes de toucher au calendrier! L'argu-

ment fut employé par Guillaume, landgrave de liesse,

et il paraît convaincant à Testimable J.-A. Bose qui oubhe

un instant son érudition pour ses préjugés *.

(1) Macr. 1, 44, 3. Censorin. 20. Suol. Caes, 40. — (*) Bosiys, nn

Crœv. Thos. T. V, p. î53.
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Le rùle des Pontifes était désormais du conserver, îsans

l'altérer, le calendrier julien ; mais leur ignorance et

leurs idées superstitieuses faillirent en déranger l'éco-

nomie. César n'eut pas le temps de vulgariser les notions

mathématiques sur lesquelles étaient fondées ses correc-

tions : les Pontifes comprirent si mal ses instructions

qifil> intercalèrent un jour tous les trois ans '. Au bout

de 36 ans, ils avaient mis le calendrier de 3 jours en

retard. De plus, la superstition ne pouvait consentir à

s'exiler du calendrier, dans lequel la science lui avait

pourtant fait toutes les concessions qui n'étaient pas in-

compatibles avec l'exactitude*. On prétendit que la ren-

contre d'un jour de Nundines avec le premier jour de

l'an était un fâcheux augure qu'il fallait éviter à tout prix,

même en déplaçant artificiellement le jour de l'an s. Jl

est probable que, pour parer à ce danger, les Pontifes

modifièrent la succession régulière des années bissextiles

de manière à' disposer à leur gré du jour intercalaire, ou

qu'ils faisaient passer un jour d'une année dans l'autre

toutes les fois qu'il était nécessaire. Enfin, 36 ans [après

la réforme julienne, Auguste fit disparaître le retard

occasionné par les intercalations intempestives en sup-

primant l'intercalation pendant 12 ans, et, afin de pré-

venir le retour de semblables erreurs, il lit graver sur des

tables de bronze un calendrier perpétuel (9 av. J-C). La

supputation du temps était <ou traite pour toujours à l'ar-

bitraire des Pontifes, et l'œuvre de Jules César passa à la

postérité sans que l'adulation, la superstition de l'époque

impériale, lui fissent subir d'autres modifications que quel-

ques changements dans le nom des mois. Les dénomina-

tions de Quintilis, Sextilis, qui n'avaient plus de sens,

•furent remplacées par les noms de Jalius et Augtistus;

September, tour à tour nommé Germanicus, Antoninus,

:\) Macr. 1, 14, 13. - (2) L>i.. Ca..>. XLVllI, 33.
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Couimodus, Tacîtiis, finit par garder son ancien nom: !• s

noms de homiiiamis^ Faustinus, lurent également im-

puissants à elîacer celui (VOclober consacré par l'usage.

• 11 est temps maintenant de revenir, après cette étude

accessoire qui est plutôt une autre face de notre sujet

qu'une digression, aux Fastes proprement dits.

Il

FASTK-- l'];ul'l;i,.\jL.\ 1 hilS.

L'obligation du repos les jours fériés était, comme
nous l'avons vu, un des devoirs les plus impérieusement

imposés par la théologie pontificale. Nous n'avons plus à

nous occuper ici de ce devoir relalivemenl à la con-

science individuelle, mais du nombre dc^s jours revendi-

qués par la religion, des caractères particuliers qui les

partagent en différentes catégories, et surtout de l'im-

mense intluence exercée sur la société politique par ce

calendrier, qui dut, à cause de cette influence même,
adopter la forme d'un guide à l'usage des magistrats.

Les jours de l'année se partagent en deux catégories,

les jours de fêtes {(lies festi) ou jours fériés et les jours or-

dinaires ((lies profesli) (p. 114). Un petit nombre de jours

auxquels des cérémonies religieuses donnent momenta-

nément un caractère férié, peuvent servir de transition

entre ces deux grandes catégories. Tels sont les jours

entrecoupés {endolercisijy au nombre de 8, qui suspen-

dent le matin et le soir la vie publique, parce que le

lualiii un suiiIk . < ï>t offert et que le soir les enti'ailles

de la victime, convenablement prépai'ées, sont publique-

ment offertes (fasti intcr hostiam cacsam et exta porrecta):

tels sont également les deux jours ('24 mars, 24 mai)

dont le matin était sanctifié pai' un sacrifice du Reœ sur
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leComitium, désignés par Tabréviation Q. R. G. F. (quando

Bcv comitiavit fas), et le jour (15 juin) dont la première

[):u tit' était consacrée à la purification du temple de Vesta

et du logis des Vestales, comme l'indiquent les sigles Q.

ST. D. F. (quando stcrcus delatum fas).

Cette division des jours au point de vue exclusivement

religieux, destinée à régler le travail et le chômage, est

aussi ancienne que la religion romaine elle-même. Mais

à mesure que la vie publique se développa, que les assem-

blées, les tribunaux préoccupèrent davantage les esprits,

l'autorité religieuse dut, sous peine de laisser échapper

le contrôle universel quelle s'arrogeait, adapter son

calendrier aux besoins de l'époque et préciser comment la

religion entendait régler les institutions sociales. On lui

demandait de délimiter la part qu'elle se réservait, et ce

qu'elle laissait à la liberté. Alors s'établit la classifica-

tion en jours fastes et néfastes.

Les jours sur lesquels la religion n'élevait aucune pré-

tention, et qu'elle laissait aux affaires publiques, s'appe-

lèrent jours fastes, parce qu'il était permis (faS) aux

magistrats de rendre la justice en prononçant la formule

sacramentelle € do, dico, addico ^, exigée par les legis ac-

tiones. Mais, dans le but d'apporter au jeu trop libre du

suffrage universel quelques entraves salutaires, les ordon-

nateurs du calendrier jugèrent à propos de subdiviser ces

jours en jours fastes proprement dits, désignés dans les

calendriers par la lettre F, et jours comitiaux, marqués

de la lettre G (ou peut-être 'primitivement FG). Aux jours

comitiaux, on pouvait convoquer les comices et ouvrir les

tribunaux ; aux jours simplement fastes, il était permis

de rendre la justice, mais non d'assembler le peuple.

Les jours néfastes (N) suspendaient complètement la

vie publique. La religion se les réservait tout entiers.

Ils n'avaient donc pas, comme le sens vulgaire de leur

nom pourrait le faire croire, un caiaclrn >iiii<ti;e. Un
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certain nombre de fêtes et des plus essentiellement na-

tionales, appartiennent aux jours néfastes.

Les caractères différents des fériés introduisirent « t|»< 1
1-

dantdansles j(Mir> néfastes une subdivision qui justili» <

n

partie le sens qu'avait pris Imh- 1,i Im-iKi vulgaire le mot

néfaste. Les fêtes d'un caractère triste, par exemple,

celles des dieux clithoniens, furent marquées N ; pour

les autres, on adopta une modification de ce signe (N^),

qui a été diversement interprétée (nefaslus i>rinr—/irfastt(s

principio — nefastus parte — nefaslus fastua) et que

Mommsen explique par nefastus liilaris ^.

Les jours EN (endotercisi) dont nous avons parlé plus

haut appui liciiiK'ut à la fois aux jours fastes et néfastes,

ainsi que les jours Q. R. G. F. — Q. ST. D. F., qui n'en

diffèrent que pai^ la répartition des moments fastes et né-

fastes.

La proportion des jours G. F. N\ N. avant Gésar paraît

avoir été la suivante :
•

c. . .
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rencontre des jours de Nundines, dont la série se dérou-

lait régulièrement à travers le calendrier, avec les jours

comitiaux enlevait à ceux-ci leur privilège (p. 124): des

fêtes mobiles ou extraordinaires pouvaient en changer

quelques-uns en fériés. Les comices étaient-ils assem-

blés, ils dépendaient d'un caprice de l'atmosphère ou

d'un augure. Jamais peut-être une nation n'a porté aussi

longtemps et avec une pareille bonne foi le joug sacer-

dotal, forgé par la crédulité publique, maintenu et rendu

plus pesant par l'accord intéressé des prêtres et de l'aris-

tocratie. L'aristocratie, en effet, avait intérêt à retenir

l'élan d'un peuple qui voulait sortir de tutelle et retrou-

vait dans ses assemblées la conscience de sa force : les

Pontifes apportaient dans leur collège les idées d'un

monde auquel ils ne cessaient pas d'appartenir et faisaient

de la religion l'auxiliaire de leur parti. La lutte des idées

démocratiques contre le vieil esprit conservateur, cette

lutte qui domine toute l'histoire romaine et qui a trans-

formé peu à peu toutes les institutions, n'a pu laisser le ca-

lendrier en dehors de la querelle. L'histoire des modifica-

tions peu nombreuses que subit le calendrier n'est donc

pas sans intérêt pour l'histoire générale de la république.

Le système des jours fastes et néfastes, tel que nous

l'avons exposé, a dû être, sinon élaboré, au moins re-

manié et définitivement fixé par les Décemvirs. L'en-

semble de la législation décemvirale ayant été soumis à

l'approbation publique, le calendrier fut sans doute pu-

blié dans une des deux Tables supplémentaires, comme

Mommsen le conjecture d'après un passage d'une lettre

de Cicéron à Atticus ^ Mais cette publication ne suffit

pas pour famihariser la masse des citoyens avec un en-

semble de prescriptions aussi compliqué. Le calendrier

rentra dans les archives pontificales, sans que les Pon-

1) Cic. Att. VI, i. |Th. Mommsen, Roem. Chronol. p. 31.

j

-16
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tifes aient fait autre chose que de le laisser oublier : car, si,

comme le pense Cicéron, ils cachèrent les Fastes publiés

par les Décemvirs, ils ne le firent que isnxcc m rindifTé-

rence publique.

Rentrés en possession du calendrier, les Pontifes ne

pouvaient prétendre qu'à l'honneur"^e le conserver, car

il ne pouvait être modifié qu'en vertu d'un sénatus-con-

sulte. Mais le Sénat et le collège poursuivaient la même
idée : restreindre autant que possible la liberté des co-

mices, qui menaçait d'ébranler les vieilles institutions.

Déjà, de temps immémorial, les Kalendes, les Nones et

les Ides étaient impropres aux comices : les Kalendes et

les Nones à cause de la réunion tenue par les Pontifes

sur le Capitole ; les Ides parce qu'elles étaient consacrées

à Jupiter et fériées ^
. Les désastres et l'humiliation de

Rome en 389 fournirent au collège et au Sénat l'occasion

d'imposer à l'activité publique une nouvelle entrave.

Comme les comices centuriates, qui représentaient le

peuple en armes, s'ouvraient à la façon d'une campagne

pai' un sacrifice, le décret pontifical cité plus haut (p. 129)

apportait à leur convocation un obstacle insurmontable^ de

sorte que ceux d'entre les jours postriduani qui étaient

comitiaux, environ 24 ou 25, devinrent simplement fas-

tes. C'est sans doute cette innovation qui éleva le nombre

des jours fastes non comitiaux à 45. L'aristocratie avait

donc réussi à enlever aux assemblées populaires les jours

qu'elle redoutait le plus, car les Kal., Non.^ Id. détermi-

naient une grande aflluence de peuple à Rome, et lorsque

les comices étaient indiqués pour le lendemain, les habi-

tants de la campagne restaient pour y assister.

La publication des Fastes par Cn. Flavius, plus con-

forme à l'esprit de la législation décemvirale qu'aux vœux

des Pontifes, ne changea rien aux atti'ibutions du collège,

H) Maci l, 15, 15. lo. Lyd. Mens. III, 1. IV, 36.
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mais elle le blessa dans son orgueil et dans ses préten-

tions à l'omnipotence. Cependant l'aristocratie remporta

sur ce terrain une nouvelle victoire, avec l'approbation de

ses adversaires eux-mêmes. Les Nundines, elles aussi, atti-

raient à Rome une affluence considérable dont les tribuns

profitaient pour convoquer les assemblées plébéiennes

qui, avec le temps, devinrent les comices par tribus. Sup-

primer ces comices par la force était impossible depuis

l( [)l('l)iscite d'icilius (492); trouver un motif religieux

pour défendre les jissemblées dans des jours où les ci-

toyens se trouvaient naturellement réunis n'ct^ut guère

plus facile. L'aristocratie parvint à son but par des con-

cessions : elle reconnut une troisième et dernière fois par

la loi Hortensia (287) la valeur légale des plébiscites,^ et

en revanche, les plébéiens consentirent à ne plus tenir

lenrs comices les jours de Nundines. Un article de la

loi déclara le*s Nundines fastes, et les enleva aux comices

pour les rendre aux affaires (p. 125). Le joug s'appesan-

tissait. La loi Acilia, dont nous avons parlé tout à l'heure,

y ajouta l'arbitraire. L'intercalation étant laissée à la dis-

crétion des PontifeS; comme l'était déjà sans doute le

caractère des jours intercalaires, dut être souvent dirigée

contre la liberté de réunion. La démocratie se lassa enfin

de cette contrainte que les lois MVm et Fufia (de jure et de

tempore magistratuum creandorum et legum rogandarum)

avaient encore aggravée (1.54) ; elle demanda par l'organe

du démagogue P. Clodius que les lois restrictives fussent

rapportées, et en particulier que tous les jours fastes fus-

sent désormais comitiaux. La loi Glodia (58), volée par

une tourbe anarchique, ne fut prise au sérieux par per-

sonne et ne lit qu'accroître le désordre sans émanciper la

société.

Enfin César, qui s'était servi de Clodius et des dé-

magogues pour se frayer un chemin vers le pouvoir,

devenu conservateur lorsqu'il eut fait accepter sa fortune,
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pendit aux. Fastes leur autorité . Il se garda bien de ran-

ger les dix jours qu'il ajoutait à Tannée normale parmi

les jours comitiaux ; il les déclara fastes ' . En même
temps, secondé par un sénat complaisant, il commençait

à semer à travers le calendrier des fériés destinées à rap-

peler le souvenir de ses victoires. Ces solennités offraient

le double avantage de donner à la dynastie naissante une

consécration religieuse et de restreindre encore la liberté

politique. Les successeurs de César suivirent «on exem-

ple, et si bien qu'au bout de trois quarts de siècle, le

calendrier comptait environ 30 fériés de plus. Claude

fit de nombreuses suppressions, et sous Néron C. Cas-

sius supplia le sénat de se montrer moins prodigue

du temps des Romains -. A Tavénement des Flaviens,

il fut question de faire des économies de temps et

d'argent en rayant des Fastes tous ces coûteux anniversai-

res inventés par l'adulation^. Si la commission nommée
à cet effet prit sa tache au sérieux, ses travaux n'a-

boutirent qu'à déblayer le terrain au profit des empe-

reurs suivants, tout aussi empressés d'inscrire dans les

Fastes leurs droits à l'immortalité. Seulement il fut en-

tendu que les fériés ajoutées pouvaient n'être pas éter-

nelles et que les princes se remplaçaient dans le ca-

lendrier comme sur le trône.

Mais en imposant l'oisiveté au peuple romain, les em-

pereurs s'obligeaient à le nourrir et à L'amuser. Aussi les

jeux de toute espèce se multipliaient concurremment avec

les fériés, et bien que la plupart des jours qui y étaient

consacrés ne portassent point le caractère des fériés

(^P), on comprend que de toutes les fêtes celles qui

ouvraient les théâtres et les cirques étaient les plus

religieusement chômées. La république avait légué à

(0 Macr. I, U, M. — (8) Dio Cass. U, I7.T Mil, 41.— (3) Tac. llist. IV. 40.
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l'empire 65 jours de jeux; ce chilïre déjà considérable

s'éleva rapidement sous les princes de la ii.aison Ju-

lia-Claudia. Nerva rédiiisit le nombre des jeux, ce qui

n'empêcha pas Hadrien d'en instituer de nouveaux •. Marc-

Aurèle fit la part du feu ; il réserva 230 jours -aux affaires

[dics judiciarii) et abandonna le reste à l'incurable frivolité

d'une société en décadence -. Après lui, SepUme-Sévère,

Macrin tentèrent quelques réformes^, mais en ^^énéral Je

peuple était insatiable et la complaisance impériale illi-

mitée. Les Fastes de Philocalus, rédigés Tan 354 après

J. C.^ montrent les progrès effrayants de l'oisiveté. Sur les

365 jours de l'année, 175 sont consacrés aux jeux ordi-

naires (statî) répartis en trois catégories, les combats de

gladiateurs (10 j.) les jeux du cirque (64 j.) et les jeux

scéniques (101 j.). Qu'on y ajoute les solennités extraor-

dinaires, les fêtes votives, les jours de naissance des

empereurs, etc.,- et l'on aura une idée de l'abâtardisse-

ment d'un peuple dont la grande affaire était de s'amu-

ser, et qui inscrivait dans ses Fastes le nombre de courses

ou de lancés [missus) portés au programme officiel des

jeux dii cirque.

Depuis que les Fastes étaient devenus un répertoire

de souvenirs monarchiques, ils n'y avait plus de raison

pour les soustraire à la.publicité. De nombreux exem-

plaires furent gravés et exposés dans les lieux publics de

Rome et des villes d'Italie. Nous possédonsdes fragments

de 1 9 de ces calendriers tous publiés dans le siècle qui

suivit la réforme julienne ^. Celui de Préneste avait été

annoté parle docte Verrius Flaccus. Les Fastes de cette

époque portent encore l'indication du caracfère attribué

à chaque jour par la tradition reUgieuse. Mais la suppres-

1) Dio Cas^. lAVIII, 2. LXIX, 2. Kckliel. D. iV. VI, p. 50?. - (i) ùi-

piiolin. M, AiUon. 40. —(3; Capilolin. Pertin. 45. Dio. Cass. LXXMll,

17 — (4) Th. Moramsen, G. I. L. I, p. 294-295.
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sion (les comices, achevant ce qu'avait commencé l'abo-

lition des logis actioncs, rendit tout à fait inutile la dis-

tinction des jours comitiaux, fastes et néfastes. L'absence

de 'documents ne nous permet pas de savoir à quelle épo-

que les Fastes cessèrent de mériter ce nom ; trois siècles

séparent les calendriers dont nous avons parle de ceux

de Philocalus (354) et de Polemo Silvius (449) qui ne

portent plus les signes sacramentels. Cependant, en

voyant Marc-Aurèle traduire par (//V?.s judiciarii Tantique

oppression de dies fasli, on est en droit de supposer que

ce dernier terme avait déjà cessé d'être intelligible. En-

fin, l'influence du christianisme, en faisant disparaître les

Nundines, acheva de désorganiser le mécanisme compli-

qué construit jadis i { dirigé si longtemps par la main des

Pontifes.

III

FASTES CONSULAIRES.

La liste des magistrats éponymes de Rome ou Fastes

consulaires est le lien qui rattache le calendrier aux An-

nales. Les Romains ayant prié, à l'époque où ils n'avaient

point encore d'ère chronologique, l'habitude de désigner

les années par le nom des consuls, les Pontifes chargés

de mesurer le temps et de conserver la mémoire du passé

né purent se dispenser de noter dans leurs archives la

siK ( .-^<inii des collèges consulaires. Ces indications trou-

vaient leur place naturelle dans le calendrier, et le nom de

Fasii^j donné au catalogue officiel des consuls rangés par

ordre chronologique, montre assez que c'était là le corn-

[ilrnii.'nt nécessaire d
:

;•'> iiinpifiiicnl dits. Il iio

(1) Cic. VroScTt, U. Ait. IV, 8. />ir. V, 12. Liv. IX, 18. Val. Mav,
Vlll, U, 3. Aucl. iiiccrl. De invnotn.t» Sparliau. JUlius Vcrus,b.
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faudrait pas croire cependant que les Fastes consulaires

se soient trouvés formés naturellement par la succession

régulière des magistrats et dotés d'une chronologie par

le seul fait qu'ils étaient rapprochés du calendrier. Si

les intercalations inopportunes jetaient le désordre dans

le calendrier, les retards apportés aux élections, les

interrègnes, en déplaçant perpétuellement la date de

l'entrée en fonctions des consuls, introduisaient des ir-

régularités bien autrement grandes dans la liste des ma-
gistrats éponymes^ à l'époque où la coutume exigeait que

chaque collège cçnsulaire gardât le pouvoir pendant une

année entière. 11 devenait impossible de faire coïncider

les années consulaires ayec les années calendaires. Et

cependant, à moins de laisser l'histoire romaine dépour-

vue de chronologie, il fallait assigner une date précise à

tous les consulats, et pour cela, les distribuer entre des

points de repère fixes fournis soit par la tradition, soit

par des synchronismes bien constatés. Tel est le travail

que les Pontifes paraissent avoir entrepris au commence-

ment du cinquième siècle de Rome et dont les résultats,

écrits sur des toiles de lin, constituèrent les libri linfei dé-

posés dans le T. de la déesse de Mémoire (Juno Moneta)^

bâti précisément à cette époque (344).

Les points de repère fournis par la tradition étaient plus

nombreux qu'on ne le supposerait si l'on négligeait de

compter au nombre des documents mis à la disposition du

collège des Pontifes le vaste recueil des Commentaires.

Tous les événements qui avaient provoqué quelque déci-

sion canonique ou quelque addition au culte national, dé-

dicaces de temples, expiations solennelles, institutions de

rites nouveaux, y étaient relatés avec des indications qui

permettaient de leur assigner une date et d'y rattacher par

certains points la série des collèges consulaires. C'est la

tradition religieuse qui fournit le point de départ des Fastes

consulaires ; au milieu des ténèbres qui couvraient le ber-
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ceau de la république, lu dédicace du T. de Jupiter Capi-

tolin par M. Horatius Pulvillus était le seul événement

certain autour duquel on put j^rouper les vagues souvenirs

qu^avait laissés cette éi'uinc agitée. Ne pouvant porter

plus loin leurs regards, les Pontifes rapprochèrent les

noms de M. Hor. Pulvillus et de L. Junius Bru tus, l'auteur

de l'expulsion dos rois, en admettant plusieurs substitu-

tions dans le collège consulaire de cette première année, et

supprimèrent ainsi une lacune dont on ne saurait déter-

miner l'étendue. Le commencement de l'ère républicaine

une fois fixé (13 sept. 509), les Pontifes,atteignirent sans

encombre un autre point de repère, le commencement

d'un siMe, marqué par la peste. qui éclata sous le consulat

de L. iEbulius et de P. Servilius (463) ^ Là commen-
çaient les difficultés. La durée absolue de ce siècle, clos

sous le consulat de Gn. Genucius Aventinensis et de

L. ^milius Mamercinus (363) par la cérémonie du clou

enfoncé dans le T. de Jupiter Gapitolin 2, était connue, et

pour remplir cet espace de cent ans, les Fastes ne fournis-

saient que 95 collèges de consuls, de tribuns militaires, et

de décemvirs. Les luttes politiques, en multipliant les in-

terrègnes et les abdications, avaient fait varier cinq ou

six fois dans cet intervalle le commencement de l'année

consulaire, et il ne fallait pas songer à reporter à leur vé-

ritable place les nombreuses lacunes dont la somme com-

posait ces cinq années sans magistrats. Les Pontifes pré-

férèrent les intercaler en bloc à l'époque dn long interrègne

provoqué par le débat sur les lois Licinia3-SextioD avec

cette simple mention : <l absence de magistrats :» (solitudo

magistralunm, 375-371). Les synchronismes fournis par

l'éclipsé de Tau 400, inscrite à la date de 403 dans les

Annales, et par la coincideiKîe de Tarchontat de Pyrgion

(388) avec la l)ataille de l'Allia, reportée à l'an 3b0 parla

(4) Li?. 111, 6. — (î)Liv. VU, 3.
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chronologie officielle, montrent que, sur ces cinq années

assignées à l'anarchie, deux au moins auraient dû être in-

terr.ih'r- avant 400.

Mais, la cause première de toutes ces difticultés, c'est-

à-dire le droit pour les consuls de rester au pouvoir une

année entière, quelle que fut la date de leur entrée en

fonctions, n'était pas supprimée. Au bout de trois-quarts

de siècle, il y avait dans la liste des consuls un déficit de

quatre années, que Ton combla en admettant des années

dictatoriales, 333, 324, 309, 301. Les Romains parais-

sent avoir compris à cette époque, surtout lorsque Gn. Fla-

vius les eut familiarisés avec les Fastes, la nécessité de

faire marcher du même pas les années consulaires et les

années réelles. Enfin, en 153, la date de l'entrée en charge

des consuls fut définitivement fixée au i" janvier. Depuis

lors, la confection des Fastes consulaires n'offrit plus au-

cune difficulté. Ils se déroulèrent parallèlement à* la série

des années naturelles, réglés par le calendrier et réglant

la marche des Annales.



CHAPITRE II.

ANNALES '.

Uétude sommaire que nous venons de faire nous a

montré comment les exigences du culte public et Timper-

fection même d'un calendrier qui avait besoin de correc-

tions perpétuelles, avaient fait confier au collège des Pon-

tifes le soin de mesurer le temps. Le jour où les Pontifes

eurent l'idée d'annoter leur calendrier et d'y inscrire à

leur date les événements marquants de l'année, ce jour-là

les Fastes engendrèrent les Annales.

A l'exemple des prêtres d'Egypte, de Judée, d'Argos,

les dépositaires de la tradition religieuse à Rome se préoc-

cupèrent de conserver la mémoire du passé afin d'avoir le

droit de parler au nom de Texpérience, Il est possible

que, dans le principe, les Pontifes aient travaillé pour eux-

mêmes et enfoui leurs notes dans le secret de leurs archi-

ves, mais leurs chroniques ne prirent un caractère officiel

et n'offrirent de garanties d'authenticité qu'à partir du

moment oîi ils les soumirent au contrôle de la publicité.

lia autcm Annales conficiebantur : labulam dealhaiam quo-

lannis VontîfcxMaximmhabuit in qiia,pracscriptis consulum

nojninibus et aUorum nuKjislratuum^ (ligna memoratu notare

ronsueverat domi militiaeque terra marique gesta per singu--

losdies.Ciijusdiiigentiae annuos commentarios inLXXX libros

(!> J. V. le Clerc, Desjournaux chz lea Homaùis <838. A. Scliwcgier,

liom (h'scli. I, p. 7-33. F. I). Gorlach, Ilist, StndicH,U\. p. 1io-«9t.

G.I. IKilIcman, Disputatiocrilicade Aunatibits m"X''m(s. 4855. K. Iliib-

nei\ Die Aumiles maaimi der Hdmer (JJb. fOr kla^s. Philologie, <«59,

p. 401-424).
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veteres retulerunt, eosque a Pontificibus Maximis, a quibus

pcbant, Annales Maximos appellarunt ^ Ces documents

rangés paj:* ordre chronologique formèrent les premières

assises de l'histoire romaine.

Il ne faut pas toutefois s'exagérer la valeur historique

des Annales. Le temps, en les détruisant, a beaucoup fait

pour leur réputation; déjà Servius se les représentait

comme un résumé complet de ce qui s'était fait de plus

remarquable en temps de paix et en temps de guerre, sur

terre et sur mer : et aujourd'hui que la critique a déchiré

le tissu légendaire jeté sur les lacunes de la tradition,

nous sommes tentés de regretter outre mesure la perte

des chroniques pontificales, dont il ne reste plus de- frag-

ments authentiques, et que l'on trouve citées si rarement

par les auteurs anciens^. MaisCaton, qui les connaissait,

et qui comprenait la mission de l'histoire, déclarait dans

son livre des Origines, qu'il n'entendait pas s'occuper,

comme l'album pontifical, de la cherté des vivres et des

éclipses ^. Caton partage un peu trop le dédain des histo-

riens grecs pour les petites choses, mais le tour ironique

de sa phrase montre le désappointement d'un homme qui

a vainement cherché dans les Annales les éléments de

l'histoire.

Deux préoccupations constantes, la superstition reli-

gieuse et le souci des intérêts de l'aristocratie ont dû pré-

sider à la rédaction des Annales. La superstition domi-

nante des Romains était de voir dans les accidents les plus

ordinaires l'intervention de la divinité, et nous savons si

les prodiges étaient chose indifférente pour les Pontifes.

C'est évidemment à titre de prodiges que les éclipses

figuraient dans les Annales ; les pestes, les famines y étaient

signalées comme des marques de la colère divine. Les be-

(<)Serv. ^n. I, 373. Cf. Macr. III. 2. 17. Cic. De Orut. II, ii.

Paul. p. 126.— (2) Dion. I, 74. Vopi<c. ï/ il. 1. Cic. ilep. ï, 16.11,45.

Gell. IV, 3. — (3) Gell. II, 28.
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soins de la science des expiations devaient amener spon-

tanément les Pontifes à insérer dans leurs Annalevs une

liste de prodiges, mais une circonstance particulière paraît

lein* avoir fait un devoir (fm «liesser un catalogue \ m t i

partir de Tan 249 av. J.-C. Cette année, marquée par l;i

célébration des premiers jeux séculaires, avait été signidée

par de nombreux prodiges conime l'aurore d'un nouveau

siècle dont la fm devait être annoncée par le retour de

prodiges semblables. Les Pontifes, convertis à la théorie

étrusque des sihies ou étapes des générations humaines^,

notèrent dès lors avec soin tous les signes par lesquels

pouvait se manifester la volonté des dieux, de peur' de

laisser passer inaperçu le moment de la rénovation pério-

dique 2. Cette conjecture très-vraisemblable explique

pourquoi les prodiges sont si rares dans la première dé-

cade de Tile-Live, et reviennent périodiquement avec une

régularité fastidieuse dans le reste de l'ouvrage : elle nous

explique surtout le titre de l'opuscule d'Obsequens : <c Jiilii

Obscquentis ab anno U. C, DV prodigiorum liber {imperfcC'

tus), y) Le compilateur, qui relevait dans Tite Live les pro-

diges officiellement constatés, a évidemment été averti

par l'historien que la chronique authentique des prodiges

commençait cette année-là, au consulat de P. Claudius

Pulcher et de L. Junius Pullus. Les Annales pontificales,

en rapprochant des événements et des phénomènes inex-

pliqués, ont contribué à entretenir dans le peuple romain

cette croyance à l'intervention divine dans ses affaires,

croyance qui effrayait son imagination, mais eji flattant

son orgueil, car il était fier de penser que les dieux ne

pouvaient rester indifférents à la fortune de Rome.

Ce que nous savons des Annales nous permet encore d'y

surprendre les sympathies aristocratiques des Pontifes. Les

(!) Censorin. 17. — («) V. J. Bornays, Verglei*'hmg der Wunderin
lienromischen Annahm (Kb. Mus. XII, p. 136). Th. Mommsen, Episl.

in LîY. perioch..p* XX.
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individus y cachent les événements, et Tatlention est atti-

rée par des noms qui s'approprient la gloire due aux efTorIs

de toutunpeuple. Nul souci de Thistoire intérieure, de ce

travail incessant qui transforme les sociétés, mais dont le

progrès échappe aux esprits vulgaires. Ces défauts avaient

déjà frappé dans l'antiquité un esprit sérieux, Sempronius

AseUio, qui disait en parlant des chroniques composées sur

le modèle des Annales pontificales : « Scribere,. . bellum

initam cjuo consiile et quo confectum sit et quis trhimphans

introierit et eo libro quae in bello gesta sint iterare, non

praedicare aut interea quid senatus decreverit aut quae lex

rogatione lata sit neque quibus consiliis ea gesta sint ; id fa-

bulas pueris est narrare, non historias scribere. y> Nous

nous sommes permis de faire retomber sa critique sur les

chroniques des Pontifes qui devaient être plus sèches et

plus superficielles encore que les ouvrages spéciaux aux-

quels Asellio fait allusion. Les quelques passages cités

comme appartenant aux Annales soit pubUques, soit par-

ticulières, ne peuvent que confirmer cette opinion. 11 n'est

pas étonnant que Caton, toujours prêt à sacrifier l'individu

à l'Etat, que Sempronius Asellio et en général les démo-

crates qui craignaient pour la chose publique les ambi-

tions particulières, aient désapprouvé cette manière à la

fois puérile et partiale d'écrire l'histoire.

Cependant, malgré ses défauts et ses lacunes, la chro-

nique pontificale, dont la véracité était garantie par l'ap-

probation publique, dut être pour les historiens une

source précieuse, si les documents mis à leur disposition

étaient nombreux et authentiques. Malheureusement,

l'authenticité des Annales et les services qu'elles ont ren-

dus à l'histoire sont fort contestables et le débat soulevé

sur cette question par la critique semble terminé, comme

il arrive toujours en ces sortes de questions, à l'avantage

des sceptiques. Que les Annales aient été régulièj'ement et

authentiquement rédigées à une certaine époque, c'est ce
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qui ne fait l'objet d'aucun dniil. : mnis les Pontifes n'ont-

ils pas cédé à la tentation de reculer dans le passé l'origine

d'un usage relativement récent, et de compléter la col-

lection en y ajoutant ;i[i les coup un commencement rédigé

d'après les traditions les plus [aolialilrs ? JN ul-on déter-

miner l'époque à partir de laquelle les Annales ont eu

réellement le caractère d'une chronique officielle, rédi iréc

sous les yeux du public?

Tite-Live ne paraît pas les avoir eues pour guides au

milieu des ténèbres qui couvrent les origines de Rome.
Arrivé à l'an 389 et jetant un coup d'œil sur le chemin

qu'il a parcouru, il déclare qu'il n'a pu fixer en traits plus

précis les formes vagues entrevues dans le lointain des

âges. (( lies obscurae quod parvae et rarae per eadem tem-

pora litterac fuerCy una ciistodia fidelis memoriae rerum

geslarum ^ )) L'incendie de Rome par les Gaulois a, selon

lui, presque complètement effacé les vestiges du passé.

Plus loin, à la date de l'an 360, il regarde le clou enfoncé

dans la paroi de la cella de Jupiter comme un moyen de

supputer les années, à la portée de ces générations igno-

rantes : « eum clavum, quia rarae per ea tcmpora litterae

eranl, notam numcri annorum fuisse fentnt. '^jd Quarante

ans plus tard, au milieu de lapremière guerre du Samnium,
il ne sait si le dictateur A. Cornélius Arvina eut mission

de faire la guerre ou de présider aux jeux : en nec quisquam

aequaiis lemporibus illis scriptorexstat, quosatis certo auc-

tore stetur^. 's> Denys d'IIalicarnasse, parlant des traditions

indigènes, s'exiirime à peu près de la même manière :

(K T:«/a«cç fxèv oliv cvzs a\>yypa(^€ijç cure Icycypcii^cç sort 'Pû)|xai&)v

:ù')é efç ^. D II connaît, il est vrai, quelques renseignements

conservés dans les tablettes îjacrées (èv Upai^ ^éhctç), mais

rit 11 n'autorise à regarder ces tablettes comme des Annales

dont l'archéologue eût parlé ivtM moins d'indifférence.

(1)Liv.VI.1.-(2)Liv. VII. 3.-(0 l/v. VIII, 40. -(inion. 1,73.
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Ces témoignages semblent prouver suffisamment que la

critique cependant peu sévère de Tite-Live et de Denys

ne connaissait point de monuments authentiques d'après

lesquels on put esquisser avec quelque certitude l'histoire

des ])remiers siècles. Le désordre de la chronologie de

répoque royale, le tour quelque peu légendaire des

exploits républicains du premier siècle confirment cette

induction. Le premier événement que l'on trouve cité

comme consigné dans les Annales pontificales est l'éclipsé

de soleil du 5 juin 403 ou plus exactement du 20 juin 400.

ce Atque hac in re, dit Cicéron, tanta inest ratio atqiœ so-

1erlia ^ ut ex hoc die
y
quem apud Ennium et in Maximis

Annalibus consignatum videmus, superiores solis defectiones

repxUatae sint, usque ad illam quae nonis quintilibus fuit,

régnante Romulo K Ce texte, pris dans son sens naturel,

comme Fentendent Niebuhr, Schwegleret Mommsen, ne

permet pas de douter que Cicéron n'ait considéré cette

éclipse comme la première dont la date soit établie avec

certitude et comme un point de départ au moyen duquel

la science astronomique a pu assigner des dates précises

à des faits analogues dont la tradition avait conservé un

vague souvenir. Gerlach, qui croit les Annales aussi an-

ciennes, ou peu s'en faut, q^ue Rome elle-même, ne voit

dans ce calcul rétrospectif dont parle Cicéron, qu'une vé-

rification de la chronologie des Annales, mais il n'apporte,

à l'appui de son opinion, aucun argument sérieux.

La rédaction des Annales aurait donc commencé vers

le quatrième siècle de Rome. L'incendie allumé par les

Gaulois et qui, au rapport de Tite-Live, détruisit la ma-

jeure partie des archives pontificales, n'aurait consumé

que les premiers essais des annaUstes sacerdotaux. Du

reste, il n'est même pas nécessaire de croire que la col-

lection commencée périt à celte occasion : le feu paraît

(1)Cic. Rep, I, 46.
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Avoir épargné des docurhenls que nous retrouvons plus

tara, tels que lès lois royales et décemvirales dont les tri-

buns rniiilairés de 389 ordonnent la publication, le traité

avec l'es Latins conservé dans le temple de Diane, le traite

avec Gabies, et le traité de commerce conclu avec Car-

Ihage^

Quelque insuffisantes qu'aient été les Annales, au point

de vue bistorique, il dut y avoir un progrès dans leur

composition. Elles n'étaient au début qu'un appendice

non officiel des Fastes, et ne contenaient guère que les

observations qui pouvaient aider les Pontifes à régler' le

calendrier lui-même
;
plus tard, vers le commencement

du IV" siècle de Rome, s'y ajoutèrent les chiffres des re-

censements et la nécrologie des corps sacerdotaux, qui

apparaît à cette époque dans l'ouvrage de Tite-Live; dans

ïa seconde moitié du V*" siècle, les condamnations pro-

noncées par les comices judiciaires et la liste détaillée des

pï-odiges. A partir de ce moment, les Annales furent pu-

bliées régulièrement dans leur forme définitive jusqu'au

pontificat de P. Mucius Sca3vola qui jugea inutile de pour-

suivre une chronique sans valeur à côté de l'histoire que

Polybe et Gaton avaient acclimatée en Italie. Ce fut proba-

blement ce docte Pontife qui publia en LXXX livres l'œu-

vré de ses devanciers.

Ainsi, le témoignage des historiens, le caractère légen-

daire de l'histoire des premiers siècles de Rome
,
prou-

vent que la rédaction des Annales a commencé à une

époque relativement récente : Febservation de Téclipse

dé 403 nous permet de fixer à peu près la date de cette

innovation, et les données statistiques de plus en plus

précises qui se trouvent dans les historiens, accusent le

développement progressif des Annales auxquels ils ont

dû emprunter ces renseignements.

il; \a\ . VL 1 . I iMii. |\. :,.. Ilor. I ,.. II. j4. ^k ViA\U. III, 26.
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Les textes contradictoires qui menacent ces conclu-

sions n ont pas toute la portée qu'on a voulu leur donner.

Il faut tout d'abord écarter les récits contenus dans le

petit opuscule apocryphe {Origo geniis romanae) attribué

à Aurelius Victor, où les Annales des Pontifes sont citées

à propos d'Ascagne et des Silvii. A moins de prendre au

sérieux le pontificat d'Enée, comme le font les commen-
tateurs de Virgile \ on conviendra que l'histoire des

Troyens et des Albains n'a pu être écrite, à la façon des

véritables Annales, par des Pontifes contemporains. L'ob-

jection la plus sérieuse est tirée d'un texte de Cicéron,

qui fait commencer la rédaction des Annales <?: ab initio

rerum rGmanarum ^. » Mais on voit bien que Cicéron n'a

ici aucune prétention à l'exactitude, car le passage pris à

la lettre ferait admettre que la rédaction des Annales a

commencé avant l'institution du collège des Pontifes. De

même, si les Pontifes ont parlé dans les Annales de l'in-

terrègne qui suivit la mort de Romulus ^, ils n'ont pu

consigner cette tradition qu'à titre d'histoire rétrospective.

Ces textes ne prouvent qu'une chose, c'est que les Pon-

tifes, après avoir inauguré, à une époque relativement

récente, la rédaction de leurs comptes-rendus annuels,

ont tenu à combler l'immense lacune qui séparait le début

de leur chronique des origines de Rome, et ont fait pré-

céder les Annales proprement dites d'un résumé histo-

rique qui finit par se confondre avec elles. « Il est dans la

nature de la chronique, dit Mommsen ^, d'ajouter à l'his-

toire l'histoire des temps antérieurs, et de chercher à

remonter, sinon jusqu'à la création du ciel et de la terre,

au moins jusqu'à l'origine de la Cité ; et il est attesté que le

tableau dressé par les Pontifes donnait la date de la fon-

dation de Rome (p. 259). On peut donc admettre que

(0 Macr. III, 2, 47. Serv. jEn, III, 607. VIÏI, 470. — (2) Cic. De

Orat. II, M. — (3) Vopisc. Tacit. I. — (4) Th. Mommson, H. G. I,

p. 469.

a
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lorsque dans la première moili. lu cinquième siècle, le

collège des Pontifes remplaça par une chronique régulière

les notes insuffisantes en usage jusque-là, et qui la plupart

du temps se bornaient ;i Tindication du nom des magistrats,

il ajouta à cette chronique le commencement qui lui man-

quait, l'histoire des rois de Rome et de leur chute, et, en

fixant au 13 sept. 509, jour de la dédicace du T. de Jupi-

ter Capitolin, le commencement de l'ère républicaine, il

établit une connexité apparente entre l'histoire légendaire

et le début des Annales. »

Les Pontifes utilisèrent, pour fabriquer cette histoire

rétrospective, les traditions nationales et les souvenirs

conservés avec les arbres généalogiques dans les grandes

familles. Chaque nom de roi ou de guerrier avait sa lé-

gende : les reliques du passée les murs de Rome et son

pômœiium infranchissable , le figuier Ruminai , le pont

Sublicius étaient comme les preuves citées à l'appui ; les

coutumes religieuses et les lois trouvaient leur cause et

leur explication dans des récits anecdotiques, dont le col-

lège avait peut-être déji rempli ses Commentaires. Ainsi,

la sainteté du pomœrium était r^ip pelée par la mort de

Rémus, l'abolition de la peine du talion par les circon-

stances qui accompagnent la fin de Tatius, la nécessité

dôs observances relatives au pont Sublicius par la légende

d^Horatius Codés; l'absolution donnée au jeune Horace

expliquait le droit de grâce exercé par le peuple, et le

droit de provocation accordé aux condamnés ; les services

de l'esclave Vindicius, dans la conjuration ourdie par les

Tarquins, justifiaient l'affranchissement et le droit de cité

accordé aux affranchis. A ces traditions indigènes se mê-

lèrent quelques épisodes forgés par l'imagination grec-

que, tels que l'apothéose de Romulus et sa filiation divine,

et quelques idées empruntées à la môme source, telles

que les scrupules pythagoriciens de Numa.

Les Annales ainsi complétées rattachèrent la Rome
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historique à la Rome légendaire, et celle-ci à la métropole

du Latiun) , dont la prospérité passée avait laissé un im-

périssable souvenir. On ne pouvait remonter plus haut

sans sortir des limites de la tradition locale, tout au plus

était-il permis de fermer la perspective du passé en sup-

posant naïvement un peuple d'Aborigènes auquel commen-

çait la série des générations humaines en Italie. Les

Pontifes achevèrent leur œuvre en la dotant d'une chro-

nologie. La supputation des années depuis l'institution du

gouvernement répubUcain n'offrait pas de difficultés sé-

rieuses ; il existait des listes des magistrats, ou les archi-

ves généalogiques des familles permettaient de les resti-

tuer : la dédicace du T. de Jupiter Capitolin formait une

ligne de démarcation entre la période républicaine et la

période royale. Pour fixer la durée de cette dernière pé-

riode, les Pontifes n'avaient d'autres renseignements que

sept noms de rois. En conséquence, ils durent évaluer la

durée de la domination royale à sept générations, qui,

estimées à un tiers de siècle chacune, donnent un total de

233 ans 4/3, ou., en chiffres ronds, de 240 ans. Tel est,

en effet, le nombre d'années attribué à cette époque par

la plus ancienne table chronologique, celle que Cicéron

emprunte à Polybe, et que Polybe avait sans doute em-

pruntée à Fabius Pictor, ce regiis quadraginia annis et du-

centis paullo cum inierregnis fere amplim pi^aeteritis ^ ]i)

La répartition des années entre les différents règnes fut

réglée d'après le nombre de faits accumulés par la tradition

autour de chaque nom de roi. Peut-être les Pontifes allè-

rent-ils jusqu'à corriger la table chronologique qu'ils

avaient dressée, car vers 150, ou quelques années plus

tard, Polybe vit chez les Pontifes - une table qui fixait la

date de la fondation de Rome à la deuxième année de

la VIP olympiade (751), et qui, par conséquent, comptait

(1)Cic, Rep. II, 30. — (2) Dion. 1, 74. (emeud. Mchuhr).
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^43 ans depuis cette année jusqu'à rétablissement Je la

république, fixé à la 1" année de la LXVllP olympiade.

Cette qorrectiohja eu pour Dût sans doute de tenir compte

des interrègnes dont un, celui qui sépare le règne de Ro-

mulus du règne de Numa, passait pour avoir duré 500

jpurs ^ Les modifications ultérieures, produites par l'é-

tude comparée de l'histoire grecque et de l'histoire ro-

maine, furent l'œuvre des annalistes séculiers, Atticu^,

Varron, Denys d'Halicarnasse.

L'histoire des temps antérieurs à la fondation de Rome
est de fabrique plus récente encore que l'histoire des pre-

miers siècles de Rome. Elle s'est élaborée en dehors du

collège des Pontifes, et s'est ajoutée plus tard aux Anna-

les, moins peut-être comme partie intégrante qu à titre

d'introduction. Les traditions indigènes, comme nous

l'avons vu, rattachaient Rome à Albe, et peut-être aux

Aborigènes, mais elles né contenaient aucune allusion à

quelque immigration étrangère. Mais l'imagination grec-

que, amie des légendes et flattée de faire entrer l'univers

entier dans le cercle où se meuvent ses héros, se chargea

de rattacher l'Italie à la Grèce, et même à l'Asie, par des

fils légers d'abord, et qui, multipliés par une fécondité

inépuisable , formèrent un tissu trop solide pour être

déchiré par la critique inhabile de l'antiquité.

Les invéïilions des historiens grecs, refondues et

coordonnées par Timée de Tàùiroménium, trouvèrent un

éciio à Rome où elles flattaient l'orgueil national. Les

Romains aimaient à penser qu'Homère avait chanté leurs

ancêtres, et croyaient hériter de la célébrité ^é les

Xrôye^i^ .avaient méritée par leurs malheurs. Qui sait

même s ils né pressentaient pas tout le parti qu'ils

pourraient tirer de cette filiation, qui leur permettrait au

besoin de jouer le rôle de protecteurs de leurs frères d'Asie

(I) Liv. 1 17.
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OU de vengeurs de leurs ancêtres? Déjà, en l'an 282, le

Sénat employait son influence pour les Ilien^, comme
étant alliés par le sang au peuple romain.' Ouoi qu'il

en soit, Timée épargnait aux Romains la peine de cher-

cher ou d'ignorer; ils acceptèrent son récit non-seulement

comme vraisemblable, mais comÀie,vrai. Il ne^restaiiqu à

fixer les contours un peu vagues de l'esquisse de Timéé

par quelques données chronologiques. Mais l'histoire de

Rome étant rattachée à l'histoire de la Grèce, devait ac

cepter le même point de départ chronologique, la date de

la prise de Troie. La comparaison des deux chronologies

montra qu'entre la prise de Troie, fix^'^e par Eratosthène à

408 ans avant la 1'" olympiade, et la fondation de Rome,

il s'était écoulé au moins 430 ans, et révéla des impossi-

bilités matérielles dansle récit de Timée, tel qu'il avait été

reproduit par Nsevius, Fabius Pictor, Ennius. Il fallait au

moins treize générations pour remplir cet espace, et par

conséquent llia, mère de Romulus, ne pouvait être la fille

d'Enée et la sœur d'Ascagne. C'en était assez pour discré-

diter complètement Enée et ses Troyens, mais lés tt^-

mains étaient habitués à cette légende : ils ne pouvaiefnt

du reste la désavouer sans accepter le ridicule qui devait

s'attacher à leur crédulité passée. Il leur eût fallu rejeter

de leurs reliques nationales le sceptre dePriam,le voile

d'Hélène ou d'ilionée et le Palladium ^ Ils préférèrent con-

server la légende sans rejeter la chronologie, laissant à

chacun le soin d'intercaler entre Enée et Romulus autant

de générations qu'il serait nécessaire pour sauvegarder la

vraisemblance. Ce furent encore des Grecs qui se char^^-

rent de combler cette lacune.

La liste des rois Albains ancêtres de Romulus, pa

raît avoir été commencé^ par Corn. Alex. Polyhistor,

continuée par le chronographe Castor, et terminée au

{\)Cance]i\çn,Les(ttecosefatciHdiR(maaniica.¥XTeuzéT,Si/mboL V. 5
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commencement du règne d'Auguste. Kl 1.- lui immédia-

tement acceptée et reproduite par Tite-Livc, Virgile,

Diodore, Denys d'Halicarnasse ^, Verrius Flaccus, Ovide,

trop bons courtisans pour contester une généalogie qui

était celle des Césars et qui avait pour preuves historiques

Pharsale et Actium. Bientôt l'on découvrit la durée

exacte de chaque règne, et la somme de 432 ans, assi-

gnée par Caton ^ à la dynastie albaine, depuis la prise de

Troie jusqu'à la fondation de Rome, fut répartie entre

les 14 générations.

Ainsi, la préface de l'histoire romaine fut écrite, pour

ainsi dire, sous la dictée des Césars, qui eurent la bonne

fortune d'arriver à temps pour y insérer leurs titres de no-

blesse et y sous-entendre leurs droits au trône. Mais si

l'histoire des premiers siècles de Rome a reçu des Pon-

tifes un certiiicat d'authenticité, il n'est pas probable que,

comme l'a voulu faire croire le pseudo-Aurélius Victor

(p. 257), les biographies des ancêtres de Romulus aient

jamais été incorporées aux Annales. Le texte des docu-

ments pontificaux avait été définitivement fixé par l. Mil-

lion de P. Mucius Sca3vola et ils intéressaient trop peu

le pubUc pour qu'on fut tenté d'y faire des interpolations.

Les érudits de profession étaient à peu près seuls à les

consulter. Les historiens eux-mêmes aimaient mieux

étudier l'histoire dans des chroniques plus libres et plus

variées, écrites par des particuliers, et qui avaient pris

aux Annales pontificales jusqu'à leur nom. Il s'était

formé, en dehors du collège des Pontifes, toute une

li.tli'i atiire d'annalistes, ([ni ;i valent popularisé en Ilaliti t

• Il (iièce la connaissaiii r d»' l'histoire romaine. Nievins

avait versifié l'histoire de la première guerre Punique;

Q. Fabius Pictor avait écrit en grec, à l'usage de la haute

société de Rome et des Grecs, des Annales qui furent sans

(1) Liv. I, 1-4. Virg. Ain. VI. 760 sqq. X, 60. Diod. I, Î9. Dion.
I, 6i. 65. 10. 11. Fesl.v. S//'/. (»vi,l. /. IV, 37-63, —(«) Dion. I, 74.



A.NNAXISTES SÉCULIERS. 263

doute bientôt traduites en latin : Caton, dans son livre

des Origines, avait fait entrer toute l'histoire nationale :

Ennius dut la meilleure part de sa gloire à des Annales en

XVIIIlivres, écrites dans la langue de sa patrie d'adoption :

une foule de chroniqueurs, tels que L. Gincius Alimentus,

le grécomane A. Posthumius, G. Acilius qui écrivirent

encore en grec, L. Cassius Hemina, L. Calpurnius Piso

Frugi, G. Sempronius Tuditanus, G. Fanriius, avaient ra-

conté l'histoire traditionnelle de Rome avec une séche-

resse qui rappelait trop bien les Annales pontificales.

L. Gœlius Antipater, P. Sempronius Asellio avaient écrit,

l'un l'histoire de la seconde guerre punique, l'autre l'his-

toire contemporaine d'une manière plus scientifique et

plus littéraire à la fois. M. ^milius Scaurus, P. RutiUus

Rufus, Q. Lutatius Gatulus, Sulla lui-même, avaient laissé

des Mémoires ; Gornelius Sisenna avait raconté la guerre

Sociale et la guerre civile qui la suivit ;Q. Glaudius Quadri-

garius, Q. ValeriusAntias, C. Licinius Macer, Q. iElius Tu-

bero avaient repris l'histoire des origines, et leurs annales,

surchargées de légendes, ne laissaient plus à leurs succes-

seurs que le soin d'abréger. On comprend que les Pontifes

aient abdiqué le rôle d'annalistes et aient renoncé à ré-

genter la tradition historique. Leurs Annales furentcomme

submergées sous ce flot, et le terme même d'Annales ser-

vit, dans la langue vulgaire, à désigner les œuvres des

chroniqueurs sécuUers. C'est dans ce sens que l'emploient

leplussouventVarron,Cicéron,Tite-Live,Valère-Maxime,

Phne, Quintihen, Censorinus, Aulu-Gelle et Macrobe, qui

citent à peine de temps à autre les Annales pontificales dé-

signées par l'épithète honorifique de Maximi.

L'œuvre des Pontifes tient donc dans la littérature his-

torique une place moins grande qu'on ne serait tenté de

le croire. L'indifférence des historiens pour cette com-

pilation s'explique. Elle n'était une source sûre que pour

les deux derniers siècles de la république, c'est-à-dire
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pour un temps dont les souvenirs étaient partout ; les

renseignements sur les siècles antérieurs étaient plus

arides que les récits des chroniqueurs sans mériter plus

de confiance. Cependant, il ne faut pas oublier que les

Pontifes ont été les premiers à recueillir les traditions du

passé et à fixer les souvenirs du présent, que la chronor

logie romaine est leur œuvre, et que les monuments

historiques postérieurs ont été élevés sur un terrain

préparé par eux. Ils auraient pu sans doute chercher la

vérité avec plus de patience et de désintéressement, mais

leur prestige reposait sur la science qu'on leur accordait,

et ils craignirent de le compromettre en avouant que le

passé, dont ils invoquaient sans cesse l'autorité, était

un mystère pour eux aussi bien que pour le commun des

citoyens. Le scepticisme historique aurait eu pour consé-

quence immédiate le scepticisme religieux. En face d'un

pareil danger, les Pontifes crurent qu'il ne leur était pas

permis d'ignorer.



LIVRE TROISIÈME.

FONCTIONS SACERDOTALES DES PONTIFES.

Les Pontifes nous apparaissent, sur le terrain où nous

allons les suivre, non plus comme des théologiens, mais

comme des sacrificateurs, revêtus de laprœteœley coifîës

de Vapex ou tutulus, portant au côté la secespita et tenant

à la main tantôt la hache (scena, sacena), tantôt le simpu-

lum ou Vaspersorium ^

Le but primitif de Tinstitution du collège pontifical

n'était pas de créer un sacerdoce nouveau : les Pontifes

devaient être les surveillants et non les desservants du

culte. Les fonctions sacerdotales qu'ils exercèrent sont

donc des additions postérieures qui modifièrent sensible-

ment leur caractère et tendirent à les faire sortir de cette

position moyenne qu'ils occupaient entre la religion et

l'Etat. Ces additions ont été la conséquence naturelle,

sinon nécessaire, du caraçtère_d'universalité que portait

l'autorité pontificale. Lorsque la société religieuse eut

pris sa foime définitive, tout ce qui n'avait pas ou n'avait

plus de place dans son organisation désormais immua-

ble, prit rang parmi les attributions indéfinies des Pon-

tifes. Grâce à eux, le culte put se développer sans néces-

siter la création de sacerdoces nouveaux. Dans le cours de

cinq siècles, les Romains n'ajoutèrent au personnel sacer-

(1) V. supra, p. 67. Liv. XXMII, 42. Fcsl. s. v. Nautea, Tutulus.

[Borghesi, Œuvresl, p. 348.1
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dotal qu'un seul collège créé pour des fonctions tout i ftif

imprévues, celui des llviri (Xviri, XVviri) sacris faciwi-

(lis chargés d'interpréter les livres Sibyllins. Le collège

(les lllviri [Vllviri) Epulones est moins une création pro-

prement dite qu'une délégation de quelques attributions

pontificales à des auxiliaires demandés par les Pontifes

eux-mêmes (196 av. J.-C).

Les fonctions sacerdotales qui s'ajoutèrent successive-

ment aux devoirs des Pontifes sont nombreuses, d'origine

et de caractère très-divers ; il nous faudra renoncer le plus

souvent à retrouver les circonstances qui ont déterminé

le collège à en accepter le soin et l'époque à laquelle il Ta

fait. Suivre pas à pas le développement de ce qu'on pour-

rait appeler le culte pontifical est chose impossible : tout

au plus pouvons-nous aspirer à trouver de temps à autre

quelque coïncidence historique entre certains événements

et quelques-uns des sacra ponfi/îcalia. Nous nous conten-

terons donc de distinguer, dans les cérémonies aux-

quelles les Pontifes prenaient directement part, celles

qui se représentaient à des intervalles réguliers, et les

cérémonies extraordinaires ou accidentelles.
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CEREMONIES PONTIFICALES ORDINAIRES.

Si Ton embrasse d'un coup d'œil l'ensemble des attri-

butions sacerdotales des Pontifes, on s'aperçoit qu'ils se

sont particulièrement consacrés au culte des di\inités de

la terre, de celles qui approchent l'homme de plus près et

dont l'action est à la fois la plus immédiate et la plus mys-

térieuse. On sait quels liens étroits rattachaient la famille

et la société au monde souterrain. Les premières assises

de la cité plongeaient dans le mundus. Gomme la famille,

elle attendait son bonheur et sa prospérité de ces génies

capricieux, Mânes, Lares, Pénates, dans lesquels elle

reconnaissait les âmes divinisées des ancêtres. Le collège

des Pontifes, dont le chef habitait près du foyer de la cité,

s'attribua peu à peu le rôle d'intermédiaire entre la grande

famille sociale et ce groupe de puissances fécondantes que

dominent Saturnus et Ops, personnifications des forces

productives de la Terre. Le culte de Vesta, la reine des

Pénates, était le premier qui s'imposait à l'attention des

Pontifes (Pontifices Vestae), mais il ne le desservaient que

par l'intermédiaire des Vestales. Certaines cérémonies

entrèrent dans le culte pontifical parce qu'elles ont un

caractère expiatoire et que la science du collège entourait

de garanties spéciales l accomplissement de ces actes si

importants. Enfin, la participation des Pontifes au culte

de Jupiter fut motivée par l'extension que prit ce culte

sous l'influence d'idées inconnues à l'époque où le Flamen

Diahs suffisait au service du dieu.
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CULTE DES DIVINiniS DF. I.A TKRIŒ.

I. LARES DE LA ROME ANTÉ-IIISTORIQUE (ARGÉES '). —
Le pont Sublicius forme \v 11. n ([uL rattache au collège

des Pontifes l'étrange cérémonie connue sous le nom de

Sacrifice des Argées. Peut-être cette relation permettrait-

elle de voir là la première intervention des Pontifes dans

le domaine propre du sacerdoce. L'ensemble disparate de

( .K'iuonies symboliques et d'indications topographiques

que rappelle ce nom mystérieux d'Argées est un des points

les plus obscurs de l'histoire religieuse de Rome. 11 y a

là des souvenirs perdus, des allusions oubliées, quelque

chose comme un texte mutilé dont les débris, rapprochés

en dépit des lacunes, n'offrent plus à l'antiquaire que des

mots vides de sens. Les anciens n'en savaient guère plus

que nous sur cette question ; les Pontifes, qui lui avaient

consacré un petit traité spécial, n'avaient pu que colUger

des traditions éparses et leur science ajoutée à celle de

Yarron a laissé l'énigme inexpliquée. Le mot à'Argei

(Arfjea) désigne à la fois des sanctuaires ou chapelles bâties

dans divers quartiers de Rome, et les mannequins d*Qsier

que l'on précipitait tous les ans dans le Tibre du haut du

pont Sublicius. Il faut donc découvrir entre ces deux sens

si différents les rapports qu'y avait attachés la coutunçie.

L'entreprise est à peu près désespérée, mais c'esf «I.'mô

presque un succès que d'arriver au vraisemblable.

Les chapelles connues sous le nom ùWnjca (loca)xor-

respondaienl primitivement à une division de la ville en

districts ou rû/, division qui rentre elle même daitsila di-

(OJ. A. Ambrosch,S<ud.p. 198. JH-îU. J. Marquardt, ffanrf*. IV,

p. îOO-505. L. Prellern. Mylh. p. 514-516. F. Liebrechl, Die Argei
(Pbilulog. .WIll, 67U sqq. WIV, HO sqq. XXVI, 7î7 sqq.)
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vision en quatre ([uailitTS, ou Trilnis uihahiL's, allrihiiée

à Serviiis Tullius. a licliiiiin urhis locu oUni (h'srrrhi^ (jiioin

Ar(/('oni)/i sacruriii in WVII pa/lis nrhis sunl th'sjiit^ilu ..

.

Eijuis prima est soiphi rci/io Suhurcuta. si'cniuhi E.njiiilifta^

tertia Collina, quarla Palalina. y>

Leur emplacement et leur numéro d'ordre étaient soi-

gneusement indiqués dans les livres pontificaux dont

Varron transcrit quelques fragments. Le document pcju-

tifical montre que les chapelles sont classées par quarliLMS

et que chaque quartier en possède six :

(Regio Suburana. I. Caelius, IL Caeliolus, III. Carinac)

ÎV, CerolicnsiSj quarliceps circa Minervium qua e Caelio

monte iter in Tabemola est,

(17. Siibura.)

{Regio Exquilina)— In sacris Ar<jeorum scriptumestsic:

I. Oppius înons, princeps Exquilis ouïs lucuni Facutalem;

sinislra via secundum moerum est

///. Oppius mons, terticeps cis lucum Exquilinumy dex-

terior via in Tabemola est.

IV. Oppius mons, quarticeps cis lucuni Exquilinum, via

dexterior in Figui inis est.

V. Cespius monSf quinticeps cis lucuni Poetcliwn... Lxip.ii'

Unis est.

yy. Cespius nions, sexliceps apud aedeniJmioms Lucina^',

ubi aeditunius habere solet.

[Regio C'dlina)

///. Collis QuirinaliSy terticeps cis aedem Quirini.

IV. Collis Salutaris, quarticeps^ advorsuni est Apollinar,

cis aedem Salutis.

V. Collis MartialiSj quinticeps apud aedem Dei Vidi in dr-

lubro ubi aeditumus habere solet.

VI. Collis LatiariSf sexticeps in vicolnstelano sufnino, aptid

auraculum : aedificium soluni est.
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(Regio Palatina).— V.Germalensequinticeps apud aedem

Romuli.

VL Veliense sexticeps in Velia apud aedem deum Pena-

Hum ^

La somme des chapelles contenues dans les quatre

quartiers doit donc être évaluée à ^4, et le nombre de 27

donné par Varron est dû probablement à l'erreur d'un

copiste qui a pu facilement confondre deux chiffres aussi

semblables que XXlllI et XXVll. Cette correction, impor-

tante pour notre sujet, est justifiée par un autre passage

de Varron dont il sera question plus loin.

La distribution régulière des sanctuaires Argéens dans

les quatre régions ne saurait être attribuée au hasard
;

mais elle ne prouve nullement que Tinstitution de ces

sanctuaires soit contemporaine de la division en Tribus.

L'obscurité qui couvre leur origine, les défaillances de la

tradition qui a tout oublié, excepté leur haute antiquité,

montre au contraire que c'est là un legs des âges primitifs

accepté par Servius Tullius et utiUsé par lui pour rattacher

une de ses innovations aux usages du passé. Les auteurs

s'accordent à regarder les Argea comme antérieurs a

Servius Tullius. Tite-Live se faisant l'écho des annalistes,

en rapporte la fondation à Numa, dont le nom complai-

sant servait de solution à toutes les questions religieuses :

« (Numa) muUa alia sacrificia locaque sacris faciendisquae

Argeos pontifiees rocant, dedicavit'y>. D'autres, plus diffici-

les, mais non moins indulgents pour leurs propres expli-

cations, y voyaient les tombeaux des Argiens (Apytia) qui

vinrent avec Hercule dans le Latium et fondèrent au pied

du Capitole la ville de Saturnia ^. Us racontaient que ces

Argiens, regrettant leur ancienne patrie, s'étaient préci-

pités dans le Tibre ou ordonnaient d'y précipiter leure ca-

(<) Varr. L. l. V, 45-52. - (%) Liv. I, Î4. — (3) Varr. V, 45.
Dion. 1,34. Macr. 1, 7, 27. Ovid. Fast. V, 050 sqq. Fesl. p. 344.
Paul. p. 49. riul. C>. ii ;<2.
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davres, afin que les flots emportassent leurs dépouilles

jusqu'aux rivages de l'Argolide. Cette légende, laborieuse-

ment créée par l'érudition aux abois, pour expliquer à tout

prix l'existence des sanctuaires et le caractère symbolique

du sacrifice annuel, est évidemment de fabrique récente et

ne mérite pas d'être sérieusement discutée. Ses auteurs

ont oublié de nous dire pourquoi on ne trouvait pas un
seul tombeau de ces Saturniens sur l'emplacement de

l'antique Saturnia. Une autre étymologie dérivait Argei

de arcercj et croyait y reconnaître les vieillards que la so-

ciété repoussait de son sein, comme inutiles, lorqu ils

avaient atteint l'âge de soixante ans. Cette explication, re-

gardée par les délicats comme injurieuse à l'honneur des

Romains, repose sur une tradition qui n'a pu être inventée

par une société civilisée, mais rien ne prouve qu'il y ait un
rapport naturel entre cette coutume barbare et les Argei,

Les efforts faits par les modernes pour arracher à ce

mot le secret qu'il cache n'ont point donné de résultats

satisfaisants. Le radical arg- (cf argentum, cirgilla^ ^p}^'^)

donné par Klausen, peut tout au plus servir à confirmer une

idée préconçue, car il faut le torturer pour en faire sortir

la signification de senes (cani) dans laquelle on trouve une

allusion aux gnomes que les Romains honoraient sous le

nom de Lares. Enfin, on en est revenu à l'étymologie

varronienne, qui se trouve cette fois conforme aux lois de

la grammaire. Les .4 r^ei sont bien des Argiens, ou, par

extension, des Grecs. Mais cette étymologie nous ramè-

nerait tout droit à la légende que nous mentionnions tout

à l'heure, et il est impossible de donner à des recherclies

si difficiles un point de départ si équivoque. Nous foiibrie-

rons donc pour un moment et nous n'y reviendrons

qu'après avoir essayé de déterminer par d'autres moyens

le véritable caractère des usages archaïques dont il s'agit.

Cette méthode paraît être la plus sûre : elle fait passer

les faits avant les mots qui, comme nous l'avons vu en
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âiîaryslant le ûive'de Pontifex, ne représentent pas tou-

jôtirs ce qu'il y a de plus essentiel dans les institutions.

ï.e premier fait qui s'impose à l'attention, c'est le ca-

ractère tout local du culte des Arg(^es. Chacun des sanc-

tuaires a sa place invariable , indiquée avec une exàcti-

iude minutieuse, et Varron dit expressément que leur

position indique une ancienne division topographique de

la ville. Il faut donc les considérer comme consacrés au

culte de divinités honorées en commun par les habitants

iié chaque quartier. Cette conclusion restreint considéra-

blement le champ des recherches. Les habitants d'un

quartier ne formaient point de confréries ou de groupes

religieux analogues aux familles, aux rjentes on aux curies.

Ils n'avaient point de sacrifices héréditaires à offrir en

côuimun, point de traditions collectives à conserver :

en un mot, ils composaient une unité exclusivement poli-

tique. Leurs adorations communes ne pouvaient donc

s'adresser qu'à 4es divinités elles-mêmes purement loca-

les^ attàcbëes au sol et protectrices de ceux qui y avaient

batïs leur àemeure. iPels étaient les Lares compttales^ gé-

nies bienfaisants, honorés dans les carrefours et qiie Fi-

raagination poj)ulaire se représentait toujours associes

deux à! deux par dés liéris dé pareniei Les Argei seraient

(donc consacrés' aux Lares protecteurs dès diverses

subdivisions du sol romain. Mai^ ces subdivisions ne

Sauraient être les vici délimites par Sérvius TulUus, car

l^s vtct avaient leur culte des Lares tout a fa^t mdepen-

asiniaes Àrgeif tliacunjl'éux ^^^^ sa chapelle des

Lares cpmpùales (ma/çis)V et célébrait en leur honneur la

fête 'annuelle des Ccimp//a/ta, pçridant laquelle cnague

citoyen du voisinage (vicmia de viçits), devait apporter

^n L;ittMii ;m -.iciiticc • (•iiiiiiun. C'était à C'- î .U' -. r[

non iiii\ Aiu< < -. iiK les nouvelles épousées oiïraient un

as comme pour p;iyer leur bienvenue dans le quartier où

les amenaient leurs maris. Les Argées nereprésentaient
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donc pas Tordre de choses élabli par Servius Tullius, ils

appartiennent à une époque antérieure, déjà oubliée peut-

ôtre lorsque Rome reçut cette organisation administrative.

Si l'institution des Argées datait du règne de Numa. il

semble que la tradition nous aurait renseignés sur Tin

lention du fondateur, aussi nettement qu elle l'a fait pour

les autres coutumes liturgiques dont elle rapporte l'ori-

gine à ce règne. Son silence nous autorise à remonter

plus haut, à une époque où la société romaine ji'exis-

tait pas encore, mais où les éléments qui devaient la

constituer étaient déjà rassemblés par le hasard. Alors,

sur les hauteurs du Palatin, du Gœlius, des Esquilles, du

Quirinal et du Viminal, vivaient, constituées en bourgades

indépendantes, de petites peuplades latines et sabines,

mélangées peut-être avec les débris d'une population an-

térieure. Chacun de ces hameaux devait avoir ses Lares,

car ce culte, le plus ancien de tous, était à l'origine le lien

de toutes les associations, des génies et de la famille elle-

même. La barbarie de ces temps reculés et le caractère

des religions italiques, qui ne connaissent point de dieux

désintéressés, enfin, les nombreuses allusions à des sacri-

fices humains contenues dans hs vieilles légendes per-

mettent de croire que le sang humain coulait quelquefois

en l'honneur de ces génies souterrains qui tenaient entre

leurs mains les sources de la fécondilé et de l'abondance.

Cette hypothèse prend tous les caractères de Tévidence,

quand on songe que les Lares compitales exigeaient des

sacrifices humains, et qu'on leur immolait des enfants

jusqu'.i rétablissement de la république ^. Elle nous ai-

dera plus loin à expliquer le sens du sacrifice des Argée*;.

Cependant, au sein de ces agglomérations confuses s'é-

bauchaient des associations plus larges, dont le lien était

la communauté de race : le Palatin devint le centre et

(4) Macr. I, 7,3*.

18
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comme la forteresse de la tribu des Ramnes, pendant

que la tribu des Tities se groupait autour des sanctuaires

bâtis sur le Quirinal. Le rapprochement de ces deux tri-

bus créa la Rome historique. Celle-ci absorba bientôt les

groupes moins homogènes qui avaient résisté jusque-là

à l'assimilalion, et se compléta par Tadjonction d'une troi-

sième tribu, les Luceres, grossie par des immigrations

fortuites ou violentes. Les vestiges du passé s'effacèrent

bientôt au sein d'une unité de plus en plus compacte.

Mais ce passé avait légué aux Romains des devoirs qu'ils

auraient cru imprudent de négliger. Les Lares des an-

ciennes bourgades , oubliés pour des dieux nouveaux,

auraient pu venger leur divinité méprisée sur les des-

cendants de leurs anciens adorateurs. Sans doute, ils ne

pouYaient plus représenter des associations dissoutes,

mais ils avaient droit à un hommage qui rappelât ce

qu'ils avaient été. Numa, selon Tite-Live, satisfit à ce

pieux devoir, et éleva ou ordonna d'entretenir ces sanc-

tuaires connus plus tard sous le nom d'Arr/ei. Ses scru-

pules étaient déjà des scrupules d'érudit : le peuple, s'il

en comprit encore le motif, se hâta de l'oublier. Servius

ïullius, qui cherchait à resserrer les liens de l'unité en

confondant les trois races dans ses divisions administra-

tives, voulut peut-être partager également, entre les Rara-

nes, les Tities et les Luceres, les Argei et les devoirs

qu'ils rappelaient. Chacune de ces tribus eut dans chaque

quartier, non pas un sanctuaire, mais deux, parce que,

comme nous l'avons vu, les Lares passaient pour être as-

sociés fraternellement deux à deux.

Celte explication nous paraît pouvoir supporter la con-

frontation des textes : elle concilie les recherches de Var-

ion avec le texte de Tite-Live. Nous allons essayer sa

valeur en passant à l'étude du culte des Argées.

Ce culte se composait do deux cérémonies distinctes,

une procession ;iux chapelles et le sacrifice sur le pont
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Subliciiis. J..I j ) 10cessiou. (avait lieu l.- 10 cL !.• J7 mars;

la Flaminica Dialis y assistait, les cheveux épars en si-ii.

do deuil ^. Puis, le 15 mai^ les Pontifes, les Vestajes, les

préteurs et les autres magistrats se rendaient gurjepopt

Sublicius. Après que les Pontifes avaient offert le sacri-

fice d'usage, les Vestales précipitaient dans Ip ïiB;*e,24

ou 30 mannequins d'osier auxquels ou donnait le jiom

Argci -.

La procession du mois de mars tombe au milieu de ces

interminables fêtes des Saliens (l«'-2i mars), qui enle-

vaient la plus grande partie du mois aux affaires publi-

ques et privées. Les jours pendant lesquels les ancilia

étaient en mouvement passaient en effet pour religien.r •

la ville était livrée aux fureurs de Mars, et si cette e.x. -

tion sanguinaire n'allait pas jusqu'à troubler l'éter

sérénité du prêtre de Jupiter, presque identifié ave

dieu, son épouse, moins complètement séparée du mu
rendait hommage au dieu de la guerre en s'abstena

peigner sa chevelure. La procession des Argées.

quelle elle assistait, n'était peut-être qu'une de ces roi ides

des Saliens, destinée à porter aux antiques Lares d'une

société disparue le tribut d'un souvenir.

La cérémonie bizarre du pont Sublicius appartient

exclusivement au culte des Argées. Son. antiquité estip-

contestable : les auteurs sont unanimes pour placer son

origine bien au-delà de la fondation de Rome ;
mais l'ima-

gination grecque, qui a n^ôlé Unt , de fables à l'to

romaine, nous a caché sous_ ses fictions le point de départ

de cette coutume. On racontait que les premiers habitants

du sol romain, Aborigènes ou Pélasges, sacrifiaient à^ Sa-

turne, d'autres disent au dieu des enfers, Dis Paije^,,ui^e

ou plusieurs victimes humaines, et cela en vertu d'un

(t> Ovid. F'.'sf. m. TSI. r.ell. X, 15. — (f) Vnrr. Vri, 44. Dioa.

38. Plul. C>. li. 32. Miicr. 1, 11, 47. OviJ. ¥ast, V, 621.
\ ,,.
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%
sicf ios ïinossi S .!(; la siitkitution qui permît &*satik

Taire,a la fois aux exigences diis dieux et a celles de

1 num^rj.te^ Tnstrôits par Hercule, les indigènes ne préci-
~~

xe des poupées d osier. Ce
nu t^oS,'^'];.. ;.. •«

(Tapi

rivé du fleuve,

raàition. du règne

d^Xnèus ; cependant un érudit, Cornélius Epicadus, trouva

môyôn (raîtribuer à la venue d'Hercule Tusap^e d^accom-moyon o

pW cp«e/c^rém^nie sur fe pôiit Sublicius: « Epicadus

rcJert Jleircpterf} occiso Ùeryoney cum victor per llaliam ar*

mcjfiià (luxisset, ponte qui niinc Sublicius dicitur ad lempus

tnstructOf hominum simulacra, pro numéro sociorum quos

cqsiis peregrinaiîoms amseraf^ th fluvtum demtsinef ut

doua sccinù/a in marc adçecta pro corporibus defunctorum

veliili pntriis sedihus redderentur et inde usum talia simu'

Cacra /îngendi intcr sacra mansisse ^. id C'est la légende

(ÏQnt il a déjà été question et qu'Ovide a reproduite dans

ies¥as(es avec quelques variantes.
'

^"Ën somme, les récits des auteurs nous permettent de

rènsiatèr une tradition archaïque affirmant Tusage d'offrir

aiix divinités souterraines des victimes humaines, et un

cdiité à la grecque fabriqué pour lés besbins dé la cause.

Là' iradition seule mérite d'être priisé en considération,

rt^he reste donc plus que deux faits en pr^s'ence,Vexis-

leiice des chapelles des Lares et le sacrifice di^ pont

^iiblibliis, raïtàcbés Tun à Vautire psu* la denotainaû^

(ommune d'Argei, La conclusion la plus naturelle est

c]ùé le iacrificé et les chapelles appartenaient au culte

des mêîines divinités. Les niannéqùins d*osiér rappelaient

les hommes que les hges barbares sacrifiaient aux fçénies

.(t)Maff; I,t4;A7. .-nôhu; jiiom.

i'i

1 1 • ( I
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de la terre. Les auteurs prétendent, il est vrai, que cet

hommage était rendu à Saturne ou à Dis Pater (Platon)^

mais leur témoignage même peut confirmer notre hypo-

thèse. En ëfiet, les traces presque effacées de la traditiou

les amenaient à reconnaître qulX s'agissait de dieux

attachés au sol, sans leur permettre de préciser davan-

tage, et la preuve, c*est qu'ils ne s'accordent pas lorsqu'il

précisent; les uns donc ont cru reconnaître le roi du

monde souterrain, Dis Pater, les autres Saturne, lé prmr

cipe fécondant de la terre, dont le culte a, du reste, de

nombreuses analogies avec celui de Dis Pater. Le nom
de Saturne introduisit dans la théorie des Argées. les lé-

gendes déjà groupées autour de lui, la ville de Saturnia

et la visite d'Hercule. Ce dernier personnage, avait d'a-

bord, sous son nom grec, une physionomie toute italienne.

C'était, lui aussi, un génie libéral et protecteur, pâtre à la

campagne, dispensateur des h^néfic^s,. imprévus à lu

ville, et là s'associant, pour ainsi dire, dans une œuvre

commune aux Lares publics. Lorsque le progrès de

l'hellénisme en Italie l'eut assimilé à peu près complè-

tement à son homonynie grec, lorsque l'on se fut habitué

à dire « r^r^Vn'i H^rcu^^^ les Lare^, ses compagnons,

passèrent egalemeht pour' Argiens, Cette épithèlÇjreiJi-

i)laça leur nom propre, depuis longtemps oublié, et s'ap-

pliqua, par extension^ airx rViçtunes quoii leu|['^oirfajU

C'est ainsi qu'une assoJcJatioi^ d'idées puren>entj acci(i(^iy7

telle aurait donne à ce reste, du culte primitif un nom

dans lequel il ne faut pas pks^d^rcfc^^^p d^^
que dans cduid^

b.I M^.i:h o.iomrno;
Apres cette digression nécessaire, nous allgns rentrer

dans notre sujet en étudiant le rôle que loueiit daiis ceiUi

question le pont Suolicius e^t les Pontil^s.^
p^minioit 8"!

L'usage de célébrer le sacrifice des Argees sur le pont

ne saurait être évidemment antérieur au puut lui-q^^iûc.

c'est-i dire, d'après la tradition historique, au lègiie
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q'Ancus Marcius. Il s'établit alors ; et depuis ce temps,

la divinité du Tibre eut peut-être aussi sa part de cet im-

pit du sang, expiation fictive, mais théoriquement , la

plus? grande des expiations « tèv p-syiorcy •:wj xxS'apiJ^v ^. »

Ce que nous savons des idées et des scrupules qui firent

des tontifes les architectes du pont SubUcins ne nous

permet pas de douter qu'il ne faille attribuer à une dé-

cision pontificale le transfert de la cérémonie tradition

-

nçlle. Le pont, comme nous Tavons dit ailleurs (p. 17),

devenait ainsi un autel. C'est aussi depuis cette époque,

selon ,^oute vraisemblance, que les Pontifes présidèrent

a la solennité modifiée par eux dans quelques détails. Ils

\ avaient ajoute en particulier certains sacrifices prépa-

ratoires offerts par eux; mais ils ne changèrent rien à la

forme du grand sacrifice : les efligies furent, comme par

l^e passé, précipitées de la main des Vestales, c'est-à-dire

(Je celles qui représentaient l'unité religieuse de l'Etat.

C'était eu effet l'Etat qui rendait cet hommage aux génies

•
; ites sociétés qu'il avait absorbées.

Nous avons rejeté à dessein hors de la discussion un

hcmi secondaire siir le nombre des effigies. Varroil'lé fixe

ù ^4, CQ qui établit une coïncidence parfaite entré ce

nbr^ celui des chapelles^, niais Denys, qui croyait

prôjbaLiement le sacrifice offert au hoiii des curies, parle

de tien te « etcfûaia » ^. L'autorité de Varron, plus d'une

ioiS|iemoin oculaire !de ce qu'il affirme, l'emporte èur l'au-

torite
I
du rhéteur gr^^^^ et nous permet d'éviter ufie

iiouyeué discussion non ïtibîris'TaboViiétisô' qiie'c'eîles qui

ont précédé, sur cés'cliinï^ês et lés si'ghîficàtions que les

crUiques aux xibois leur ont prêtées.

lîi Lares i)E LA. Rome insToriiQiyÊ. — lie fculte d'Acca

Lareiitia, mère hbumciére de ïlon^ùïus et dé^'Retnus,

;ipparlient évidemment au culte des Lares. Son nom
' * ^ \' ^' ,'< Pu .,| .1 ,1 .:^'.c.^ . .

(I) nul. 0. n. 8G. - (8) Varr. \fr;^li. -'
(3) i^ion. I, 38.
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même signifie « mère des Lares; y> elle esl, comme Dea D'à,

Flora, Fauna, avec lesquelles ses attributs la confondent,

un génie de la fécondité. L'histoire légendaire eu faisait

une courtisane opulente qui avait légué ses biens au peu-

ple romain. On montrait son tombeau dans le Vélabre.

Cest là que le 23 décembre, jour de la fête des Lares

(Larentiîial, Larenlalia), les Pontifes, assistés du Flamen

Quirinalis, offraient un sacrifice à sa mémoire, en mêlant

à leurs invocations le nom de Jupiter ^. Le rapport établi

par la légende entre Quirinus, Romulus et Acca Larentia

explique la présence du flamine de Quirinus.

Les nourrissons d'Acca Larentia, Romulus et Remus,

étaient sans doute aussi des Lares ; et c'est peut-être pour

donner au Lare éponyme de Rome un frère, comme le

voulait la doctrine traditionnelle (p. 274), qu'a été inventé

le personnage de Remus, dont le nom n'est autre chose

que celui de Lemus-ures modifié par le changement de

17 en r. Un sacrifice était offert aux deux jumeaux par la

main des Pontifes, dans la cabane de Romulus que l'on

croyait posséder sur le Germale ^. Le feu qui la consuma

Tan 38 avant J.-C. avait été causé par un sacrifice pon-

tifical.

L'histoire des origines de Rome, forgée par les Grecs,

fournit l'occasion de révérer un nouvel ancêtre. Enée,

transformé, disait-on, parles eaux du Numicius, était de-

venu, un dieu indigène {Jupiter Indiges), Tous les ans, les

Pontifes et les consuls se transportaient sur les bords du

Numicius pour offrir un sacrifice au héros qui avait proba-

blement détourné sur lui les hommages primitivement

adressés au Numicius lui-même ^. Les Pontifes partici-

paient également au culte des Pénates de Lavinium,

Enfin, les nombreuses analogies qui rattachent Diva

1} Varr. VI. 23. Cic. Ep. ml. tiut.'X. <i. Piul. 0* h- 31. Cfll.

VII, 1. Macr. I, 10, lo. C. 1. h. p. 409. — (i; UioCa^s. \LVIll,4i.
— (3) Iiilpp. Mai, ^Eu. 1, 160.

: , .
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Anjf'fnun ;'i Salurhe, Ops,Acca Larenlia, etc., nous per-

^itiéUent de la regai*der comme un des génies protecteurs

ilb; Rome, peut-être le ^lus grand de tous, celui dont il

'^ait déFéhdu de 'p^-ononcer le nom*. Angerona,représen-

tl^ë^^h'doigt sur la bouche, semblait elle-même ordonner

lè''èikiflè?e'.^Lfei[rPo«illfés liii offraient un sacrifice le 21 dé-

ëëtt{\^té^ dàtîèia^i/r^di'i4:ècu/ertt située non loin du tombeau

d'Acca Larentia ^.

' in. DîVij^iTÉs FÉcoNDANtES. — Du culte des Lares ù

(ré^i dè^ divinités mieux connues et plus populaires qui

¥ëjii?é^én talent les puissances génératrices de la nature, la

transition est presque insensible.

'^^^A-ti milieu des l'êtes de Gérés, le IT) i'viil, les Pontifes

iiteiôlaîeht à Tellus, alors couverte de moissMus [»i(Mes ù

*trtûrir, des vaches pleines [boves hordaSy fardas)^ dont le

fi^tiit était ainsi sacrifié pour sauver les fruits de la terre.

%fhë partie des victimes était immolée sur le Capitole^ le

reste dans les curies 'K

--•^ 'Lorsque les moissons avaient été récollées, le 25 aoûit^

lê^^PontilVis en remerciaient Ops, la mère des richesse'^,

piir un sacrifice oJTert dans le sanctuaire de 1^ Hegia,

oratoire particulier des Pontifes et des Vestales ^'^î 'iwoij

Ils dohnaîent encore par leur présence un cara6lère

ôbl^éhnel ù la cérémonie dite des noces de Cérès ou d'Or-

étis, 'Célébrée' en Thonneur de la fécondité de Cérès. —
Nitplîtts Cererisî:, qtiùe Orci ntiptiae diceàantur, quas prae-

sèhltà siid pontifices ^in}/entisollemnita(e celebrabant '*.

^'îiès P(^ntîfés pr^ésidaietit é^^lement aux courses données

en4 honneur de Consùs {Comivim), celles qui avaient été

roccasioîVdu rapt des Sabines (21 aoiU); le 7 juillet ils

offraient un sacrifice sur l'autel souterrain du di< n .

'>bO'iJj<}

(1 Macr. III, l», 4. — (>) yarr. M. . :. l'hn. III, 3, C5. Kal. Vnvn.
— (3)0via. t\ist. IV, 6.10. lo. Lyd. M-»... IV, 49. — (4) Varr. VI, 21.
Kalciia.a.d. -^(aKSorv. (ieor'g. 1, 344i« -^>^X(^4trwlVl^tO* Dion.
II, 31. Tcrlull. l>ô %c<<(';. 5. M 'A-W tbi.,iiVw,|/ i./ .
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Cétait encore une déesse de la lécoudilé-fiuo les Pon-
tifes honoraient dans Carmenta, On croyait qu'elle iVôillajt

sur les sources de la génération humaine. Aussi av^ijt-e)|e

unflamiue, une fête de deux jours (l^-l^>jfip,yii^)ji^^

autel et un fanum dans le voisinage de la porte à l^qu^ljp

elle avait donné son nom, Les Pontifes^ «'il faut,€;|i croii^p

Ovide, auraient ajouté à tous ces liommages leur o^i^iOfArs

à la cérémonie du 11 janv. ^ svï fi'joA'l.

Ils honoraient aussi par des sacrifices offert^ 'Ad(i^f le

bois d'Helernus, sur les bords du Tibre (1" juin), la. déesse

Carna ou Cardea, qui protégeait le jeune,^g,^e^^j^l^ig||aj^t

des berceaux les vampires malfaisants Vfq iye noiii?nBil

IV. LUSTRATIONS ET PURIFICATIONS. — Le ÇOlJég^ dcS

Pontifes dont le président, depuis Tabolition delaroyav^^,

jouait auprès de l'Etat le rôle de père de famille, devMt

nécessairement prendre part aux cérémonies expiato^y^B

célébrées au nom de l'universalité des citoyens, et ile^t

permis de supposer, même en l'absence de textes formels,

qu'ils apportaient leur concours aux purifications tdes

Parilia (21 avril) et au sacrifice de la porca praecidauea

(p. 70) qui n'étaient pas moins obligatoires pour l'Etat que

pour les familles^.

Ils figurent également à titre de sacrificateurs dans la

cérémonie solennelle connue sous le nom d'Amburbiinn.

Une procession faisait le tour de la ville, à l'extéiieur des

murs, et faisait halte à certains points qui passaient sans

doute pour avoir été autrefois les limites du territoire ro-

main. C'est là que les Pontifes, ceints selon le rite de|Gabdes,

sacrifiaient à tous les génies protecteurs de la vilte.; ,f pî,^^

ÎErjC'j.'jr.'j.c'ji; -Sx^crtoviTriTlX^Ooiv ey?«v3â Te /ç«i sv .éÙM^ç^'^é^fç%

cicv?)^ Cette fête lustrale, analogue à la fête champêtre des

I) Ovhl. Vmi. 1, 464-Rqq.. - (2) Ovia. F«s<» VI, m^ m»!;
(3; V. J. Marquardl, lïmdb, IV, p. <65. - (4) Strab. V, J.



Sdî FONCTIONS SACERDOTALKS DBS PONTIFES.

Ambaroalia, n'était peut-être pas au nombre des fêtes ordi-

naires : en tout cas, on la trouve célébrée extraordinaire-

n)eut pour conjurer la colère des dieux, et en particulier

lorsque la guerre éclata entre Pompée et César ^

Tous les quatre ans, lorsque les consuls et plus tard les

censeurs terminaient par une cérémonie religieuse le re-

eensement des citoyens, le P. M. prenait part à ce lustre

(lustrum, ambilustrum), et offrait sans doute à cette occa-

sion ces hostiae caviares dont il a déjà été question (p. 64)

et qui étaient immolées, selon Festus, apro coUegio ponti-

ficum quinlo quoque anno. s>

Les Pontifes concouraient encore à d'autres cérémonies

symboliques dont on ignore le sens, mais qui paraissaient

être des fêtes expiatoires. Telles sont leRegifugium (24 fé-

v^nev) et cet étrange drame religieux du mois de juillet

^S'-S juillet) qui commence par les Poplifugia, se continue

par les Nonae Caprolinae e\ se termine par une explosion

de joie connue dans la langue liturgique sous le nom de

vitulalio -.

II

CULTt: DE JUPITER ET DE MARS.

Les Pontifes ne voulurent pas rester étrang.ers ai^x

fêt^^Jes plus solennelles du culte rom^ijp, ç^lfes, dp^u^j-

ter et de Mars. Ces dieux avaient déjà leurs flaminçs;

]|klarç avait même un collège de Saliens exclusivement

çpnsacré^ à son service. Cependant les Pontifes, ei^p^'o-

y!0(j[u^nt peut-être des innovations de détail, parvinrent à

jom,^^ un rôle dans ces deux cultes.

C^lui de Jupiter s'ouvrit facilement à leur ainbition: il

i\) Liv. \\I, G2. XWV. 0. NUI, 50. J. (>h>iu[. (..omiii. I.iu.ui.

Vhars. I,5l>*s.|(i. -(1: ïc^\. p. 28. Macr. III, i,.i^»5 tUaniuaidl,
Jhndh. IV, p. JJW-XO'ÎI. '!l/.// v
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s'était transformé sous l'influence des idées grecques et lé

Flamen Dialis ne suffisait plus aux exigences d'un dieu

qui aimait les jeux, les cortèges pompeux et qui invitait le

Sénat à dîner au Capitole. Ce banquet (epuhtm Jovis) fai-

sait partie intégrante des jeux célébrés en l'honneur de
Jupiter. Il était, avec le sacrifice qui le précédait, la f(>te

religieuse au milieu des amusements populaires : aussi les

Pontifes avaient-ils soin de le lixer aux Ides, jour de Jupi-

ter, Ides de sept, pour les jeux romains. Ides d'oct. pour
les jeux Gapitolins, Ides de nov. pour les jeux Plébéiens.

Jupiter, fardé et parfumé, Junon et Minerve, étaient au

nombre des convives. Leur présence devait interdire aux

simples mortels cette expansion sans laquelle la meilleure

chère n'a point de saveur. Comparés aux repas de corps

dans lesquels les collèges sacerdotaux déployaient le lux«

le plus raffiné, les banquets du Capitole n'étaient que des

corvées, et nous croyons qu'il pe faut pas chercher ailleurs,

comme l'ont fait tant de critiques, cet epulum clicis causa

dans lequel les Pontifes <s: festin aient pour la forme ^ »

L'exemple de Jupiter fut contagieux : les banquets sacrés

se multiplièrent avec lesjeux ordinaires et extraordinaires

et même en dehors des jeux, à l'occasion des dédicaces,

des triomphes et d'autres solennilès. Les Pontifes ne pou-

vant plus suffire à tant de devoirs nouveaux demandèrent

qu*on donnât aux dieux des majordomes en titre, les

UIvirifhieniàtVHviriEpuîones, institués en 196 siir la

proposition du tribun C. Licinius Lucullus -.

L'autorité disciplinaire que les Pontifes exercèrent,

après l'expulsion des roi3, sur le Flamen Dialis, leur

permit même de s'essayer aux fonctions du plus saint des

sacerdoces. Le P. M. étant dans la hiérarchie sacei'dôtale

le supérieur du ilamine de Jupiter, en conclut qu'il pou-

(!) VVm. .\\Vin, 5. IJ. Maïquardt. Ilandb. IV, p. <8I. A. 107G.I

— (2)Liv. XXMll, 42.
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vait au besoin le remplacer et le remplaça en effet dans

plusieurs circonstances <r si flamm valeludine aut munere

publico impediretur *. ]> Cette facilité de substitution faillit

même faire disparaître, à la fm de la république, le sa-

oèrdoce de Jupiter dans lequel personne ne voulait plus

ensevelir son ambition et sa liberté. Après la mort de

Lw Cornélius Merula, victime des proscriptions de Ma-
rius, Jupiter n'eut pendant 75 ans d'autre prêtre que le

PvM. (p. 216), et cet intérim aurait pu se prolonger iiv-

définiment si le prince, devenu P. M , n'eût trouvé le fla-

minat incompatible avec ses devoirs.

Quoi qu'il en soit, le sacrifice offert à Jupiter sur le

Capitôle aux Jdes de mars était offert par la main du

P. iVI. assisté de la grande Vestale et deè Saliens que Ton

retrouve partout dans la saison de leurs pérégrinations -.

Cette cérémonie, qui coïncidait avec la fête à'Anna Pc-

renna^ avait pour but d'atiirer les bénédictions célestes

SUT/ iianncu (]ui venait de commencer aux Kal. précé-

dentes. La présence du P. M. et de la grandie Vestale,

peprésealants de l'Etat considéré comme association re-

Hgifaise, montre que ce sacrifice s'accomplissait ait nçm
d;^'.b(Sodété entière. On ne saurait débider yi^yi'i^ïâ?

slitutiôn pontiiicale ou si le P. M. tfy était ci^è^é un Vrllq^

ea usurpant les fonctions du flamïne diï MUe^.
lEnlin, les Pontifes paraissent avoir pris part' àu^'sâmr^

flûôiordlQaire des Ides (/iu/ta) que le /îeaf bfh-àit'sVl^

Capitôle 34^' 1' ,juuJbqaiOO m Ji^ oj
•'î

Le culte de Mars fut moins envahi par h s [iictentions

sî;^qçf/^lf^^es des Pontifes. IMus.fortement ot plus f^itiëicM-

nement constitué que celui dë'iupiler, il résista mieux
aux innovations. Cependant, on dirait que le P. M. habi-

tant la Regia après Numa, et piofitant peut-être de quel-

(M I ir. \nn. III, .'iS. — (i) lo. \.y\. M, . |\, C. . ImI. ... .1.

— v^; Icsl. I). i\)o. Macr. I, 15. 17. Uvid. l-\ist. 1, 5o. oy'i . Hul.
Q. n. 24.



CULIË DE MARS. 98&

que pratique de dévotioa dont le pieux roi avait doraié

lexcmple voulut constitu^çr dans la Regia môme^oùso
trouviiit It saiu Ui;ih<' <lo,^Jar^>' un culte rival de cekii\du€5

Salieus. Ç^cjk^tdy inpiiis^la p(|ns(ée quesugQÔHe ce Bacrifice

oiTertdansla Regia par,;|q.^,^>M. assisté d'uii coUôgB'ide

Saliennes louéç^ pq^r,,j|fi circonstqnce et co$t%iraé68

coï^mç les SaUens eu^-j^o^rpeÇ;.» tt- Salias'fi>iri/ines Cùiciui

ait esse couduclicias^ quae ad Salios adhibebaniur çum aph

cibus paluilalas : quas Aelius Slilo scripsH samfieiuni

facere in Regia cmn Ponlifice pahulatas ctim ajiiaUmsïin

modum Saliorum^. oniiiîiniv

,
La (Cérémonie du .Jiiçtre, relatée plus haut, pourraittélre

aussi considérée comme appartenant au culte de&Iaps.^

Nous retrouvons encore les Pontifes sur le ComitMra^

le 49 mars, jour deii Quinquatrus, où ils sacrifiaient pefcrt-

étjfe pend2\nt quelesSaliens rappelaient par leurs danàes^

lejrapt des Sabines et Tallianee qui réunit ensuite Icb

deux peuples rivaux, alliance donti^&^^i'r^piVfiTwiijdëvait

conserver le souvenir -. ,.], . r, . j.r r 1 .-^oluol'

'Qu'il nous soit pf!r3;nis de clore ici la liste des céiyé*-

monie? pontificales ordinaires sans ouvrir un paragraphe

spécial pour le culte des empereurs. La religion prêta

complaisamment ses rites à l'adulation, et les Pontifes ne

furent pas les moins zélçs des courtisans ^^ mais ce& su-

perfétations^, o^utiçe . qu'elles ont eu en général un carie -

tère transitoire, n^appartiennent pas. au développement

régulier et logique de la compétence pontificale.

^f),lfe^t.p>;«39M-r,(ihKaIu.VakiiUd. Fcst. p. 311.-^ (t) Milité.

Aiicyr. II, 29. Kal. Prien^ 47 Jan.
^, ôiiiJièHOO iH'JinMi

ubuu ,im.Lu-]^D .
'

— •^i^'

.:,M .... -" -'il '^^ -'''

\ .i.i/U If Mit .tt .i«îî>'ï ;t



CHAPITRE IL

CÉRÉMONIES PONTIFICALES EXTRAORDINAIRES.

Toutes les cérémonies extraordinaires accomplies par

le ministère des Pontifes ont le caractère d'expiations.

La plupart sont provoquées par des prodiges météorolo-

giques et se rattachent ainsi au culte de Jupiter.

L'enterrement de la foudre {fuUjur conditum) d'après le

rite de Numa ^ était un devoir qui incombait naturellement

aux Pontifes 2 parce qu'il s'agissait à la fois d'une expia-

tion et d'une sorte de consécration qui rangeait l'endroit

frappé de la foudre parmi les lieux religieux (p. 1 i7j. Mais

la supériorité des Etrusques dans la science fulgurale

engagea les .Pontifes à se décharger de ce soin sur les

haruspices (p. 186).

La cérémonie de Vaquaelicium {aquilidinn) (p. 187)

paraît appartenir à la fois au culte de Jupiter et à celui de

Mars. Lorsque la sécheresse menaçait les récoltes, les

Pontifes ordonnaient une procession à laquelle les ma-

trones assistaient pieds nus [nudipedalia] et les magistrats

sans insignes. Des sacrifices étaient offerts à Jupitersur (e

Capitole. Enfin, les Pontifes allaient prendre, dans le

T. de Mars à la porte Capène, cette mystérieuse « pierre

de source 3> (/a/>/s manalis) qui avait la propriété «futtirèr

la pluie et la traînaient dans les divers quartiers dte ïa

ville ^
_ ^ _^.^_ ,; ^^.^

'

^'^"'''l

Nous retrouvons encore les Pontifes offrant des sa-

(<)Ovid.Fu*/. in, 285-344. Plut. iVum. 45. Arnnb V, I. — («) Schol.

Juv. VI, 587. — t3KServ. yf^». Hl, I7Î>. (.f. Taul. p|». 2. M^. Non.
!.. 547.
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crifices expiatoires dans le bois de Diane à Aricia , et

jusque sur les bords du lac Averne et du lac Lucrin

troublés dans leur repos par les ti iivaux d'Agrip[)a .

Les Pontifes prêtaient leur ministère à des expiations

bien autrement terribles. Il faut inscrire au nombre des

cérémonies pontificales le sacrifice alTreux ordonné par

César, P. M., en 46, après une sédition militaire. Deux
soldats furent dévoués et immolés solennellement, selon

le rite observé pour le sacrifice du cheval aux Ides d'octo-

brer^, par les Pontifes et le ilamine de Mars, pour venger la

discipline outragée. «Je n'en saurais dire la raison, ajoute

Dion Cassius (ce ne fut en effet ni en vertu d'un oracle

sibyllin, ni à raison de quelque révélation analogue);

quoi qu'il en soit, ce fut dans le champ de Mars, par les

Pontifes et par le ilamine de Mars, qu'ils furent immoles,

et leurs têtes furent exposées auprès de la Regia ^. d |i

semble que César ait voulu montrer aux Romains que

la religion était la première à reconnaître sa dictature et

qu'un ordre de lui valait bien un oracle de la Sibylle.

Enfin le devoir le plus douloureux des Pontifes était la

sépulture des Vestales incestueuses. Cette lujïubre céré-

monie était un sacrifice offert par le P. M. à Vesta, sacri-

fice inventé par la simplicité barbare des générations

primitives qui ne connaissaient point les substitutions et

effaçaient le sacrilège en livrant aux dieux la tôle de son

auteur. R paraît qu'à l'origine les Vestales coupables

étaient lapidées
'^

: le rite que nous- allons décrire daterait

du règne de Tarquin l'Ancien ^. « La vestale qui a'vi'qlé

son vœu de virginité, dit Plutarque, est enterrée Vivaft^e

près de la porte Colline. R y a dans cet endroit, en dédîin

s

de la ville, un tertre d'une assez longue étendue, qu*ea

(r Tac. A7in. \1I, S. — i2^ Philargyr. G(org, 11, «62. — (3) Fcst.

p. «Vs. Paul, p 'ilH). Plul. C>. li' y^- — (^) *>«0 ^«- ^^^^^U 24.

— (5) Cédreiius. Comj'cnd. p. <48. Sui.las, s. v. No-^oàç. — (6) Diou.

111,67.
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latin on appelle agger. On y construit un petit caveau où

Ton descend par une ouverture pratiquée à la surface du

terrain. Il y à dans le caveau un lit, une lampe allumée et

une petite provision des choses nécessaires à la vie ; du

pain, de l'eau, un pot de lait et un peu d'huile, comme
pour dissimuler qu'on force à mourir de faim une per-

sonne consacrée par les plus augustes cérémonies. Celle

qui a été condamnée est mise dans une litière qui ferme

exactement et qu'on serre avec des courroies, de manière

que sa voix ne puisse pas même être entendue, et on lui

fait traverser le Forum. Il n'est point de spectacle plus

effrayant à Rome, point de jour .où la ville présente un

plus lugubre aspect. Quand la litière est apportée au lieu

du supplice, les licteurs délient les courroies. Le P. M.,

avant l'exécution, fait certaines i.rières secrètes et il lève

les mains au ciel. 11 tire ensuite de la litière la patiente

couverte d'un voile, la met sur l'échelle par où l'on des -

cend dans le caveau, puis s'en retourne avec les an hv

prêtres. Elle arrivée au bas, on remonte l'échelle et Ton

recouvre le caveau en y amoncelant de la terre jusqu'à ce

que le terrain soit de niveau avec le reste de Vaggtr '. i>

Denys ajoute encore à cet effroyable supplice une flagel-

lation préalable -.

Le même historien prétend que la loi refusait aux

mânes des infortunées toute consolation, mais un pas-

sage de Plutarque semble prouver que les Pontifes allaient

chaque année offrir sur la tombe de leurs victimes le

sacrifice des parentalia ^, Ce pieux devoir ne doit point

être compté parmi les fonctions sacerdotales des Pontifes,

car ils l'accomplissaient moins à titre de ministres du culte

public qu'en qualité de pères spirituels de la communauté

à laquelle appartenaient les pajivrôs égarées.

(i) rinl. yimin. '0 Ira!. Picrron. — fî) Dion I\, 40. —(.M Plul.

Q. R. OG.



LIVRE QUATRIEME.

AUTORITÉ ADMINISTIUTIVE DES PONTIl ES.

L'étude des attributions pontificales nous él le

plus en plus du point dé départ. Numa avait créé •tirt

conseil de théologiens chargés de conserver intactcff fè^

sources de la tradition et d'éclairer par leur sciencé^'îé^

dècisîoiis du cfiéf de la religion; là foi'ce deschdsèè'éflîîr''

git le cercle déifeur'dô^iiipéten letÀ^Wg^
m iërsdevoirs' iies fonctions sacèrflètales ;

' è'nflh,'''d^è ^évé-

nements historiques, qui ont exercé sur ïa "Société' ''t^tti

mainë îchxi entière tiiië influence durable, ' ddiinètéù'l

au coUéçë un'ç autorité' aàiiiihistrativé" qui^'ïe' ipèrtk-'iiû

même coup au sommet de la hiérarchie sac'^Molàïèl^^^

Avant l'établissement de la république,' cette 'hiëf^f'i

chie relevait entièrement du Roi qui possédait ' là plé-

idtùde'du sacerdoce et choisissait hii-môihe dëux'yûi&

(jU^eTs îlvqûlait e^ déléguer une partie. L'èxp'ùW(!:rh"(Hêi

rois désorganisa ce^te aamînistratïon religieuse en liil'en-

levant spn chef. On Siiit à quel subterfuge la réphl)fii|^'i

ei^t recours pour comblér^le vide' làiésé' par li''i:!hiitë'li'^

la royauté, tout' en conciliant la' lettre dr ^^ ^i iv'iui' iis(i

avec l'esprit de^s nouvelfés insUtutioïhs. Le sacr

royal, particulièrement cônfeacrea ja'nus, fut conlcic a

un prêtre décoré du litre de Roi (Rex sacrorum) et qui

dut' à ce titre imposé par la tradition,? mais chavgù des

malédictions de tout un peuple, d'être tenu en tutellfe et

49
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retranché pour ainsi dire de la société politique. Ce

n'est pas à ce Roi, systématiquement humilié, que TÉtat

pouvait laisser le pouvoir administratif exercé jusque-là

par les rois ; car ce pouvoir était un instrument de do-

mination. Les consuls n'étaient point aptes à une fonc-

tion intimement liée à une dignité sacerdotale dont ils

n'avaient point hérité. Le peuple n'avait pas encore la

conscience de sa souveraineté, et ne songeait pas à ré-

clamer la direction des affaires religieuses.

Cependant, le corps sacerdotal, livré à lui-même pen-

dant les années d'hésitations et peut-être d'anarchie qui

durent former la transition entre le régime monarchique

et le régime républicain, cherchait à se donner une

constitution moins autoritaire. Les collèges, créés par

la monarchie, et jusque-là dépendants du roi, formèrent

des corporations autonomes, à l'exemple des sodalités

créées par l'âge patriarcal : ils eurent leurs magistri ou

présidents annuels et recrutèrent leurs membres par

leur libre choix (cooptatio). Le collège pontifical suivit le

mouvement général et se donna un Pontifex Maximusy

nommé à vie. Peut-être ne fit-il que conlirmer les pou-

voirs de son président, car il est probable que les rois,

comme plus tard les empereurs, avaient un vicaire au

sein du collège (p. 9). Les sacerdoces individuels ne pou-

vaient arriver à rindépendance que par l'hérédité ; et

l'hérédité, outre qu elle est longue à s'établir, n'éUiit

pas dans les habitudes de la nation. Ils devaient donc

rester sous la tutelle d'une autorité. Or, il n'y avait dans

toute la société d'autre autorité compétente que celle des

théologiens officiels qui, seuls, connaissaient les devoirs

et la valeur relative de tous les sacerdoces. Ce fut la

force des choses qui, dans de pareilles circonstances, lit

tomber aux mains des Pontifes le pouvoir administratif

arraché à la royauté

.

L'£tat, eufiii recoostitué, recouaut cet état de choses,
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l'indépendance des collèges, et la juridiction pontificale

étendue à la plupart des sacerdoces individuels. Cette juri-

diction était exercée tout entière par le P. M. car le col-

lège pontifical, tout en réservant les droits de ses membres
dans les questions liturgiques, avait remis rautorité admi-

nistrative à son président, soit pour en rendre l'exercice

plus facile, soit pour conserver autant que possible les

usages de la monarchie.

Il ne sera donc question, dans ce livre, que du P. M.
Cest lui qui nomme aux sacerdoces, lui qui applique les

règlements disciplinaires. Et dans tous ses actes il n'agit

pas comme représentant de ses collègues, responsable

devant eux. Cette autorité absolue et irresponsable a une

autre origine : c'est la royauté spirituelle, détachée pour

cinq siècles du pouvoir temporel, jusqu'à ce que l'héritier

de Jules César les réunisse de nouveau pour en composer

le despotisme parfait.



CHAPITRE PREMIER

AUTORITÉ DISCIPLINAIRE DU P. M,

I. Juridiction du P. M. sur les Vestales. — Le

foyer qui représentait l'unité religieuse de l'État était

un symbole emprunté à la vie domestique. L'État formait

une famille dont le roi était le père. Au sein de cette

grande famille, le père choisissait, pour les grouper au-

tour du foyer et leur confier le culte des Pénates,

quelques jeunes filles plus particulièrement placées sous

son autorité paternelle. Les Vestales étaient comme les

filles du roi, et elles brisaient tous les liens de la nature

afin de n'avoir plus d'autre famille que celle-là. Le P. M.,

héritier de la puissance spirituelle des rois, joua après

eux ce rôle de père ; il vint habiter auprès des Ves-

tales, dans le vieux palais de Numa (Regia) ^ leur rappe-

lant par sa présence qu'elles avaient en lui un maître,

et au besoin, un juge, car il n'intervenait dans leur exis-

tence que pour les cloîtrer et les punir.

Les Vestales ne formaient point un collège : elles ap-

partenaient de trop près à la société pour former une

corporation particulière. Le régime de la cooptation

leur resta donc inconnu ; les places vacantes étaient rem-

plies par le P. M. dont la volonté souveraine saisissait

(capere virginem) ^ au sein des familles les futures ser-

vantes de Vesta. Nulle prescription, à l'origine, ne limi-

tait sous ce rapport la liberté du P. M., si ce n'est

Ih) Serv. Mn. VIII, 363. Dio Cass. LIV, Î7. Suel. Cacs. 46. -
({) Geli. 1, 42. Suel. Oct, 31.
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les conditions d'aptitude que la tradition exigeait d'une

Vestale. Toutes les jeunes filles de 6 à 10 ans, bien con-

stituées, nées d'une famille patricienne et ayant leurs pa-

rents en vie, pouvaient être appelées par lui à échanger

contre des priWléges peu enviés les joies de la vie do-

mestique. Mais le pouvoir civil trouva dangereux un

arbitraire qui touchait à de pareils intérêts. La loi Pa-

pia, dont la date est inconnue (65 ?)', réglementa le choix

des Vestales de manière à le soustraire presque complè-

tement à la volonté du P. M. — qua cavetur, ut Pontificis

Maximi arbitratu virgines e populo viginti legantur sorti"

tioque in concione ex eo numéro fiat et, citjus viryinis ducta

erit, ut eam Pontifex Maximus capiat eaque Vcstae fiât
^.

Le sort passait pour être l'expression de la volonté divine :

c'est pourquoi une Vestale est appelée dans une inscription

(( a diis electa ^. » Les dispositions de cette loi ne per-

mettent pas de reconnaître si la dignité de Vestale est un

honneur envié ou une servitude redoutée : toutefois, la

combinaison savante de l'élection et du sort n'appartient

pas aux premiers siècles de la république ; il faut placer

la loi Papia dans uae époque qui considérait le sacer-

doce des Vestales comme un impôt à répartir aussi équi-

tablement que possible, sans distinction de classes. 11 est

probable, en eiTet, que cette loi déclara les filles de plé-

béiens aptes aux fonctions de Vestales, pourvu qu'elles

fussent de bonne famille. Les patriciens furent les

premiers à s'en réjouir : plus tard, personne ne ré-

clama lorsque Auguste ouvrit le sanctuaire de Vesta

aux filles d'aiTranchis (3 av. J-C.)^. La seule condition

exigée depuis lors fut le domicile en Italie.

Ce qui avait été à l'origine un privilège étant devenu

une charge, les dispenses devinrent des privilèges. Ces

(1) V. L. Lange, il. Alt. II, p. 658. - (2) Gell. I, <2. -(3)0rell.

2Î33. — (4) Dio Cass. LV, 22.
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dispenses étaient accordées par la casuistique pontificale

aux sœurs d'une Vestale, aux filles de Flamine, Augure,

Quindecemvir, Septemvir Epulon, Salien ou Tubicen Sa-

crorum, enfin aux fiancées des Pontifes. Comme on le voit,

l'exemption est accordée à l'ordre sacerdotal tout entier :

les Pontifes n'ont pas osé l'appliquer à leurs filles, plus

aptes que personne à entrer dans leur famille spirituelle,

mais la bienveillance du P. M. ne leur laissait que l'hon-

neur du désintéressement. Auguste exempta aussi les

filles de ceux qui avaient trois enfants ^.

La loi Papia, comme en général toutes les lois qui

touchèrent à la constitution religieuse, respectait la let-

tre du. rituel. Le sort désignait la récipiendaire, mais le

P. M. la (T prenait » toujours en prononçant la formule sa-

cramentelle : (( Sacerdotem Vestalem, quae sacra faciat,

quae jus siet sacerdotem Vestalem facerc pro populo Ro-

mano Quiritibus, uti quae lege oplima fuity ita te, Amata,

capio ^. )) L'appellation de « Amala y> s'expliquait aussi

commodément que celle de Talassio dans les chants de

noces, en supposant que la première Vestale choisie jadis

par le P. M. portait ce nom.

Cette formule n'était pas un vain mot ; elle enchaînait

la jeune vierge pendant trente années au pied de l'autel

de Vesta. Elle vivait dès lors sous la surveillance per-

pétuelle du P. M., son père spirituel. Malade, elle était

oiguée dans sa famille, mais par une garde-malade

nommée d'office^. Le P. M. était pour elle la loi vi-

vante. Indulgent pour quelques négligences inévitables,

il (levait se montrer impitoyable, pour les délits qui

pouvaient attirer sur la sociélé entière la malédiction

céleste. La Vestale qui laissait étc^indro h feu <[\cvr

était publiquement fouettée; celle qui oubliait tson vtru

de virginité était condamnée à disparaître vivante dans

(•) Gell. I, M. — (2) Gcll. I, IS. - (3) Plin. Bpiti, VU, 49.
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les entrailles de la terre et le sédiicteiiç expirait sous

les verges, ta Inccstum pontifîccs sujn'ctno suppikio son-

ciitnto^, y> disait la loi. Ces pénalités redoutables, dont la

menace étoulîait la voix de la nature, furent plus d'une

fuis appliquées. Le supplice de la vestale Pinaria, sous le

premier Tarquin -, inaugure la série des exécutions or-

données par le tribunal des Pontifes. En 485, le Champ
Scélérat se referma sur une vestale à laquelle les auteurs

attribuent des noms différents, Oppia, Opimia, Popilia,

Pompilia, Portila ^
: en 472, Orbinia, dénoncée par des

prodiges, subit le même sort '^. Plus tard, sous le pon-

tificat de P. Corn. Calussa, Minucia, d'abord suspendue

de ses fonctions, fut également conduite au supplice

(334) ^. Soixante ans après (273), la terrible sentence

frappait Sextilia ^. Capparonia prévint l'exécution et se

donna la mort (264) ''. Floronia, séduite par un secrétaire

des Pontifes et condamnée avec sacompagne Opimia (2i 6),

imita cet exemple ^. Deux fois le foyer de Vesta s'éteignit
;

les Yestales coupables de négligence furent battues de

verges, l'une par le P. M. P. Licinius Grassus Dives (206),

Tautre parle P. M. M. ^milius Lepidus (178) ^. L'an 114,

le scandale est au comble; Irois Vestales sont accusées

d'inceste ; l'une, ^milia, est condamnée ; les deux autres,

Marcia et Licinia, défendues par les orateurs les plus

célèbres de l'époque, sont acquittées par le P. M. L. Me-

tellus. Mai» des prodiges annoncent que le ciel n'est pas

satisfait. Sur la proposition du tribun Sex. Peducceus,

l'enquête est reprise au nom du peuple par un commis-

saire extraordinaire, L. Cassius, qui condamne les Ves-

tales acquittées (113) ^^. Le moindre soupçon pouvait pro-

(1) Cic. Leg. II, 9. — (2) Dion. III, 67. — (3) Liv. II, 42. Dion. VIII,

89. Oros. U, 8. Euseb. Chron éd. Schœne, p. 402. Cedren. Comp.

p. 145. - (4) Dion. IX, 40. - (5) Liv. VIII, 15. —(6) Liv. Epit. a.
Oros. IV, 2. — (7) Oros. IV, 5. — (8) Li?. XXII, 57. - (9) Liv.

XXVIII, 11. Val. Max. I, i, 6. Liv. £piY. XLI.Obseq. 26. -(40) Liv.

Epit. LXIII.Obseq. 37. Val. Max. VIII, 15. Oros. V, 15. Plin. VII, 35.

Plut. Û. R' 83. Ascon. in Milonian. 3i.
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voquer une instruction juridique : en 420, les allures un

peu mondaines de Postumia faillirent lui coûter la vie ;

elle en fut quitte pour une julmoîiostnlioii du P. M. Sp.

Miiiucius qui lui enjoignit (l< vivi u - >nTiais avec plus

de recueillemeiil : < d'isiincrc joi-is >o'ûjue saix-fr jjntin^

quam scile jnssit K jd Miuucia, avant sa condamnation en

334, avait déjà été soupçonnée sans preuves positives, à

cause de sa coquetterie, (f propler mundiorem jiisto cul-

tum-. D Fabia, la belle-sœur de Cicéron, fut compromise

par Catilina-'^, et une autre \'( -t;il<'

p

i luités de

Crassus^. Heureusement, les dieux, si aiUimisa dénoncer

les coupables, daignaient quelquefois venir au secours

des innocentes ; yEmilia, Claudia Quint i l Tu*.cia se

justifièrent en laisMiit des miracles"'.

Le scepticisme de l'époque impériale se montra indul-

gent pour les Vestales. Les exécutions étaient oubliées

depuis près de deux siècles quand il prit fantaisie à

Domitien de faire un exemple qui coûta la vie aux deux

sœurs Ocellatae, à Varronnilla (83) et à la grande Vestale

Cornelia Maximilla (91) précédemment acquittée par

Vespasien ^. Caracalla dépeupla le sanctuaire de Vesta :

Claudia Lœta, Aurélia SeveiM, roii'punia Jli-ilina, lui'i'iil

enterrées vives ; Ganulia Crescenlina se précipita dii haut

dé la demeure des Vestales et échappa au supplice par !.•

suicide ".

L'enquête extraordinaire de l'an J \\\ av. .I.-C. luuiitre

que Ir pouvoir civil s'immisçait quelquefois dans le gou-

vernement de la famille spirituelle du P. M. En principe,

le P. M. avait sur les Vestales raulorilc absolue, le jus

vïtae necisque que la loi reconnaissait au père de famille;

(T I.iv. IV. W. IMut. Ih mil,,, iiilii. 6. — (S) Ia\. MIL 1 «. —
(3) Àscou. iu oral, de Top» cand. p. 93. Orcll. — v4) Plul. De ùtim.

util. 6. — (5) Plia. \XVIII. t. Dion. Il, 68. 09. Viii. Max. I, \, 7.

VIII, 4, 5. Ovid. Fast, IV, 3U5 sqq. Prop. IV, 41 .— (6) Sud. Domit. 8.

Plia. Epist. IV, n. Kuseb. Chron. p. 460. - (7} Dio Cass IX\V1I,46.
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c'est pourquoi les Vestales condamnées n'avaient pas le

droit de provocation accordé à tous ceux qui avaient été

condamnas par un magistrat. Mais la coutume, plus hu-

maine que le droit, défendait au P. M. comme au père de

famille d'user sans contrôle de cette autorité illimitée. Il

eût commis un acte non pas illégal» mais cruel et injuste,

en portant seul la sentence de mort - - quod injudicio ca-

iniisdiinun vl iniquum est ^ Le collège des Pontifes se

coiisliluiàt donc en jury pour juger les Vestales *; les

membres su iait^aieut un devoir d'assister à ces lugubres

séances, et s'adjoignaient même les trois grands Flamines

et le Uex sacrorum. Mais la sentence était prononcée par

le P. M., et l'on ne saurait prouver qu'il dût accepter

dans son verdict l'opinion de la majorité ^. Le collège

représentait ici le conseil de famille. L'intervention du

pouvoir civil dans de pareilles questions est au contraire

un fait insolite et qui montre la décadence des insti-

tutions religieuses. L'Etat avait aussi fait pénétrer jus-

qu'au foyer domestique l'influence du pouToir public,

mais pour protéger les enfants ; ici, il intervenait pour

les frapper. Certains auteurs ^ ont admis, il est vrai, que

L. Cassius, le commissaire de l'an 113, avait été substitué

à L. G^ecilius Metellus dans la dignité de P. M ; mais

l'hypothèse est insoutenable. L'histoire affirme que le

P. M. était inamovible ', et un pareil précédent eût été

remarqué. Cette intervention, tolérée par la réaction aris-

tociatique alors triomphante, annonçait la suppression

prochaine de la juridiction pontificale au prDfit du pouvoir

civil. L'établissement de la monarchie impériale rendit

cette suppression inutile (-n i.''"ii i--;ii.l «le nouveau,

comme au temps des rois, l'autorité spirituelle à la puis-

ai) Cic. Ilarusp. re^p. 7. — (2) Liv. IV, 44. VIII, 45. Ascon. in

MiloniaQ. 12. Plm. Epist. IV, n.Symmach Episi. IX,428-H9. —
3) J. Marquardl, Uandb. IV, p. 246. — (4) V. Alex ab Alex. I,

p. 313. — (3) Dio Cass. XLIX, 15.
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«ance temporelle. On vit quelquefois le prince déléguer

ses pouvoirs de Pontife suprême à un fonctionnaire sécu-

lier et faire ainsi rentrer les corporations sacerdotales

dans le droit commun. Dèce, par exemple, remit son

autorité disciplinaire au censeur devenu une sorte de

grand justicier : (( Excepta denique Praefecto Urbis Romae,

dit-il à Valérien, exceptis consulihus ordinariis et sacrorum

rege ac maxima virgine Vestalium (si tarnen incornipta

manebit), de omnibus sententiam feres ^ y>

il. Juridiction DU P. M. surlesFlàmines.— Les nom-

breux flamines institués sous les rois ne formaient point

une corporation. Les uns étaient identifiés au culte d'une

divinité dont ils étaient comme les représentants, les

autres étaient attachés, en qualité de sacrificateurs, aux

Collèges officiels dont ils étaient comme les chapelains.

Ainsi isolés les uns des autres, ils ne purent se constituer

en corps indépendant. Après la chute de la royauté , ils

tombèrent sous l'autorité administrative du P. M., à l'ex-

ception des chapelains des collèges, dont le sacerdoce»

généralement annuel, n'avait aucune importance. Les

trois grands tlamines et douze flamines mineui-s (dont

neuf nous sont connus) se groupèrent ;iiii>i aiiluui- du

P. M., leur supérieur, et purent être considérés comme
les flamines du collège pontifical.

La nomination des flamines appartenait au P. M. qui

les prenait d'autorité (capere /laminevi) * comme le> Ws-
tales, et pouvait forcer les élus de son cb ix ;'i recevoir

l'inauguration sacerdotale. C'est ainsi que le P. M. P. Lici-

nius arracha le jeune débauché C. Valerius Flacons à ses

plaisirs pour en faire un flaniine de Jupiter (210| et le

forcer à se convertir. Cependant, comme le sacenlooe de

Jupiter n'élait liiii moins qutMivn', il j)araît <nr«i!i >( util

(O'irpbfU. Poil. Vakr. î. - (2) Liv. XXVIL s. Val. Max. VI. 9,3.
Gell. I, U.
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de bonne heure le besoin de limiter le cercle dans lequel

le P. M. pouvait user arbitrairement de son droit. Le

P. M. était obligé de choisir entre trois candidats que

désignait une autoiité publique, probablement rassemblée

des euries patriciennes. C'est du mohis ce qui semble

résulter d'un passage assez obscur de Tacite : — patricios

coiifarreatis parentibus f/enilos très simul nominari , ex quis

unus le{]feretur, vetusto more ^ De là l'expression de})rodere

ou creare flaminem -. Les ilamines devaient être issus de

parents unis par le mariage religieux ; mais cette condition

d'aptitude, que l'abandon général de la confarréation ren-

dait de plus .en plus difficile à remplir, ne put être mainte-

nue que pour le premier des flamines, le Flamen Dialis.

Les Flamines étaient , comme les Vestales, sous la sur-

veillance du P. M. qui pouvait, lorsqu'il le jugeait à

propos, les forcer à déposer leur sacerdoce ^; les plus

hautes dignités civiles ne les afïranchissaient pas de cette

tutelle qui se fit quelquefois rudement sentir. Ainsi,

en 242, le consul A. Postumius, flamine de Quirinus, est

retenu à Rome par le P. M. L. Ciec. Metellus, au moment

où il allait partir pour l'armée de Sicile ^. Cette décision

priva du consulat M. ^Emilius Regillus, flamine de Qui-

rinus, quelques années plus tard ^, car il suffit à Q. Fa-

bius de rappeler au peuple que Regillus ne pouvait aller

combattre Hannibal pour détourner les suffrages du can-

didat déjà choisi par la centurie pra)rogative(215;. Q. Fa-

bius Pictor, aussi flamine de Quirinus et préteur, voulut

briser celte chaîne : il appela au peuple de la décision du

P. M. P. Licinius qui lui interdisait de partir pour la Sar-

daigne, sa province, et le frappait d'une amende pour son

insubordination. Le peuple lui ordonna d'obéir au Pon-

(\) Tac Ann. IV, »6. [J. Rubinr», Untersuch. p. 243. L. Mercklin,

Coovt p b9.] - (-2) Cic. Pro Mil. 10. Serv. £n. VII, 303. — Ci) Liv.

XXYl", 23. XXXVll, 5<. Val. Max. I, 4, 4. - (4) Liv. EpU. XIX. Tac.

Ann. III. 7<. Val. Max. I, 1, 2. - (5) Liv. XXIV, 8.
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tit'e, mais le dispensa de l'amende (480) *. Cependant cette

protestation et l'arbitrage populaire montrent que l'idée

de la souveraineté du peuple menace d'ébranler l'autorité

religieuse, constituée sous la forme monarchique. L. Va-

lerius Flaccus, flamine de Mars, imita la résistance de

Q. Fabius Pictor, et sans plus de succès (131). Le peuple,

consulté, donna raison au P. M. P. Licinius Crassus

Mucianus, mais remit au flamine l'amende que lui avait

infligée son supérieur '-. Le Pontife, en cette circon-

stance, mettait son pouvoir spirituel au service de son am-

bition, car il accepta pour lui-même le commandement

(de la guerre contre Aristonicus) qu'il venait d'enlever à

son collègue le flamine, oubliant que les intérêts de la

religion réclamaient également ïa présence du P. M. en

Italie^, et que, dans une circonstance analogue, un de ses

prédécesseurs, son père adoptifP. Licinius Crassus Dives,

avait renoncé à la gloire de terminer peut-être la seconde

guerre Punique (205) 3.

Le joug pesait plus lourdement encore sur le Flamen

Dialis. Sa vie, encombrée de pratiques minutieuses, était

une servitude de tous les instants. Elle appartenait tout

entière à Jupiter. 11 était, par conséquent, impropre à

tous les emplois profanes. Lorsque, enhardi par l'exemple

des autres flamines, il ambitionna les dignités civiles , il

en fut écarté par l'impossibilité où il était de prêter le

serment exigé des magistrats, jusqu'à ce que C. Valerius

Fli( > 11^, avec l'assentiment du sénat et du peuple, brisât

cette eiitiuve. Elu édile curule (200), il Çt prêter serment

par son frère et, grâce, à cette suListitution ingénieuse,

conserva la charge que venait de lui confier le sufl'rage

populaire ^. Les Pontifes ne protestèrent pas ; il avait

sans doute obtenu d'avance leur autorisation. Le même

^4)Li?. WWII, 54. ~(t)r,i.-. /•/„/ \l, 8. - (i l,iv. WMll, 38.— (4) Liv. \XM, ::e.
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C. Valerius Flaccus parvint à la préture urbaine en 183.

Désormais, toutes les magistratures civiles furent acces-

sibles au Flamen Dialis : mais il ne put jamais, même
sous l'Empire, obtenir un commandement militaire ou le

gouvernement d'une province. Ses devoirs le retenaient

non-seulement en Italie, mais à Rome, d'où il ne devait

pas s'absenter même pour une nuit * . Lu tyrannie de la

coutume le suivait, comme on le voit, jusque dans la vie

privéfe. Cette défense de s'éloigner de Rome fut quelque

peu mitigée par les Pontifes. Le flamine put s'absenter

pour une nuit depuis le temps de Camille, pour deux

nuits depuis le temps de Fabius Pictor ^. Sous le règne de

Tibère (22 ap. J.-C), un décret pontifical autorisa le

P. M. à prolonger ce délai s'il le jugeait à propos, pour

raison de santé et à condition que le service du culte n'en

souffrirait pas : (( Quoties valctucloachersa/huiti/irm Diaiem

incessisset, ut Pontificis Maximi arbilriOy plus quàm binoc-

Hum abesset; dum ne diebus publici sacrificii, nen saepius

quàm bis eumdem in annum ^. )) Le maximum de durée des

absences permises au flamine paraît avoir été fixé depuis

lors à trois nuits ^. Il dut renoncer non-seulement à gou-

verner des provinces, mais même à suivre le beau monde

à Baïes.

L*obligation de vivre sous le régime du mariage reli-

gieux avec interdiction du divorce était aussi une grave

restriction à la liberté individuelle du flamine. Les Pon-

tifes la maintinrent néanmoins ; des concessions en cette

matière auraient compromis le culte de Junon, dont le

soin était dévolu à la Flaminica, culte si intimement uni

à celui de Jupiter, que le Flamen Dialis déposait son

sacerdoce en perdant sa femme. Domitien, en sa qualité

de P. M., permit au Flamine de répudier sa femme, mais

(!) Liv. V, 5». — (2) Li?. V, 42. Gell. X, 15. - (3) Tac. Ann. III,

71. - (4) Plut. 0- R. 40.
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cette innovation, fantaisie d'un tyran scandaleux, ne put

prévaloir contre l'austère tradition du passé (p. 215).

En somme, l'autorité pontificale montra dans la direc-

tion dea Flamines sa sagesse ordinaire. Elle sut faire

fléchir à propos les règlements, accorder les libertés

qu'elle n'aurait pu refuser longtemps sans provoquer une

intervention du pouvoir publics, et émanciper peu à peu

les flamines inférieurs pour mieux dominer celui qui

représentait le sacerdoce idéal, dégagé de toute préoccu-

pation terrestre.

111. Juridiction du P. M. sur le Rex sacrorlm. — La

juridiction du P. M. sur les Vestales et les Flamines, qui

étaient primitivement les délégués du roi, s'explique na-

turellement : mais l'autorité qu'il exerça sur le Sosie

républicain du roi, le Hex sacrorum, qui tenait au sommet

de la hiérarchie sacerdotale la place du roi ^, doit son ori-

gine à une modification artilicielle de l'organisation reli •

gieuse. Tite-Live attribue au gouvernement républicain

l'intention de tenir le Rex dans un état de dépendance

qui prévint chez lui l'éveil de l'ambition : e: Reijem sacri-

ficulum créant. Id sacerdotium pontifici subjecere, ne additus

nomini honos aliquid libertati, cujus tune prima erat cura,

officeret ^. 3) Le HeXy dépouillé de tout le pouvoir spirituel

possédé par les souverains de l'âge précédent, ne fut

plus que le prêtre de Janus, soumis, comme les flamines,

au pouvoir disciplinaire du P. M.

Le mode de promotion du Rex est assez mal connu. Si

la république avait conservé les anciens usages, il aurait

été élu, comme les rois, par les comices ; mais le gouver-

nement dut éviter à dessein de rappeler ainsi au subor-

donné du P. M. ce que signifiait autrefois un pai'eil titre,

conféré par les suffrages de tout un peuple. Denys fait

(OFcst. p. 485. - (î) Liv. Il, t. Cf Dion. IV, 74. V, 4. Plut.

Q.R.65.
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élire le premier Rex, M' Papirius, par les Pontifes et les

Augures^; mais Tite Live rapporte, à Tannée 180, ui^

débat assez vif entre le P. M. C. Servilius et le duumvir

naval Cn. Cornélius Dolabella qui refusait d'accepter le

sacerdoce royal, sur l'injonction du pontife -. Comme
nous savons que le Rex devait être inauguré après son

élection, nous pouvons concilier l'intervention des Pon-

tifes, du P. M. et des Augures en admettant que le col-

lège des Pontifes dressait une liste de candidats, parmi

lesquels le P. M. choisissait le Rex inauguré ensuite,

avec le concom^s des Augures, dans des comices calâtes
y

convoqués à cet effet par le P. M.

Ce sacerdoce était plus redouté encore que celui des

flamines, car les Pontifes maintinrent sans concessions

le vieux principe qui excluait les rois de tous emplois

profanes. Cependant, à part une courte vacance de deux

années (MO 209), il paraît avoir été régulièrement occupé

au moins jusqu'au milieu du IIP siècle de l'ère chré-

tienne .

Les Pontifes profitèrent de leur autorité pour s'affran-

chir des devoirs qui rappelaient leur état de dépendance

vis-à-vis des véritables rois. Ainsi, le jour des Kalendes

et des Nones, ils envoyaient un de leurs secrétaires {Pon^

tîfex minor) pour fournir au Rex les renseignements né-

cessaires sur la division du mois, les jours fastes et fériés

qui étaient annoncés au nom du roi (p. 229). Ce rôle

d'assistant avait du, àToiigine, être rempU par un Pontife,

peut-être même par le premier de tous.

IV. Juridiction DU P. M. sur les collèges. — Les col-

lèges possédant en eux-mêmes des éléments de durée et

recrutant leurs membres par voie de cooptation, échap-

paient par là même à l'intervention perpétuelle du P. M.

Aussi conservèrent-ils presque entière 1 indépendance que

(1) Diou. V, I. - (2) Liv. .\L, 42.
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leur avait domiée la chute de la royauté. Cependant, les

Pontifes, étant chargés de veiller à l'exercice régulier du

culte dans tous ses détails, exerçaient nécessairement

leur contrôle sur les acl. s (\ t.
'«rieurs des collèges. Ce con-

trôle entraînait à son tour le droit de rcinontiancc, ipii

ne va guère sans le droit d'appliquer, à la ëuite d'avis

dédaignés, une sanction pénale. C'est ainsi que la logique

élargissait le cercle delajiui'li lion poiililicaleet y faisait

entrer, non pas les collèges, mais leurs membres pris

individuellement.

Le P. M. Metellus usait d'un droit reconnu, en punissant

l'augure Claudius, qui refusait de coopérer à l'inaugura-

tion de Serv. Sulpicius ^ L'autorité pontificale, exercée

avec tant d'énergie sur un membre du collège qui dis-

putait presque la prééminence aux Pontifes *, dut ren-

contrer moins de résistance encore au sein des collèges

inférieurs. Celui des Salions tomba pour ainsi dii% sous

la tutelle des Ponlifes, qui le sauvèrent d'une prompte dé-

cadence. Une inscription de l'année 3S2 après J.-C. nous

apprend que les Pontifes avaient fait réparer à leurs frais

les mansions des Salions Palatins néghgées depuis long-

temps par un collège qui dépensait en banquets ses

maigres revenus -^

Le collège des Xviri sacris faciandis^ rival de celui des

Pontifes et interprète d'une tradition (|ui suppléait aux

lacunes de la science ^loiiliiicalr. i'c'li;4>[>ait [)ai- la natiuv

même de ses attributions au contrôle des Pontifes.

Au contraire, le collège des Epulons, détaché, pour

ainsi dire, de celui des Pontifes, resta, vis-à-vis de celui-

ci, dans un état de dépendance qu\;x[)liquenl son ci i-mu

et ses attributions. 11 n'avait, en effet, qu'un pouvoir

d'emprunt, délégué par les Pontifes qui le reprenaient

et l'exerçaient encore en cas de nécessité *.

^\) Fcsl. p. 3 .».-(«) Cic. Ufj, II, U. — (3) Orcll. «44.— ^4)(:ic.

Ihu'usp. resp, 10. Dio Cass. XLYIII, 32.
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Enfin, le collège pontifical lui même était, dans mie

certaine mesure, soumis à l'autorilc'' discipliiiMire de son

président. Cette autorité ne se fit -ikiv . iiiu sous la

république : nrais elle acquil (l;iiis la main «les piinces

une plus grande portée. Attenlil's à conserverie simiil mîc

des vieilles institutions, les princes ne laissaient puiiit

déserter la curie ni les collèges. 11 fallut de- lèglemenls

pour auinit'i- d'une vie factice ces corps sans ûme. Nous

devinons le règlement du collège des Pontifes et l'autorité

dont il investissait le président par la lettre que Symma-
que écrit à Vettius Agorius Prœtextatus. Il s'a<;it d'arra-

cher ce pontife négligent aux délices de Baies : « Te Bajani

olii teintil ncgiigentia nisi niavis auctorilatem ponti-

ficis experiri. Multa nobis in collefjio dcUOnranda sunl :

quis iibi lias inducias pvhliri mnnpn's dedil? Senties jus

sacerdotis, nisi 'implevcris jus (iinici '. » Symmaque est le

dernier qui fit appel au règlement; le collège était alors

en pleine dissolution, il va sans dire que la gestion des

revenus du .collège, le choix des employés inférieurs,

scribes, appariteurs, etc. ', tous détails sur lesquels nous

sommes fort mal renseignés, faisaient partie des attribu-

tions du P. M.

L'autorité administrative duP . jM., resserrée de siècle

en siècle par les progrès du christianisme, périt avec le

vieux culte dont elle était le soutien. Mais funeste,

jusque dans sa défaite, à la nouvelle foi qui l'avait vaincue,

elle ressuscita pour lui imposer son joug. Les empereurs

chrétiens n'oublièrent pas que le chef de l'État avait èf.-

pendant des siècles le chef de^la religion.

ri) S)inmach. Epist I, 38-40. II. U\. \. 2:;. - (?) Val, \\h\ ]\\

1,4U. Orell. 2>3*. 243i. 2i02. ;i4il. U3i. 24^8. iîH\ . \b\^. 010;».

'-20



CHAPITRE IT.

AiToniTi: civiLK hi P. M

L'autorité administrative du P. M. ne s'exerçait pas

uniquement sur le corps sacerdotal. La religion se mêlait

intimement à la vie publique. Certains actes religieux

avaient besoin d'être validés par l'assentiment de la

société, et les actes politiques les plus graves avaient

besoin d'une consécration religieuse. Cette union de

l'État et de la religion obligeait à accorder au chef de la

religion une part d'autorité civile. Lorsque la républi-

que sépara le pouvoir temporel du pouvoir spirituel, elle

laissa au P. M. le droit de convoquer les comices

pour légaliser les actes h la fois religieux et civils, et

par conséquent le droit dje prendre les auspices par

lesquels s'ouvraient les comices. ^ Ces prérogatives assi-

milent le P. M. aux magistrats.

Les comices convoqués par le P. M. portaient le nom
decalata. Ils s'assemblaient sur le Capitole, le jour des

Kalendes et des Nones, pour prendre connaissance du

calendrier mensuel, et extraordinairement pour approu-

ver les adrogations et testaments religieux ; enfin, pour

assister à l'inauguration du Ilex Sacrorum et des Fia-

mines.

Ces comices n'étaient point les comices centuriates

qui ne* s'assemblaient qu'en dehors de la ville et sous

la présidence d'un magistrat revêtu de ïimperium; le

but de leur convocation, qui était de porter à la connais-

(l)raul. p. Î4< !!.. l.nigc, il()/n AH. I, p. 3 il.]



Ainoit ru: cimi.e rr i-. m. ;i07

sauce 'lu l'iililicles actes qui riutcressaient, ne i)enuL'l

pas di ({uecos comices aient toujours conservé la

ruiiiic (l( ^ t uiiii, ( s curiates. Ici niés aux plébéiens. Il est

possible que ces comices, qui ne jouaient d'autre rùle que

celui de témoins, aient cessé de boime lieure de mériter

le nom de comices et soient devenus une réunion pu-

blique (ro/h'/o) comme celle (jui, (lt'[mis la loi Pa[)ia, se

rassemblait pour assister au tirage au sort des Vestales.

Cependant, malgré les objections de Bosius et de Grœ-

vius V on ne saurait nier que les P. M. n'aient présidé

de véritables comices, et même des comices convoi

dans un but exclusivement politique. Lorsque, soit à

cause des retards apportés aux comices électoraux, soit

par suite de circonstances particulières, la république se

trouvait sans magistrats, le droit d'auspices^ne résidait

plus que dans le P. M. Lui seul pouvait convoquer les

curies pour l'élection d'un iuterroi.

Mais l'incertitude qui règne sur le mode d'élection de

l'interroi permet de contester l'existence de ces comices

curiates. 11 est d'autres faits qui ne permettent pas le

doute.

En 449, l'abdication des Décemvirs, qui avaient con-

centré entre leurs mains toute l'autorité, laissa la répu-

blique sans magistrats. Le peuple, que l'expérience avait

rendu défiant, exigeait qu'on lui rendit ses tribuns avant

de procéder à la reconstitution du gouvernement. Ce fut

le P. M. Q. Furius^ (ou M. Papirius ^) qui présida les

comices tribunitiens. Ces comices étaient, suivant la loi

dePubliliusVolero (472), les comitia Inbiita, Grœvius pré-

tend que l'intervention du P. M. dans cette affaire est un

fait insolite et spécialement autorisé par un sénatus- con-

(I) Grœv TliP<i. X.Proh'u. — //"//. p. §57. (f. Himard de Iji B.islie

(M^in. do l'Acad. drs Inser \II.i>. 31.7 .- :'
1 iv. III, 5i.— (3) Amuii.

iu Cornclaji. p. 77. Urcll.
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suite; mais ce SC. lui-même prouve qu'en l'absence

de magistrats, l'initiative revenait tout naturellement au

P. M. Un autre passage de Tite-Live ne permet pas cette

fin de noii-recevoir. Les comices ]);ii hilius qui élurent

P. M. le jeune P. Liciuius Crassus, en 21*2, étaient pré-

sidés par un simple pontife, M. Cornélius Celhegus : a: eà

comitia norus ponlifex M. Cornélius Celhegus habnil *. » Le

sens usuel de liabuU ne permet pas de traduire ce mot,

comme le fait Grœvius, par « })elnt ni habereninr. i» Si im

membre du collège pouvait présider les comices sucei do-

taux, à plus forte raison peut-on admettre que le droit de

convoquer les Tribus en cas de nécessité était inhérent

au titre de P. M. et que le sénatus-consulte d*' i i!> le

reconnut plutôt qu'il ne l'improvisa.

Ainsi, enr laissant de coté les exagérations de Gutherius

qui adjuge au P. M. les prérogatives des premiers ma-

gistrats, et même Vimperiurn^, on peut affirmer que le

P. M. convoquait les comices calales, c'est-à-dire les co-

mices curiatos appliqués à un but religieux, et les comices

par tribus. Les comices centuriates ne pouvaient être

présidés que par un magistrat revêtu de Vimperium, et

échappaitlit par conséquent à la compétence du P. M.

Il ne faut pas non plus prendre à la lettre les exagéra-

tions de Deny-5 et de Kestus quand ils attribuent au P. M.

une juridi» !in!i iinivi rs(dle qui lui aurait permis de dé-

Jendre envers et contre tous les intérêts de la religion

— Maxiimis Vonlifcx dicitur (juod ina.viniiis rcrtim quac ad

sacra cl rclKjioncs perlmenl judex sil vùidcxque contuma»

ciae pricatorum maf/isfrafuunique^.'^QUS avons vu quelle

mmense inllueiic'' .•xcivalcut, mit loule récoiiomi!' du

torps social les interprètes de la tradition religieuse,

mais mill(^ jniil iimis n'avons Ironvé It^ coUéj^e armé

(n l.iv. \XV, 5. — (2) C.ni'V. IIh s
. V. p. : ». - (:i^ i;.i.|. p. ):'•>.

Cl. iJioii. H "tô.
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d'un pouvoir exécutif quelconque, en dehors de sa jurilic-

t^on spéciale sur le personnel sacerdotal

.

Cependant, le respect dont jouissait le chef dr l:i leli-

gioQ lui permit de s'étever au-dessus du nivemi 1 1 'ga-

lité civile. Le P. M. M. /Etnillus Lepidus (IGO?) essaya

son pouvoir sur la personne d'un tribun, et triompha do

i inviolabilité tribunitienne. a Cn. Troncllio^ trib, fU.

muleta dicta rsty qiiod cinn M. yEiniHo Lopido Poidipce

inaximo injiirioso contenderal^ sacrorumque rjuam magis-

tratuum jus potcnîius fuit *. )) Le texte ne dit pas

positivement que l'amende fut infligée par le Pontife,

mais, en admettant que l'amende eût été infligée à la re-

quête du Pontife, cet exemple montre avec quelle facilité,

dans les siècles de foi, le corps sacerdotal aurait pu se

créer, au milieu de la société, une situation privilégiée, si,

dans son sein même, l'esprit civique n'avait complète-

ment dominé les idées plus étroites de classe et de corpo-

ration. Les prêtres étaient avant tout des citoyens; et

comme l'Etat leur assurait le plein exercice des droits de

citoyen, ils ne songèrent pas à fausser le caractère de lu

religion traditionnelle en faisant du sacerdoce autre chose

([1111110 fonction publique, exercée au nom de FEtat. Cel'e

idée mérite qu'on s'y arrête, et nous allons la développer

dans un chapitre à part.

(1) l.iv. I.yt!. .\LIII.
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LA RELlCiO-X Kl L l.iAT.

Avant de quitter le terrain si vaste delà compétence pon-

tificale, étudiée sous ses divers aspects, pour reprendre

l'histoire du collège au point où nous l avons laissée (p. 12),

il est bon de prévenir ou de détruire, par quel [i - \ ues

générales sur lapQsition-rcspective de la religion ( L de l'IÎ-

tat à Rome, les idées fausses que peut faire naître la con-

templation exclusive de cet ensemble de moyens d'in-

iluence mis aux mains de la religion et de ses ministres.

Il semble qu'une société si profondément pénétrée de l'i-

dée religieuse, qui n'osait ni faire un traité sans les fé-

tiaux» ni tenir les comices sans les augures, ni ouvrir un

tribunal contre la défense des Pontifes, (pii, tenue d'ac-

complir des devoirs religieux de toute nature, était penpé-

tuellemcnt à la merci de ses directeurs spiriluob, il sem-

ble, dis-je, ({irmie pareille société aitabdiqiié loutj liberté

et toute initiiilivt. M-^is rc sciait une erreur d'assimiler la

cité I oiiiiiui' iiiix sociétés chrétiennes dans lesquell s la

r«'liL;ii)ii cl VVA:\[ on! d •< lui 'l'cls cl r('pr(V^''!ilc!it «les prin-

ciiics <lislinct.-, siiioii (C,)p():< '.. |,;i ! '!.!, .n tiC 1,. |»t^i'ceau

(! • 1,1. cil.'' : iiiiis c;Miiiiic l;i i','! ;;iiM ,,10 pro-

p,'. ri A,' i'.'';ilit'' .\r-i'iciiro ([lie dans la ('/[[(^ il en résulta

qu'elle devint partie in!' '>4iM!il " de ri'!!, il, c! >";d><i)i'|)a c!i

Ini. Les1*omnins ne coniiaisbviieiil que la ivli-ion do l'E-

tal ', loidcslcs fermes du sentiment reli-ieiix autres que

(1, ^' M. '.--;/. I, 260.
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.

.* i f

celle-là lein- |)arais.<aionl du superflu (supcrstitio)^ une su-

perfélaliou (jui troublait l\)rdre établi. Aussi le principe

<ie la liberté de conscience, le droit pour l'individu de

choisk sa croyance et son culte, est directement contraire

à la constitution de la cité antique et formellement pros-

crit par elle : <t Separalim ncmo liahessit deos ; neve novos,

sivemicenas, nisi publiée ailscilos, privalim eolunto K >

La religion tenait donc de TÉlat sa légitimité et son

empire sur les consciences, et Ton ne pouvait ajouter

ni au dogme, ni à la liturgie sans Tordre exprès du sénat ^,

Dans cet état de subordination, son iailuence lut mise

tout entière au service de l'État ; on la vit tour à tour, à

mesure que les révolutions faisaient prévaloir de nou-

veaux principes politiques, consacrer de ses bénédic-

tions la royauté, l'oligarchie, la démocratie et l'empire.

Lorsque la foi eut disparu, les esprits les plus sérieux lu

respectaient encore à titre d'auxiliaire du gouvernement,

et trouvaient fort raisonnable à ce point de vue ses rites

les plus singuliers. Déjà Polybe attribue au luxe de dé-

votion étalé par les Romains un but politique
;
plus

tard, Gicéron ne se lasse pas d'admirer l'habileté avec

laquelle les ancêtres ont facilité par les institutions reli-

gieuses la pratique de l'art de gouverner, et n'hésite pas

à déclarer que tout cet ensemble d'observances a été in-

venté pour l'utilité de la république^. Q. Mucius Scœvola

et Varron ne pensaient pas autrement. Montesquieu

montre foit bien comment cette relig on purement exté-

rieure, qui n'était ni une doctrine ni une morale, qui con-

venait parfaitement aux ignorants parce qu'elle les dis-

pensait de rt fléchir, et aux homiu.s iulelligents parce

qu'elle leur laissait la liberté de penser, était éminem-

(1) Cic. Lcij. Il, 8. 10. cr Uv. WMX, 16 — ^» Terlull. .4/k»/. 5,

— .{ Polvl.. VI. uG. — ^4) Cic. Dicin. \, 47. II, 33. 3o. /le/». I, i.

.V'(^'/^-/•.|||. :.
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meut propre ù servir d'instrument de gouvernement :

ce C'était, à la vérité, dit-il, une chose très-extravagante

» de faire dépendre le salut de la république de l'appétit

» sacré d'un poulet « l ilu la disposition des entrailles des

» victimes ; mais ceux qui introduisirent ces cérémonies

» en connaissaient bien le fort et le faible, et ce ne fut que

lù par de bonnes raisons qu'ils péchèrent contre la raison

y> même. Si ce culte avait été plus raisonnable, les

)) gens d'esprit en auraient été la dupe aussi bien que le

)) peuple, et par là on aurait perdu tout l'avantage qu'on

)> pouvait en attendre. 11 fallait donc des cérémonies qui

)) pussent enirelenir la superstition des uns et entrer

» dans la politique des autres K » Montesquieu se

trompe, et Voltaire - après lui, en attribuant au calcul

l'institution des pratiques religieuses, mais il explique

parfaitement pourquoi une religion si mesquine et si peu

philosophique fut épargnée par le scepticisme. Jamais,

en effet, le culte national ne lut tourné en ridicule. Le

mot do P. Cluudii Pulcher sur les poulets sacrés

est une boutade qui montre plutôt la fougue proverbiale

des Claudii que l'intention d'insulter la foi : on rapporte

quAfraniiis avait écrit une comédie intitulée r,4u^«rc 3,

mais le titre n'autorise pas à y voir une satire de l'art au-

gurai. Cotta, académicien et pontife, trouve la philosophie

et lu religion parfaitement compatibles et déclare que

rien ne lui fera abandonner le culte de < s [., k s '

: il re-

garde la divination comme absurde, mais il croit au mi-

racle d'Atlus Navius. Les augures du temps de Cicéron

se moquaient de leur collègue, Appius Claudius Pulcher,

parce qu'il prenait l'auguralion au sérieux ; niai<, à U\

façon des philosophes du XVIll* siècle, ils faisaient de

(4) MoiUesqu'eii, Politique des Tiomains dtns ta reli(fion. — f?) Ole».

pliilosoph. PvhjthHsmc. — (3) IVol). Biirol. Vf, 3-1. — (i) Cic. Nat.
!.'( . m, (i.
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rimpiété à huis clos, et trouvaient la religion excellente

pour le peuple : « Snpirnfcr, airbanf, al npinionem ini-

pcrilorum fîctds rssr rt'liijiotics *. » Ouaiil an mot de riaton,

si souvent et si inexactement cité, on sait qu'il riaj>[)ait

non [)as les augures, qui avaient tous les respects du vieil?:

patriote, mais les haruspices, ces .sorciers toscans dont

riiiLiérence perpétuelle lui paraissait une lunniliation pour

la religion nationale : a }\inin sr didnii. tjnml itou mlrrct

/uuiisjte.r, haruspicejtï (jinnu vidisscf-. )) ('/est aus^si aux

haruspices que les spectateurs renvovaieiit ces vers de

Pacuvius : ce Xam istis, (jni lin'piam arinin infcllirjunt,

Plusque cxalieno jerore sapiiail quain ci' sno. Mivjis aii"

dicfuhun quam anscuihuuhun censeo ^. y> Le sans-façon

avec lequel les haruspices étaient traités, ménu' pu- ceux

qui croyaient à leur science, par Ti. Sempr. Cli.icchus,

qui les consulte sur l'apparition des serpents dans sa

maison^ et qui Gcpendant les traite de^Tusci et barbari

dans un dialogue de Gicéron ^, est peut-être la meilleure

preuve que chez les Romains, la religion était une des

formes du patriotisme. Un antagonisme entre ces deux

sentiments complémentaires l'un de l'autre était une chose

impossible.

Cepandant, on eût pu craindre que les ministres de la

religion ne rompissent au profit de leur ambition cet ac-

cord merveilleux et n'usassent de leur autorité pour se

rendre indépendants de l'État. Le droit, conquis parles

collèges sacerdotaux, d'élire eux-mêmes leurs membres

était déjà un grand pas fait dans cette voie.

Mais l'État avait, contre une pareille éventualité, des

garanties plus que suffisantes. Il manquait aux prêtres,

et même aux Pontifes, les plus puissants de tous, les deux

(I) fie. Divin. I. 47. — (2i Cio. hirin. II. 51. ynt . Drry. î. 5fi.—
— {.)) Cic. biiin. !, o7. — (4) Ciu. Ihiin. 1, v.). — ,o) ( ic. .Vu/.

Ih ,/. Il, 4.



314 AUTORITÉ ADMINISTRATIVE DES PURTIFES.

éléments nécessaires de l'indépendance, le droit d'initia-

tive et le pouvoir exécutif. Us ne pouvaient ni décider of-

ficiellement une question dont ils n'auraient point été sai-

sis par le Sénat, ni donner à leurs décisions une valeur

ol)ligatoire. Les fétiaux et les augures n'étuitut (iiif les

auxiliaires des magistrats qui concluaient des traités ou

convoquaient les comices ^
; les Xvirs n'ouvraient les li-

vres Sibyllins que sur l'invitation du Sénat; les Pontifes

n'avaient point d'autorité executive, même dans le monde

sacerdotal qu'ils gouvernaient, de sorte que le peuple dut

intervenir plus d'une fois pour faire respecter leurs règle-

ments disciplinaires. Le Sénat se réservait la police des

cultes. C'est lui qui accorde aux dieux nouveaux le droit

de cité, lui ({u; ordonne aux édiles de chasser de Rome les

superstitions contraires à l'esprit du culte national ou aux

préteurs de sévir contre les devins (215), lui qui défend

de consulter les»Sor/r.s Praeticstinae {242) et qui prononce

la dissululiou de l\ <<)(! (>!('; des adorateurs de Bac-

chus(l8G)2. .

11 y a plus : on se souvint toujours à Rome qu'en prin-

cipe le sacerdoce n'était , dans TEtat. comme dans la la-

mille, qu'une des formes de l aiiloi ih-, et ([\id ce titre, les

prêtres étaient seulement les suppléants des chefs de

l'État. Aussi» dans les occasions les plus solennelles,

c'étaient les magistrats qui remplissaient eux-mêmes les

fonctions sacerdotales : ils sacrifiaient sur le Capitole au

commencement de Tannée, sur le mont Albain aux fériés

Latines; c'était à eux de formuler les vœux publics, de

promettre aux dieux des fériés extraordinaires ou des

jeux, de prendre les auspices et de consacrer les temples.

S'ils étaient absents, le Sénat aimait mieux créer des dic-

tateurs [)nin 1. iiiplir Itur office que de fournir au P. M.

(I) J. Aiiiliniscli. lie sn'cris llomui. hfm's. ISiO? — .*î) l.iv* |V. .10.

XXV, I. \\\l\. 10. Viil. Ma\. I, j. I.iv. \.\\i\,8. Cic. Li-;/. Il, \'6.
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Foccasion de Tusurper. Pontifes et augures ne figuraient

dans ces solennités qu'à titre de maîtres des cérémonie»,

chargés d'indiquer à l'officiant les rites à observer, et de

lui dicter les formules du rituel. Les prêtres n'avaient pas

même le droit de refuser leur concours aux magistrats:

les Pontifes eux-mêmes l'apprirent quelquefois à leurs

dépens. Quoique Denys d'Halicarnasse les déclare irres-

ponsables €. ayjr.svS-Jvci Txrn; di/.r,; xoù 'ÇrrJ.h.q^ c 'Z {toSf-h

Icyo^j dno^iàcvzz; zjzi or.[XM ', )) ils'ne jouissaient point d'nne

inviolabilité qui leur permît une longue résistance. Les

tribuns pouvaient exercer sur eux leur toute-puissance,

pourvu qu'ils le fissent avec respect -
; les autres magis-

trats pouvaient les citer devant le peuple; c'est ainsi que

le P. M. Cornélius Barbatus fut forcé, malgré ses objec-

tions théologiques, d'assister Cn. Flavius dans la dédicace

du temple de la Concorde '^, A plus forte raison les col-

lèges inférieurs étaient-ils justiciables du peuple. On vit,

Jorsque les livres Sibyllins défendirent d'envoyer une

armée pour rétablir Plolémée Aulétés sur son trône (57 a.

Chr.) le tribun C. Caton traîner les Xvirs devant l'assem-

blée populaire et les forcer à divulguer, séance tenante, la

réponse de l'oiacle ^. Enfin, pour montrer combien l'in-

fluence des prêtres gênait peu l'État, il suffl^ra de dire

que, dans un moment de pénurie, il put faire vendre les

biens dont Numa les avait dotés, sans provoquer de ré-

. clamations ''.

Une semblable soumission, de la part d'hommes qui

disposaient d'une immense autorité sur les consciences,

s'expliquerait toutefois difficilement si la religion et

l'État, intimement unis en principe, avaient été repré-

sentés en rt'alité par deux classes d'hommes distinc-

tes. Mais c est ici qu'éclate la logique qui se trouve tou-

(rOion. II, "^a. — (*)Cic. Prodom. 4o. I.iv. Epit. xlvii. — (3) Liy.

I\, 46. — (4} iJio. \\XI.\. \o. - (H) .Vj.p. /; Mithrid. it.
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jours ;iii fond de loules les institutions romaines. A Rome,

les dignités sacerdotales, si Ton excc])te le flarninat,

n'étaient point une consécration qui enlevât ceux qu'elle

touchait à la \ie active, ni un droit héréditaire qui se trans-

mît au sein d'une caste ; elles étaient le couronnement

(Vune carrière bien remplie, la dernière ambition des

citoyens qui, portés au Sénat par les magistratures qu ils

avaient remplies, aspiraient à diriger à la fois les deux

forces qui menaient la société. Ainsi c'étaient les iik nus

hommes qui, à des titres dilTérents, siégeaient au Sénat,

dont ils formaient comme Taristocratie, et au sein des

collèges : et si, dans le Sénat, ils n'oubliaient point qu'ils

étaient prêtres, ils se souvenau ni certainement dans leurs

collèges qu'ils étaient sénateurs. Lorsqu'une question re-

ligieuse était soumise au Sénat, leur opinion, écoutée

avec déférence, entraînait le vote de l'assemblée, de sorte

qu'il n'y avait pas à craindre de contradiction entre les

sénatus-consultes et les décrets ^les collèges. En un mot.

les collèges étaient, de .fait,' transportés au sein du Sénat

et fondus avec lui.

Tel fut du moins rélal des choses aux plus beaux temps

de la république. On évitait alors de confier les dignités

sacerdotales à des jeunes.gens qui n'avaient pas pris part

encore au maniement des alTaires. L'histoire cite comme
des exceptions l'élection du jeune P. Licinius Crassus

devenu P. M. avant d'avoir obtenu l'édililé curule (212),

<r Ante hune intra CXX annos, nrmo practer /*. Cornclium

Calussam pontifeœ maximus creulus est, qui sella curuli

non sedissel *, » la cooptation dans le collège des augures

de T. Sempronius Gracchus (204) « admodttm adolescens^

quod tune perrarum in mandandis sacciilnins erat 2, ]^ et

cellf du pontife Cn. Domitius Ahenohai l»iis u oppido ado*

Icsrens saccrdos factus » (172) '.
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Avant et après Tàge d'or de la république romaine, ces

sages précautions furent moins strictement observées.

Sous la domination du patriciat, l'intérêt de caste rappro-

cbait suffisamment les collèges, exclusivement patriciens,

du Sénat composé d'une majorité patricienne et d'une

minorité plébéienne satisfaite : à l'époque de la déca-

dence, l'intrigue et les progrès funestes du principe d'hé-

rédité remplirent les collèges déjeunes gens. 11 y en avait

plus d'un, au temps de Cicéron, dans le collège des Pon-

tifes, car L. Pinarius Natta n'est pas le seul qu'il traite

d'adolescent dans son plaidoyer Pro domo *. Mais, dans

cette agonie de la république, ce n'était point entre l'État

et la religion qu'une rupture était à craindre. La religion

ne joua aucun rôle dans la grande crise qui rétablit la

monarchie : les augures qui, dans le camp de Pompée,

démontraient l'illégalité des actes de César, au point de

vue de la théologie, changèrent de langage après Phar-

sale, et de son côté César ne songea pas à se prévaloir,

'pour prouver la justice de sa cause, de son titre de P. M.

Le régime impérial lit revivre les traditions de l'an-

cienne royauté, et réunit le pouvoir religieux au pouvoir

civil dans la main du souverain. L'État et la religion se

confondirent de nouveau, mais malheureusement pour

s'absorber dans la volonté d'un despote. A partir de ce

moment, il devient inutile de chercher quels furent leurs

rapports et leur inlluence réciproque : au Sénat comme
dans les collèges, où les petits Césars entrent au sortir du

berceau, on n'entendait qu'une voix, celle du prince.

En résumé, la parfaite c mcorde qu'une origine com-

mune avait établie entre l'État et la religion ne fut jamais

troublée, quoique la transformation progressive des mœurs

ait fait passer la prépondérance de la religion à l'État,

parce que ces deux grandes institutions n'étaient que

(I ) r.ic. 7 'ru (loi110, iîi..
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deux aspects dilTérenls de la cité, séparés par Tabstrac-

tion, mais intimement unis dans la réalité. Lorsque la

république eut séparé les deux poiivdirs dont la réunion

constituait l'autorité royale, ces pouvoirs furent encore

réunis de fait dans les mains de l'élite des citoyens. Enfin,

rÉtat avait eu la précaution de ne point accorder aux

prêtres de privilèges qui les eussent mis en dehors du

droit commun. Il ne leur reconnaissait, en dehors de

leurs fonctions propres, que la qualité d'hommes privés ^,

et ne leur permit pas de s'abriter derrière une inviolabilité

et une inamovibilité usurpée. Cette prudence porta ses

Iruils. L'Ktat se servit de la religion sans être dominé

par elle, et l'histoire de Rome, comme celle de la Grèce,

n'offre nulle trace de cette lutte perpétuelle entre l'Église

et l'État, qui, depuis dix-huit siècles, se disputent la di-

rection des sociétés, et introduisent dans l'homme obligé

de livrer à l'une le gouvernement de son àme , à l'autre

la puissance sur son corps , une, discorde intérieure que

ne connaissait point la sérénité antique.

(l)Cic. Cn'il I, 2. Off. I, 22. (V. conlra, Vell. Pal. If, 3. Cnpor.

Not. in Lad. 4û9 ').



LIVRE CINQUIÈME.

HISTOIRE DU COLLEGE DES PONTIFES

Nous avons essayé de retracer jusqu ici l'étendue et la

variété des attributions pontificales, et de marquer,- autant

qu'il nous a été possible, les progrès du pouvoir spirituel

dans le domaine qui lui est propre. Il ne nous reste plus

qu'à suivre le collège des Pontifes dans sa vie extérieure

et dans ses rapports avec l'État ; à noter les modifications

que ne pouvait manquer de produire dans son organisa-

tion l'influence envahissante de la société civile, modifica-

tions qui ont permis au collège de traverser les époques

les plus diverses, aristocratique^ démocratique, monar-

chique, sans être au milieu d'elles un anachronisme. C'est

là, à proprement parler, l'histoire du collège des Pontifes*

Elle peut se diviser en cinq périodes : la période de for-

mation, esquissée dans le premier livre de cet ouvrage,

et sur laquelle nous ne reviendrons pas; celle qui s'étend

de l'institution de la république à la loi Ogulnia (300) ; de

la loi Ogulnia à la loi Domitia (^300 — 104), de la loi Do-

mida à la fusion du pontificat suprême et du principat

(104 — 12), et enfin du pontificat d'Auguste jusqu'à la

dissolution du collège ; mais le désir de faire rentrer l'his-

toire des Pontifes dans les grandes lignes de l'histoire

romaine, nous détermine à adopter une division plus sim-

ple et plus familière. Nous allons donc considérer le col-

lège des Pontifes dans les diverses situations que lui eut

faites le régime républicain, le pontificat des empereurs

païens et le pontificat des empereurs chrétiens.



CHAPITRE PREMIER.

LE COLLÈGE DES POKTIFES SOUS i \ i;l':PUBLIQUE.

1. De l'lnstitution de la république a la loi

Ogulnia. — La cliute de la royauté enleva au corps sa-

cerdotal son chef. Les collèges se constituèrent alors eu

corps indépendants, et, soustraits en même temps à l'au -

toritè du roi qui n*existait plus, à celle du P. M. qui

n'existait pas encore, et à celle des consuls qui était in-

compétente, ils empruntèrent aux sodalitaUs, diK ( te-

ment issues des geiites, l'usage de la cooptation ' qui rap-

pelle l'indépendance de l'âge patriarcal, libre de toute

pression administrative. La cooptation, c'est-à-dire la

libre admission de chaque nouveau membre appelé par

les vœux des anciens {co-optare), devint la base de l'organi-

sation des collèges sacerdotaux, et la garantie de leur

indépendance. En même temps chaque collège se donne,

sans doute également par voie d'élection, un président

appelé généralement magister , qui tient la place du roi.

Peut-être ce président existait-il déjà sous les rois, trop

empêchés pour s'occuper personnellement des afTaiiJ's

religieuses (p. 200).

Cette autonomie des collèges leur permettait d'exercer

sur la société une sorte de domination, et de tourner au

besoin contre l'Etat l'influence dont ils disposaient. Mais

pendant les deux premiers siècles de la république, le

|)Ouvoir temporel et le pouvoir spirituel sont étroitement

(t) V. !.. Menklin. IHc Cnt^idutitm (kv Ilùincr. />. 8.
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unis par les mêmes intérêts. Prêtres et magistrats appar-

tenaient à la classe patricienne qui
,
pour défendre ses

privilèges menacés par le bon sens populaire, avait besoin

(le former un tout compacte. L'autorité religieuse, plus fa-

cilement acceptée par des consciences timorées , servait

de point d'appui au gouvernement aristocratique : elle

enseignait que Rome ne pouvait être représentée, devant

les dieux et devant les hommes, que par les descendants

des premiers Romains, les seuls qui eussent reçu de leurs

pères le droit de consulter par les auspices la volonté des

dieux, les seuls qui pussent exercer, sans la profaner,

l'autorité absolue (imperium). autorité d'origine divine,

confiée par les dieux, comme un dépôt sacré, aux curies

patriciennes. Cette théorie théologique imposa longtemps

silence aux plébéiens. Les patriciens abritaient ^l'opiniâ-

treté de leur égoïsme derrière l'immobilité de la Iradition.

L'exemple des ancêtres suffisait à réfuter les arguments

tirés des exigences du présent.

Mais, pour résister à la pression d'une majorité déshé-

ritée, il ne fallait pas une inconséquence : il fallait que le

peuple, qui avait la force, crût toute concession sur le

terrain du droit à jamais impossible. Mais une pareille

inflexibilité eût amené la séparation des deux ordres : les

opprimés étaient trop nombreux pour se résigner. Les

patriciens, harcelés par les rogations des tribuns, crurent

sauver leurs privilèges en jetant au peuple le plébiscite de

Canuleius (444) qui permettait les mariages entre les deux

ordres. Ce fut là l'inconséquence qui fit crouler la théorie

thèologique de l'autorité. Si les. privilèges étaient attachés

à la naissance, pouvait-on permettre au sang patricien

et au sang plébéien de se confondre, en déclarant les pri-

vilèges incommunicables? Les plébéiens comprirent qu'il

ne fallait plus discuter, mais vouloir. Environ 80 ans plus

tard, les lois Liciniennes (367) proclamaient l'égalité po-

Utique et montraient que les principes théologiques eux-

21
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mômes pouvaient s'incliner devant la volonté du peuple.

Les dieux n'essayèrent aucune protestation ; ils parurent

couvrir de leur protection le dictateur plébéien C. Mar-

cius Rutilus (356) et accepter avec plaisir le dévouement

du consul plébéien P. Decius Mus. Les plébéiens enhardis

réclamèrent l'égalité religieuse, comme conséquence et

surtout comme garantie de l'égalité politique. Ils se sou-

ciaient assez peu de s'installer dans les sacerdoces inof-

1. iisii-des Flamines et du Rex Sacrorum, mais ils tenaient

à s'emparer des collèges influents dans lesquels les ran-

cunes aristocratiques pouvaient conspirer contre le pro-

grès démocratique. Le collège fondé par ïarquin-le-Su-

perbe, pour l'interprétation des livres Sibyllins, avait déjà

été envahi en 367, quelques mois avant le vote des lois

Liciniennes *
: le collège des Augures et celui des Pontifes

n'étaient plus défendus que par leur imposante antiquité,

et le prestige de la tradition qu'ils représentaient. Mais

la tradition avait subi, depuis plus d'un siècle, de nom-
breux échecs. Elle s'était faite le soutien de causes perdues,

et elle avait eu sa part dans les défaites de Taristocratie.

Enfin, ce scribe dont le nom revient si souvent sous notre

plume, Cn. Flavius, venait de déchirer le voile dont elle

rie couvrait. Après quelques hésitations, les plébéiens

lVai>pùrent à la porte des deux collèges. Les tribuns (J. et

Cn, Ogulnius demandèrent que le nombre des Augures lût

porté de 4 à 9, et celui des Pontifes de 4 à 8, et que les

nouvelles places fussent occupées par des plébéiens : ce vt

ipium (jualuor augures, quatuor potilipces ea tewpesiate

esseni, placcretque axujeri sacerdotum uumennn
, quatuor

pontificcSy qninqup aur/ures^ de plèbe omnes allegerenlur - .d

Les patriciens n'opposèrent qu'une faible résistance ; ils

étaient déjà habitués, ditTite-Live, à avoir le dessous dàhs

l'ii . vi, 4i.X,8. -.(t)Liv. X,6,
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ce genre de combats. La loi Ogiiliiia (300) porta le dernier

coup aux préjugés de caste.

IL

DE LA LOI OGULNIA A LA J.Ol DOMrflA.

Nous ne savons comment fut exécutée la loi Oguliiia :

mais il est probable que les deux collèges furent com-

plétés par la voie ordinaire de la cooptation.

Le collège pontifical se composait donc d'un nombre

égal de patriciens et de plébéiens. Ce n'est pas à dire

que la loi nouvelle eût garanti aux patriciens les quatre

siégos occupés par eux, mais, en fait, la balance resta

égale entre les deux ordres K Cet équilibre donnait à l'au-

torité du P. M., déjà si considérable, une importance

nouvelle. En cas de partage des voix, l'opinion du P. M.

devait entraîner la décision de l'assemblée : de sorte que,

dans toutes les questions qui toucheraient aux intérêts

des deux classes, les plébéiens pouvaient suspecter l'im-

partialité du collège. Du reste, la juridiction pontificale

appartenait tout entière au P. M., et les plébéiens n'au-

raient remporté qu'une demi-victoire s'ils n'avaient assuré

à ceux qui les représentaient la possibilité d'arriver à la

présidence du collège. Les pontifes plébéiens, créés par

la loi Ogulnia, étaient complètement assimilés aux autres

pontifes, et pouvaient comme eux prétendre au titre de

P. M., mais il était à craindre que ce droit théorique ne

fût annulé dans la pratique par l'intluence prépondé-

rante du parti patricien. Si les deux partis s'obstinaient à

soutenir deux candidats au pontificat suprême, l'égalité

des voix rendait l'élection du P M. par le collège impos-

\ L. Luiige, Rum. AU. Il, p. 91.
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sible. De ces deux alternatives, Tune engageait les plé-

béiens à intervenir dans l'élection, l'autre leur fournissait

pour cela un prétexte.

11 ne s\a^issait plus cette fois d'élargir, mais de modi-

fier la constitution du collège et de lui enlever une partie

de son autonomie pour y installer rinfluonce permanente

de l'Etat. Sous le régime de l'inégalité, le collège était

rallié à l'Etat par la communauté d'intérêts ; sous le ré-

gime nouveau, qui avait h craindre ses défections, il de-

vait l'être par des liens de subordination. Le peuple dé-

cida que l'élection du P. M. aurait lieu, comme celle des

magistrats, dans les comices. Cette décision si grave et

qui fut pour les Pontifes une date si mémorable, a été ou-

bliée par l'histoire, et probablement par les annales dans

lesquelles les historiens ont puisé. On dirait que les Pon-

tifes ont supprimé à dessein des archives publiques la

trace d'un fait qui rappelait un de leurs échecs. Nous li-

sons en effet dans Tite-Live, à la date de 212 : (LCoinitia

inde pontifie i maximo creando sunt habita. Ea comitia no-

vus pontifex M. Cornélius Cetliegiis habuit K L'historien

n'accompagne ces paroles d'oucun commentaire : il parle

de ces comices électoraux comme d'une coutume déjà

consacrée. Peut-être avait-il traité la question qui nous

occupe dans un des livres perdus de la seconde décade.

En tout cas, c'est dans cette lacune de l'histoire qu'il faut

placer la première élection du P. M. Celle de Ti. Corun-

canius (253) ^^ le premier plébéien qui soit parvenu au

souverain pontificat, est peut-être déjà l'œuvre des comi-

ces ; du moins aucune preuve positive n'empêche de fixer

à cette date l'intervention du pouvoir public dans le gou-

vernement du collège. Si cette conjecture est vraie, le

peuple justifia ses prétentions en faisant tout d'abord un

excellent choix. Ti. Coruncnius Tlait, dans la science

(0 Liv. \\\. ... — (î) Liv. Ki>it .WllI.
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Ihéologique et juridique, une autorité respectée, et sa

réputation n'a été égalée que par les deux Scœvola.

A l'époque où rélcclioii du P. M. fut transportée du

collège au peuple, les comices par tribus, dont la loi

Hortensia (287) venait de proclame)* une dernière fois la

souveraineté, avaient attiré à eux toute la vie politique.

C'est à eux que la loi contia l'élection du P. M. Mais des

scrupules religieux firent modifier la forme des comices :

les Romains montrèrent une fois de plus avec quel talent

ils savaient concilier les usages nouveaux et la lettre des

vieilles coutumes. Comme l'autorité sacerdotale, fondée

sur le droit divin, ne dérivait point de la souveraineté po-

pulaire, la théologie ne pouvait reconnaître au peuple le

droit de la conférer, ou d'y ajouter quelque chose. En
conséquence, on fit reposer l'élection du P. M. sur une

liction légale. Les comices, composés de la minorité

du peuple, semblèrent indiquer plutôt qu'imposer leur

choix, et le collège était censé prendre en considération

ce vœu, qui, n'émanant point de la majorité, n'avait point

le caractère d'une injonction formelle.

A l'époque de l'élection de Ti. Coruncanius, le territoire

romain comptait XXXllI tribus : la minorité absolue était

donc de XVI tribus. Lorsqu'on 241, le nombre des tribus

fut porté au chiffre définitif de XXXV,, la minorité s'éleva

à XVll tribus. Le vole de XIX tribus, majorité de ces

comices restreints, suffisait donc à l'élection du P. M.

Les tribus votantes étaient tirées au sort « non cerla con-

ditione juris, sed sortis bénéficia fortuito ^ » et les comices

présidés par les Pontifes -, ce qui prouve assez que les

tribus dont il s'agit ici ne sont pas, comme l'ont prétendu

quelques critiques, les tribus introduites dans les comi-

ces centuriates par la réforme de 241 '^.

(I) Cic. Leg, agrar. IF, 7. —{i) Liv. XXV, 5. — (3) V. ap. L. Mer-
ckMn^ Die Cooptât, iki Uonier. p. 137.
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Tout ce que nous >av(jiis du mécanisme de l'éleclion esl

contenu dans un passaçre du deuxième discours de Cic.

cpntre la loi a^j^raii 1 Uullus. Rullus avait adopté le

même procédé pour l'élection des Xvirs qui devaient être

çliarj^és d'exécuter sa loi, et c'est à cette circonstance

(jue nous devons les renseignements qui précèdent.

Le collège des Pontifes, à partir de 253, ou tout au

moins de 212, reçoit (loin lu suffrage populaire le chef

qi^i le dirige ^ Mais, tout en perdant une partie de son

indépendance, il conservait presque inlacte son autono-

mie. Le P. M. est toujours choisi dans son sein, où il

n est entré que par la cooptation, c'est-à-dire, parle libre

choix du collège lui-même. La cooptation était une bar-

rière qui s'opposait à tout empiétement ultérieur de l'E-

tat. Elle donnait aux collèges sacerdotaux une force de

cohésion qui leur permettait de vivre de leur vie propre

au miheu d'une société déjà nivelée par Tesprit démo-

cratique. Les prêtres qui recevaient d'elle leur canutère

ne pouvaient être assimilés à des fonctionnaires publics.

Le mouvement démocratique qui déplaçait peu à peu

les bases de la société in substituant partout l'autorité

émanée du suffrage populaire à celle qui s'appuyait sur la

tradition, tendait à supprimer tout pouvoir qui ne recon-

naissait pas pour origine la souveraineté du peuple. Il avait

restreint l'initiative individuelle sous toutes ses formes :

\fi plébiscite de L. Trebonius (448) avait enlevé aux tri-

buns le droit de s'adjoindre des collègues par cooptation,

si les comices n'avaient pu élire, en une séance, les dix

candidats : les consuls avaient abandonné aux comices la

nomination des questeurs (4i7) ; \ imperium militaire lui-

même avait été amoindri ; le peuple s'était réservé la no-

mmation de six tribuns légionnaires sur vingt-quatre (362)

de seize en 311, et enfin, de la totalité en 207. Le titre de

(I) Mv. X\XI\,46. XL,it
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sénateur, qui était conféré à Forigine par le bon plaisir

des consuls, dépendait, lui aussi, du suffrage universel,

car la loi Ovinia (351?), qui confia aux censeurs la lectio

senatùSj et le plébiscite d'Atinius (214) avaient fait aux

censeurs un devoir d'ouvrir le Sénat à ceux qui avaient

exercé des fonctions publiques. Seuls, les collèges sacer-

dotaux avaient conservé les vieilles coutumes de l'âge pa-

triarcal et se perpétuaient en vertu de leur vitalité pro-

pre. Armés d'une influence considérable et cependant

irresponsables, intervenant dans les affaires publiques au

nom d'une tradition dont ils connaissaient seuls les subti-

lités et échappant à tout contrôle, ils pouvaient être un

danger pour l'Etat, s'ils parvenaient à décliner perpétuel-

lement sa surveillance. N'avait-on pas vu récemment (195)

les pontifes et les augures refuser l'impôt, sous prétexte

qu'ils ne l'avaient pas payé depuis longtemps, et invoquer

ainsi un abus comme une coutume ^ ?

La démocratie réclama pour l'État ce droit de surveil-

lance, assez justilié par l'influence politique et l'irrespon-

sabilité des collèges. Le seul moyen efficace de l'exercer

était de ne laisser arriver au sacerdoce que les élus du

peuple, c'est-à-dire d'abolir la cooptation. Le tribun

C. Licinius Crassus ( ! 45) présenta un projet de loi sur les

sacerdoces tendant à remplacer la cooptation par le suf-

frage des comices, sans doute des comices restreints em-
ployés pour l'élection du P. M. « Cooptatio,,, collegiorum

ad populi beneficium iramferehatur <^. » Mais, à cette épo-

que, l'aristocratie conservait encore un prestige que les

victoires des deux Scipions, de T. Quinctius Flamininus.

(le Q. Ca)cilius Metellus Macédoniens et de L. Mummius
Achaicus avaient rajeuni. Elle combattit avec succès la

rogation du tribun par l'organe de l'ami de Scipion Emi-

lien*, G. Laelius, alors préteur. Elle ne pouvait mieux choi-

0) Liv. WXIÏI, 42. — (2) Cic. Amieit, 25.
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ciale commençait. Oji sait quel en fut le dénoùmeul.

L'aristocratie déploya, pour défendre ses possessionsjadis

iirsurpées sur le domaine public, une redoutable énergie

trop bien secondée par la légèreté et Fingratitude du peu-

ple. Les deux Gracques succombèrent l'un après l'autre

devant une tache impossible : leur mémoire fut calomniée
;

leur mère seule osa parler avec orgueil de ceux que l'his-

toire, écrite par la réaction triomphante, a flétris du nom
de factieux.

L'aristocratie sortait de cette lutte, plus puissante en

apparence qu'elle ne l'avait jamais été : le peuple effrayé

avait repris sa' première docilité et laissait anéantir par

des lois réactionnaires les derniers débris de l'œuvre des

Gracques. Dix ans après la mort de Caïus, il ne restail

plus rien de la loi agraire. Mais l'aristocratie avait perdu

tout ce qui faisait sa force ; ses haines et ses violences

avaient donné la mesure de son désintéressement et de

son patriotisme : elle avait appelé la force matérielle au

secours de ses arguments, sans songer qu'elle enseignait

à ses adversaires un moyen infaillible de la vaincre, car

la supériorité de la force appartient au peuple. Une lutte

nouvelle allait s'engager, lutte également funeste aux deux

partis, et qui eut pour terme la dictature militaire.

Le réveil de l'esprit démocratique, après les Gracques,

fut signalé par une attaque décisive contre la cooptation

sacerdotale.

Le tribun Cn. Domitius Ahenobarbus (104) irrité, se-

lon Suétone, de n'avoir pu remplacer son père dans le

collège des Pontifes ^, reprit les projets de son prédéces-

seur G. Licinius, et proposa de nouveau de substituer

l'électidn à la* cooptation dans les quatre grands collèges,

(( ut sacerdotcs, quos antea collegae sufficiebant, populus

crearet^, » Domitius parait avoir profité de l'expérience

(I) Suel. yeru. 2. — ri) Vell. Il, 1^.
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Ciiii'li'lal l'iii (levait èiri' ensuite coopté, selou Informe

ordinaire, par sou collège.

Celle combinaison de la cooptation et de l'élection sa-

li>raisait àlafoisaux intérêts du peuple et aux scruj»ulr>

rerui( n\. Cependant les conservateurs reproduisirent !.>

arguments de C. I.a liii^, mais sans succès. On savait que

ces graves personnages, qui avaient toujours à la bouche

les exemples îles ancêtres, n'avaient pas pour l'or de

Jugurtha les yeux de Fabricius, et que ce grand respect

de la coutume n'était que de l'hypocrisie. La vertu de

M. /Kniilins Scaurus lui-môme, l'honneur de son parti,

n'était pus a 1 abri de tout soupçon. Du reste, les anerl re-

perdaient de leur crédit : le peuple m ( i ai-n ut [iln- i

innovations, il r.-i. liait plutôt d'avoir hésite si lonj;lrmi>-

à f'aiir desrélormes.

111.

DE LA Î.OI DOMTTIA AU PONTIFICAT D AUGUSTK

Le p.'iipl,' snt i:\'r i"i (in. notiiilin- d»- --ai initiatixi', cin

il le li! cntivi- dan< \r enljéi;!" des Ponlitc^ cl lui duima

deux ans api .'- in-J. \r titre de P. M. ^. Le [«arti eensci -

(nCic. Phil, 11,2. — (î)Cic. ProDgol. 4». \al. Mi\. M, 6, 6. Lip.

Eint. LXVII.
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v:ilrin", i'(''siL:iii'' ;'i sa (l<T;iilt', if( sptM'ail pln-^ imiivoii' rc»

[ii't'iiih'i' 11' it'rraiii (jii"il a\ail jit'rdii. il in' r^--;i\a pas

mT'iiK' l()r<(ph> les ('\('t''s<l.'aiia!j<);ji<pi('s tic S;i|iiniiiiirs cl (le

Glaiicia (lOii) ci ia conduite équivoque ^Ir Marins lui cii-

roiif ramcii.' quelque peu la faveur puljlique. La déiuo-

cratic clail trop pu'ssanle pour que les collèges songeas-

sent à secouer le joul;- qu'elle leuj' avait imposé.

Cependant la restauration du passé, si in\ laiseinblaltle

([u'olle fût, était proche; des bas-fonds de ia plèl)e remués

par ^ïarius, étaient sorties des légions de sicaires dont

les excès avaient appelé la réaction. On les avait vus, au

moment de quitter Rome, qui allait être investie par

Tarmée victorieuse de L. ^ulla, faire une hécatombe de sé-

nateurs et massacrer au pied de l'autel de VestaTillustro

P. M. Q. Mucius Scievola (82), léguant ce funeste exemple

aux démagogues de tous les temps et aux sauvages de

tous les pays. Sulla vengea la société à sa manière. Ce vio-

lateur des lois, qui, le premier^ avait osé franchir à la tcte

d'une armée l'enceinte sacrée du pomocriuw, crut qu'il

pourrait arrêter par des lois l'entraînement irrésistible

qui poussait la société vers Fanarchie et vers le despo-

tisme, remède et punition de l'anarchie. 11 promulgua une

constitution (Leges Conieliae) qui tendait tous les ressorts

de l'autorité et enlevait à la démocratie presque toutes ses

conquêtes. L'article consacré aux sacerdoces {Lex Corne"

lia de sacerdotiis) abrogeait la loi Domitia : a his enim X
annis, victore Sulla civilibus bellis, spoliatus est populus

Jlomanus potestate tribunicia, judicandi jure, quod habuit

pcr équités Uomanos militaris, arbitrio creandorum sacerdo-

hr.n, senatus auf jiidicum K » Peut-être même, comme
nous le verrons plus loin, la loi Cornéhenne enlevait-elle

au peuple le droit d'élire le P. M.

En outre, L. Sulla qui, il faut bien le reconnaître, se

(0 Ascon. in Divinat. 8.
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proposait autre chose qu'un retour pur et simple aux

usages de l'antiquité, réorganisait les grands collèges

pour mettre cette oligarchie sacerdotale eu harmonie

avec le développement d'une cité qui venait d'accueillir

dans son sein, l'Italie entière. Il porta le nombre des

Pontifes, des Augures et probablement aussi des Xviri

sacris faciimdis à quinze : <( ponlificum auf/urumque colle-

f/ium ampliavit, ut essent XV K > Cette réforme, outre les

avantages qu'il pouvait en attendre, lui permettait de

•ftdr*ô entrer immédiatement dans les collèges déjà épurés

par les proscriptions^ une imposante majorité d'hommes

dévoués à ses idées.

''^' Le collège des Pontifes dut attirer particulièrement

l'attention du dictateur. Il fut doté à cette époque, et pro-

bablement en vertu des lois Cornéliennes, d'une sorte de

noviciat, le collège supplémentaire des Ponfifîces minores.

Nous ne mentionnerons que pour la forme les interpréta-

tions arbitraires que certains érudits ont données de ce

titre. Elles ont été parfaitement exposées et réfutées par

le cardinal Noris 2. Les Pontifes mineurs n'étaient ni les

Pontifes plébéiens admis dans lo collège en vertu de la

^loi Ogulnia ^, ni les simples Pontifes, par opposition au

'P: M. *, ni les sept Pontifes récemment crées par Sulla'*.

mais bien les employés du grand collège, décorés d*un

litre nouveau.

Ainsi, la rédaction des décrets ou consultations ponti-

ficales, des permis de sépulture, des chartes de fonda-

tions, etc., occupait depuis longtemps au moins tm

scribe : ce scribe porta dei)uis le litre de P. Mitior :

« L, Cantilius scriba pontificis^ quos uunc minores pontifices

appellant ^ — qitnm scriba ponti/icum esset (Macrinus) quos

(«) lÀyEpU, LX^XiXf— («) Noris, Dissert, Pis. I, 5. — (3) Gulber.
De Jure Pontif. \\ 4*7. — (v) Uuperl. Enchirid. Pompon. III. i. ~
— (5) raiivinius, De Civ. Jiom. p. 417. — (.6) Liv. Wll, 57.
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hoclie pontifices minores vocant ^
. ]i) On trouve même les

1\ Minores employés à des soins plus vulgaires. D'après

le rituel^ un P. Mineur était chargé de tresser des cordes

en paille pour attacher les bêtes destinées aux sacri-

lices : <j: In commeniario sacrorum usurpatur hoc modo :

(( Ponlifex minor eœ slramentis napuras nectito y> i. e. (uni-

culos facito, quibus sues adnedantur - .>» D'autre part, les

scribes remplaçaient quelquefois les Pontifes quand il

s'agissait de dicter les formules aux magistrats dans les

cérémonies publiques ^, ou de se tenir à la disposition du

Rex sacrorum le jour des Kalendes pour lui fournir lus

renseignements nécessaires ^.

Ge collège des P. Mineurs, composé, au temps de

Cicéron, de trois membres ^, avait un doyen qui portait

le titre de oc Maœimus minorum pontifîcum > accordé à

l'ancienneté : a: Minorum pontifîcum maximus dicitur, qui

primus in id collegium venit, item minimus, qui novis-

simus ^. IL prenait part aux délibérations et aux banquets

du grand collège, de sorte que, malgré l'insuffisance de

nos renseignements, nous pouvons regarder cette annexe

comme une sorte de noviciat dans lequel la cooptation

devait aller de préférence chercher des remplaçants aux

Pontifes décédés. Du reste les Pontifes mineurs jouis-

saient d'une grande considération, et une inscription

donne à leur sacerdoce l'èpithète un peu emphatique de

splendidissimum '.

Sulla^ son œuvre une fois terminée, voulut en mettre

la solidité à l'épreuve. Il déposa la dictature, et laissa la

place à un gouvernement régulier. Mais il ne put pro-

longer suffisamment l'expérience, ni la faire dans de

bonnes conditions. Quoiqu'il n'eût point laissé (1(3 place

{{) Capitol. Opil. Macrin 7. - (2). Fcst. p. 165. — (3) Val. Max,

lY, .1,10. —(4) Macr. 1, 45, 9. -(5) Cic. llanisp. resp. 6.— (6) Fesl.

p. 164. — (7) Grul. 4M, 1. [G. Ilenzeii, Aimali dclVImiit. 1857.

p. 9.^
1
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dans sa constitution pour le pouvoir personnel, il domi-

nait encore, du fond de sa retraite de Campanie, le pëuj^le

romain qu'il avait si rudement chàtin. Mais à peine eut-il

expiré (78; que tout ce qu'il avait voulu étouffer reparais-

sait. La puissance Iribunitienne reprenait toute son

étendue {Lex Aurélia^ 75. — Lex Pompeia, 70) ; le Sénat

était lorcé de partager Tautorité judiciaire avec les che-

valiers et les iribuni aerarii [Lex Aurélia^ 70); enfin, la

législation qui régissait les collèges avant la loiCornelia,

c'est-à-dire la loi Domitia et la loi plus ancienne sur Té-

liction du P. M., fut rétablie par la loi Alia (63). Les

efforts de Sulla n'avaient abouti qu'à hâter la décadence,

en profanant, pour en décorer une restauration violente,

le nom sacré de loi,

La loi Atia, proposée par le tribun T. Atius Labienus,

fut vivement appuyée par César, qui espérait en re-

cueillir aussitôt le bénéfice '. En effet, la mort de Q. Me-

tellus Plus (63) laissait vacante la dignité de P. M., et

César, malgré sa jeunesse, comptait sur la faveur du

peuple, réchauffée à propos par des libéralités irrésisti-

bles, pour l'emporter sur des concurrents aussi illustres

que Q. Catulus et Q. Servilius ïsauricus, tandis que si

l'élection du P. M. était laissée au collège, le succès de

Catulus était assuré. La conduite de César nous permet

d'affirmer, en l'absence de preuves directes, que Sullù

avait soustrait l'élection du P. M. an contrôle populaire

et que la loi Atia la rendait aux comices : car César, entré

dans le collège des Pontifes en 74, par voie de cooptation,

sous le régime de la loi Cornelia ^ n'aurait pas eu d'in-

térêt à soutenir la loi Atia, si elle n'avait été qu'une re-

production pure et simple de la loi Domitia.

H est même possible que la loi Atia ait rendu l'élection

(H Dio (4I9S. WXVII, 37. Veli. 11, 43. Suet. Cue». 43. -(f^ Vell.
M, 4J.
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du P. M. non pas aux comices restreints, mais aux

XXXV tribus. Nous lisons, en effet, dans Suétone, que

César obtint plus de suffrages dans les tribus de ses com-

pétiteurs que chacun d'eux ii*en eut dans toutes les tribus

réunies : a atque ila potenlissimos duos competitorcs, mul'

tunique et aetate et dif/nitate superavit, ut plnra ipse in eo-

ruin tribubus su/frayia^ quam uterque in omnibus tulerit ^>

Si les tribus étaient tirées au sort, par quel hasard les

deux tribus de Catulus et de Servilius se trouvaient-elles

dans les XVlï tribus votantes? Sans être impossible,

cette coïncidence est improbable ; en tout cas elle méri-

tait d'être mentionnée par un historien si curieux des

détails anecdotiques. 11 paraîtrait donc que le peuple,

débarrassé ,des scrupules théologiques, avait définitive-

ment assimilé l'élection du P. M. à celle des magistrats,

quelques mois après que RuUus eut cité les comices du

P. M. comme le type des comices restreints. Enfin la loi

Atia paraît avoir attribué aux consuls la présidence des

comices sacerdotaux. On voit, en effet, Fan 44, les comices

retardés, au grand déplaisir de Gicéron, par la mort des

consuls Hirtius et Pansa '. Peut-être cependant ce ré-

gime date-t-il de la loi Domitia.

Ainsi, la cooptation attaquée en 445, vaincue en 104,

rétablie en 81, était définitivement abofie en 03. Rien ne

montre mieux l'imperlance de cette conquête démocrati-

que que l'acharnement avec lequel l'aristocratie la dis-

j)uta à ses adversaires. Mais la démocratie ne devait pas

jouir longtemps de son triomphe. Enivrée de sa puissance,

et se plaisant à l'exercer à toute heure, elle ne comprit

pas que les caprices, lorsqu'ils deviennent des lois, dis»

créditent la légalité. Or, le respect de la légalité est le seul

frein capable de contenir les ambitions personnelles et

les enthousiasmes irréfléchis ([ui les secondent. La dé-

(1) Suel. Caes. \3. — (2; Cic. Ei». ud Brut. I, ;>.
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raocratie romaiae s'habitua à la servitude en élevant ses

favoris au-dessus des lois. Elle se plaisait à leur faire

porter son sceptre, sans s'aperce voii <[iie ce jeu dange-

reux allumait leurs convoitises. Marins et Pompée avaient

.

voulu se faire offrir le pouvoir : César le prit.

Tout en courant de champ de bataille en champ de

bataille, le dictateur réorganisait le gouvernement et ac-

commodait les institutions républicaines aux exigences

du pouvoir monarchique qu'il voulait asseoir sur des

bases solides. Le vaste ensemble des lois Juliennes lit

pénétrer la pensée du réformateur dans toutes les bran-

ches de l'administration politique, financière, judiciaire

et religieuse. Nous connaissons assez mal la loi Julia de

sacerdotiis promulguée vraisemblablement en 45. Cicéron

en parle dans une lettre à Brutus, de l'année 43, h propos

de son fils qu'il veut faire arriver au collège des Pontifes,

il nous apprend seulement que la loi Julia, la plus récente

qui ait été portée en cette matière « quae lex est de scK-cr-

dotiis proxima, » admet, comme la loi Domitia, les candi-

datures des absents. La loi Julia paraît avoir maintenu

les usages existants. César jugeait plus prudent de di-

ligerle suffrage uni vciscl que de lui enlever se>^ piri-)-

gatives.

11 créa aussi un nouveau siège dans le collège des

Pontil'es ^ , mais à titre transitoire et sans élever le nombre

réglementaire des membres.

Cependant César, qui aspirait à fonder une dynastie,

et qui, dans ce but, cherchait à transformer les dignités

électives en dignités héréditaires, essaya d'abord cette

transformation sur le pontificat suprême. H avait eu soin

de faire entrer dans le collège des Pontifes, dès Tannée 48,

à la place de L. Domitius Ahenobarbus tué à Pharsale,

(l)DioCass. XLII,5I.
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buii jeune neveu Octave, sur lequel il comptait reporter

ses espérances, si la nature lui refusait un fils *.

Le peuple répondit avec empressement à ses insinua-

tions par un plébiscite qui assurait le titre de P. M. au fils

propre ou adoptif de César : € tcv ùè d-/i lièv («y TJva ytwriTr,

y) Koii £(77rct-/;(7trat) ocpyupéa àr.càzi'/pïtvcf.i et]/ri(^î(7avTc '. 1^ Cette

élection préalable étaitun acheminement à l'hérédité, prin-

cipe destructeur des institutions libérales, mais malheu-

reusement aussi conforme aux aspirations des individus

qu'il est funeste à la société. Déjà, ce produit de l'égoïsme

s'attachait, vers la fin de la républi<]ue, aux places les

moins battues par les orages politiques, comme les herbes

parasites croissent sur les eaux stagnantes. Grâce à la

cooptation, il s'était facilement implanté dans les collèges

sacerdotaux. Cn. Domitius, l'auteur de la loi Domitia,

s'était cru cn droit d'occuper dans le collège des Pontifes

la place de son père ; César avait remplacé, dans le

même collège, son oncle C. AureUus Cotta ; Cicéron, qui

brigue le pontificat pour son fils, lui réserve sans doute

aussi sa place d'augure : César n'eut pas à inventer l'héré-

dité ; il n'eut besoin que de lui donner une valeur légale.

Les élections à longue échéance étaient une excellente

transition entre le système d'élection libre et l'hérédité.

Mais César n'eut pas le temps de voir mûrir le fruit de

ses victoires et de sa patience. A peine avait-il commencé

l'éducation monarchique des Romains, qu'il tombait sous

les coups des républicains (44).

L'assassinat de César remit tout en question. Quel-

ques années de dictature avaient déjà habitué les Romains

à ne voir dans les lois récemment votées que l'expression

d'une volon(é ; ils regardaient ces lois comme mortes

avec leur auteur. Ainsi, le despotisme, après avoir tué la

(i) cil'. VluL V. 17. Vull. Il, îj'\ Nil'. Uamasc. 4. — [t) Dio(.ass.

\LIV. ..
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légalité, ne pouvait disparaître que pour fciire place à l'a-

narchie. Le Sénat, effrayé de la désorganisation profonde

que produirait l'abrogation des actes de César, les main-

tint, pour obtenir, comme le dit Cicéron, la paix et la

tranquillité. Le gouvernement personnel survivait à son

fondateur. Antoine, enhardi par la faiblesse du Sénat,

donna à ce sénatus-consulte une extension inattendue;

il prétendit que les actes de César comprenaient non-

seulement les réformes exécutées, mais les projets con-

tenus dans les papiers du dictateur. Au nom de ce testa-

ment que lui livra Galpurnia, et qu'il faisait retoucher au

besoin par la plume habile de Faberius, secrétaire de

César, Antoine trafiqua des dignités et des revenus de la

république ; il partagea avec quelques amis ce qui res-

tait dans le trésor public et vendit au plus offrant hon-

neurs, privilèges, absolutions, exemptions d'impôt... etc.,

se souciant peu de mettre César en contradiction avec

lui-môme. Les bénéfices étaient pour lui, la responsabi-

lité pour César. La suppression de la dictature légale,

qu'il avait fait décréter immédiatement après les funérail-

les de César, lorsque l'attitude du peuple lui eut pennib

*dô s'arroger une véritable dictature, assurait la sécuiité

de son commerce, et lui valait par surcroît les éloges des

républicains. Lepidus demanda le pontificat suprême :

Antoine n'avait rièu à refuser à un homme qu'il était

dangereux de mécontenter. Mais il fallait pour cela enU*

ve^ ùu peuple l'élection du P. M. Antoine l'osa. Suspen-

dant de son autorité privée la lui Alia, il rendit au collège

Téleôtion du P. M. et lui recommanda Lepidus de laçon

à ne pas craindre un refus. C'est ainsi que le titre de P. M.

,

dont le peuple avait déjà disposé en faveur du fils adoptif

de César, fut escamoté par Lepidus ^ . Le tour une fois

joué, peu importait à Antoine que les lois sur les sacer-

^l)'l)io<':aâ>. \ljV"d3. Ih . Ii'ti. (.\MI \ill. 11, .,i
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doces reprisaient leur autorité. 11 était sûr de faire ac-

cepter les faits accomplis.

Cependant, le despotisme imprévoyant d'Antoine avait

rallié les conservateurs autour de son jeune rival, César

Uctavien. Ils espéraient se servir du nom et de la popu

iarité de cet adolescent pour sortir de l'anarchie, puis

faire sombrer sous les honneurs la barque qui portait sa

fortune. Ces politiques à courte vue ignoraient que ce

nom dont ils voulaient se servir était plus fort qu eux.

Us se sentaient impuissants contre Antoine et croyaient

avoir bon marché de son vainqueur. Leur attente fut

trompée.

Après quinze années de guerres civiles, Octavien, dé-

barrassé de ses ennemis, de ses protecteurs et de ses

compUces, voyait l'univers à ses pieds. Les poëtes façon-

naient la langue dtd Calon et de Lucrèce aux artifices in-

génieux de l'adulation : le Sénat et le peuple pillaient à

l'envi le vocabulaire républicain pour définir en termes

connus une puissance indéfinissable qui n'avait d'autres

limites que la servihté du peuple et le dévouement des

soldats. Le ce prince » accepta successivement le tilic ,

dlmjjeralor (29), celui iVAuguslCf créé pour lui par le

sénat ('^7), le pouvoir proconsulaire (27), tribunitien (23)

consulaire (19), qui lui livraient l'armée et tous les roua-

ges de l'administration ; la suiveillance des mœurs (29;,

c'est-à-dire le droit de remanier à son gré la hiérarchie

sociale et de faire pénétrer sa police jusque dans l'hité-

rieur des familles : il ne lui manquait que la direction du

corps sacerdotal et l'administration des affaires rehgieu-

ses, c'est-à-dire le pontificat suprême.

Lepidus seul faisait obstacle à cet achèvement du pou-

voir absolu. 11 n'eût tenu qu'au prince de déposséder ce

vieillard imbécile d'une dignité qu'il devait à un mar-

ché illégal, et cela sans risquer sa popularité. Au con-

traire le peuple l'y poussait, comme s'il avait hâte de voir
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couronner l'édifice du despotisme. Après la déi'aitu de

Lepidus en Sicile (36), le peuple voulait transférer le pon-

tificat à Octavien, et comme celui-ci objectait le caractèru

inamovible de cette charge, on criait € mort à Lepidus '
. »

Plus d'une fois encore, et dans Tintimilé et en public,

les partisans ou courtisans du prince l'exhortèrent à ne

pas attendre une vacance qui pouvait tarder longtemps

à se produire ^. Mais le prince était résolu à attendre : il

avait compris qu'il serait maladroit de diminuer en quel-

que chose un prestige dont il allait profiter et ses succes-

seurs après lui. 11 cherchait au contraire, en inclinant sa

toute-puissance devant l'inviolabilité du pontificat, à re-

lever aux yeux du peuple, étonné de ces scrupules, la

dignité de ce sacerdoce. En un mot, il ne voulait pas

dissiper d'avance un héritage qu'il devait recueilUr.

Lepidus mit sa patience à l'épreuve, car il ne mourut que

TanlSav. J.-C.,23 ans après avoir disparu de la scène po-

litique. Auguste ne montra point d'empressement incon-

venant. 11 attendit même jusqu'à l'année suivante poui*

demanderla place de Lepidus. Enfin, le 6marsd2av. J-C,

les comices lui conférèrent le titre de P. M. Les citoyens

accoururent de tousles municipes d'Italie pour lui appor-

ter leurs suffrages y. On sentait que cet acte pèserait d'un

grand poids dans les destinées de l'empire. C'était eu

effet l'ancienne royauté temporelle et spirituelle qui

ressuscitait.

Auguste, qui craignait ces comparaisons avec une mo-

narchie solennellement maudite, affecta de regarder le

pontificat suprême comme une distinction honorifique

dont il ne fallait pas exagérer la portée. Après son élec-

tion, il imposa silence à l'enthousiasme déclamatoire

(I) Appian. B. C. V, 431. Dio Cass. \l.l\, 15. — (î) Dio Cass.
LIV, 45. Scnec. Clem. I, 40. Suel. Od. Any. 31. — (3) Kal. Maff.
Pnu.'u. d. Ovid. Fast. Ilï, 4iO. Monuui. Auc>r. 40.
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du Sénat, rM, roinm.' 1rs sénateurs insistaiont, il quitta la

curie ' pour Irnr montn^r que, ce jour-là, le meilleur

moyen de lui ploire était de le croire sur i)arol«'.

(0 Dio Cass. LIV, 27.
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PONTIFICAT DES EMPEREURS PAÏENS V

Ce qu'Auguste acceptait avec cette résorv»* ca]ciilé<\

n'rlait rien moins que Tautorilé discrétionnaire en ma-

tiùro de religion ; c( r.y.'jxwj ia-jzc/.px'cpî^) y.od twv hi^vj y.oCi

Tr;>vt£py y.vfAevoi(7iv -. y> Cicéron s'eflrayait déjà de voir l'au-

torité pontificale aux mains d'un tribun qui aurait pu s'en

servir pour légitimcîr ses violences 3 : qu'eùt-il dit de

celte formidable concentration de tous les pouvoirs?

TiC prestige du sacerdoce ne devait pas tarder, il est

vrai, à s'évanouir; mais il se survécut en quelque sorte à

lui-même, car l'adulation officielle continua de s'en ser-

vir, et il agit longtemps encore sur les âmes siniplrs.

Les conditions nouvelles dans lesquelles s'exerci^it l^-

pouvoir spirituel devaient produire une désorganisa-

tion du corps sacerdotal. Tels qu'ils étaient, dépouillés

du droit de cooptation, les collèges pouvaient encore,

grâce au respect public et à l'inamovibilité de leurs mem-
bres, conserver quelque ombre d'indépendance. Le

prince, encouragé par les complaisances irréfléchies du

peuple, brisa leurs règlements pour y substituer i vu

lonté. Dès l'an 29,11 avait iv( ule pouvoir de nomim r .les

prêtres surnuméraires en aussi grand nombre qu'il vou-

drait <t Urj£7.; Tî «ù:èy xai ifiièp zcv aot9"txcv, casu; ay a£t iQû:/ifrç,

T:pcxipiî(TQM'!:pcfTxaTe<jTfify<xvrc ^. :d C'était là une prérogative de

(!) J. A. Uosius, De Pontificatu maximo imperatomm romanortim, ap.

GwRT. Thcs. V, p. Î70-3I». B. de la Buslie, Du sonveniin pomificat

des empereurs romains (Méin de l'Acad. des Inscripl. Ml, p. 353-4i\
\V, p. 38.< i5). - (t) Dio Cass. IA!M 17. — (3) Oie. AU. Ml, 5. -
4) nioCass. U, 20.
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création nouvelle qui se confondit naturellement, entre les

mains des princes, avec les attributions du P. M. Ce plé-

biscite malencontreux enl(5vaaux collèges la stabilité qu'ils

devaient à l'observance exacte de leurs statuts ; il les livra

à l'arbitraire du prince et aux ambitions mesquines de ses

courtisans. On vit sous ce régime le nombre des Augures

s'élever jusqu'à 28 au moins. La distinction maintenue

entre les membres ordinaires (adlecti admnnerum) et les

surnuméraires (supra numerum) n'avait aucune valeur

pratique ; elle ne put conserver aux collèges, envahis par

ces superfétations, leur caractère et leur rôle primitif. Le

droit de nomination accordé aux princes s'étendit, par la

force des choses, aux membres ordinaires ^ , car, en admet-

tant même que les collèges eussent conservé quelque ini-

tiative, les membres surnuméraires devaient être consi-

dérés comme ayant un droit immédiat sur les places

vacantes. Du reste, les princes n'avaient pas besoin

d'adopter les procédés et d'assumer les responsabilités de

l'arbitraire; depuis que Tibère eut supprimé (14) les co-

mices qui avaient résisté en deux ou trois circonstances à

son père adoptif, ils avaient, dans le Sénat, un admirable

inslrument de domination, sur la docilité duquel ils pou-

vaient compter. Les plus habiles dans l'art de régner

préféraient cacher leur volonté sous les formes tradition-

nelles d'un sénatus-consulte, surtout lorsqu'il s'agissait

d'un membre de leur famille ou de leurs amis personnels '^.

Ainsi, Tibère fait nommer son petit neveu Néron, Vitellius,

Veraniiis et Servaeus parle Sénat "^
; dans les fastes augu-

raux"^, les membres de la famille impériale sont dits « coop-

tât, ex S. G, y> C'était de la délicatesse. Cependant, Claude,

Galba, Oihon nommaient direclement leurs candidats ^.

(4) V. L. iMeicklin, Coopt. \). 4 53. 208. — (2) Th. Mommsen,
Œuvres de Borghesiy III, p. 409. Noie 0. — (3^ Tac. Am. 111, 19. ï9
— (4) Grut. 300, 1. — (o) Suel. Claud. il. T.ic. Hist. I, %, 77. Plut.

Otho, 1

.
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A partir do Vespasien, les princes abrègent les forma-

lités que nécessitait la nomination ; ils se contentent d'en-

voyer aux collèges la liste des candidats de leur choix :

on trouve un frère Arvale coopté a cjo tabella Imp, Cassa--

ris Veapasiaiii Aug. missa, » un membre de la sodalité

Antoninienne coopté <ï ex litlcris Imp, Anlonini PU Feli"

cis.., ^ 7> Ainsi, la désorganisation des collèges avait ren-

versé toutes les barrières qui auraient pu faire obstacle

au bon plaisir du prince : ils étaient courbés , comme le

reste de la société, devant le pouvoir absolu, sans ([iTon

puisse distinguer s'ils obéissaient au chef de l'Etat ou au

chef de la religion. Pour légitimer ou pour mieux assurer

l'autorité qu'il y exerçait, le prince y entrait de sa per-

sonne et y occupait naturellement la première place. Cette

politique remonte à César, auquel le Sénat et le peuple

avaient conféré le sacerdoce universel -
: Auguste était à

la fois Pontife , Septemvir Epulon, Augure et XVvir ; Néron

,

Domitien, Commode étaient membres de tous les col-

lèges '•^, Le cumul des dignités sacerdotales n'était pas

chose inconnue sous la répubUque, mais cet abus, régula-

risé au bénéfice des Césars , fit désormais partie des insti-

tutions monarchiques. Il était reconnu en principe que

l'empereur possédait tous les sacerdoces et pouvait en

disposer à son gré *< h ûâ^ai; xaU UpctjùvMç Up6)(jâa.iy y,^i

Les collèges s'ouvrirent également pour les membres

de la famille impériale, qui y entraient dès leur enfance et

avaient quelquefois plus de sacerdoces que d'années.

C'était un moyen de flatter et de surveiller les collèges, do

trouver des titres pour les jeunes princes, et surtout d'é-

tablir en fait, sinon en théorie, riiérédilé de ces honneurs.

(I) Acl fialr. Arv. Tnb. \\\\. Bor^'hcsi, ¥ast. sacnd. p. SÔ5. iiS.cf.

L Keiiior, Insn\ deVAl^. 4826. — (2) Oio Cass. XLII, 61. — (3)Kckliel,

/). iV. VI, îCi . Orcll. 764. Lnniprùl. Ctmmod. 42. - (4) Dio Oiss.
LUI, 17.
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Il fallait pour cela violer l'antique règlement qui avait eu

précisément pour but d'empôcher l'envahissement des

sacerdoces publics par une famille, en défendant d'ad-

mettre deux membres de la même gens à la fois dans le

même collège. Auguste, en faisant entrer dans le collège

des Pontifes et celui des Augures ses deux petits-lîls,

Caïus et Lucius César ^, acheva de détruire les principes

fondamentaux de Torganisation des corps religieux , et

tout ce qui les élevait à la hauteur d'institutions publiques.

Au contraire, la politique impériale favorisa les associa-

tions particulières ou sodalités qui se multiplièrent à l'in-

fini dès que la gens Julia eut donné l'exemple en fondant

la sodalité des Augustales, et s'appliqua à faire entrer dans

les mœurs le principe d'hérédité : « Otho recens ah exsilio

rêverSOS nobiles adolescentulos avilis ac paternis sacerdoliis

recoluit 2. » Encourager les prétentions héréditaires sans

permettre qu'elles en vinssent à constituer un droit indé-

pendant de la volonté du prince, c'était à la fois créer une

aristocratie et l'asservir. Ainsi, l'ancienne constitution re-

ligieuse de Rome était systématiquement détruite, et sur

ses ruines grandissait l'omnipotence des étranges Pontifes

que Rome s'était donnés.

Auguste avait pris soin d'assurer l'union perpétuelle

du pouvoir temporel et du pouvoir spirituel. H n'avait pas

besoin pour cela de faire décréter l'hérédité du sacerdoce

dans sa famille, comme l'avait fait César en 44; il lui suffi-

sait de faire entrer son successeur dans le collège des

Pontifes, prêt à ramasser le titre de P. M. aussitôt qu'il

l'aurait laissé tomber en montant à l'Olympe. Aucune loi

ne régla donc la transmission de l'autorité temporelle et spi-

rituelle dans la famille des Césars : le fondateur de l'empire

avait assis sa dynastie sur des bases plus solides que des

titres légaux. C'est ainsi qu'à la mort d'Auguste, Tibère

(l)Orcll. 63.}. C34. CU. - (2 Tac. liist. I, 77.
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déjà revùtu par lui de la puissance tribunitienne (9) et de

la puissance proconsulaire (13), se trouva de fait maître de

l'empire, sans élection et sans sénatus-consulte. Cepen-

dant, la dignité de P. M., qui n'était ni communicable ni

héréditaii e, devait être demandée au sutTrage populaire ou

au Sénat qui accaparait peu à peu les débris de la souve-

raineté du peuple. Le pouvoir spirituel s'unit donc à l'au-

toiité temporelle sans se confondre avec elle : il résultait

d'un acte spécial, quelquefois séparé par un assez long

intervalle de l'avènement. Tibère ne le reçut que sept mois

après son avènement. Toutefois, à part quelques excep-

tions, la collation des deux pouvoirs avait lieu en même
temps. « Aussitôt que le prince, dit Zosime, prenait en

niiiiii le pouvoir absolu, les Pontifes lui apportaient la

jitola sacerdotale et il était immédiatement proclamé Pon-

lifcx Maximus ^. y>

Tant que l'empire se transmit régulièrement au sein

d'une famille ou que les révolutions le donnèrent à des

vieillards blanchis dans les honneurs, comme Galba,

Nerva ou Pertinax, le nouveau prince faisait déjà partie

du colb'ge des Pontifes avant son avènement; mais lors-

que le caprice des légions jetait la pourpre sur les épaules

de quelque aventurier resté obscur jusqu'au jour où la

fortune lui improvisait un trône, il fallait sans doute

une cooptation préalable. Ces circonstances expliquent

l'usage dont parlait tout à l'heure Zosime ; le collège, en

apportant au prince la prœtexte pontificale, lui annonçait

sa cooptation, et immédiatement après, celui-ci prenait

le titre de P. M. Plus d'une fois même, les candidats des

légions, acclamés aux extrémités de l'empire, prirent

d'eux-mêmes tous les titres que l'on avait coutume d'accu-

muler sur la tête des princes. Leurs actes étaient légalisés

par le succès ; c'est après leur défaite qu'ils méritaient le

(l)Zosim. IV, 36.
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i:om d'ennemis de la patrie et les imprécations du Sénat.

Nous avons vu les moyens employés par le pouvoir im-

périal pour s'emparer du titre de P , M., pour en étendre

les attributions administratives et pour le rendre hérédi-

taire ; il nous reste à étudier de quelle manière les princes

remplirent leurs devoirs sacerdotaux et ce que devint

sous leur direction le collège des Pontifes

.

De toutes les fonctions du P. M., celles qui avaient un

caractère purement religieux furent les plus négligées

par les princes qui ne cherchaient dans le pontificat que le

complément de leur pouvoir administratif. Autant ils

s'appliquaient à maintenir et à étendre leur juridiction

sur les vestales, les flamines et les collèges, autant ils se

souciaient peu de maintenir dans son intégrité la tradition

liturgique, ou de sacrifier dévotement aux dieux que le

collège était chargé d'honorer.

Cependant Auguste qui s'efforçait de ranimer le senti-

ment rehgieux pour remplir le vide qu'avait laissé dans le

cœur des Romains la perte de leur liberté, se montra un

pontife zélé, llremiten honneur les supplications annuelles

connues sous le nom d' « Augure du Salut » ainsi que la

fête des Lupercales et ajouta trois jours aux Satuinales.

Grâce à lui les Lares des carrefours, dont le nom avait

naguère servi d'enseigne aux clubs démagogiques, eurent

des sanctuaires dans les 265 quartiers de la Rome impé-

riale, et furent couronnés de Heurs deux fois Tan <. En

revanche chaque couple de Lares s'associa le Génie d'Au-

guste qui voulait devancer les honneurs de l'apothéose.

H faut dire que le prince Pontife savait accommoder ses

devoirs à ses désirs. 11 se conforma à la loi qui obUgeait

le P. M. à habiter une maison appartenant à l'État, mais

d'une manière qui faisait de cet acte de soumission aux

usages une affirmation de son omnipotence. Au lieu de

(0 Dio Cass. LI, 80. Suel . Oit ;j|. M.icr. I.
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descendre du Palatin pour s'installer dans la modeste

demeure habitée par ses prédécesseurs, il déclara publi-

que sa maison du Palatin et trouva ainsi moyen de satis-

faire le règlement tout en restant chez lui '. Du reste, ce

prétexte n^était pas une fiction : son palais avait été

construit en grande partie aux frais du public qui s'était

disputé, l'argent à la main, l'honneur d'être agréable au

prince. Il fit plus, il déplaça le T. de Vesta, ou plutôt il

éleva sur le Palatin un T. rival 2. La Rome impériale avait

un nouveau foyer, de nouveaux Pénates : et l'on s'ha-

bitua tellement à regarder le palais comme le centre reli-

gieux de Rome, qu un Byzantin, J. Lydus, en attribue la

construction à Numa 'K

Auguste qui savait convertir les honneurs en moyens de

domination comprit tout d'abord le parti qu'il pouvait tirer

du rôle de gardien des coutumes nationales. Les devins

orientaux, connus à Rome depuis plus d'un siècle sous

le nom de Chaldéens ou de mathémalicienSf avaient mis

en circulation une foule de prophéties dans lesquelles les

imaginations ardentes pouvaient facilement trouver des

excitations et des encouragements. Les amis de la li-

berté comme les ambitieux cherchaient à y lire l'avenir

de César et de la monarchie qui se fondait sous leurs yeux.

Le fataUsme, prêché à la fois par la philosophie et par la

superstition, envahissait la société entière; l'incroyable

transformation qui, en si peu d'années, avait fait d'un

peuple ingouvernable un peuple servile, avait imprimé

dans les esprits un vif sentiment de l'instabilité des choses

humaines et la disposition à tout attendre de l'avenir.

Dans de pareilles circonstances, les prophéties les plus

insignifiantes pouvaient être dangereuses. Les Chaldéens

avaient été chassés de Rome deux fois déjà, en 139 par

1) Dio Cnss. LIV, «7. LV, 1«. — (J) 0?id. Piist. IV, 949. Met. XV,
864. kal. Prœn. Î8 April. — (3; lo. Lyd. Mens. 1,-16.
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un édit duprœtor peregriinis Cn. Cornélius Hispallus i, et

tout récemment par Agrippa -, pendant son édilité (33i :

mais la persécution n avait fait qu'accroître leur influence
;

cette race d'hommes, dangereuse pour les puissants,

habile à leurrer les ambitieux, devait être toujours,

comme le dit Tacite, et proscrite et encouragée à Rome,

(.( et vetabitur semper et retinehitur.
'^

» Auguste usa de moyens

moins violents, mais plus efficaces. Son plan fut de sup-

primer les prophéties ayant cours dans le public, et d'em-

pêcher qu'à l'avenir les astrologues ne s'occupassent de

politique. Il fit rassembler et brûler plus de 2,000 recueils

de prédictions ^, puis il annonça officiellement que les

devins étaient libres d'exercer leur industrie, pourvu qu'ils

ne donnassent point de consultations secrètes et s'abstins-

sent de pronostiquer les décès ^; enfin, pour ôler aux in-

vestigations que l'on pourrait faire sur sa destinée l'attrait

du mystère, il publia lui-même à l'usage de ceux qui vou-

draient tirer son horoscope, toutes les données nécessai-

res (11). Disons cependant qu'il n'eût pas risqué cette pu-

blication si le mathématicien Théagène ne lui avait assuré

que son horoscope était de nature h décourager ses enne-

mis ^. Nous retrouverons les Chaldéens redoutés, expulsés

et cependant consultés par ses successeurs, plus crédules

et moins tolérants que lui. Auguste profita de cette occa-

sion pour revoiries livres Sibyllins. Les oracles originaux

avaient été consumés en 83 dans l'incendie du Capitole ;

remplacés par une compilation rédigée à la hâte, de 83

à 76, ils s'étaient surchargés d'oracles de provenances

diverses et d'authenticité plus que douteuse. Il en fut fait

une édition expurgée, copiée de la propre main des

XVvirs, et déposée dans le T. d'Apollon Palatin ".

^0 Val. Max. ï, 3, 1. — (2) Dio Cass. NLIX, 43. — (3) Tac. Hist.

1.22. — (4)Suel.0d. 3'. — (5)l)io Chss. LVI, :25.-(6. Suel. Oc<. 94.

(7) Lactaal. Insiit, I^O. Dio Cass. LIV, {1
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Le chef de la religion devait protéger, contre l'envahis

sèment des superstitions étrangères, le culte national.

Mais il n'était plus possible d'arraclier la société aux sé-

ductions de TOrient. Les cultes grecs, avec leur calme et

sereine beauté, n'agissaient plus sur les imaginations

blasées : c'est de l'Asie et de l'Egypte que venaient alors

les dévotions à la mode. Le Sénat républicain lui-même

avait accepté la Grande Mère de Pessinunte, tout en dé-

fendant aux Romains de s'enrôler dans la troupe fanati-

(jue de ses serviteurs (284), toléré le culte de Bacchus,

après avoir puni les désordres auxquels il avait donné

lieu (186), et accueilli officiellement Bellone de Goipane

eu Cappadoce, dans l'espoir de Favolr pour auxiliaire

contre Mithridate. Le culte égyptien d'Isis et de Serapis

s'installait à Rome malgré les sénatus- consultes qui le

prohibaient. Les autels de ces dieux exotiques, renversés

en 58, en 53, en 48, venaient d'être relevés au champ de

Mars par les triumvirs (43) ^ Auguste, qui voulait régner

non-seulement sur les Romains, mais sur tous les peuples

soumis et jusque là opprimés par eux, se montra plus

tolérant que le gouvernement républicain. Celte tolé-

rance, d'ailleuis, servait admirablement sa politique qui

était de préparer, par une assimilation progressive, l'u-

nité politique, administrative et religieuse de Tempire.

Or il savait que la différence des religions élève entre \en

peuples des barrières que la tolérance seule peut abais-

ser; pour être leur patii' ( nimnune, Rome devait être

un Panthéon. Une longue pratique de ce système devait

faire perdre peu à peu aux différents cultes leur caractère

primitif, et leur donner à tous un droit égal à la protec-

tion publique. A la faveur de cette égalité devant la con-

science et devant la loi, il serait possible de donner au

pouvoir spirituel des empereurs, d'abord purement local

h lUo G»:»--. XLMl. \ >
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coiiiiiie le poiitilical dont il éUit issu, le môme caractère

d'universalité, et de jeter, sur toute la surl'ace de Tenipire,

le it' seau d'une administration religieuse dont il serait le

centre et le moteur.

( le plan était destiné à se réaliser en partie sous les

empereurs païens, et dans toute son étendue, mais par

une méthode inverse, sous les empereurs chrétiens. Déjà

toutes les colonies romaines, en Italie et dans les provin-

ces, avaient leurs collèges de Pontifes et d'Augures qui

conservaientdansleurseinle sacerdoce émané de Rome <
;

les municipes avaient leur culte local (municipalia sacra)

mais autorisé par les Pontifes romains '^. Les provinces

qui, avant de tomber sous la domination romaine, avaient

reçu de 1 ur gouvernement indigène une administration

rehgieuse centralisée, ollraient sous ce rapport une grande

faciUté d'assimilation. C'est ainsi qu'en Egypte les Ro-

'mains trouvèrent un culte officiel organisé par les Ptolé-

mées et dirigé par un grand-prêtre (àpyiepîv:;) qui était en

même temps président du Musée, c'est-à-dire, en langage

moderne, un ministre de l'instruction pubUque et des cul-

tes. Il suffit de confier cette haute dignité à un Romain

pour rattacher le sacerdoce égyptien à l'administration re-

ligieuse dont l'empereur était le chef. Auguste dut y songer

lorsqu'il dépouilla l'Egypte de son autonomie (30) et s'en

réserva le gouvernement; toutefois, le titre dont il s'agit

n'apparaît dans l^^s inscriptions qu'au règne d'Adrien,

porté par L. Julius Vestinus, précepteur et secrétaire de ce

prince '^.
I /ancien royaume de Pergame, devenu la pro-

vince d'Asie, avait aussi. son grand prêtre ou l^ontife (^^/i-

y.i-^z zr;'\7iy.;)^, L'Asie-Mineure tout entière se couvrit

peu à peu de diocèses païens administrés par des Pontifes

qui dépendaient eux-mêmes des gouverneurs de provinces

.

: : (.10. Leg. agr, II, 35. — (2) Fest. p. 157. — M liotrkli,

Cl. «i. 5900. — (4) Kcktiel, /). N. I\
, p. tU sqq.
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Ce grand travail d'unification dont, laute de documents,

nous ne pouvons suivre les progrès, lui commencé sous

le pontilicat d'Auguste et hâté en Asie, depuis le ré<?ne de

Néron, par la vogue croissante des Néocorals, ;i-s()( niions

bizarres qui faisaient de l'adulation une religion et qui

groupaient autour d'une métropole centrale un certain

nombre de villes ou communes (y.oivà) autorisées par séna-

tus-consulte à entrer dans cette espèce de contre rit'.

Enfin, le grand histrion qui avait joué pendant un demi-

siècle avec la servihté de ses semblables, mourut peigné

et fardé en murmurant à l'oreille de ses amis le mot de lu

fin : « Applaudissez y> (19 août 14 ap. J.-C). Tibère entra

en scène à son tour.

Tibère, qui feignait de se laisser imposer à regret le

fardeau de l'empire, ne se pressa pas de prendre le tilre

de P. M. En attendant, le Sénat s'occupait avec zèle de

greffer sur la vieille religion nationale le culte des Césars.

Auguste prenait rang parmi les dieux; on créait en son

honneur de nouvelles solennités, et la confrérie des soda-

les AïKjustales était chargée de perpétuer les traditions re-

ligieuses de la falnille Julienne *. Enfin, le 20 mars de

l'an 15, Tibère accepta le souverain pontificat -. L'exem

pie donné vingt-sept ans auparavant par Auguste et une

inscription dans laquelle il est dit que Tibère fut créé P. M.

{pont, max. felicissime creatus est •^) feraient croire que le

prince reçut du suffrage populaire l'autorité spirituelle
;

mais s'il est vrai, comme le dit Tacite, que dès l'an 14,

Tibère ait exclu le peuple de toute participation aux atîai-

res et transporté les comices dans le Sénat "*, il est impos-

sible d'admettre que ce même Tibère se soit déjugé si tôt

et ait brigué lui-même les suffrages du peuple qu'il venait

de condamner au silence. Il vaut mieux supposer une im-

({) iac Ann. 1,41. I.i. liut. il. 9d. - (1 kiil. PlMMi. a. il. —
(3} Orui. iiH, 8. — i4) Tar. AnA, I, <5
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propriélé de terme dans une inscription, qu'une erreur

dans Tacite ou une inconséquence dans la conduite sa-

vamment calculée de Tibère. Il est donc probable que

Tibère inaugure la série des P. M. nommés par sénatus-

consulte.

Le nouveau P. M., irréligieux et superstitieux à la fois,

crut bon de montrer son zèle pour la religion nationale

en proscrivant les cultes étrangers, notamment les rites

égyptiens et judaïques ^ Après l'affaire de Drusus Libo,

conspirateur étourdi dont les Chaldéens avaient nourri les

folles espérances, il traita avec sévérité les devins de toute

espèce. Un SC. les expulsa d'Italie et ordonna la confis-

cation de leurs biens. Deux d'entre eux furent même punis

de mort : L. Pituanius fut précipité du haut de la roche

Tarpéienne, P. Marcius supplicié à la manière antique

sous les yeux des consuls 2. On voit à ces rigueurs que

Tibère les craignait : il savait combien de fois, au temps

de sa disgrâce, son horoscope tiré par Scribouius et les

prédictions de son astrologue ordinaire Thrasyllus avaient

soutenu son ambition prête à se décourager^ et il tremblait

que le même souffle n'allumât chez d'autres les mêmes
convoitises. 11 espérait être seul désormais à scruter les

mystères de l'avenir. Mais la persécution était impuissante

contre les Chaldéens : ils furent encore impliqués dans le

procès de Lepida (20 1, dans celui de Lollia (49), de Furius

Scribonianus (52), d'Anteius et d'Ostorius (66).

Tibère s'occupa personnellement de l'administration

religieuse. Nous le voyons, à propos des prétentions du

tlamine Servius Maluginensis, lire au Sénat le décret

pontifical qui maintenait les règlements faits par Auguste

en cette matière *^, provoquer une,loi modifiant la puis-

sance maritale du Flamen DiaUs et ajouter aux honneurs

(4) Tac. Ann. 11, 85. Suet. Tib, 36. Senec. £p. 108. Philo, ad

Caium, Î3. 24. -(2) Tac. Ann. IT, 32. — (3) Tac. Ann. III, 71

.
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des Vestales Ml lui arrivait même d'oiïicier en qualité de

P. M. avec les Pontifes, mais, comme il avait une médiocre

confiance dans ses collègues, il leur faisait donner des

couteaux de plomb au lieu de la secespita traditionnelle ^.

La liturgie touchait souvent de près à la politique. Un

jour il convoqua le collège et adressa aux Pontifes une

verte admonestation pour avoir inséré les noms de Néron

et de Drusus, fils de Germanicus, dans les prières qu'ils

faisaient pour le prince à l'occasion de la nouvelle année ^.

Ce n'était évidemment pas l'infraction au rituel, si tant

est qu'il y en eût une, qui excitait sa mauvaise humeur,

mais il n'aimait pas à voir les regards se tourner vers ses

héritiers qu'il haïssait. La mort lui enleva Néron et

Drusus, mais elle lui laissa Gaïus, qu'il détestait encore

davantage. Gependant, en désespoir de cause, Tibère se

résigna à laisser l'empire à un fils de Germanicus. Il fit

entrer Gaïus dans les collèges des Pontifes et des augures ^,

et se consola en songeant que ce monstre, dont il fut la

première victime, le vengerait du mépris des Romains.

Le pontificat de GaUgula eût sans doute apporté à la

constitution reUgieuse d'étranges perfectionnements, s'il

avait duré plus longtemps. Caligula fit entrer son cheval

dans le collège de ses prêtres ^ <t dont il était, dit Tille-

mont, le plus bel ornement y>, mais il n'eut pas le temps

d'en faire un Pontife, et les complaisances de ses sœurs

l'empêchèrent de songer aux Vestales. En revanche, il

accorda à ses sœurs les honneurs réservés aux Vestales ^.

Il voulut sans doute faire parade de sa science théolo-

gique et montrer qu'il connaissait l'esprit des règlemeuts

pontificaux, le jour où il défendit au tlamine de Jupiter

de prêter serment dans le Sénat ".

(I) Tac. Ann. IV, 46. -(î) Saet. Tib. 85. — (3) Tac. Ann. IV, 47.

(4) Suet. Caliy. 4Î. - (%) Dio Cass. LIX, Î8. — (6) Dio Cass. LIX, 3.
(7U)ioCass. I.IX, 13
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Au commencement de son règne, il ajouta un cin-

quième jour de fête aux Saturnales qui avaient gagné un
jour sous le règne de Tibère, après Tédit d'Auguste K Le
culte s'enrichit encore d'une fête nouvelle, créée par la

riche imagination des sénateurs, pendant la courte pé-

riode d'enthousiasme et d'espérance qui servit de préface

aux folies de Taligula. Tous les ans, les collèges sacerdo-

taux devaient porter processionnellement au Capitole un
boucher d'or, sans doute pour remercier le ciel de la

sécurité dont Rome jouissait sous l'égide de son prince.

Les Pontifes ajoutèrent à leurs rituels une page qu'ils

devaient en arracher bientôt.

Cet honneur dut rendre Mars jaloux ; mais c'était peu
pour Cahgula, qui prétendait représenter à lui seul tous

les dieux à la fois, qui traitait Jupiter Capitohn d'égal à

égal et le menaçait même de le détrôner. L'Olympe était

peut-être à la veille de changer de maître, lorsque le poi-

gnard de Cassius Cherea raffermit la foudre dans les mains

de Jupiter (41).

\e nouveau Pontife, Claude (41-54), était un érudit

méticuleux, fort au courant des usages de l'antiquité et

charmé de montrer qu'il les connaissait en les observant

consciencieusement, avec cette patience stupide qui fai-

sait le fond de son caractère. Il eut soin, toutes les fois

que la terre avait tremblé à Rome, de faire ordonner des

fériés par le préteur : avait-on vu dans la ville ou sur le

Capitole un oiseau de mauvais augure, il ordonnait des

prières en sa qualité de P, M. et récitait lui même la for-

mule du haut des Rostres, devant le peuple assemblé *.

Auteur d'une histoire des Etrusques en XX livres, il

s'intéressait particuhèrement aux usages que Rome leur

avait empruntés. L'art de la divination, exercé à Rome
par les haruspices, était entièrement étrusque. Claude, qui

(4) Suel, Caîig, n. Dio Cass. LX, 25. — (2) Suet. Claud. 22.
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l'avait étudié, trouva sans doute, en le soumettant à sa

critique historique, qu'il s'était écarté des traditions pri-

mitives, et voulut l'épurer. Il espérait en même temps

remettre à la mode les consultations des haruspices, que

les Chaldéens avaient fait oublier. En conséquence, il

remontra au Sénat la nécessité de sauver de l'oubli la

plus ancienne des sciences cultivées en Italie, et fit valoir

les services rendus par les haruspices à la religion. Le

Sénat, adoptant ses conclusions, chargea les Pontifes d'étu-

dier la question et d'indiquer ce qui, dans l'art des harus-

pices, leur paraîtrait mériter l'approbation officielle .avide^

rent Pontifices quœ retinenda firmandaque hariispicum *. »

Claude, président du collège, dirigea naturellement le

travail de révision et put étaler à son aise son savoir d'ar-

chéologue (47).

La Gaule, sa terre natale, attira aussi son attention. Il

y proscrivit, au nom de l'humanité, la religion druidique

qu'Auguste s'était contenté d'interdire aux citoyens ro-

mains -. En revanche, il tenta d'accUmater à Rome les

mystères d'Eleusis et fit rebâtir aux frais du trésor le T. de

Vénus Erycine en Sicile. 11 institua des sacrifices publics

en l'honneur de ses parents, des jeux en l'honneur de son

père Drusus, confia aux Vestales le culte de Livie et in-

venta une nouvelle formule de serment a per Augustum ^

qui était pour lui ce que le serment par le Styx était pour

les dieux. D'autre part, tout en renouvelant l'édit de

Caligula qui ajoutait un jour aux Saturnales, il effaçait du

calendrier bon nombre de fériés. Enfin, il utilisait sa

science des antiquités étrusques pour remanier la théorie

des sœcu/a et faisait célébrer les jeux séculaires l'an 800 de

Rome, 63 ans après ceux qu'Auguste avait ordonnés sur

la parole de l'haruspice Vulcatius 3.

(I) Tac. Afin, XL 45. — (t) Suel. Claai, Î5. — (3)Suel. Claud, 41
Dio Cast. U, n. 47. «5. Serv. KcU I\, 47.



PONTTFIOAT DK CLAUDE. 357

Claude, à qui il arrivait de publier vingt édits par jour et

qui allait jusqu'à faire afficher des avis aux vignerons et

des conseils hygiéniques, fut un administrateur infatigable.

De mémoire d'homme on n'avait vu un Pontife aussi zélé.

Il est vrai qu'il violait maintes fois les règles du calendrier

en rendant la justice le jour des fêtes les plus solennelles *,

mais c'était par excès d'activité ou par distraction : il est

vrai encore qu'il faisait bon marché des coutumes en épou-

sant sa nièce i^grippine, mais ce fut par amour, et avec

l'autorisation du Sénat qui menaçait de l'y contraindre (49).

Ce funeste mariage fut signalé par le suicide du fiancé

d'Octavie, l'infortuné Silanus qui, accusé d'inceste avec

sa sœur Calvina et comprenant que rien ne le sauverait

des mains d'Agrippine, se tua le jour même des noces de

Claude, comme pour appeler sur le couple homicide la

vengeance du ciel ou la réprobation des hommes. Cet in-

cident tragique fournit à Claude une occasion inattendue

d'utiliser sa science théologique. Pour expier le prétendu

inceste de Silanus, il exhuma des archives pontificales je

ne sais quelles ordonnances du roi Tullus Hostilius, et régla

d'après elles les cérémonies expiatoires ; les Pontifes du-

rent aller sacrifier dans le bois de Diane à Aricia(p. 287).

Il n'oubliait qu'une chose, c'était d'expier aussi le scandale

qu'il donnait à ses sujets en contractant un mariage re-

gardé alors comme incestueux. Mais le destin y songeait

pour lui, et la victime choisie était Claude lui-même.

L'arrêt du destin lui fut présenté, sous la forme d'un

plat de champignons, dans un de ces banquets sacerdo-

taux où il aimait à prêcher, par son exemple, l'oubli de la

sobriété. 11 mourut dans l'exercice de ses devoirs de P.

M. (54). Plus discret que Sénèque, nous laisserons repo-

ser en paix sa cendre. Les lecteurs de TApokolokyntose

eussent moins ri s'ils avaient deviné Néron.

ri) Suel. Clatui,^M.
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Néron, déjà revêtu, par les soins de sa mère, de toutes

les dignités sacerdotales, prit donc possession de l'empire

et du souverain pontificat. Le nouveau Pontife faisait

profession d'impiété : « religionwn usquequaque contemp^

tor^.i> Il donna à la déesse de Syrie (Atargatis), la seule

qu'il eût d'abord respectée, des marques non équivoques

de son mépris a: hanc mox ita sprevit, ut urina contamina-'

ret : :s> une poupée fut la seule idole qui fixa ses hommages.

Le culte national devint ce qu'il put. Néron ne toucha aux

dieux pénates que pour faire monnayer leurs statues et ne

s'occupa des Vestales que pour les corrompre. Il les invita

h assister aux jeux d'athlètes, sous prétexte que les prê-

tresses de Cérès assistaient aux jeux d'Olympie, et força la

vestale Rubria à oublier pour lui son vœu -. En sa quaUté

de P. M., il pouvait promettre à sa victime l'impunité si

elle succombait, le châtiment, si elle osait rester innocente.

La persécution qu'il ordonna contre les chrétiens (64)

ne fut qu'une atroce comédie dans laquelle le zèle reli-

gieux ne joua aucun rôle. Après avoir brûlé Rome de ses

propres mains, il cherchait à détourner les soupçons et

prétendait avoir trouvé les incendiaires.

La seule cérémonie religieuse qui lui plût, c'étaient les

jeux. Aussi prit-il plaisir à les multiplier : il institua les

jeuxJuvénaux, des jeux quinquennaux (iVeronta), à l'instar

de ceux d'Olympie, et célébra « pro aeternitate imperii »

des jeux qu'il appela Maximi et dont il justifia le titre par

des prodigalités insensées ^. Il payait aussi de sa personne

dans ces fêtes, et Rome put admirer les talents divers de

son prince.

Enfin, le monde perdit ce grand artiste qui hésita si long-

temps à se couper la gorge par respect pour sa voix (68).

La tourmente qui suivit la chute de la maison Julia-

(0 Suet. Aero, 66. — (î) Suel. Nero, 3î. lî. 28. — (3) Suel. Nero,
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Claudia emporta, en moins de deux années, trois empe-

reurs élevés et renversés par les légions.

L'histoire ne dit rien du pontificat de Galba (68-69).

Othon mit les dignités sacerdotales au pillage pour sa-

tisfaire les convoitises de ses partisans auxquels il n'avait

pas d'argent adonner *. Vitellius porta six mois le titre de

P. M. Il l'avait pris le jour de la bataille de l'Allia (18 juill.)

ce qui était un fâcheux présage, disait-on, quinze jours

après la proclamation de Vespasien en Orient, ce qui

était déjà une plus fâcheuse réalité. 11 commença par faire

un édit pontifical ordonnant des cérémonies publiques ^.

S'il exerça jamais par la suite les fonctions de P. M., ce

ne fut sans doute que dans les banquets, ou tout au plus

dans les cérémonies funèbres qu'il ordonna en faveur des

mânes de Néron 3.

Enfin, le monde goûta quelque repos sous les Fla-

viens (69). Le chef de cette famille, Vespasien, s'occupa

fort peu de rehgion. On ne sut jamais s'il croyait à quel-

que chose, et s'il n'avait pas envie de rire tout le premier

des oracles qu'il avait consultés et des miracles qu'on lui

avait fait faire à Alexandrie. Tolérant par scepticisme au-

tant que par nature, et convaincu que l'empire pouvait

s'accommoder de toutes les religions, il regardait les

bonnes armées et les bonnes finances comme de plus

sûrs garants de prospérité que la faveur des dieux . 11 fit

graver sur l'airain les sénatus-consultes, plébiscites, trai-

tés d'alUance dont les originaux avaient été détruits dans

le dernier incendie du Capitole, mais if ne perdit pas de

temps à remuer les archives pontificales. S'il expulsa les

Ghaldéens, comme l'avait fait tout récemment Vitellius,

et comme Domitien devait le faire à son exemple, c'est

que leur art était dangereux pour tout pouvoir établi. 11

(-1) Tac Eîst, I, m. Plut. Otho, 4. — (2) Tac. Bist. Il, 91. -
(3)Suet. Vitell. 44.
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montrait «issez, en les consultant lui-même, qu'il les crai-

gnait, mais ne les méprisait pas. Il fut pour les Vestales

un père fort indulgent : il ferma les yeux pour n^avoir

point à sévir. Les Pontifes n'eurent pas non plus à se

plaindre de lui. Il faisait volontiers exécuter leurs déci-

sions et laissait inscrire sur le marbre qu'il avait agi

« per collegium pontiflcum^. y>

Titus, déjà membre du collège pontifical ^, lui succéda.

Il ne nous reste du pontificat de Titus qu'une belle pa-

role prononcée par lui le jour où il en accepta les fonc-

tions : « Pontifîcatum maximum ideo se professus accipere,

ut puras servaret manus ^. » Néron, à ses débuts, en eût

peut-être dit autant, mais Titus prit cet engagement au

sérieux. Les malheurs de son règne, l'éruption du Vé-

suve (79), un incendie qui menaça Rome d'une complète

destruction, une peste meurtrière, ne lui fournirent que

trop d'occasions de compulser les commentaires pontifi-

caux pour y chercher les moyens de conjurer la colère

céleste: a nullam divinam hinn<niamque opemnon adhi-

huit, inquisito omni sacrificiorum rcmediorumque génère ^,^

Titus mourut trop tôt pour le bonheur du monde, à

temps pour sa gloire qu'un retour de ses vices passés eût

pu ternir.

. Il laissait l'empire et le pontificat à Domitien, qui cessa

de conspirer pour régner à son tour (81).

L'hypocrite qui montait sur le trône promettait d'être

un Pontife zélé. Le besoin de cacher ses vices le portait à

faire parade de dévotion, et il était possédé de la rage

d'administrer, de juger et de légiférer à tout propos. Déj i,

sous le règne de son père, il avait montré sa piété en éle-

vant une chapelle à Jupiter Conservator sur l'emplace-

ment de la maison où il s'était caché pour échapper aux

(l)Grul. 43, 11. l.«,4.ton, *. orcll. 3Î6I. — (î) Grul. f ;4, t.

—

(3) Suel. Tit. U. — (4) Suel. TiL 8.
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Vitelliens, et son goût pour l'administration, en nommant

vingt fonctionnaires en un jour. Vespasien n'était pas en-

core arrivé à Rome que le sensible Domitieri voulut faire

une révolution dans la liturgie en défendant d'immoler

des bœufs ^ Un pareil édit eût pu le brouiller avec

Jupiter.

Cependant Jupiter n'eut qu'à se louer de Domitien em-

pereur. Le temple du Gapitole, relevé par Vespasien mais

fortement endommagé par l'incendie qui éclata sous Ti-

tuSj fut rebâti et achevé en 82 '^. Domitien s'occupa de

cette construction avec tant de zèle qu'il attachait aux

matériaux eux-mêmes un caractère sacré : il lit détruire

un tombeau qu'un de ses affranchis avait élevé et jeter à

la mer les cendres qu'il contenait, parce que ce tombeau

était construit avec des pierres destinées d'abord au T.

de Jupiter ^. A cette occasion, ou peut-être quatre ans plus

tard, Domitien fonda des jeux quinquennaux en l'honneur

de Jupiter Capitolin ^ : enfin, trouvant trop mesquin pour

sa reconnaissance le sanctuaire qu'il avait élevé à Jupiter

Conservateur, il éleva au dieu, décoré cette fois de l'épi-

thète de Ciistos, un vaste temple dans lequel il s'était fait

représenter entre les bras de son protecteur. Sa recon-

naissance fut aussi grande que l'avait été sa peur. Il n'ou-

blia pas non plus Isis, dont les prêtres l'avaient caché au

milieu d'eux lorsqu'il était fugitif et proscrit : Rome fut

dotée par lui d'un Iseum et d'un Serapeum ^.

Minerve, qui lui donnait une si bonne mémoire, vit son

culte, assez négligé jusque-là, prendre rang parmi les dé-

votions à la mode. Domitien allait chaque année en per-

sonne célébrer sur le M' Albain la fête des Qainquatrus ;

il fonda même un collège de prêtres de Minerve chargés

de donner, en l'honneur de la déesse, de splendides com-

(1) Suet. Bomit, 9. — (2) Eckhel. i). iV. VI, p. 377. — (3) Suet.

Lomit. 8. — (4) Suel Domjf. 4. Quintil. 111,7, 4. Ilerodian. I, 9. Orell.

2683. 1. R. N. 5252. — (5) Eutrop. VII, 23.
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bats de bêtes, des jeux scéniques, des concours de jeux

et de poésie ^.

Les Vestales, habituées à l'indulgence de Vespasien et

de Titus, tremblèrent devant le nouveau Pontife qui vou-

lait réparer par sa sévérité tout le mal qu'il faisait par ses

exemples. Les deux sœurs Ocellatae et une troisième ves-

tale, Varronnilla, furent mises en jugement. Domitien

prononça à cette occasion devant le collège des Pontifes

un de ces réquisitoires dont il avait le secret, qui com-

mençaient par des tirades philanthropiques et finissaient

par une sentence de mort. Ses conclusions frappèrent

d'une telle horreur un des Pontifes présents, Helvius

Agrippa, qu'il tomba frappé d'apoplexie 2. Cependant Do-

mitien permit aux condamnées de choisir le genre de

mort qu'elles préféraient, et l'exil fut le seul châtiment de

leurs séducteurs (83). Il mêlait encore à toutes ses ac-

tions une certaine dose d'hypocrisie. Mais, vers la fin de

son règne, aigri par la perte de ses cheveux et le déses-

poir de ne pouvoir tuer son successeur, il appliqua la

peine de mort à la grande vestale Gornelia, déjà épar-

gnée par Vespasien, et à ses amants. Elle fut enterrée

vive, et eux furent battus de verges sur le Gomitium jus-

"qu'àlamortîOl).

Domitien, avide de fêtes, qui l'aidaient à porter le poids

de son oisiveté mélancolique, sut mauvais gré à l'empe-

reur Claude de la correction malencontreuse apportée

par ce prince au calcul des siècles. Cette correction recu-

lait les prochains jeux séculaires jusqu'à l'année 147, tan-

dis que le siècle de 140 ans compté à partir des jeux cé-

lébrés par Auguste, finissait en 93. Domitien en revint au

système d*Auguste et n'eut même pas la patience d'atten-

dre l'année 93, car il célébra les jeux l'an 88, 105 ans

après ceux d'Auguste et 41 ans après ceux de Claude.

(4) Suel. Oot/i«. 4. Dio Ctss. LXVll, i . - (i; Dio Cass. LXVII, 3
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Les dernières années du règne de Domitien rappellent

les folies de Caligula. Le prince commençait lui-même

son apothéose; il voulait jouir de sa divinité. Vespasien

sentait sur son lit de mort qu'il devenait dieu : Domitien

le sentit au lendemain de ses ridicules triomphes sur les

Germains et les Daces (89). Il commença par montrer une

certaine froideur à Jupiter Capitolin dont il avait été jus-

que-là un adorateur fervent. Après sa victoire sur les

Sarmates^ il n'offrit au dieu qu'une couronne de laurier
;

il est vrai que, pour une victoire imaginaire, c'était beau-

coup. 11 porta atteinte à la majesté austère du sacerdoce

de Jupiter en permettant le divorce au Flamen Dialis.

Enfin, il encombra le Capitole de ses statues, et l'on

vit aussitôt ses flatteurs traîner et égorger au pied de ses

images des troupeaux de bœufs qui gênaient la circu-

lation sur le Forum. 11 était défendu de rappeler autre-

ment que dominus et Deus.

Le poignard de Stephanus lui ouvrit la voie ordinaire

de l'apothéose, mais il ne jouit pas après sa mort des hon-

neurs qu'il avait usurpés pendant sa vie. Loin de lui élever

des statues, on fondit les siennes avec d'autant plus d'em-

pressement qu'elles était toutes, d'après ses ordres, en or

ou en argent (96).

Le règne de Nerva (96-98) ne fut que la préface de

celui de Trajan (98-117). Cependant le vieil empereur usa

de son autorité religieuse pour supprimer une quantité

de jeux et de sacrifices ^. Trajan était à Cologne lorsqu'il

apprit la mort de son père adoptif. Il prit aussitôt la

pourpre et le titre de P. M. qui apparaît dès l'an 98 sur

ses monnaies ^. L'homme qui refusait le consulat pour

l'année 99, parce qu'il ne pouvait en remplir de si loin les

fonctions ^, aurait dû à plus forte raison, s'il était consê-

(4) Dio Cass. LXVIII, 2. - (2) H. Cohen, Traj. î-8, etc. -(3) Plia,

Panegyr. 60.
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quent, différerjusqu'à son retour sa prise de possession du

pontificat. Quoiqu'il en soit, Trajan fut incontestablement

le chef de la religion après son retour, qui eut lieu dans

le courant de l'année 99. Tout entier à ses conquêtes et à

ses bâtiments, il eut peu de temps à consacrer aux affai-

res religieuses. Aussi ne chercha-t-il pas à étendre, au

profit de la centralisation administrative, les attributions

de la chancellerie pontificale. Lorsque Pline, gouverneur

de Bithynie, lui écrivit pour lui demander jusqu'où allaient

les pouvoirs des gouverneurs dans les questions qui à

Rome étaient du ressort des Pontifes, il fit sentir au vieux

courtisan ce qu'il y aurait de monstrueux à obliger les ha-

bitants des provinces les plus reculées de l'empire de de-

mander à Rome la permission de déplacer un tombeau

ou d'opérer une exhumation. Nous insérons ici le décret

pontifical de Trajan, qui fixa définitivement un point de

droit administratif. « Diirum est injungere necessitatem

provincialibus Pontifîcum adeundorum, sireliquias siiorum

propter aliquas justas causas transferre ex loco in alium

locum velint. Sequenda igitur tibi exempta sunt eorum

qui isti provinciae praefuerunt et ex causa cxiique permit-

tendum autnegandum^. 3) Mais Pline ne se lassait point

de recourir à la science du P. M., et ses questions obli-

gèrent Trajan à aborder les points les plus délicats du

droit pontifical. Tantôt il décide que l'on peut transférer

un T. de la Grande Mère, parce qu'il a été bâti par les

Nicomédiens et que le sol d'une ville étrangère n'est pas

susceptible d'être consacré selon le rite romain ; tantôt il

recommande à Pline de ne pas construire sur un empla-

cement consacré à Claude, « nam sifactaaedes esset^ licet

collapsa sit, reîiyio ejus occupavit sotum ^. » Il était mieux

dans son rôle lorsqu'il se montrait « vraiment Pontife i>,

comme le dit une inscription plus spirituelle peut-

(I) Plln. Epist. X, •73-74. — («) Piiu. Episi. X, 68. 59. 76.



tONTIPICAT DE TRAJaN. 365

être qu'authentique 1, en jetant un pont sur le Danube.
Trajan mourut sans avoir trouvé l'homme de bien qu'il

cherchait pour lui succéder. Plotine donna Tempire à

Hadrien (Il 7).

Kélévafion d^Hadrien était irréguUère : il avait pris le

titre d'empereur et même celui de P. M. en Syrie, sans

consulter le Sénat qui dut se contenter de ses excuses et

ratifier les faits accomplis 2.

Rome eût pu craindre un plus mauvais choix. Elle

avait pour maître un homme dont les vices mêmes lui

furent utiles. Ce misanthrope qui méprisait les hommes
et faisait bon marché de la reconnaissance, qui s'aimait

assez lui-même pour n'avoir pas besoin de l'affection des

autres, était par là même soustrait à toutes les influences

qui auraient pu entraver la réforme administrative à

laquelle il se consacra tout entier. Il entreprit une guerre

aux abus, non par philanthropie, mais parce qu'il trou-

vait le rôle de providence digne de lui. Pour cela, il fallait

tout voir, et Hadrien ne voulait point voir par les yeux

des autres. Aussi, deux ans après son entrée à Rome, il

commença ses longues pérégrinations à travers l'empire.

Mais avant de quitter Home, il dut s'assurer que rien

ne souffrirait de son absence. L'expédition des affaires

religieuses réclamait la présence du P. M. Cette consi-

dération avait retenu en Italie les P. M. républicains jus-

qu'à P. Licinius Cr'assus (431) ; elle n'y avait pas enchaîné

les princes, mais aucun d'eux jusqu'ici n'avait été absent

par système et n'avait adopté un genre de vie cosmo-

polite. Il fallait donc ou que les actes de la chancellerie

pontificale allassent chercher aux extrémités de l'univers

la signature du prince, ce qui était impraticable ; ou que le

prince renonçât à les contrôler, ce qui équivalait à l'aban-

don du pouvoir spirituel. Hadrien évita l'un et l'autre in-

(I) Grut. «62, 6. — (î) Spartian. Hadr. 6. [Tillemonl, H, p. 251
^
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convénient en déléguant son autorité pontilicale i\ un sup-

pléant, qui prit le titre de promagister collegii pontificum.

L'existence de ces vicaires spirituels n'est attestée par

les inscriptions qu'à partir du règne d'Antonin-le-Pieux,

sous lequel nous trouvons, à la date de Tan 155, un per-

mis d'exhumation demandé par un certain Velius Fidius

et délivré par Jubentius Gelsus, promagister^. Mais cette

innovation n'appartient évidemment pas au règne d'An-

tonin, qui ne sortit jamais d'Italie, et ne s'éloignait de

Rome que pour aller dans ses terres de Campanie. Il faut

donc l'attribuer à Hadrien ou àTrajan, et les circonstances

nous semblent décider la question en faveur d'Hadrien -.

Les inscriptions nous ont conservé le nom de quelques

promagistri des IIP et IV siècles ; tels sont Julius Ru-

fmianus Ablavius Tatianus a pontifici Vestae matris et in

conlegio ponlificum promagistro^^ L. Fulvius Gavius, etc.,

« pontiflci proinagistrOj s> Portius Acillius Lucillius Vitra-

sius, etc., M. Aurelius Consius Quartus Junior 3. Ce der-

nier porte le titre de € promagislro iterum, s> d'où l'on

peut conclure que la dignité de promagister n'était point

conférée à vie, et même qu'elle était annuelle, car l'expres-

sion iierum est toujours employée par les auteurs pour

additionner des honneurs dont la durée est fixe et n a pas

besoin d'être autrement déterminée. Le promagister était

sans doute pris dans le sein du collège et recevait direc-

tement ses pouvoirs delà nomination impériale, sans qu il

fut besoin de lui conférer h nouveau le caractère sacer-

dotal. L'existence d'un promagister sous le règne d'An-

tonin montre que ces fonctionnaires, quoique destinés à

suppléer extraordinairement le prince, avaient pris rang

de bonne heure parmi les dignitaires ordinaires de l'em-

pire. Les princes les moins occupés profitaient des loi-

sirs que leur avait faits l'inl'atigable Hadrien.

(3)

(i;Oroll. 4370. -(î) V. Borgbesi, Bull, delVlnsUt, 484i.p. U4 -
)Orell. 1184. 3U4. 1244.
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Dans les courtes apparitions qu'il faisait à Rome, l'em-

pereur touriste n'avait' guère le temps de s'occuper du

culte. Cependant, le même sentiment qui le portait à

refaire de vieux monuments afin de les signer, ne lui

permettait pas de passer à côté du vieux culte romain

sans y marquer son empreinte. Une pouvait laisser dire

qu'il y eût quelque chose au monde à quoi il n'eût pas

touché. 11 chercha donc dans l'histoire légendaire de

Rome les éléments d'une dévotion un peu neuve. 11 pensa

que les Romains s'adoreraient volontiers eux-mêmes et

qu'ils seraient flattés de voir affirmer en même temps

l'origine divine de leur race. Aussitôt, entre la Veliaet

l'amphithéâtre de Titus, sortit de terre le temple de Vénus

et Rome ^. L'architecte, qui n'était autre que Hadrien

lui-même, se conforma aux prescriptions formulées par

le collège des Pontifes à propos du T. de l'Honneur et de

la Vertu (p. 137), car chaque déesse avait sa ce//a, l'une

tournée vers le Forum, l'autre vers le Golisée. Pour faire

aussitôt entrer ce culte nouveau dans les habitudes des

Romains, il le substitua à une des plus anciennes fêtes

nationales, la fête des Parilia, qui était en même temps

l'anniversaire de la fondation de Rome (21 avr.) Hadrien

fit ce jour-là la dédicace de son temple (130) et changea

le nom de Parilia en celui de Romana (rà Pw^ata) 2.

Ce ne fut pas la seule occasion dans laquelle Hadrien

usa de son autorité pontificale, car son biographe, Spar-

tien, dit de lui : ce Sacra Romana diligentissime curavit :

peregrina contempsit. Ponti/icis maximi officium peregit ^.

Les édits qu'il porta sur les sacrifices humains ^, et sur

les sépultures "*, peuvent être considérés comme des dé-

crets pontificaux.

En tout cas, il dut connaître à fond le rituel des dédica-

ce Dio Cass. LXIX, 4. -(«; Alhen. mipnosojph. VIII, 63 .
- (3) Sparlian.

îladr, 2?. — (4)Porphyr. De absiin. 11,56.— (5) Diir. XLYII, 12, 3, 5.
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ces, car ces cérémonies étaient les incidents les plus ordi-

naires de ses voyages. Partout des temples neufs, élevés

par ses soins ou en son honneur, attendaient sa main

bénissante. Sur la fin de sa vie méme^ il aimait à mon-

trer que la théologie faisait partie de son savoir universel

et qu'il eût pu être à la fois un Platon, un Solon et un Numa :

« Ibi Graecorum 7nore, seu Pompilii Numae, caerimonias,

legeSf gymnasia, doctoresque curare occoepit *.

La religion grecque reprit faveur, grâce à son zèle :

les mystères d'Eleusis furent célébrés par lui, à Rome,

d'après le rite athénien : c'était peut-être une manière

d'apprendre au public qu'il n'avait pas, comme Néron, la

conscience souillée d'un parricide.

Enfin, après vingt-deux ans de principat, la mort, qu'il

avait dû prévoir puisqu'il se vantait de savoir le 1" jan-

vier tout ce qui lui arriverait dans Tannée, vint mettre

un terme à la lutte qu'il soutenait depuis si longtemps, au

nom de sa gloire, contre ses instincts. Sa philosophie se

démentit avant l'heure et il fallut inventer des miracles

pour encourager ce vieillard irascible à soufîrir.

Antonin, l'auteur de ces supercheries ingénieuses,

succéda à son père adoptif (138-461). Son pontificat,

comme son règne, n a pas d'histoire : il était le premier

à jouir des loisirs qu'il laissait au monde. Ce n'est point

pour son zèle reUgieux qu'il mérita d'être appelé le Pieux,

ou d'être comparé à Numa. Satisfait de ce qui s'était fait

avant lui, il se contenta de conserver. L'apothéose d'Ha-

drien, en l'honneur duquel il fonda à Puteoli des jeux

quinquennaux appelés Pia ou Ptalia (Eûffeêeta) (142),

celle de sa femme Faustine (141) à qui il était plus facile

d*élever des autels que d'attribuer des vertus, les jeux

séculaires qu'il célébra, d'après le système de Claude,

Tan 900 de Rome (147) et la construction de quelques

(4)Aar. Vict. C<i«s.*4.
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sanctuaires dans la ville sainte de Lanuvium ^, furent les

seuls actes religieux du règne d'Antonin. On ne voit pas

qu'à l'exemple de Titus, il ait fatigué les dieux de ses

prières, lorsque la peste, la disette, Tinondation du

Tibre, l'incendie de Rome, un tremblement de terre en

Asie, vinrent jeter quelque ombre sur la félicité univer-

selle. 11 aima mieux puiser à pleines mains dans sa cas-

sette particulière et se résigner à tout, même à l'ingra-

titude du peuple qui, mal conseillé par la faim, s'oublia

un jour jusqu'à lui jeter des pierres. Cependant, Antonin

exerça, avec le sérieux qu'il mettait en toutes choses, ses

fonctions de P. M. Il dut consulter, ne fût-ce que par

curiosité, les commentaires pontificaux lorsqu'il rebâtit

le pont Sublicius 2. On le voit s'occuper du corps sacer-

dotal pour confirmer ou étendre les privilèges des prê-

tres^. Enfin, les Pontifes eux-mêmes le prient de statuer

sur la légitimité d'un enfant posthume, question qui tou-

chait à la fois au droit et à la théologie ^.

Il mourut avec sérénité et envoya lui-même à son suc-

cesseur la petite Fortune d'or qui veillait sur la destinée

des princes.

Marc-Aurèle (loi- 180) était promis depuis plus de

trente ans aux vœux de ceux qui espéraient voir se réa-

liser le rêve de Platon, l'union de la royauté et de la philo-

sophie. Hadrien avait songé à lui laisser l'empire, et le

lui avait du moins assuré dans l'avenir, en le faisant

adopter par Antonin.

La philosophie de Marc-Aurèle était doublée de reli-

gion : le panthéisme stoïcien s'accommodait du reste par-

faitement de la théologie également panthéistique des

Romains. La rehgion avait été la première à prendre pos-

session de son àme. S'il fut un stoïcien zélé à douze ans, il

(OCapiloliQ. Anton. P. 8. — (2)Capilolin. t6îa. — (3) Fragm. Vatic.

479. —(4) Dig. XXXVIII, 16, 3, 12.
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avait été un Salien dévolu huit lius •. Jl avait appris par

cœur le rituel du collège et rempli à merveille les fonc-

tiuiis de iiiiu/islcr. auquel il était arrivé eu passimt pu ]••>

diguitt'^ intermédiaires du pracsiil (•{ 'lu i-alfs. Aiiluiiui

l'aviiil t'idi entrer dans lesaulies culit\L,''- '. >ni\ .'l/'\i.li<.n

à leuipu'e lui duuiia le souverain punlitie;it. Maic-Au-

rèle, désireux de conserver sur le trône les loisirs stu-

dieux qui avaient fait jusque-là le bonlieur de sa vie,

partagea le titre d'Auguste et l'autorité avec son frère

d'adoption L. Verus. Il devait être l'intelligence, Verus le

bras de l'empire : l'un devait administrer et rendre la

justice, l'autre garder, l'épée à la main, les frontières

menacées par les barbares. L'autorité religieuse restait

tout entière à Marc-Aurèle : le titre de P. M. fut le seul

qu'il ne communiqua point à son collègue. Il est vrai que

L. Verus porte le titre de P. M. sur deux inscriptions,

l'une d'Ammai en Espagne ^, l'autre de Tyndaris en Ita-

lie ^
; mais ce sont là des erreurs de provinciaux ou des

flatteries à l'adresse de Verus.

Cette combinaison, reprise plus tard par Dioctétien,

était sage, mais M. Aurèle fut malheureux dans u

que, du reste, il n'avait pu faire librement, puisque \ crus

avait été approché du trône par la volonté d'Hadrien qui

avait jadis adopté son père. Verus préféraic les orgies aux

batailles; il ;iiiii;iit mit u>. tendre des embuscades aux pro-

meneurs nocturnes qu'aux ennemis, et livrer des assauts

aux tavernes qu'aux villes fortifiées. Lorsque Marcus l'en-

voya combattre les Parthes, il resta enseveli pendant

quatre ans dans les délices de la Syrie, et i ;[• lui .i\.v

lessiH'iiuiimglorieux que lui awiicni ..i,ii(''s sesgénér.uix.

Aussi, lorsque les Marcomans menacèrent les frduli/i. s

du Nord, M. Aurèle dut se résigner à endosser la cui-

— 5) M >'>i(i. 6. — ,3)C. I. L. II,

<! i ii N. 4St. 443. Ammian.
(«•;
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rasse et faillit même partir seul, car Verus, qui n'espérait

pas trouver cette fois Antioohe sur sa route, se souciait

peu d'aller faire l'apprentissage de la vie des camps, sous

la surveillance de son frère (166).

Marc-Aurôle ne devait plus connaître le repos. Les

Germains, les Parthes les Maures. Avidius Cassius, les

Egy[)tiens eux-mêmes semblaient avoir pris à tache de le

retenir sous la tente.

Cependant, il y a place dans cette vie si occupée pour

l'exercice de l'autorité pontificale. Sans parler des apo-

théoses d'Antonin, de L. Verus et de Faustine, qui furent

des affaires d'étiquette bien plus que des actes religieux,

nous voyons M. Aurèle réformer le calendrier et ajouter

de nouvelles prescriptions au code des sépultures. Un
juge aussi scrupuleuy, qui consacrait souvent onze ou

douze audiences à un procès, ne put tolérer que, sous

prétexte de religion, le calendrier mît obstacle à l'in-

struction consc'encieuse des affaires (p. 245). La peste,

que les légions rapportèrent à leur retour en Occi-

dent, Tobligea à s'occuper des sépultures, réglementées,

comme nous l'avons vu, d'après les principes du droit

pontifical. Il compléta ces règlements
,
qui s'inspiraient

presque uniquement de considérations religieuses,

en y ajoutant des prescriptions hygiéniques. <r Tune

autem Anloiiini iajes sepeliendi sepulcrorumque asper-

rimas sanxeninl ; riuandoquidem^ ravrnmt , ne xili quia

vellet, fabricant sepulcrum; quod liotllcque scrvatur K
C'est au milieu des funérailles qu'il fallait se préparer

à la guerre contre les IMarcomans. Marc-Aurèle voulut

relever, par une grande manifestation rehgieuse, les cou-

rages abattus, et désarmer la colère céleste par d'irrésis-

tibles prières. 11 convoqua à Rome les prêtres de tous

les pays, et à la tête de cette armée sacerdotale, il rassasia

<<)CapiloIiii. Ànt. Phi. 13. (f. ÏM-. XI.VIl, 1 i, 3, 4.
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de sacrifices tous les dieux de l'univers. Le sang des vic-

times expiatoires coula à flots, et son zèle alla si loin, que

des plaisants firent circuler une épigramrae dans laquelle

les bœufs blancs, menacés d'extermination, faisaient des

vœux pour les Marcomans : « Oi levxol /Bée; Mxfjy.y rw Ko^i^apt.

11 était difficile de montrer en même temps plus de

dévotion et plus d'indifférence pour la forme extérieure

des religions. C'est la divinité dans son acception la plus

large, la grande âme de la Nature que le philosophe

panthéiste prétendait honorer sous les niasques divers

dont Ta revêtue l'imagination des peuples. 11 arrivait

logiquement à la tolérance sans passer par le scepticisme

et l'indifférence : il comprenait que la loi de l'univers

est l'harmonie dans la diversité. Ne serait-ce pas au nom
de cette tolérance qu'il en vint à violer la tolérance elle-

même, en persécutant les chrétiens ? Eu admettant même
que les sarcasmes de S. Justin et de Tatien aient con-

tribué à pousser son esprit dans ce cercle vicieux, et qu'il

y ait eu dans sa sévérité comme une réaction de l'amour-

propre blessé, n'est-il pas évident que Marc-Aurèle dut

chercher à justifier ces rigueurs à ses propres yeux ? Et

que put-il se dire, sinon qu'il voulait frapper dans le chris-

tianisme lu seule reUgion qui répudiât, comme une souil-

lure, le contact des autres cultes? Il crut supprimer le

seul obstacle qui s'opposât à la conciUation universelle.

Voilà pourquoi, pendant que du sein de Rome attristée,

le chœur des nations dont M. Aurèle était le coryphée,

confondait dans ses prières tous les noms attribués à la

divinité, les chrtHiens priaient sous les coups des bour-

reaux (166). Voilà comment le persécuteur croyait pou-

voir élever un temple à la Bonté. Ainsi s'explique la

défense de rechercher les chrétiens jointe à l'ordre de

(I) Ammian. Marcell. XXV, 4, \n.
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les punir. Marc-Aurèle, comme avant lui Trajan, voulait

ne frapper que ceux dont le zèle ardent ne se contentait

pas d'une obscure impunité.

La guerre des Marcomans fut terminée ou plutôt sus-

pendue par des victoires. Dieu même, s'il faut en croire

la légende, prenait parti pour les Romains, et païens

et chrétiens se vantèrent de l'avoir touché par leurs

prières K Vainqueur ou vaincu, Marc-Aurèle était obligé

de rentrer en toute hâte dans son empire. Avidius Cassius

avait pris la pourpre en Orient (175). M. Aurèle y courut;

il en revint débarrassé de son compétiteur et de sa femme,

la seconde Faustine, qui avait suivi avec une grande piété

filiale les exemples de sa mère, et mérité comme elle les

honneurs de l'apothéose. Après son triomphe, il alla, dit

son biographe, à Lavinium -. Ce voyage a bien l'air d'un

pèlerinage : le triomphateur de la veille allait sans doute

incliner son front devant les Pénates qui veillaient sur la

fortune de Rome.

Cependant Marc-Aurèle, dont la santé délicate s'ac-

commodait mal des fatigues de la guerre , mourut sur les

bords du Danube (180).

La plus mauvaise action de Marc-Aurèle fut le règne de

Commode . Perdu dans ses spéculations philosophiques,

il avait négligé l'éducation de son fils : il le laissait con-

damner au four un serviteur coupable de lui avoir préparé

un bain trop chaud, mettre à la porte ceux de ses précep-

teurs qui prenaient leurs devoirs au séi ieux et trans-

former son palais en lupanar. [Et cependant, comme s'il

eût craint que l'empire échappât à ce jeune gladiateur

dont il n'était peut-être pas le père, il entassait sur sa

tête, avec un empressement ridicule, tous les titres aux-

quels était officiellement attaché le pouvoir suprême.

Commode fut décoré du- surnom de Germanicus à 11 ans

(': DioCass. LXXI, 8-10. —(2) Capilolin. Anton. FMIos. il.
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(172), R'\ I LU dus digaitOb bucerdotaies à 13 ans (174), de

la puissance tribunitienne à 14 ans (175), déclaré impe-

rator en 176, et enfin Auguste en 177. Marc-Aurèle

livrait sciemment le monde à un scélérat sur le compte

duquel il ne se faisait pas, illusion, puisqu'il exprimait

tout haut ses craintes : a Fertur fîlium mori voluise, cum

eum talem videret futurum, qualis exslititpost ejus mortem
;

«e, ut ipse dicebaty similis Neroni, Caligulae et Domitiano

esset K î> Sa dernière parole fut pour ce fils dont il était

peut être la victime : (( Allez vers le soleil levant, » dit-il

au tribun qui lui demandait le mot d'ordre '-.

Il n'eût pas miewx dit s'il avait voulu faire une épi-

gramme, car le nouvel empereur, qui devait finir en Her-

cule, débutait en Apollon. Les^ Romains admirèrent le

blond ardent de sa chevelure dont il rehaussait l'éclat avec

de la poudre d'or, et comparaient au soleil sa tête resplen-

dissante. Ce soleil leur apportait une canicule de douze

ans. Heureusement, les foUes de Commode sont en dehors

de notre sujet, sauf ses excentricités religieuses, qui furent

les plus inoffensives.

Ses monnaies semblent prouver qu'il ne se hâta point

de prendre officiellement le litre de P. M. Ce titre n'y

apparaît régulièi-ement qu'à partir de 184, quoiqu'il

figure accidentellement sur deux monnaies de l'an 182 ^,

On ne le trouve pas sur celles de 180 et de 181.

C'est là, il est vrai, une preuve dont il ne faut ^as exa-

géri'i' l.i vid'Mir,

Le premier acte de Commode à son retour de Ger-

manie, d'où il rapportait les cendres de son père» fut un

acte de piété ; il visita tous les temples, et en particulier

celui de Jupiter '*; mais son hypocrisie n'alla pas jusqu'à

faire de lui un Pontife zélé S'il eut une dévotion, ce fut

1) Capitol. Aut. rnn. n. — ,îi DIo Cnss. L.WI, 34. — C3^ Cohen.
Commode, 315. 383. — i) UiMo.lian. I, 7, 6.
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pour sa propre divinité, dans laquelle il résumait Apollon,

Hercule et Mercure, car il avait la tête de l'un, la peau

de lion et la massue de l'autre, et le caducée du troi-

sième ^ . Il se donna de son vivant un flamine avec le titre

d'Herculaneus Commodianus 2. Les rites bizarres du culte

d'Isis et les cérémonies mithriaques excitèrent aussi

pour un moment sa ferveur, il se mêlait, la tête rasée,

aux processions d'Isis, et portait même la statue d'Anubis;

mais, pour mêler le plaisant au sévère, il s'amusait à

assommer les fidèles avec la tête du dieu, et les forçait à

se déchirer la poitrine pour tout de bon avec leurs pom-

mes de pin.

Les Pénates de Rome reçurent de ce Pontife le plus

sanglant affront qui pût leur être fait : car Rome fut rayée

de la liste des villes et remplacée par une colonia lvcia

ANTOMNA COMMODIANA ^, à laquelle ils étaient étrangers

(190). Qui sait si Commode ne fut pas pour quelque chose

dans l'incendie du T. de Vesta qui brûla l'année sui-

vante?

Deux ans après, l'athlète Narcisse débarrassait les Ro-

mains de ce fou qui menaçait la raison publique, car,

obligés d'appeler Rome « Colonie Commodienne, » le

Sénat « Sénat Commodien, » le Palatin <r maison Commo-

dienne, )) Carthage c( Alexandrie Commodienne 3), de

compter par Kalendes Commodiennes, Herculiennes, In-

victes, Exsnperatoriennes, Amazoniennes, .Eliennes, Ro-

maines, Pieuses, et de dater les actes pubhcs du « siècle

d'or, 3) les Romains ne savaient plus s'ils veillaient ou s'ils

rêvaient (192).

Pertinax et Didius Julianus (193) ne firent que passer

sur le trône ; cependant tous deux portèrent le titre de

(1) Mo Cass. L\XU, n. Herodiau. 1, 41, 45. — (2) Lampriil.

Commod. 47. — (3) Lohen, Commode, 469. 4:o. Dio Cass. L\MI, 45.

Lamprid. Çomm. 8.
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P, M., que Ton ne séparait plus de celui d'Auguste.

Septime-Sévère, Pescennius Niger et Clodius Albinus

se disputèrent l'empire ; Rome eut trois Augustes et peut-

être trois P. M., ou tout au moins deux, car ce titre, absent

des monnaies de Pescennius Niger, apparaît sur celles

d'Albinus ^. Le pontificat fut donc partagé de fait jus-

qu'en 197, date de la mort d'Albinus, mais il demeurait

cependant indivisible en théorie, car Albinus était resté

un usurpateur et ne pouvait être reconnu comme chef de

la religion, ni par le Sénat, ni par le collège des Pontifes.

L'histoire du pontificat n'a rien à recueillir dans les

dix-huit années du règne de Sévère. Toutefois, son auto-

rité religieuse l'aida à rattiicher sa famille à celle des An-

tonins, que les noms d'Antonin et de M. Aurèle devaient

rendre à jamais populaire. Pertinaxfut le trait d'union;

Sévère acheta en le vengeant le droit de prendre son

nom, il lui fit de magnifiques funérailles, lui décerna les

honneurs divins, et fit entrer ses sodales dans la sodalité

de M. Aurèle. Sévère gagna à cette combinaison de paraî-

tre continuer, après Pertinax, une famille qui avait fait

renaître l'âge d'or et qu'il essaya de laver de son seul

opprobre par l'apothéose de Commode.

Il laissa l'empire à ses deux fils qu'il avait eu soin de

parer, dès leur enfance, du nom d'Antonin (211). Le

principe de l'indivisibilité du pontificat fut maintenu eu

faveur de l'aîné, Garacalla, qui prit seul le titre de P. M. :

Géta se contenta du titre de Pontife, et le fratricide de

l'an 212 l'empêcha de porter plus loin ses prétentions.

Septime-Sévère avait voulu faire de Garacalla un

M. Aurèle. A neuf ans, il l'avait fait entrer dans le collège

des Pontifes (197) -. L'enfant promettait d'être un mo-
dèle de venu; on remarquait en lui une douceur d'autant

plus étonnante qu'il ne l'avait certainement pas liérittM»

i) Cohen, A/6m. II. — J) Cohen, Carac» 32. 3i7.
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de sou père. Sévère ne l'associa cependant point à Tem-
pire : à plus forte raison ne partagea-t-il pas avec lui la

dignité de souverain Pontife ; le titre de p. max., qui figure

sur des médailles de Caracalla^, frappées sous le règne de

son père (200 et 201), est une abréviation de partiiicvs

MAxiMVS et non, comme l'ont cru quelques critiques, de

POxNT. ]MAX.

Mais Sévère put se convaincre lui-même qu'il y avait

dans ce doux Antonin l'étoffe d'un parricide. Le fratri-

cide et l'inceste s'ajoutèrent bientôt à ces tristes fruits

d'une nature indomptable. Caracalla se vanta d'avoir

imité Romulus en tuant son frère.

La religion de Caracalla se composait d'une grande

vénération pour Isis, et d'une grande admiration pour

Alexandre-le-Grand, Sulla et Tibère '^. Quelle que fut

son indifférence pour le culte national, il remplit avec

bonheur ses devoirs de père des Vestales. Après avoir

vainement essayé de sacrifier à ses désirs impuissants la

virginité de Glodia La3ta, il condamna l'infortunée à être

enterrée vive avec trois de ses compagnes, Aurélia Se-

vera, Pomponia Rufina et Crescentina, qu'il enveloppa

dans la même condamnation, sans doute pour ajouter à

la solennité du spectacle (p. 296).

L'apothéose de Geta (212) ne sort pas des banalités

ordinaires ; mais l'annulation de l'apothéose de la seconde

Faustine— Fauslinae templum et divale nomen eripuil "^—
est un fait nouveau dans l'histoire religieuse. 11 serait

intéressant de savoir si Caracalla eut recours en cette

circonstance à des formalités liturgiques, et s'il inventa

quelque mode particulier d'exauguration.

Son assassin et son successeur, Opilius Macrinus (217-

218), reçut du Sénat tous les titres impériaux, et en par-

Ci) Cohen, Cttrac.1i2. U3. m. 123. - (0 Sparlian. Çarac. 9,2,

DioCass. LXXVII, 7. 8. — (3) Sparliau. Carac. 11.
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ticulier- celui de P. M. 11 taisait déjà partie du collège à

titre de secrétaire ou de Pontife Mineur ^ Il se hâta d'as-

socier à Tempire son fils Diadumene et de le parer du

nom protecteur d'Antonin, pendant qu'il prenait pour

lui-même ceux de Sévère et de Pertinax ; il voulut même
habiller les Romains, comme un peuple de laquais, d'une

livrée rose en l'honneur du nouvel Antonin : mais rien

ne put consolider ce trône improvisé. Une femme, Maesa,

belle-sœur de Septime-Sovère, qu'il venait de chasser

du palais impérial, courait en Syrie jeter la pourpre sur

les épaules de son petit-fils, Varius, surnommé Héliogu-

bale, qui prit aussitôt le nom d'Antonin et fut acclamé

par les légions comme le fils de Caracalla (248).

Héliogabale, alors âgé de quatorze ans à peine, était de-

puis son enfance prêtre du dieu phénicien Elagabal, dontil

avait pris le nom. C'est à ce jeune fanatique que la volonté

des soldats confiait le souverain pontificat. Les Romains

le virent arriver traînant avec lui son dieu. Ils se trom-

paient s'ils croyaient en être quittes pour un culte de

])lus : Elagabal et son prêtre ne voulaient pas de rivaux :

le culte national devait succomber devant ces intrus.

Aussitôt s'éleva sur le Palatin, à la place d'un ancien

sanctuaire d'Orcus (Miindus?) un temple somptueux dans

lequel le prince se proposait de rassembler les emblèmes

de toutes les religions pour les jeter aux pieds de son

dieu. 11 commença par dévaliser le T. de Vesta et la Regia,

dans lesquels sa dignité de Pontife lui donnait le droit de

pénétrer, mais où, pour comble de scandale, il se fit

escorter par ses compagnons de débauche ^, Les reli-

(jues les plus sacrées des vieux âges, le Palladium, que

nul œil profane n'avait pu voir encore, si ce n'est à la

lueur des flammes, dans fincendie de 191, et les ancilia

allèrent orner le T. d'Elagabal, à moins que la grande

(1) Capiluliu. 3iarr<//. 7. — (*) l.aiiipriil. ïUliog. 6.
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Vestale, comme elle le dit plus tard, ii eût trompé, par un

pieux mensonge, les spoliateurs du sanctuaire. Le feu

éternel fut éteint dans le T. de Vesta et rallumé dans celui

du dieu syrien. Héliogabale se lit initier aux mystères de

la Grande Déesse, lui fit hommage des attributs menteurs

d'un sexe qu'il n'avait plus, et reçut le baptême sanglant

du Taurobole, afin de mettre la main sur l'image ou hjpe

de la Déesse et sur les autres emblèmes du culte phrygien

qu'il emporta triomphalement dans son temple chéri. 11

eût bien voulu y représenter la reUgion mosaïque et Je

christianisme,mais cesreUgions n'avaient point de fétiches.

Le culte d Elagabal dut avoir d'abord un grand succès

de curiosité. Sur les autels dressés autour du temple cou-

lait à grands flots le sang des hécatombes et le vin des

plus vieilles amphores ; on voyait, à travers les vapeurs de

l'encens et de tous les aromates de l'Orient prodigués sur

les brasiers, Héliogabale, en costume syrien resplendis-

sant d'or et de pierreries, danser autour des autels, à la

tête d'un chœur de femmes, en battant la mesure avec des

cymbales et des grelots. Les plus hauts dignitaires de

l'empire, affublés également d'un costume oriental, por-

taient sur leurs têtes, dans des vases d'or, les entrailles

des victimes et les parfums. Tout autour, rangés comme
au théâtre, les membres du Sénat et de l'ordre équestre

contemplaient cette scène bizarre qui devait gagner en

intérêt, lorsqu'au lieu de taureaux et de brebis, HéUoga-

bale immolait des enfants choisis parmi les plus nobles

et les plus beaux de l'Italie L Le mariage du dieu avec le

Palladium, puis avec la Dea Caelestis de Carthage-, dut

être également un spectacle assez neuf. Le prince dota l'é-

pousée et bâtit au couple divin une magnifique maison de

campagne.

(<) Hprodian. V, 5, 8. Lamprid. Heliog 8. — (2; Herodian. V, 6,

Dio Cuss. LXXIX, <2.
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Mais Iléliogabale voulut imiter lexemple de son dieu. Il

lui fallut une femme qui ne fût pas une simple mortelle.

Les plus sceptiques des Romains ressentirent vivement

l'outrage fait au vieux culte national par le mariage scan-

daleux d'Héliogabale avec la vestale Aquilia Severa. Rien

de pareil ne s'était vu jusque-là. Néron et Caracalla

avaient déshonoré le foyer de Vesta, mais ils n'avaient

point fait parade de leur sacrilège. Héliogabale osa épou-

ser officiellement Severa (219?) ^ et se moquer de la ré-

probation publique, c II espérait, disait-il, que d'un Grand-

Pontife et d'une Grande Vestale naîtraient des enfants di-

gnes des dieux (cS-ecTrpeTrefç). d Use vantait, en parlant de sa

postérité ; on savait assez que lanature, perpétuellement ou-

tragée par lui, ne lui permettait plus que d'infâmes amours.

Jupiter ne fut guère mieux traité que Vesta : le jour des

Kal. de janvier de l'année 221 (?), Héliogabale ne voulut

ni aller en personne au Capitole pour y faire les vœux or-

dinaires, ni y laisser aller les consuls ; il expédia au dieu

le Préfet de Rome qui n'avait point mission de représenter

l'empire tout entier ^.11 ne lui restait plus à insulter que

les morts. Un jour, fantaisie lui prit de faire courir au Va-

tican des quadriges attelés d'éléphants ; il fit abattre à cette

occasion nombre de tombeaux qui le gênaient ^.

Ainsi, le P. M. gardien de l'honneur des Vestales et

des droits des Mânes, îoulait aux pieds les vœux des vier-

ges et la cendre des morts; les antiques cérémonies

étaient délaissées et les dieux indigènes humiliés parle

dieu exotique qui trônait auPalatin. La rehgion romaine

systématiquement opprimée était menacé d'une suppres-

sion prochaine.

La première protestation partit du camp des préto-

riens. Les soldats forcèrent Héliogabale à nnvoyer les

(O Herodian. V, 6. Dio Cass. LXXIX, 9. Cohen, Àquiiia Ser
ij Lamprid. Ileliog, 43. — (3} Lampriil. Ilcliog. Î3.
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plus scandaleux de ses courtisans et à adopter son cou-

sin Alexandre ; et, comme on disait que l'empereur vou-

lait avoir un successeur fait à son image, ils veillèrent

eux-mêmes sur l'éducation et la sécurité du jeune prince.

Enfin, ils se débarrassèrent de ce devoir de surveil-

lance en massacrant Héliogabale (222). Le dégoût leur

avait tenu lieu de patriotisme : ils ne voulaient plus d'un

empereur qui leur donnait pour préfets des histrions, et

qui traitait les courtisanes de commilitones.

Pendant que le Tibre emportait le cadavre d'Hélioga-

bale, le Sénat, craignant un nouveau caprice des sol-

dats, entassait à la hâte tous les titres impériaux sur la

tête du jeune Alexandre, y compris le souverain ponti-

ficat ^ Jamais on n'avait vu une pareille précipitation. Le

jeune prince mit lui-même des bornes à la prodigalité du

Sénat en refusant le nom d'Antonin, déshonoré par son

prédécesseur, et le titre de Grand, qui se fût si heureu-

sement accolé au nom d'Alexandre.

Le nouveau Pontife était reUgieux par tempérament.

Le hasard, qui le fit naître dans un temple, sembla lui

montrer qu'il était fait pour y passer sa vie. Cet instinct

de dévotion, en se mêlant à toutes les idées qu'il puisait

au hasard dans des lectures indigestes, forma de ces

éléments mal coordonnés une philosophie reUgieuse

vague et douce, qui n'affirmait nettement que le principe

de la tolérance et l'idée du devoir. Quoiqu'il réservât

ses premiers et ses plus sincères hommages pour les

grands hommes dont il avait rassemblé les images dans

son oratoire privé -, Alexandre ne négligea point le

culte officiel et ses devoirs de Pontife. Il renvoya en

Syrie Elagabal et se montra d'autant plus attentif à ob-

server les rites nationaux qu'il craignait tout ce qui pou •

vait rappeler aux Romains son origine syrienne. On le

(4) Lamprid. AL Sev.i. 8.5. — (2) Lamprid. ihid. J9.
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voyait vaquer aux sacrifices, revêtu de la praetexte ponti-

ficale, et veiller, les jours de fêle, à Texécution ponc-

tuelle des règles liturgiques. Cette afîectation de patrio-

tisme romain lui attira même les sarcasmes des Orientaux,

habitants d*Antioche ou d'Alexandrie, qui s'amusèrent à

lui rappeler son pays natal : « Syrum archmjnago(jam eum

vacantes^ et archierea^. y> Son triomphe sur les Perses fut

un triomphe vraiment reUgieux, à la manière antique.

Alexandre, qui s'occupait de tout, ranima au sein des

collèges sacerdotaux le goût des études liturgiques, en

leur laissant une indépendance à laquelle ils n'étaient

plus habitués depuis longtemps. Quoiqu'il fût lui-même

un augure remarquable et, sans nul doute, un docte

Pontife, il permit aux Pontifes, aux Augures et aux Quin-

décemvirs de reviser et souvent de modifier ses décisions

thèologiques : c: Pontipcibus fantum detulit, et Quindecem-

viris atquc Auf/uribns, ut qiiasdam causas sacrm'um, a se

finitas, itcrari, cl aliter (listingiiipaleretur -
. » Il introduisit

dans le mode de promotion aux dignités sacerdotales

une innovation qui n'est pas sans importance : « Pontifi-

catus et Quindecemviratiis et auguratus codicillares fecit^

ita ut in Senalu allegeretitur ^, :j> Cette phrase énigmatique

n'a pas par elle-même un sens bien précis, et le compi-

lateur qui l'a écrite l'a noyée au milieu de phrases incohé-

rentes qui ne peuvent nous aider à l'expliquer. Gouthières

a cru que l'empereur donnait des brevets de sénateurs

aux membres des trois grands collèges *
; Borghesi s'est

arrêté à une explication analogue et l'a justifiée par le3

inscriptions qui donnent depuis cette époque aux prêtres

l'épithète sénatoriale de a ' // / riarissmi d (w. ce.) *.

D'autres ont pensé que le prince s'était réservé la nomi-

(() Liiiiiprul. Al. Sev, Î8. —(2) Lamprid. ibiJ. 2*. - (3) L-imj.r .!.

il)vl. 4». — (4j C.ulhor. De v.jur. pont. I, 40. — (5) Borghesi, fiK/t-

vm, T. III. p.4H.
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geant à faire confirmer leurs choix par le Sénat ^ La
question a ('(é tranchée, d'une façon inattendue, par une
correction de texte. <( J.es manuscrits ayant allegarontnr

einon^asaHei/crcnlur, dit Th. Nîommsen, il est ('vident

que toutes ces hypothèses sont fausses, et qu'Alexandre

ne fit autre chose que de décider qu'à l'avenir toutes les

nominations aux sacerdoces, faites par l'empereur, se-

raient communiquées au Sénat : adlegare est le terme

technique ^ouvnoti/icr, faire faire le protocole ^
,y>

Cette explication s'accorde parfaitement avec ce que

Lampride nous dit du respect que le prince montrait en

toute occasion pour le Sénat, respect qui dépassait même
les bornes de la prudence, car il allait jusqu'à laisser au

Sénat la nomination des chefs militaires, tels que le

préfet du prétoire. Les brevets de sénateurs, émanés de

la chancellerie impériale, auraient été, au contraire, en

contradiction formelle avec l'espèce d'autonomie qu'A-

lexandre laissait au Sénat^ car il soumettait les nouveaux

sénateurs à l'approbation de l'assemblée qui exerçait

ainsi de fait le droit de cooptation ^. Quant aux inscrip-

tions citées par Borghesi, elles appartiennent pour la

plupart au IV" siècle et sont postérieures à la grande

révolution opérée dans l'étiquette par Dioclétien et

Constantin.

Ainsi, le Sénat et les collèges, depuis si longtemps

condamnés au silence ou aux acclamations servîtes, re-

naissaient à la vie publique; la religion, insultée par Hélio-

gabale, reprenait son antique gravité; chaque jour effa-

çait la trace des orgies du règne précédent. Il semble que

les Romains n'avaient plus rien à désirer. Mais cette

(i) L. Mercklin, Coopt. p. <56. Beck.^r-M.iiqu.inll, Uatidb. II, 3.

p. 208. — '2; OK'ivic^ <i.^, Bor;,'lit'.i. ihi'l. Noie :;. — i r l.unprid.

Al. Sev. 19.
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félicité avait ses ombres. Alexandre avait les défauts de

ses qualités : il lui iiminpiait cette intelligence des hom-

mes et des choses sans laquelle le zèle le plus louable

peut devenir un fléau. Cet adolescent se crut appelé à

jouer pour tout de bon le rôle de père de famille : il pro-

diguait ses avis paternels sous forme -d'édits et de lois de

toute espèce, réglementant jusqu*aux actes de la vie

privée, et spécifiant quel habillement, quels équipages

étaient permis à chaque rang, à chaque âge et à chaque

sexe. Il voulait même donner un uniforme à chaque con-

dition. « Leges innumeras sanxit \ dit avec admiration

son biographe : on peut douter que les contemporains

aient été aussi enchantés de cette manie administrative,

d'autant plus qu'ils croyaient reconnaître dans tous les

actes du prince l'inspiration de sa mère. Il avait aussi

son idéal de discipline militaire, et voulut l'appliquer à

une ai'mée qui n'avait rien de commun avec les soldats de

Fabricius. Il brava les réclamations; mais c'était là un

jeu dangereux; les soldats se débarrassèrent par un

assassinat d'un maître qui tenait trop à justifier son sur-

nom de S^yère (235).

Maximin (235-238) n'attendit pas l'agrément du Sénat

pour prendre le titre d'Auguste et celui de P. M. Ce

soldat illettré se souciait fort peu de théologie : s'il s'oc-

cupa des Pontifes, ce ne fut sans doute que pour les dé-

pouiller et les déporter. Il punissait ainsi tous ceux qui

avaient vécu dans l'opulence pendant qu'il était pauvre,

et avaient joui de la considération pubUque pendant que

les esclaves de bonne maison dédaignaient sa société.

Lorsqu'il eut réduit les plus grandes familles à la men-

dicité, il s'attaqua aux temples et ne laissa aux dieux et

héros que ce qui ne valait pas la peine d'être emporté ^.

(I) Lamprid. Al. Sev, tl, — <,«) Herodian. VII, 3. Capilolin.
Maxim, 8.
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C'est (le cette manière qu'il prétendait exercer son omni-
potence religieuse. Si du moins il avait respecté les fonds

destinés a,ux distributions de blé, aux fûtes et aux jeux I

La proclamation du vieux Gordien (237), par une
émeute de paysans africains, fut le signal de la réaction.

Le Sénat se mit à la tùte du mouvement, donna le titre

d'Auguste à Gordien et à son fils, celui de César à son
petit-fils, et mit Maximin hors la loi. Les deux Augustes

nommés par le Sénat restèrent fidèles aux traditions du
règne de Marc-Aurèle, car ils ne partagèrent pas le sou-

verain pontificat; le titre de P. M. n'a été trouvé jusqu'ici

que sur les médailles du père ^ Cependant les événe-

ments prirent un cours imprévu. Le gouverneur de Mau-
ritanie, Capelianus, destitué par les Gordiens, leur livra

bataille. Le fils fut tué, et le père, à cette nouvelle, se

pendit.

Le Sénat, trop compromis pour reculer, nomma une

commission executive de vingt membres et tira du sein

de cette commission deux nouveaux Augustes, Pupienus

et Balbinus (237). Le discours du sénateur qui engagea

rassemblée à prendre l'initiative en cette circonstance

montre que, à cette heure décisive, le Sénat ne songeait

qu'à restaurer les temples et les monuments dévalisés

par Maximin.

Quoique, dans l'intention du Sénat, Pupienus dut être

le général et Balbinus l'administrateur de l'empire, et

que, par conséquent, Balbinus se trouvât particulière-

ment chargé des devoirs du pontificat, cependant, pour

éviter d'introduire entre eux une inégalité artificielle qui

eût pu irriter le soldat de fortune contre son noble collé •

gue, l'assemblée leur conféra également le titre de P. M.

(t Decretis ergo omnibus imperatoriis honoribxis atque insi-

gnibus, percepla tribunitia potestate, jure proconsulari,

i\) Cohen. T. IV, p. <40.

25
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Pontificatu maxirnOj pahis riifun pahiae nomen, inierunt

imperium ^
. »

Ainsi, le souverain pontificat fut officiellement partagé

pour la première fois entre deux empereurs. Jusque-là,

comme nous l'avons vu, il était resté indivisible, ainsi

que le prouvent les inscriptions et, particulièrement, un

passage de Dion Cassius qui, écrivant sous Alexandre

Sévère, dit, en parlant de l'autorité spirituelle des em-

pereurs: a iy. 'c'j iv T.xTOLiz raù h^jcn-j-jy.iz Liryj)70y.i, y.y.i -.'.iZi-

y.i'v dvo, y.ov zpeî^ dux ap)^w7ty, elvociy Trâvrfov aù^ci /.oll tôj> C7t'^»>

y.ixx Twv ispwv y,vpievov<jiv -. y> Dion n'a point vu le règne de

Maximin, mais rien ne fait supposer qu^j Maximin, en

associant son fils à l'empire, lui ait donné le titre de

P. M. Depuis le règne de Pupien et de Balbin, ce titre

appartint à tous les Augustes, sans qu'on puisse affirmer

toutefois que les empereurs collègues se soient tonjoui'?

partagé également l'autorité pontificale. Peut-rtic le

plus jeune n'avait-il que le titre ou une compétence m<)iii>

étendue ou tin pouvoir subordonné à celui de son collè-

gue, comme Tétait celui des promagistri. Quoi qu'il en

soit, le système administratif inauguré par Dioclétien

(285) suppose aux deux Augustes une autorité spiiituillc

indépendante, et, depuis cette époque au moins, le pon-

tificat fut réellement partagé ou plutôt doublé, car c]i;i<ini

des Augustes en possédait tous les droits, sauf à ;

exercer que dans la partie de l'empire qui lui l'hut «m Im. .

Maximin, trahi par ses soldats, périt avec son lils près

d'Aquilée (238), mais le Sénat ne s'applaudit pas long-

temps de son triomphe ; les soldats, irrités d'entendre l'as-

semblée se vanter des choix qu'elle avait faits sans Far-

mée, massacrèrent ses deux élus, au moment où ceux-ci.

(0 Capilolin. Max.elBalb. 8. cf. H. Colicn, Balhiu, \0. i{. Si «5.
Pupi(n, 46-18. ;U. 3->. — (!) Di.» Cass. Mil, M.
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comme les plaideurs de la table, se disputaient l'honneur

d'avoir le plus eflicacement contribué à la chute de

Maximin(238).

J.e jeune Gordien, que Pupienus et Balbinus avaient

déjà, sur les instances du peuple, associé à l'empire avec

le titre de César, fut proclamé. L'histoire, écrite par des

mains inhabiles, nous apprend que l'empire eut un sage

administrateur dans la personne de Misithée, sans nous

parler des réformes intérieures du règne. Cependant, on

voit que la religion nationale fut respectée et ses cou-

tumes observées.

A l'occasion d'un tremblement de terre, Gordien fit

consulter les livres Sibyllins et ordonna des sacrifices

expiatoires dans toute l'étendue de l'empire ^ Il rétablit

les jeux quinquennaux, jadis institués par Néron ^. Avant

(le partir pour l'Orient où l'appelait une invasion des

Perses, il rouvrit le temple de Janus, fermé pnr Marc-

Aurèle, faisant ainsi revivre une vieille coutume que les

deux Sévère avaient laissé tomber en désuétude (242).

Philippe (244-249) arracha l'empire et la vie à Gor-

dien.

Le nouvel empereur associa son fils à l'empire (247)

et lui donna le titre de P. M. qui se trouve sur ses mon-

naies 3. Quelles qu'aient été ses croyances, il respecta le

culte officiel et fit exécuter la lettre des rituels çontifi-

caux avec une exactitude devenue assez rare pour être

mentionnée par son biographe : c( Xam quum pontipcum

Icge hostiac mactarentur, eic.\ J> 11 célébra le millième

anniversaire de la fondation de Rome par des jeux sécu-

laires d'une splendeur inaccoutumée (248).

TrajanDèce (249-251) le renversa. Le fils de Dèce,

(1) Capilolin. Gord. 26. — («) Aur. Vict. Caes. i7. — (3) Cohen,

Vhil, fils, 20-27. 50. 51. 62. Or-Henzen, 6859. - (4) Aur. Vicl.

Caes. 28.
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Herennius Etruscus, reçut le nom d'Auguste en 251 , mais

lo litre de P. M. ne lui est donné que sur une monnaie

déclarée fausse par Cohen ^ Dèce s'épui ;i n lutter au

dedans contre les prétendants et les chrétiens, au dehors

contre les barbares, et l'on comprend qu'il ait rétabli la

censure pour se décharger d'une partie de ses fonctions

administratives (p. 298). Il' périt, peut-être assassiné,

au milieu d'une bataille (251).

Sa mort livra l'empire à l'anarchie. Trebonianus Gallus

(251-253) s'associa Ilostilianus, probablement un fib <lo

Dèce que lui imposa le Sénat, et son propre fils ^'ulu

sianus. Gallus paraît avoir refusé à Hostilianus le titre

de P. M. ; du reste, la peste le débarrassa ou lui permit

de se débarrasser de ce collègue. Volusianus porte dans

les inscriptions et sur ses monnaies le titre de P. ^I. à

partir de l'an 252 ^.

L'empire avait donc deux Pontifes ; il en eut trois lors-

que iEmilianus prit la pourpre en Mœsie (253) ^. Le

meurtre de Gallus et de Volusianus venait de rétablir

l'unité lorsque iEmilianus fut renversé à son tour par

Valérien (253).

Valérien (253-260) conféra aussitôt la dignité d'Au-

guste et de P. M. à son fils Gallien ^, qui lui succéda en

260 et qui s'associa son jeune frère Valérien, mais sans

lui communiquer le pontificat.

Gallien vécut en épicurien, laissant à ses nombreux

compétiteurs le soin de défendre l'empire contre les bar-

bares et de se détruire les uns les autres. Il cherchait à

persuader aux Romains qlie tout allait pour le mieux et

multipliait, pour les distraire, les jeux et les fêtes : ils pu-

rent même contempler un triomphe et voir défiler des

figurants qui représentaient les Goths, les Sarmates, les

(0 Cohen, Herenn, 42. — (S) Orell. 999. Cohen, VWm5. 50-53. 409.
— (3) Cohen, J^mil. 49. 4l-4i. Or.-Hcnzen, 554t. — (4) Orell. 4004.
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Francs et les Perses, et le triomphateur s'avancer entouré

des sénateurs et du corps sacerdotal en praetexte. Gallien

n'opposait que des jeux séculaires (262) aux fléaux na-

turels, peste, tremblement de terre, qui ajoutaient aux

horreurs de la guerre civile partout déchaînée. Enfin,

pour affirmer ses droits et la légitimité de son pouvoir, il

n'imaginait rien de mieux que de prendre les attributs du

soleil et de faire de son jeune frère un soleil levant

(Oriens Augg ) ^

Cependant les généraux se disputaient les lambeaux

de la pourpre impériale. 11 est probable que tous les usur-

pateurs, en prenant le litre d'Auguste, s'attribuaient

également celui de P. M. ; mais les inscriptions ne nous

ont pas conservé les noms et titres de tous ces aventu-

riers appelés par l'histoire les trente tyrans.

Postumus, qui régna dix ans en Gaule (258-2G7), s'em-

para du pontificat en même temps que de la dignité im-

périale, car ses monnaies portent le titre de P. M. à

partir de Tannée 258 2.

Victorinus, son collègue et son successeur (265-267),

partagea avec lui le pontificat, comme le témoigne une

médaille qui paraît être de l'année 266 ^.

L'anarchie politique entraînait l'anarchie reUgieuse.

Enfin, ce tumulte s'apaisa peu à peu et l'empire se

trouva divisé en trois parties. La Gaule et l'Espagne

furent gouvernées par Tetricus, et l'Orient par Zénobie,

tandis qu'à Rome se succédaient Claude JI (268-270),

Quintillus son frère pt Aurélien (270-276). Tetricus

(268-273) prit le titre de P. M.* : son fils, associé à l'em-

pire, ne porta probablement que le nom de César.

Claude II fut trop occupé par les barbares pour avoir

(0 Cohen, Val. Jeune, 3-5. -(2) Cohen, Poslum. HO. Cf. «O*^. <0«.

409. Orell. <04o. — (3) Cohen, Victorin. 55. — (4) Cohen, Tetric.,

U-49.
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des loisirs à consacrer aux questions d'administration

religieuse. Nous savons seulement qu'avant de partir

pour combattre les Goths, il fit consulter les livres Sibyl-

lins : peut-être, comme nous In verrons plus loin, cette

cérémonie n'était-elle plus en dehors de la compétence

du collège des Pontifes.

Le pontificat de Quintillus ' ne dura que quelques

jours.

Enfin, l'énergie d'Aurélien rétablit l'unité de l'empire.

Après une courte apparition à Rome, Aurélien retourna

en Pannonie pour défendre les frontières. Les Marco-

mans déjouèrent sa vigilance et pénétrèrent dans la Ci-

salpine, tandis qu'à Rome l'effroi allait peut-être produire

l'anarchie. C'est dans cette circonstance qu*Aurélien or-

donna l'inspection des livres Sibyllins. Sa lettre et le pro-

cès-verbal de la séance tenue à cette occasion par le Sénat

ont une grande importance pour notre sujet, car ces docu-

ments tendent à prouver que le droit de consulter les

livres Sibyllins, attribué jusque-là au collège des Qiiin-

décemvirs, rentrait à cette époque dans la compétence

pontificale. Aurélien écrit au Sénat : ce Agite ir/ilur, et

casthnonia Pontificiun caerimoniisque solemnibus jnrih'

Principem... Inspiciantur libri, etc. ". y> Le préteur urbain

soumet la question aux délibérations de l'assemblée.

<( Referimus ad cou P. C. Pontificiun suggestionem, et Au-

rcliani principis literas, etc.:s> Le sénateur Ulpius Syllanus,

votant dans le sens de la lettre impériale, termine ainsi

son discours : (( Af/ile igitar, PoUi/iceSy (jua puri^ r/ua

mundiy qua sancti, qua veslitu animisque sacris commodi^

templum ascendite, subscllia laureata constituite, veteranis

manibus libro^ evolvite^ fata reipublicae, quae sunt aeterna,

perquirile ^. »

(<) (>oheii, QninUII. 4!. — (î^ Vopisc. Aurel. ÎO. - (3) Vopisc.
Axtret. 49.
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Ainsi, i ompeieur, dans un message officiel, et des sé-

nateurs, dans une délibération solennelle, s'accordent à

donner le nom de Pontifes aux prêtres gardiens des livres

Sibyllins, alors que tout le monde les connaissait sous le

nom de Quindccemvirs. Il est vrai que, dans le langage

vulgaire, l'usage donnait une extension croissante au»

mots de pontificat et de pontifes, et les appliquait au sacer-

doce et aux prêtres en général, mais il est au moins

étrange de voir cet abus s'introduire dans les pièces offi-

cielles et les comptes-rendus du Sénat. Les auteurs de

l'Histoire Auguste eux-mêmes, si négligents et incorrects

qu'ils soient, ne commettent point de ces confusions de

mots : ils distinguent les pontifes, quindécemvirs, augu-

res, haruspices par leur dénomination officielle. Dans

kl biographie d'Alexandre Sévère, Lampride revient à

deux reprises sur les rapports de l'empereur avec les

grands collèges, et chaque fois, quoique aucune question

de compétence ne lui impose la précision, il distingue les

trois grands sacerdoces par leurs noms respectifs ^ Il est

donc probable que les comptes -rendus cités par Vopiscus

sont exacts, et que le titre de « Pontifes, d attribué aux

gardiens des livres Sibyllins, leur appartenait réellement.

La conclusion naturelle à en tirer serait que les Quin-

décemvirs avaient cessé d'exister et que leurs fonctions

avaient été dévolues aux Pontifes. Mais les inscriptions

ne permettent pas cette explication commode, car elles

attestent l'existence des Quindécemvirs jusqu'à la fin du

\T siècle 'K

Si les XVvirs existaient encore sous Aurélien et por-

taient néanmoins le titre de Pontifes, il ne reste plus

qu'à supposer une fusion entre les deux collèges, fusion

qui n'aurait laissé subsister, comme dénomination com-

{\) Lamprid. Al Serv. 22. 49. — (2) Orell. 2264.^2351 3J7i.C. l.

Gr. 6012.



392 HISTOIRE DU r.Mii i:i;i; dv"- rnNTiFi:-.

mune, que le nom du plus important des deux, sans effacer

cependant toute distinction au sein du collège ainsi

doublé. Il n'y eut pas absorption d'un sacerdoce par l'au-

tre ; on peut admettre que tous deux conservèrent leur

caractère spécial ; mais l'analogie de leurs fonctions

'établit entre eux une communauté extérieure qui leur

perrnit de se compléter l'un par l'autre et de suffire ainsi

aux exigences de Tadministration religieuse d'un vaste

empire. Les deux collèges avaient en effet bespin l'un de

l'autre, et nous aurons justifié notre hypothèse lorsque

nous aurons montré que les circonstances devaient les

amener à se réunir.

Le collège des Pontifes, né avec l'Etat, avait reçu de lui

la mission de conserver la religion nationale et de la dé-

fendre contre les innovations. La tradition était entre

leurs mains, et rien de ce qui s'appuyait sur la tradition

ne leur était étranger. Mais, sous le règne de Tarquin-le-

Superbe, l'hellénisme, triomphant de leur résistance,

vint installer sur le Gapitole un oracle rival qui tint en

échec le pouvoir spirituel des théologiens de la Regia. Les

livres Sibyllins furent acceptés tout d'abord comme une

autorité indiscutable ; nul n'éleva de doutes sur leur

origine, et le peuple romain se plut à croire que le plus

beau et le plus intelligent des dieux y avait tracé comme
une esquisse des destinées de Rome. Ils prenaient la pa-

role lorsque la science humaine, celle des Pontifes, se dé-

clarait impuissante. Les Pontifes, avec plus d'habileté po-

litique, auraient pu peut-être s'emparer de l'oracle et

gagner ainsi tout ce qu'ils allaient perdre : mais ils se

renfermèrent scrupuleusement dans le cercle de leurs

attributions et laissèrent fonder un collège d'interprètes

qui, n'ayant peint de nom officiel, furent appelés, à me-
sure que leur nombre augmentait, //oiri S. F., XviriS, F.

(367) et enfin XVviri S. F, (81 ?). Les dieux de la Grèce

entrèrent par la brèche qu'avaient faite les livres SibylUus,
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apportant avec eux leurs habitudes et leurs préférences,

c'esl-à-dire les cérémonies de leur culte, et restèrent

sous la surveillance du collège qui les avait introduits

dans la cité.

Une partie du culte officiel se trouvait ainsi en dehors

de la compétence pontificale qui restait immobile comme
la tradition, tandis que celle du collège rival pouvait

s'étendre indéfiniment. Là est, en effet, le secret de l'im-

portance croissante du sacerdoce d'Apollon ; il était cos-

mopolite par nature et approprié, dès son origine, comme
le remarque Ambrosch, non pas aux besoins restreints de

Rome, mais aux besoins de l'empire romain ^ Les Pon-

tifes étaient enfermés dans une ville qui ne savait accom-

moder ni sa constitution religieuse ni sa constitution po-

litique au développement de sa puissance-; le collège des

Quindécenivirs étendait au moins à toute l'Italie le droit

de surveillance qui lui était attribué sur les cultes patronnés

par lui. On trouve dans plusieurs villes italiennes des

prêtres et prêtresses de Gérés et de la Grande-Mère qui

portent le tilre de XVvirales, parce qu'ils tiennent leur

dignité sacerdotale des Quindécemvirs -. Le collège dé-

créta souvent des sacrifices expiatoires en dehors de Rome
et en dehors de l'Italie, à Enna, dans l'île de Gimolie, et,

au temps d'Aurélien, sur les frontières de l'empire. La

vogue dont jouissaient les cultes nouveaux introduits par

les livres SibylUns accrut l'influence des XVvirs aux dé-

pens de celle des Pontifes ; le culte de la Grande-Mère en

particuUer, complété par l'importation du baptême de

sang ou Taurobole, eut à lui seul plus de dévots que tous

les dieux romains ensemble.

La plupart des questions reUgieuses s'étendaient donc

au delà de l'horizon borné de la compétence pontificale,

(0 J. A. Ambrosch, Sturfien und Andeut. p. «7. - Cl) I. R. N. 373.

2558. t02. «399. UU. 26i0. 355». Orcll. 2198. 2332.
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et rendakmt nécessaire rinlervention des XVvirs, de sorte

que les deux collèges s'habituèrent à se consulter mutuel-

ment et à délibérer ensemble, d'autant plus qu'ils avaient

la plupart du temps le même président, l'empereur, et

grâce au cumul des fonctions, les mêmes membres. L'édit

de Garacalla (212), en accordant le droit de cité à tous les

hommes libres de l'empire et, par conséquent, à tous les

dieux adorés dans l'empire, rendit la compétence des

XVvirs aussi insuffisante que l'avait été celle des Pontifes.

Du reste, tous les cultes étant reconnus par l'Etat, il n'y

avait plus de tradition à conserver ; les consciences étaient

émancipées et l'administration religieuse devenait une

simple affaire de police. La dévotion publique se porta sur

des religions syriennes et égyptiennes qui ne reconnais-

saient ni l'autorité des Pontifes, ni celle des XVvirs. C'est

peut-être dans ces circonstances que les deux collèges,

menacés d'une décadence prochaine, s'unirent pour mieux

résister à l'indifférence publique. Cette combinaison pour-

rait être attribuée à l'infatigable administration d'Alexan-

dre Sévère. Sans donner comme irréfragable une preuve

purement négative, nous ferons remarquer <|ue de l'an

232 à l'an 289 *, nous n'avons pu trouver dans les inscrip-

tions le titre de XVvir. La conclusion est que la fusion

des deux collèges a duré environ un demi-siècle, jusqu'à

la réorganisation complète de tous les services publics

accomplie par Dioclétien.

Aurélien, étranger à Rome par sa naissance et ses goùls,

s'occupa assez peu des vieux collèges, mais il eut l'ambi-

tion d'en créer un nouveau dont nous devons nous occu •

per ici, parce qu'il emprunta son nom au collège des

Pontifes et força celui-ci à se distinguer de son rival par

un titre inusité jusqu'ici. Il s'agit de l'institution des Pon-

tifes du Soleil et de l'èpilhète de majores ajoutée au titre

(4)0rell. 3<88. S!(>3. Cf. Go 12
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des Pontifes de Vesta. Le caractère de stabilité donné au

culte du Soleil par la fondation d'un collège qui prit rang

immédiatement après le collège des Pontifes de Vesta

montre qu*Aurèlien n'entendait pas seulement satisfaire

sa dévotion particulière, mais voulait inaugurer une reli-

gion impériale.

Le moment était bien fchoisi. Les portes de la cité, que

Caracalla venait d'ouvrir aux hommes, avaient été ouvertes

depuis longtemps aux dieux. Ils y étaient entrés en foule,

et les anciens dieux de Rome, submergés par ce flot en-

vahisseur, ne pouvaient plus leur disputer les adorations.

Dans cette mêlée confuse, chacun se choisissait une divi-

nité tutélaire et se créait une religion particulière. Les

esprits les plus sérieux sentaient que ces créations multi-

ples de l'imagination humaine revêtaient quelques idées

générales que l'on pouvait dégager des symboles, mais il

eût fallu la forte intelligence, le scepticisme tranquille et

les loisirs d'un Varron pour peser tous ces dieux, aira-

cher à tous ces rites leur secret, les classer et les enfermer

dans le cadre élargi d'une théologie cosmopolite. Du reste,

la foi était devenue un besoin : les Romains de l'empire

n'avaient plus, pour les distraire des tristes réalités de la

vie, les rêves de l'ambition, les viriles émotions de la vie

publique ; ils n'avaient même plus le goût des lettres et

des arts qui avaient charmé les loisirs des contemporains

d'Auguste ; leur activité s'épuisait en spéculations et en

rêves : ils interrogeaient, avec une curiosité inquiète, les

mystères de l'avenir et de la vie future. Le christianisme

répondait admirablement à ce besoin des esprits; mais il

exigeait le sacrifice immédiat de toutes les habitudes et

de tous les souvenirs, et l'Etat le repoussait parce que, en

l'adoptant, il lui eût fallu renier son passé et, en particu-

lier, les apothéoses impériales. Et cependant, le Dieu des

chrétiens, isolé dans sa majestueuse unité, dominait de si

haut l'Olympe païen devenu un Forum que sa grandeur
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fascinait les âmes. 11 fallait à tout prix lui opposer une

divinité unique et universelle comme lui, mais plus tolé-

rante que lui. Aurélien, fils d'une prêtresse du Soleil et

habitué à considérer le dieu de sa mère comme le seul

dieu certain ^
, n eut qu'à retourner à ses souvenirs d'en-

fance pour trouver le dieu dont l'Etat avait besoin. Il mit

l'empire et sa fortune sous la protection du Soleil, dans

lequel les esprits les plus prévenus ne pourraient mécon-

naître le centre et la vie de l'univers.

Ce dieu, adoré sous des noms divers dans tout l'Orient,

n'était pas nouveau, même dans le monde romain. Tatius

lui avait bâti un sanctuaire dans l'enceinte de la Rome
Sabine 2; son culte ^^tait héréditaire dansl'ancienne famille

des Aurelii, qui révéraient en lui le père de la gens ^
; on

entrevoit l'éclat voilé de ses rayons dans les cultes primi-

tifs de Janus, de Jupiter Anxur, d'ApoUo Soranus ; il avait

un sanctuaire près du Cirque *, et une fête, le 9 août,

dans le calendrier impérial ^
; son image radieuse avait été

placée par Vespasien sur les épaules du colosse de Néron
;

il avait même, sous le règne de son prêtre Héliogabale,

fait une invasion violente dans le culte officiel, pris

d'assaut le Palatin et confisqué à son profit les vénérables

reliques de la vieille religion ; mais sa forme orientale et

les extravagances de son prêtre l'avaient fait renvoyer en

Syrie, comme un usurpateur déchu.

Cependant ce dieu avait rendu trop de services aux

Césars pour être banni de Rome. Il avait prévenu J. César,

dans un langage que celui-ci eut le tort de ne pas com-

prendre, du péiil qui menaçait ses joui^ aux Ides de

mars ®, il avait préservé Néron du poignard de Pison et

de ses complices '
; la politique impériale pouvait peut-

(I) Vopisc. Anrel, M. ~ (i\ Dion. II, .50. Varr V, 7i. ouini. I, 7,

45. — (3) Paul. p. ?3.— (V)Tao. >l>m. XV. 7i. ~ ^5) Kal. Amil. —
(6) Virg. Georg. I, 463 sqq. - H) Tac. Ann. .\V, 74.
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être utiliser encore cet œil redoutable ouvert sur le monde.

D'ailleurs, il symbolisait trop bien la monarchie et prêtait

trop complaisamment son éclat à la majesté du souverain

terrestre pour que le pouvoir se passât d'un auxiliaire si

utile. Aurélien, qui avait vu passer sur le trône 48 em-
pereurs ou usurpateurs et connaissait les dangers des

grandeurs, crut pouvoir compter sur la protection d'un

dieu dont il aimait à se dire le fils. H la ramena dépouillé

de son nom oriental et gardant seulement l'épithète d'//.-

victus, dans l'enceinte de Rome; il lui^bâtit sur le Quiri-

iial un temple splendide où l'or et les pierres précieuses

rappelaient par leur éclat le dieu de la lumière. Pour sa-

tisfaire à la fois le goût romain et l'imagination orientale,

il se montra accommodant sur la question de forme exté-

rieure, et offrit son idole aux adorations sous la double

forme du Soleil et de Bel. Il ne demandait même pas

mieux que d'installer Jupiter dans le même temple ^

Puis, afin de donner à cette religion improvisée un

vernis d'antiquité, il emprunta au vieux culte le seul sa-

cerdoce qui conservât encore quelque prestige et dont le

nom vénérable rappelait aux imaginations pieuses les

Pénates et le foyer de la patrie. Le Soleil eut ses Pon-

tifes (275).

Les Pontifes de Vesta, assez peu flattés d'être (( ren-

forcés 2 » de celte manière, purent craindre un instant

que le nouveau roi du ciel ne prétendît, comme au temps

d'Héliogabale, à la domination absolue. Mais Aurélien ne

songeait pas à abattre l'ancien culte ; il espérait l'éclipser.

Le collège de Vesta subsista sans que ses attributions

fussent amoindries.

La fin tragique d'Aurélien, assassiné la même année

par un de ses affranchis, était bien faite pour discréditer

^\) Vopisc. Fjrmus, 3. — (2) Vopisc. Anrel. 33.
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le Soleil qui avait si mal veillé sur les jours de son pro-

tégé. Son culte, qui n'avait pas eu le temps de devenir

populaire, était menacé d'un prompt oubli.

Cependant, la politique iii)[)t''ii;ile (jui ainiail ;i ra[)pr()-

cher le Soleil et le Prince, et à prodiguer sur les monnaies

l'image de la monarchie déifiée, conserva au Sol Invictus

le temple et les jeux qu'Aurélien lui avait assignés. Le

collège des Pontifes du Soleil passa à l'état d'institution

durable.

C'est alors que les Pontifes de Vesta, afin de se distin-

guer de leurs rivaux et d'affirmer en même temps leur

supériorité, prirent le titre de Majores {Pontifices majores

— P. inajores Vestae— P. Vestales 7najores) qui fut accepté

dans le langage officieret apparaît régulièrement dans les

inscriptions à partir du commencement du IV" siècle ^. Ce

titre avait été, jusqu'à nos jours, autrement interprété.

J. Lipse croyait que P. major Vestae signifiait P. M. -. Gou-

thières,avec son assurance ordinaire, affirmait que P. Ves-

tae désignait parfois les Vestales 3. Bose redressa l'erreur

de ses devanciers et montra, quoique avec une certaine

défiance de ses preuves, que tous les Pontifes porlaient ce

titre : ce parum abest quin omnes qui in collegio essent, ita

vocalos dicam *. i> Dès lors, l'explication la plus naturelle,

appuyée d'ailleurs sur un exemple analogue, la distinction

des Fiamines en majores et minores y conduisait à admettre

que Vépithète de majores servait à distinguer, dans le sein

d'un môme collège, ceux des Pontifes qui possédaient

pleinçment le caractère sacerdotal de ceux que nous avons

vus désignés par l'épithète de minores. Cette opinion,

acceptée par Noris dans ses célèbres dissertations sur les

cériotaphes de Pise ^, et fortifiée par ses arguments, eut

<4)0rell. 4186-4188. 1130. J451 . 8264. Î35I. 3184 3672.5964. 60i0.
6916. ~ {t) Lips. SyiUagma deVe^ia. 43. — (3) Gullier. De v. j. Pont.

1,5. — (i) Bosius, ap. Gra'V. Thos. V, p. Î43. — (5) Noris, J>iss.

I, C. Oilerico, Dissert. p. 16Î.
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force de loi jusqu'à Borghesi qui lui opposa des objections

irréfutables *.

Une première observation ébranle les conclusions de
Noris. Le titre de Pont, major n'apparaît dans les inscrip-

tions que vers la fin du troisième siècle ap. J.-C, et l'on

peut constater que l'épithète n'était pas encore en usn^c

en259, tandis que le litre de Pont, uiinor, mentionin' pu
Cicéron et par Tite-Live-, est incontestablement antéiirur

à l'ère chrétienne. Or, est-il probable que les Pontifes de

plein droit, si l'on peut employer cette expression, aient

attendu plus de trois siècles pour se parer d'un titre qui

a dû leur appartenir aussitôt que les anciens scribes du

collège furent agrégés au collège lui-même? Enfin, un rap-

prochement déjà fait par Bose fournit une preuve directe

de l'identité des Pont. maj. et des Pont. Vcstae. Symmaque,

qui porte dans les inscriptions le titre de Pont, major •',

écrit à Vettius Agorius Pnetextatus, Pontife de Vesta ''',

comme à un collègue : il l'invite à venir assister aux

séances du collège : € mu lia nobis in colle(jio deliberanda

sun t. )) Symmaque et Prœtextatus appartiennent donc au

même corps : P. Major ^ étant synonyme de P. Vestae^ n'a

pu servir à distinguer les Pontifes de Vesta les uns des

autres, mais à les distinguer des Pontifes du Soleil. Ce

n'est pas à dire pourlant que ce titre ait été créé de toutes

pièces sous le règne d'AuréUen. P. major forme naturel-

lement l'antithèse de P. minor, et l'opinion de Noris ne

saurait être complètement erronée. Si les Pontiles avaient

voulu simplement se distinguer des P. du Soleil, il leur

suffisait de s'appeler les P. de Vesta. Mais ils voulaient en-

core proclamer leur supériorité sur le collège rival et ils

ont repris dans ce but un titre qu'ils avaient dû porter au

moins pendant quelque temps lors de l'institution des

(<) Bull, dell'lnslil. 4842, p. 140-141. — (2) Cic. ffar. resp. 6.

Liv. XXll, 57. — (.^)Orcll. 1181. — (4) Orell.23oi.
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Pontifes mineurs. C'est, du reste, ce que Borghesi re-

connaît lui-même, lorsque, revenant à dix ans d'intervalle

sur cette question, il ajoute : a Je soupçonnai donc que

les Pontifes avaient remis en vigueur ce titre vieilli et

oublié depuis trois siècles, lorsqu'il leur fallut se distin-

guer des Pontifes du Soleil devenus à la mode sous Au-

rélien i . »

Désormais les deux collèges pontificaux vivront côte

à côte et mourr'ont ensemble.

Le .vieux Tacite (275 276) et après lui son frère Flo-

rianus (276) portèrent le titre de P. M. 2 ; ils n'ont laissé

dans l'bistoire que leur nom.

Cependant Tacite eut le temps, dans ses six mois de

règne, de manifester ses préférences religieuses. Il re-

commanda aux Romains la dévotion à la mémoire des

bons princes et ajouta en leur honneur quelques lignes

au rituel. € Divorum templum fieri jussit, in quo cssent

statuac Principum bonoru?n : iia ut iisdemy natalibus suis et

Parilibiis et Kalendis Januariis et votis^ libamina porte

rrnliir . î> Cette dévotion philosophique promettait d'être

moins coûteuse que le culte somptueux du Soleil ; c'était

là un avantage aux yeux de Tacite qui n'aimait pas à en-

richir les prêtres et qui faisait porter dans ses cuisines

les victimes qu'il sacrifiait.

Le calendrier subit aussi une petite modification : le

prince donna son nom au mois de septembre qui en avait

déjà porté tant d'autres, et qui devait finalement garder

celui qu'il norte encore aujourd'hui.

Probus fit confirmer son élection par le Sénat La

dignité pontificale est expressément mentionnée parmi

celles qui lui furent attribuées par le SG*. Les barbares

et les usurpateurs, Saturninus, Proculus et Bonosus^ ne

(I) Bull. (lell'Inslit. 1ho2, p. pr>. — (S) Orell. «036. 4037.

(3) Vopisc Tac. 9. — (4) Vopisc. Probus, ii.
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lui permirent pas de prêter beaucoup d'attention aux
formalités religieuses. Cependant, on voit par ses lettres

au Sénat qu'il préférait aux dévotions à la mode le culte

traditionnel : c'est à Jupiter Gapitolin qj^'il ordonne d'a-

dresser des actions de grâces pour la défaite des Ger-
mains ^

Carus (282-284) qui prit la pourpre loin de Romo,
n'attendit pas l'approbation du Sénat pour s'attribuer les

titres impériaux et associer à l'empire ses deux fils. Carin

paraît avoir partagé avec son père le pontificat ^
; mais

Numérien se contenta du titre de César.

La mort de Carus et de Numérien (284) et la défaite

de Carin à Margus laissèrent l'empire aux mains de Dio-

clétien (285).

L'étude du système administratif inauguré par Dioclé-

tien, est en dehors de notre sujet. Nous ne savons de

quelle façon le réformateur entendait partager l'autorité

pontificale. Mais, après trois siècles d'union intime, le

pouvoir temporel avait si bien absorbé le pouvoir spirituel,

que le second suivait nécessairement la fortune du pre-

mier. On sait d'ailleurs, par les lettres de Trajan à Pline^

que, depuis longtemps, les questions d'administration

religieuse étaient tranchées par les gouverneurs, quoiqu'ils

n'eussent aucun caractère sacerdotal : tant il est vrai que

l'autorité impériale conservait nécessairement sa double

compétence, même aux mains de ses délégués. 11 est donc

évident que les deux Augustes et les deux Césars se par-

tagèrent le pouvoir spirituel dans la môme proportion que

la souveraineté temporelle et l'exercèrent dans le domaine

qui leur était attribué.

Quant à la question de forme, Dlo clétien suivit l'usage

reçu depuis Pupien et Balbin. Le titre de P. M. fut atta-

(0 Vopisc. Probus, 45. — (î) Cohen, Carin, 40, 39. Orcli. 4044.

5557.
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ché au rang d'Auguste, de soilc ([ue l cMii>ire ne devait

jamais avoir plus de deux Souverains-Pontifes à la fois.

Toutefois, quoiiiu il n'y eût point là d'innovation appa-

rente, le partage de l'empire achevait d'enlever au titre

tle P. M. sa signification traditionnelle. Jusque-là, le sou-

verain pontificat n'était autre chose que le droit de pré-

sider le collège des Pontifes et de parler en son nom
;

sous Dioclétien, il se sépare du collège ; car l'Auguste

d'Orient ne pouvait passer pour le président et l'organci

des Pontifes de Rome, sujets de son collègue ; et cepen-

dant, son autorité n'en était pas amoindrie.

Du reste, précisément à cause de l'inséparabilité des

deux pouvoirs, le titre de P. M., dont les anciens empe-

reurs avaient soin de se parer dans toutes les inscriptions,

devient d'une importance secondaire. Depuis Dèce, il dis-

paraît presque complètement des monnaies, qui se sur •

chargent de formules adulatoires. On ne le trouve qu'une

fois sur les médailles de Dioclétien, et deux fois sur celles

de Maximien Hercule ^ . Ce silence des monuments ne

nous permet pas de constater si, dans les longues guerres

civiles qui préparèrent le règne de Constantin, le ponti-

ficat resta toujours officiellement attaché au nom d'Au-

guste. Nous voyons seulement que Constance Chlore

prend la qualité de P. M. ^ en même temps que celle

d'Auguste (305), que Maxence l'usurpe '^^ et que Licinius,

déclaré Auguste par Galère en 307, est qualifié de P. M.

en 312 *. C'en est assez pour que nous ajoutions à la liste

des P. M., d'abord ce Carausiusqui gouverna la Bretagne

de 287 à 293, accepté comme troisième frère par Dioclé-

tien et Maximien ^, ainsi que Sévère et Maximin Daza. Il

paraît môme que Max. Daza s'occupa beaucoup de reli-

•gion et organisa hiérarchiquement tout un clergé païen en

" («) Cohfn, Dio<l. Î87. Maxim. 7^. 333. — (î> Or.-llfinzcn, 6563.

(3; Orell. 4008. — (4) Or.-llcnzcn, 6368. — (5) Cohen, T V, p. 639.
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Orioiit : (( nom more Sarrrdotcs Ma.rimos per singuîas civi-

fafcs cxprimorilius frcit...^ paruiiu^ue hoc fuit nisi cliamex

provinciis ex alliore dujnitalis gradu singulos quasi Ponli^

fices superpojinrcl, et eos vtrosque candidis chlamydibus orna-

tos jiissit incedere^ ^. Huit années après Fabdication de

Dioclcticn, la mort avait éclairci les rangs des préten-

dants. Galère le persécuteur venait d^expirer après avoir

vainement essayé de désarmer le Dieu des chrétiens (31 1) :

Sévère (307), Maxence (342), Maximin (313), avaient été

emportés par les guerres civiles. Licinius et Constantin

restaient seuls en présence. Ils se tendirent la main et

leurs premières entrevues furent consacrées à l'examen

des questions religieuses soulevées par Tantagonisme de

la religion officielle et de la foi chrétienne. t)es deux Pon-

tifes, l'un, ami de Galère et élevé par lui à Tempire, pro-

tégeait le vieux culte ; l'autre, détaché du paganisme par

la philosophie tolérante de son père et Tanimosité de

Galère, se ralliait au christianisme avec la secrète ambi-

tion d'en être le chef plus encore que le protecteur. Ils

s'accordèrent à proclamer la tolérance par l'édit de Milan

(313) qui supposait, sans l'admettre en principe, l'égalité

(les deux religions 2,
'D'

(4) Liclant. I)e morte persec , 36. — (2)Laclant. De morte persec, 48.

Euscb. llist, ceci. X, 5.



CHAPITRE III.

rONTIFICAT DES EMPEREURS CHRÉTIENS.

Le christianisme, qui jusque-là, avait grandi et s'était

organisé en dehors de l'État, prenait rang parmi les cultes

autorisés et acceptait la protection de la société civile.

Proscrit de la veille, il voyait dans cette protection un

bienfait inespéré qu'il ne croyait pas payer trop cher en

'accommodant son organisation administrative aux formes

de l'administration impériale. Cette alliance de l'Eglise

chrétienne et de l'État, ébauchée sous le régime de la to-

lérance, se resserra le jour où Constantin, seul maître de

l'empire, offrit à l'Eglise non plus seulement de la proté-

ger, mais de faire disparaître les obstacles qui entravaient

«es progrès» et d'ajouter à l'autorité de la parole évangéli-

que l'autorité de la parole impériale (324).

Les petites communautés chrétiennes qui avaient germé

Çà et là sur toute la surface de l'empire, partout où le vent

de la prédication avait porté la divine semence, et vi-

vaient indépendantes les unes des autres, communiquè-

rent entre elles par le moyen des fonctionnaires impé-

riaux : elles se groupèrent en diocèses calqués sur les

circonscriptions administratives, et sentirent bientôt cir-

culer au milieu d'elles comme un courant d'autorité qui

émanait du prince et qui parlait le langage de la chancel-

lerie impériale.

L'Église, saisie par le pouvoir séculier au milieu de sa

période d'ilaboration, reçut de lui sa forme définitive.

Après avoir été pendant trois siècles une société des àmcs,



nOLB BU PaiNCE VI5-A VIS DU C.IRIsTIAXISMB. 405

assise sur l'Evangile, indifférente aux vicissitudes de la

société civile, elle se trouva tout à coup constituée en

corporation homogène, qui confondit ses destinées avec

celles de l'empire : <s: Non respublica est in Ecclesia, disait

non sans quelque exagération saint Optât de Miléve, sed

Ecclesia m republica est, id est, in imperio romano * . s>

Mais cette transformation du christianisme en religion

d'État, était un péril constant pour Tindépendance de

l'Eglise : le prince, habitué à se considérer comme le

chef religieux de la nation, ne songeait pas à abdiquer au

sein de l'ÉgUse chrétienne un pouvoir qu'il exerçait en-

core sur les sectateurs du vieux culte. € Il ne fut pas aisé,

dit Gibbon, de persuader à Constantin et à ses succes-

seurs, qu'ils avaient perdu parleur conversion une partie

des prérogatives impériales, et qu'il ne dépendait plus

d'eux de faire la loi à une rehgion qu'ils avaient protégée,

établie et professée. î Ce n'était pas pour amoindrir son

autorité qu'il la mettait au service de la hiérarchie ecclé-

siastique, mais pour en faire l'écho de l'autorité divine
;

en un mot, le Grand-Pontife des païens, chrétien par

calcul autant que par conviction, n'eût pas consenti à

n'être dans l'Eglise qu'un simple fidèle. Ainsi, la société

chrétienne se livrait au pouvoir impérial sans songer

qu'elle pourrait être forcée de subir ce patronage après

l'avoir accepté. Constantin, placé entre les deux religions

officielles comme un régulateur commun et libre de tout

engagement formel avec l'une ou avec l'autre, put se

croire le Pontife universel, le Grand-Prêtre des païens et

des chrétiens. Il dirigeait à la fois avec un pouvoir discré-

tionnaire, tout un clergé païen hiérarchiquement orga*

nisé, depuis les Pontifes provinciaux (sacerdotesprovinciae

àpyiôpeïç) jusqu'aux pontifes municipaux et aux ministres

ou hiérophantes des campagnes ', et réglementait la dis-

{\) Oplat. Milev. III, p. 64. — (2) Cod. Thcod. XV!, <0, U.
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cipline intérieure do l'Église chrcticime. Les chréliens,

enivrés de la faveur impériale et beaucoup plus occupéâ

d'en profiter que de la discuter, ne paraissent pas avoir été

choqués de rencontrer dans leur protecteur le caractère

abhorré du sacerdoce païen et de voir deux reli^âous anti-

pathiques se toucher et se confondre dans le mémo
homme. Les confesseurs de la veille, qui refusaient un

grain d'encens à Jupiter, en présence des bourreaux,

comprenaient les nécessités de la politique et l'avantage

des transactions: ils distinguaient entre l'homme et le

prince, et trouvaient naturel que la conscience de celui-là

n'obligeât pas celui-ci à braver les colères d'un parti

nombreux qui aurait pu, dans des circonstances difficiles,

évoquer les souvenirs de l'ancienne Rome, trouver dans

le Sénat une tête et un bras dans quelque ambitieux.

Mais les historiens modernes de l'Eglise se sont scan-

dalisés de cette contradiction et ont cherché à la suppri-

mer en soutenant que Constantin n'a point porté le titre

et exercé les fonctions de P. M. Cette thèse est une lutte

désespérée contre l'évidence. 11 faut d'abord rejeter le té-

moignage de Zosime qui affirme le contraire : « 01 ah svv

oc)lci 7ravT£; aùxcxpxrcpîç ocaiitvéazxxoc (ûmvsvzixl dc^dy

7iu.y}Vy y.xL r/j è7:iypx(^'n y^p-f\7QL[i.zvci zxùrri, >cat ù-n y.M Kwvcjravrtvû^,

èïïîiÙYi eiç aùzcv 'hlOvj h fiacnlziocy tcaI xolûxcc r/5ç cpOr,^ câcîj zriq Teù

TÙ âeîof. TpxTizlç, '/.xi xr,v Xptorriavwy êlciievcç rAfJzvj y.ai p£T iyMvcj

tifiq ci âlhij y,xi Oxjxlejxmavsq ze xod Oùalwç^,y> Il faut encore

attribuer aux habitudes de chancellerie le titre de P. M.

que Constantin porte dans l'édit de Galère ^ et sur les

inscriptions ^. A plus forte raison faut-il ne tenir aucun

compte des témoignages qui attribuent le pontificat aux

successeurs de Constantin jusqu'à Gratien, et dont nous

parlerons plus loin. Ces preuves positives nous dispensent

0; Zosiin. Ilist. IV, 30. — (î) Kusob. lUst. ceci. VIII. 49. 37.

— (3)0rell. 1)578, 5j70, 1080. Coiicn, Comlatitin, 400. »0.
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de recourir aux preuves d'induction. S*il fallait en citer,

nous ferions remarquer le silence discret que garde sur

cette question Eusèbe, le panégyriste acharné de Cons-

tantin. Evidemment, Eusèbe eût épuisé toutes les formules

dePadmiralion pour faire valoir ce défi jeté au paganisme,

si Constantin avait fait ce que fit plus tard G ration.

Ces raisons sont si convaincantes que Baronius lui-

même, après avoir nié le pontificat de Constantin i, s'est

rendu à l'évidence et convient dans ses Annales que si les

empereurs chrétiens ne prirent pas le titre de Souverain

Pontife, ils souiTrirent qu'on le leur donnât.

Cette rétractation n'a pas converti cependant le P. Pagi,

ni Tillemont -; mais leurs allégations, rajeunies par Mazzo-

lini, ont été amplement réfutées par Bosius, Spanheim,

Van Dale, et ne prouvent que le parti pris de leurs au-

teurs. Non-seulement il est prouvé que Constantin fut le

Grand-Pontife des païens, mais il est facile de démontrer

qu'il exerça son autorité pontificale sur les deux religions

à la fois. Nous revendiquons pour notre sujet tous lesédits

qui règlent des questions religieuses, quoique le plus

grand nombre s'occupe du culte et du dogme chrétien et

que tous soient dictés par l'esprit chrétien, parce que l'in-

tervention des empereurs dans les affaires de l'Eglise

n'est qu'une application logique de la compétence ponti-

ficale telle que Tempire l'avait faite.

Le rôle de Constantin comme Pontife païen se borne à

peu de chose. Il évitait de prendre part en personne aux

cérémonies officielles : ainsi on le voit omettre la célébra-

tion des Jeux Séculaires qui devaient avoir lieu en 3i3,

et refuser de participer à la solennité des Jeux Capitolins

en 32G ^. Mais néanmoins, il dirigeait et protégeait le

(1) Baron. Martyrol. U Aug. — (t) Baron. AnnaL ad ann. 3<2.

IS° XCVIÏI. P;igi, Critica, ad ann. 31 i. Tillemont, Uist. des emp. IV,

p. 131). 635; V, p. 138. 705. - (3) Zosim. Uist. 11,7. 29.
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clergé païen avec une certaine affectation d'impartialité.

H écrit en 335 et en 337 aux gouverneurs d'Afrique pour

confirmer les immunités des flamines et en général de

ceux qui ont été revêtus du sacerdoce officiel ^. Le culte

païen jouissait, comme les personnes, de la protection lé-

gale à laquelle il avait droit. Constantin dans une lettre

auxhabitants de TOrient proclame la liberté de conscience :

<( sy,x77cçcT:Ep '/} ^vy;^^ ^ciilzzoci, tovzo xoci -npâzrezo *. Qui vero id

vobis existimatis conducere, dit-il dans un édit de Tan 319,

adite aras publicas atque délabra et consuetudinis veslrac

ceîebrate solennia, nec enim prohibemus praeieritae usurpa-

iionis officia luce tractari ^. Il lui arriva de dépouiller les

temples, mais c'était pour orner Constanlinople des œu-

vres d'art qu'ils renfermaient : le culte proprement dit

n*en souffrit pas : € x-ng xarà vé/uiou; Qtpscnsiag iyÂvn^iv citai iv, 3>

Ses monnaies, comme celles de ses prédécesseurs, con-

tinuèrent à porter les invocations d'usage aux dieux pro-

tecteurs de l'empire et des Augustes. Enfin, dans ses édits

sur les haruspices, le prince laisse assez voir qu'il fait cas

de l'art divinatoire^ en ordonnant que les prodiges observés

dans les palais impériaux et autres édifices publics se-

ront soumis à l'examen des haruspices, qui devront lui

faire parvenir directement leur décision ^.

Cependant, les raisons politiques qui le forçaient à to-

lérer le paganisme, lui faisaient désirer qu'une même foi

disciplinât tous les esprits et fit régner dans le monde spi-

rituel cette unité parfaite qui est l'idéal des esprits auto-

ritaires. Il regardait cette abdication de toutes les âmes

dans un même dogme, comme la base et le couronne-

ment de la monarchie. « Je voulais, dit-il dans une lettre

au patriarche Alexandre et à l'hérésiarque Arius, d'abord,

(I) Co;l. Thco<l. XII, 4, V, 6, î. - (î) Eusob. Vit. Const. II, 5b -^

(3) Cod. Thcod. IX, «6, 2. — (4) Cotl. Thcod. IX, «6, 4. î. J. XVI,
40, «.
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donner à la croyance universelle en Dieu une forme et

pour ainsi dire un extérieur unique, puis rendre à la so-

ciété, malade de tyrannie, sa santé d'autrefois. Après

m'être proposé ces deux buts, je dirigeais vers Tun le re-

gard invisible de ma pensée, pendant que je tachais

d'arriver à l'autre par la force des armes et l'autorité. Car

je comprenais que, si je pouvais une fois, comme j'y aspi-

rais, mettre d'accord tous les adorateurs de Dieu, le gou-

vernement politique se modifierait aussi de manière à sa-

tisfaire tous les gens pieux ^ >

L'œuvre vers laquelle il tournait ainsi le regard invisi-

ble de sa pensée, c'était donc l'établissement d'une Eglise

universelle intimement unie à l'État par le pouvoir impé-

rial qui serait le lien de la société civile et de la société

spirituelle. Imposer brusquement à l'empire l'unité de foi

était impossible ; mais, en attendant que le christianisme

eût absorbé et anéanti le paganisme, Constantin s'em-

para de la direction de l'Eglise chrétienne, invoquant au

besoin, pour justifier son intervention dans les affaires

ecclésiastiques, une sorte de sacerdoce extérieur qui lui

venait de Dieu. « Vos quidem, disait-il aux évoques après le

concile de Nicée, in his quae intra Ecclesiam sunt episcopi

estis : egovero m his quae extra geruntur episcopus a Deosum

constitutus ^. y> Ainsi, tenu par la théorie dogmatique en

dehors du clergé proprement dit, il s'attribuait sur rÉglise

une autorité administrative qu'il compterait au sacerdoce

et qui se serait peut-être confondue avec lui, si le clergé

ne fut devenu bientôt assez fort pour maintenir la Hgne de

démarcation et garder pour lui le ministère religieux ou

Pontificat.

Le pouvoir impérial n'eut point de titre officiel dans

l'Église, mais il resta le moteur de la société chrétienne :

(( l'yjiyf)c, àï y,y.i ro Jç Ç>0L<7ililç, rn hzcpla T.ipàa.u.zxjcu.zv, dit So-

(I) Euscb. Vit. Const. II, C5. — (2)Euscb. ibid. IV, 24.



410 lIISTOIftll DU COLLÉCR DES PO.N'TIFES.

CratC/)t5T' y'^' ': J '/Ol70tOLVtC,ZVJ TiOzy j-.z .
-y -i \\//J.r,7iy; r.ryyyijy-j

Y.fjrrizc il aÙTWV, xat ai y-éyiirat o-ûv: vr. y:y:-yy7'

T: y.o:l ybcvrixi *. 3)

Constantin alïermit ce pouvoir par la discrclion avec

laquelle il en usa, et retendit ainsi graduellement, pres-

que à rinsu de TÉglise préoccupée de ses discordes iiilcs-

tines, des questions de discipline aux questions de doc-

trine. Il commença par accorder au clergé chrélien les

privilèges dont jouissait le clergé païen, entre autres

l'exemption des charges municipales, qui, à cette époque,

étaient réellement des charges onéreuses (,313) 2. C'était

une conséquence logique de l'édit de Milan.

Ces privilèges, révocables puisqu'ils furent plusieurs fois

confirmés et révoqués, placèrent le clergé sous la dépen-

dance de l'empereur et permirent à celui-ci de s'immiscer

dans le gouvernement intérieur de l'Église. Le pouvoir sé-

culier, en effet, prétendit surveiller, au nom de Fintérèt

général, la collation des immunités octroyées par lui,

c'est-à-dire réglementer l'ordination sacerdotale. Dès

l'an 320, Constantin ordonnait de faire rentrer dans le

droit commun ceux qui, pour éluder les dispositions d'un

édit antérieur, auraient cherché un refuge dans les ordres ^.

Quelques années plus tard (32G), il défend, toujours dans

Fintérèt du fisc, d'ordonner des citoyens de la classe aisée :

€ Opulcntos enim saecidi subire nécessitâtes oportct, pavperes

Ecclesiarum divitiis sustentari *. » Cette interdiction fut

renouvelée par Valentinien !•' (304) en termes plus absolus

encore : « IHebeios divites ab Ecclesia suscipi pniitus arec-

mus ^. » L'Église payait ses privilèges de son indépen-

dance.

L'obligation de férier le jour du Soleil ou dimanche et

(l)Socral. llist, Eccl. V, proocin — (i)(:od. Tiicol. XVI, i, r -'.

i'») Co(J. Tlicod.WI,?, :i. ~(i)Coa. Thcoil. XVI, ï, 0. - (•.) < ..

ThLua. xvi, î, n.
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aussi le vuiulredi fui imposée aux (idèlcs par édit impérial,

avant Tannée 321 ^. Cette question liturj^iquc touchait de

bien près à la doctrine. Les hérésies fournirent à Constan-

tin Toccasion de se mêler de controverse dogmatique.

Il essaya, dans TafTaire des Donalistes, ce qu'il pouvait

se permettre sur ce terrain, et eut lieu d'être satisfait do

l'expérience. A peine est-il saisi de la question, qu'il fait

faire une enquête par le proconsul ^Elien sur la vie de

Félix d'Aptunge et désigne les juges qui devront se pro-

noncer sur la validité de l'ordination de Cécilien par Félix.

Cet arbitrage n'ayant pu calmer les esprits, Constantin

convoque un concile; enfm, comme les Donalistes en appe-

laient de la décision du concile, il s'érige lui-même en

juge d'appel et condamne les récalcitrants 2. L'arianisme

fit courir à l'unité de l'Église des périls bien autrement

graves. Constantin, qui n'avait point de parti pris en ma-

tière de dogme, intervint lorsqu'il vit l'Église menacée

d'un schisme. 11 convoqua le premier concile œcuménique

à Nicée et présida lui-même l'assemblée. Il lui arriva de

prendre part à la controverse, et même d'opiner le pre-

mier. Lorsqu'Eusèbe de Césarée présenta la confession

de foi des Ariens, Constantin prit le premier la parole et

déclara qu'elle le satisfaisait pleinement, sauf à abandon-

ner ensuite son opinion pour se rallier à celle de la ma-

jorité. C'est même à lui qu'Eusèbe attribue le choix du mot

consiibstantiel, qui, comme l'épée d'Alexandre, trancha le

nœud de la question. Lorsque le concile eut prononcé,

l'empereur se chargea de notifier sa sentence et de la faire

exécuter.

Les orthodoxes applaudirent au zèle de l'empm'cur sans

songer que ce protectorat pouvait se transformer en ty-

rannie. Constantin veillissant et son fils Constance leur

il Cuti. Thood. II, 8, I. So/OMi. 1, «.--(?) V. ap. MiUbi, L'une

autid. coll. T. Il, |). 4J8. 440. 463 sciq.
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apprirent que la faveur impériale n'était point encliaînéc

pour toujours aux canons des conciles.

Constance fit de la théologie sa principale occupation.

Nous n avons pas l'intention de le suivre dans le dédale

de controverses et d'intrigues où il put déployer à Taise

sa science de théologien et ses aptitudes de tyran. Il suffit

d'esquisser à grands traits la formidable brèche que le

X^ouvoir impérial entre ses mains fit à l'indépendance de

l'Eglise. € On le vit, dit M. de Rozière ^ tour à tour dé-

poser et bannir des évoques, installer par la force ceux

qu'il avait nommés à leur place, faire délibérer des con-

ciles en sa présence ou sous les yeux de ses officiers,

s'arroger le droit d'examiner, de rejeter ou de sanctionner

leurs décrets, rédiger enfin de nouvelles formules dogma-

tiques, les imposer par la menace ou la ruse, et frapper de

châtiments corporels ceux qui refusaient de les recevoir. >

Le pape Libère fut déporté pour avoir osé résister. Ha-

tons-nous de dire que, dans cette lutte odieuse entre la

force et la conscience, la victoire resta, en définitive, à

la conscience.

Le paganisme eut le bonheur de préoccuper un peu

moins le théologien de Constantinople et jouit d'une tran-

quillité précaire sans doute, mais que l'orthodoxie catho-

lique pouvait lui envier.

Avant que Constance n'eût hérité de ses frères, Rome
avait eu pour P. M. Constant ^ (337-350). Constant, es-

prit relativement modéré, respecta la liberté de conscience

et la fit respecter. 11 défendit d'abattre les temples en de-

hors des murs de Rome et à plus forte raison dans Rome^.
Nous avons de lui des édits sur la violation des sépul-

tures *, que n'aurait point désavoués lu ihancellerié

pontificale (340-349). 11 fallait protéger les monuments

0) Rcv. de Droit franc. Juill. I8CS, p. 378. — {i) Grul. 4123, «.—
(3)Cud. Tlicod. XVI, 10, 3 — (i)Cod. Thcod. IX, 17, 1. 1.
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fuiiiTairos lîii paganisme contre l'inlolorancc tics chré-

tiens et les déprédiitions des fabricants de chaux qui je-

taient au four les marbres des sépultures. Constant frappe

d'une forte amende les sacrilèges; car, dit-il : m quidquid

adtincji nefas est, non sine piaculo comparatur. y> C'est un
axiome de théologie pontificale. Il reconnaît expressément

la juridiction des Pontifes de Rome sur les sépultures,

sans l'absorber dans la juridiction impériale: « Qui vcro

tibellis daiis a Pontificibus impelrarimt lU reparationis

gratia labentia sepiilchra deponerent^ si vera docuerunt, ab

inlatione mullae scpareniur . i> L'édit tient même compte

des subtilités du droit pontifical qui permettait d'achever

mais non de réparer une sépulture sans une autorisation

expresse du collège : il ordonne au préfet de Rome de

prendre l'avis des Pontifes sur les réparations qu'il con-

viendrait de faire aux monuments de Rome : « la Urbc

Borna cum Pontificibus Tua Celsitudo inspiciat, si per sar^

turas succurrendum sit alicui monumento.,, d

Après la mort de Constant, les Romains avaient tout à

craindre de l'intolérance de Constance. Mais la raison

d'Etat l'emporta sur le fanatisme du prince. Constance,

Pontife ^ d'une rehgion qu'il abhorrait, laissa dans les

archives de sa chancellerie les édits par lesquels il voulait

frapper le paganisme au cœur ^, et se résigna au rôle que

lui imposait le pontificat : il conserva aux Vestales leurs

privilèges, nomma des prêtres, et pourvut, avec l'argent

du fisc, aux frais du culte. « Nil ille decerpsit sacrarum vir-

gimim privilegiis, decrevit nobilibus sacerdotia, romanis

caerimoniis non negavit impensas, et per omnes vias aeter^

nae urbis laetum secutus senatum, vidit placido ore delubra,

legit inscripta fastigiis Deum nomina^ percunctatus est tem*

plorum origines, miratus est conditores ; cumque alias reli"

gioncs ipse sequeretur, lias servavit imperio 3, » Ces pro-

(OGrut. 280, 6. 406, T — (5) Cod. Theod. XVI, 40, 4, 6. —
(3) Sjmmach. EidH. X, 5i.
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Conslancc un véritable cours de Ihcolofnc ponfificnlo. Il

vie put échapper à rimpr*'-: inn (juc f] nii

hal)itant de Constantiiiople tant de monuments et de

souvenirs grandis et comme illumines par la majesté du

nom romain : il signa, lui aussi, doux ('-lits (357) ^ pour

proléger les monuments Iiiikiiuks N; long des

grandes voies et, qui formaient autour de Rome une ga-

lerie historique. 11 fit en outre quelques règlements sur

la collation des sacerdoces païens dans les provin-

ces (358) 2.

La paganisme crut voir s'ouvrir pour lui une ère de

rénovation lorsque Julien le Philosophe monta sur le

trône (3G1). Uempire n'avait plus qu'un maître, et ce

maître annonçait l'intention de remplacer le christianisme

par une religion de sa façon dont la philosophie serait

le dogme, et les cérémonies païennes le culte.

Pour Julien, le litre de P. M. dont il s'empressa de se

parer (éa-JTcv àpyupéx wvc'^jia^ev) ^, ne fut pas un vain mot. 11

se montra véritablement le chef, l'oracle et l'apôtre de sa

religion. Cette religion n'était plus précisément celle

qu'enseignaient les rituels pontificaux ; Isis et Serapis y

tenaient plus de place que Jupiter et Junon : c'était une

fusion de tous les rites, rapprochés par leur hostilité com-

mune au christianisme, et desservis par un clergé au sein

duquel les réformes de Maximin Daza avaient^ du moins

en Orient, effacé tous les disparates. Julien prêchait

d'exemple : il sacrifiait à tout propos, et son zèle, comme
autrefois celui de Marc-Aurùlo, menaçait la race des

bœufs d'une extermination prochaine. Les chrétiens ne

lui épargnaient pas les épigrammes. Jl ripostait par des

0) Cod. Thcod. IX, 47, 3, 4. — (2) Cod. TDcod. Xlf, 4, i6. —
(3)So/.oin. V. TGrul. 285, 4-4. Orcll.4m. [V. L. Merck lin, Coopf.

p. 451.1
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rtalions satiriques, et aussi, il faut le dire, par des

tMlils (jui avaient la prétention d'exclure le christianisme

du monde intelligent. En môme temps il cherchait à ra-

nimer par l'émulation le zélé alticdi des païens ; il écrivait

aux Grands-Prètres des provinces, entre autres à Arsacc,

Grand-Prétre de Galatie, des lettres pontificales pour les

exhoiter à faire régner dans leur clergé les vertus dont

les chrétiens donnaient l'exemple, afin que le paganisme

pût soutenir la comparaison avec la religion rivale ^. Ses

efforts prouvent qu'il était capable de grandes illusions.

11 sortait un peu moins des limites du possible en renou-

velant les édits de Constant sur la violation des sépul-

tures (363). L'édit de Julien interdit aussi les enterre-

ments de jour, pour des raisons empruntées peut-être à

la casuistique pontificale ^.

La brièveté du pontificat de Juhen et l'incompétence

des auteurs qui ont écrit son histoire, ne nous ont pas

permis de tirer un grand parti de ce règne qui semblait

promettre de belles pages à l'histoire des Pontifes.

Le règne de Jovien (303-3G4) fut plus court encore.

Elevé à l'empire par une armée en retraite et mort avant

d'atteindre sa capitale, il n'eut guère le'temps de se tracer

une hgne de conduite dans les questions religieuses. Les

querelles des sectes chrétiennes confisquèrent les quel-

ques loisirs dont il put disposer. Il donnait des audiences

.sous la tente aux théologiens qui se hâtaient de prévenir

auprès de lui leurs rivaux : « Qui ecclesiis praesidebant,

xdius alium pi^aevertere studuerunt, dvm singvli imperato-

rem suis partibus assensiirum sperarent ^, D Le seul acte

officiel de son règne qui touche à la disciphne reUgieuse

est un édit par lequel, comme avant lui Constance (354),

il reconnaît et protège les vœux des vierges qui se consa-

(I) Jiilian. Epist, 49. — (2) Cod. Thcod. 1\, 17, 5. Golhofrcd. ihùL

— (3) Socral. //. Eccl. I/I, 24.
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cront au service de Dieu (virgines sanctimonialcs) ^
. On

no (lit pas qu'il ail songé à garantir également les vrux

(Jes Vestales.

A Jovien succéda Valentinien (364-375), qui associa

à l'empire son frère Valons (3G4 378). L'empire eut

deux et bientôt trois P. M. ^
; car Valentinien confrra h

son fils Graticn, en 367, la dignité d'Auguste et le titre de

P. M , qui figure à la suite du nom de Gratien dans des

inscriptions de 367 et 368 ^; mais aucun des trois n'était

disposé à prendre le pontificat au sérieux.

Valentinien, avec un bon sens rare en tout temps, mais

rare surtout à cette époque, annonça hautement l'inten-

tion de rester étranger à tous les débals religieux et do

borner son rôle à protéger également toutes les croyances

et tous les cultes. « Testes simt, dit-il lui-même, loges a

me in exordio imperii met dalae, quihus imicuique quod

animo imbibisset colendi libéra facullas tributa est ^ ». Ce

témoignage est confirmé par Ammien Marcellin : cl Uo:

moderamine principatvs inclaruit, quod inter religionwn

diversitates médius stetit, nec quemquam inquictavit, ne-

que , ut hoc colcrelur imperavit aut illud : nec interdirlis

minacibus subjectorum cervicem ad id quod ipse coluil in-

clinabatj sed interneratas reliquit has partes, ut reperit ^ ».

Ce n'est pas là un mince éloge pour un prince violent et

absolu que d'avoir respecté les droits de la conscience.

On vit pour la première fois l'empereur prêcher l'indé-

pendance au clergé et le forcer à être libre

.

Les évêques de Thrace vinrent lui soumettre leurs

dél)ats théologiques, il les renvoya au synode : ceux d'Il-

lyric l'allèrent trouver à Carnunte pour le prier d im-

poser aux Églises d'Asie le symbole de Nicée ; il écrivit

(I) Cod. Thcod. IX, 25, J. — (î) Grul. 286, 3. Orell. 1H7. —
(3;(;rul. «GO, 4. 408f, «3. Orell. UIT. — (4) Cod. Tlicod. IX, 4G, 9.

- (5) Amm. Marc. XXX, 9, 5.
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aux églises d'Asie qu'il y avait la foi de l'Evangile elnon
pas celle de rempereur : les évêques du Milanais atten-

daient un métropolitain de son choix, il leur répondit que
cette affaire était au-dessus de ses forces. Ce clergé, qui

courait au-devant de la servitude, parvint cependant à

le faire sortir de sa neutralité ^

Le paganisme (qui commence à porter ce nom) n'eut

pas à se plaindre du Grand-Pontife. Valenv^.iien défendit,

il est vrai, les sacrifices nocturnes (364) qui étaient une

occasion de désordres 2, mais il permit l'haruspicine

comme justifiée par la tradition, <r concèssam a majoribus

relifjionem » (371) ^. La même année, il honora le sacer-

doce païen en accordant aux Grands -Prêtres des provin-

ces le rang de comte ^, A Rome, Valentinien, écoutant

probablement les représentations des Pontifes, fit dé-

gager les temples des constructions que des particuhers

y av^iient irrévérencieusement adossées : <!: cliscrevit ah

aedibus sacris privatorum parietes^ iisdem invcrecuûde con-

nexosi> (368) s.

Valons, loin d'imiter son frère, se jetait, comme Con-

stance, au milieu des querelles religieuses, imposant des

professions de foi, et frappant les récalcitrants des peines

les plus*rigoureuses,

A la mort de Valentinien (375) son armée éleva à

l'empire le jeune Valentinien II ; mais, trois ans plus

tard, la mort de Valons (378) réduisit à deux le nombre

des Augustes. Toutefois, Gratien, se sentant incapable do

défendre les frontières assaillies par les Goths, les Huns

et les Alains, conféra la dignité d'Auguste au comte Théo-

dose (379) et lui abandonna l'Orient.

Mais, de ces trois Augustes, aucun ne voulut porter le

Utre de P. M. Valentinien II et Théodose s'abstinrent rip

(n Cod. Tlieod. XVI, 5, 3. 6, î. — (2) Cod. Theod.' IX, 46, 7. k.

— (3) Cod. Theod. IX, U, 9. - (4) Cod. Theod. XII, 4, 75. —
(6) Aram. Marc. XXVII, 9, 4 0.

r
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le prendre, et Gralien, qui l'avait reçu de son père, le

répudia le jour où il fidlut l'avouer officiellement. Nous

touchons à la fin de l'histoire du collège pontifical qui,

dépouillé depuis longtemps de son prestige, et déserté

par les courtisans, s'évanouit sous le coup de cette der*

nière disgrâce. « Les Pontifes, dit Zosime, étant venus,

selon l'usage, offrir à Gratien la slola pontificale, il re-

poussa leur otTre, comme contraire aux devoirs d'un chré-

tien. On dit que lorsqu'il eut rendu le vêtement aux prê-

tres, le plus élevé en dignité d'entre eux dit ; Si le prince

ne veut pas être Pontife Maxime, c'est Maxime qui bientôt

deviendra Pontife i. »

Cette allusion menaçante prouve que le fait dont parle

Zosime doit être reporté à la fin du règne de Gratien, vers

l'an 382, au moment où éclatait la révolte de Maxime.

Jusque-là, les trois empereurs avaient hésité à heurter de

front le paganisme, et Gratien avait accepté, au moins

théoriquement, le pontificat. Il est facile d'étabUr que

Gratien n'osa obéir aux scrupules de sa conscience et in-

fliger cet outrage aux Pontifes que lorsque Théodose, plus

hardi, eut donné en 381 le signal de la réaction violente

contre le paganisme.

Non-seulement Gratien porte le titre de P.* M. dans

trois inscriptions ^, dont la rédaction n'a pu échapper au

contrôle de fautorité et dont l'une, date d'une époque où

Gratien régnait réellement par lui-même (377), mais nous

avons des lettres de son précepteur Ausone, écrites après

la mort de Valens, dans lesquelles celui-ci qualifie son

élève de P. M. : «• Unusin omnium ore Gralianus^ polestale

imperalor, virtute Victor, Augustus sanctitatef Pontifcœ

rcligione, indnlgeiitiapatcr, aetate films, pictate utntmquc

stipcrat. > Plus loin: <l Comitia consulatus mci annal u.^

(I) Zosîm. Jlist. IV, 3C. - (î) Crul. 4081, U. 4C0, 4. 459, 7.
Orcll. iWL
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exerces : an tn'hufa, ccnturiaia, Pontipralia vocabuntur?

Sic potius^ sic vocvulur, quae lu Ponlifex Maximus, Deo

participatuSyhabuisti a ^ Evidemment, Ausone, dont les

questions religieuses étaient le moindre souci, ne saurait

être soupçonné de vouloir, dans l'intérêt du paganisme,

imposer à la complaisance de son élève un titre qui eût

blessé la conscience de celui-ci. Il est donc certain que

Gratien porta pendant quinze ans (367-382) le titre de

P. M. avant de le rejeter solennellement. Ce fait soulève

cependant une dernière objection.

Si Gratien était Pontife depuis quinze ans, comment
s'expliquer que le collège neluieùtpas offert encore la s/o/a

pontificale, que, d'après Zosime, les empereurs revêtaient

au moment même de leur avènement, « écy.x -w zol^xIocëûv

exaazov z'ôv zù)v oXwy dpx'n'j 2 )) .^L'objection n'est pas d'une

grande valeur. 11 est évident qu'avant Gratien, la règle

d'étiquette dont parle Zosime a dû être violée plus d'une

fois, lorsque le caprice des légions improvisait un empe-

reur aux extrémités de l'empire, loin du Sénat et du col-

lège pontifical, c'est-à-dire presque à chaque avènement.

Les Pontifes attendaient que le nouvel Auguste eût fait

son entrée dans la capitale pour lui présenter leurs hom-

mages et l'insigne de la présidence de leur collège. Peut-

être, lorsque l'empire était partagé, n'offraient ils la stola

qu'au premier des Augustes. Or, Gratien fut élevé à l'em-

pire loin de Rome, à titre de troisième Auguste, et l'on

conçoit que le collège des Pontifes n'ait point ehvoyé en

Mœsie, pour porter* à un enfant de huit ans un ornement

assez peu apprécié à la cour, une députation qui eût été

sûre d'être froidement accueillie. A la mort de Valens

(378), Gratien se trouva être le premier Auguste. C'était

le moment de lui offrir la stola. Mais on connaissait son

zèle pour le christianisme, et les Pontifes crurent pru-

(1) Auson. Grat. ad» pro consulaiu, — (2)Zo8im. Uist» IV, 36.
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(lent d*atten(lre qu*il vînt lui-môme s'offrir à leurs hom-

mages dans la vieille métropole du paganisme. C'est ainsi

que Gratien eut l'occasion de repousser, dans la quin-

zième année de son pontificat, les insignes de sa di y ni lé.

11 osait enlin déclarer la guerre au culte national qui,

comme Antée, conservait sur le sol où il était né une in-

vincible vitalité.

Les premiers coups qu'il lui porta furent décisifs. Les

biens du clergé païen furent confisqués par le Trésor ^
Cette mesure était surtout dirigée contre les Vestales dont

les vœux enlevaient au christianisme le monopole exclu-

sif de la virginité, et émoussaient entre les mains des polé-

mistes chrétiens leur argument favori. Les païens avaient

compris que le T. de Vesta était devenu la forteresse du

paganisme et que six vierges valaient mieux pour le dé-

fendre que les ouvrages de Varron. Aussi veillaient-ils

avec soilicitude sur cette institution vénérable : pour

mieux on assurer la durée, un grand nombre d'entre eux

faisaient aux Vestales des legs considérables -, qui le:

dispensaient d'ajouter à leurs vœux celui de pauvreté.

C'est sur ces richesses que Gratien mit la main, malgré

les supplications des païens, et en particulier de Sym-

maque ; à ses yeux, celte spoliation était à la fois une

bonne affaire et une œuvre méritoire, et il eût plutôt

consenti à replacer dans la curie la statue de la Victoire

qu'à restituer ces biens conquis sur les démons.

Le temps où les Vestales pouvaient élever des statues

à leurs directeurs de conscience était passé. Il est vrai

qu'en revanche, le bras séculier ne se chargeait plus de

les retenir auprès du foyer sacré ni de les conduire au

champ Scélérat ^.

Le fisc tenait désormais le paganisme à sa merci. En

(4) Zosim. Uist. IV, 33, — (J) Symmach. hpist. \, 64 —
(d)Symmacti. Epist, IX, 403. ISS. 4S3. 4S8. 419.
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dépouillant le sacerdoce païen, il s'eii^ageait plus étroite-

ment que par le passé à subvenir aux frais du culte païen

il préféra supprimer son créancier. Théodose se plaignit

des dépenses cccasionnées par les victimes et les sacri-

fices ; bientôt, il protesta qu'A n'emploierait pas à cet

usage les deniers publics : enfin il proscrivit 'complète-

ment le culte païen, et confisqua, ferma ou détiniisit les

temples ^

Lorsque Théodose ferma les temples de la Ville éter-

nelle (388), il ne restait des anciennes institutions reli-

gieuses que des débris; le foyer de Vesta allait s'éteindre

de lui-même avec les dernières des Vestales ; un petit

nombre de zélés suffisaient à peine à remplir les collèges

en dissolution : semblables à une poignée d'assiégés qui

cherchent à faire illusion sur leur nombre, ils se multi-

pliaient pour donner une vie artificielle aux collèges des

Pontifes, des Quindécemvirs, des Pontifes du Soleil et

des Augures. Le collège des Pontifes, habitué depuis

quatre siècles à penser et à agir par le souverain, n'avait

pu se relever du coup qui l'avait décapité. En vain Sym-

maque s'efforçait-il de le réorganiser, en vain les mem-
bres se relevaient-ils de mois en mois pour gérer les

affaires religieuses' et remplir les fonctions sacerdotales:

le collège marchait vers une dissolution prochame. I)

disparut avec ses derniers représentants sous le règne

des fils de Théodose.

Toutefois ce sacerdoce, qui pendant douze siècles, avait

dirigé la conscience du plus puissant peuple de la terre,

ne pouvait disparaître ainsi sans laisser de traces. Son

nom avait une place d'honneur dans la langue universelle,

et il n'était au pouvoir de personne de l'en effacer. Pen-

dant quelque temps encore, les païens continuèrent, par

(<) Zosim. IV, 59. V, 38. Tlieodor. V, 2< . Sozom. VII, ÎO. Cod.
Theod. XVI, 10,7. 8. 9. 42.
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habitude, à joindre ce nom aux titres impériaux « unde

hoiUcqxic imperatores Pontijiccs dirimus, t> dit Servius ^, qui

écrivait sous le règne d'Arcadius et d'Honorius. Mais

dans le paganisme, ce nom n'avait plus de réalité; ce

n'était plus qu'une réminiscence, semblable aux temples

fermés et. silencieux d'où le fouet impérial avait chassé

les adorateurs.

Le chrisîianisme sut tirer parti de l'indestructible pres-

tige du titre pontifical aussi bien que des temples. 11

appropria ceux-ci à son culte, il donna celui-là à ses évo-

ques et ressuscita même pour l'évêque de Rome la quali-

fication de P. M. abandonnée par les princes. 11 faut dire

que cette usurpation fut rendue singuUèrement facile par

l/'extension que le sens du mot pontifex et de ses dérivés

avait prise dans la langue . Ponlificimn était devenu de bonne

heure synonyme de sacerdoce^ et même de autorité^ pou-

voir, office, et Pontifex s'employait souvent dans le sens

d'auteur, artisan, cause. On trouve dans les auteurs, les

locutions suivantes ; Ab eo, cujiis id negotiumpontificium-

que esset*— pontifîcium judicandi et corripiendi — pon-

tificio ilerati honoris auctu s — ni pontifîcium tuum in 7iostta

damna protendas — causae istius pontifîcium 2, Le code

Théodosien est rempli d'expressions segnblables : Fruendi

pontifîcium — pontifîcium sacrae disceptationis — adipis-

cendae pontifîcio hd^reditatis, etc.

Le terme de Pontifex s'appliquait, en dehors de Rome,

à tous ceux qui exerçaient les plus importantes fonctions

sacerdotales, soit dans les municipes, comme l'attestent

une foule d'inscriptions, soit même dans des pays dont

la langue et la religion différaient totalement de celles des

Romains. C'est par ce mot que les Romains traduisaient

les titres grecs d'ap^tef^evî, Upcf^avxriç ou même tspeù^ ^^ qi

(1) SerT. £n, III, 80. — (î) Gell. I, U. Àrnob. Comm, in Psalm.
68. Sjrmmicb. fpist. III, 47. VU, 17. X, 44. — (3) lUcr. III, 6, 3.
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le nom de Vanarabeche ou grand-prêtre des Hébreux,

comme on le voit dans la version latine de l'épître aux

Hébreux et de l'Évangile de saint Jean K Nous touchons

ici le point de départ de l'analogie qui a introduit le mot

de Pontife dans le christianisme. L'épitre aux Hébreux

n'est qu'une longue comparaison entre le sacerdoce mo-

saïque et le sacerdoce de J.-C, de sorte que le traduc-

teur, en donnant au Grand-Prêtre des Juifs le titre de

Pontifex, dut le donner égalemeni à J.- G. 2. On comprend

qu'ainsi associé au nom vénéré de J.-G., le litre de Pon-

tife ait perdu aux yeux des chrétiens tout caractère pro-

fane. Depuis lors, pour eux comme pour les païens, le

Pontife fut le prêtre en général, comme le définit saint

Paul : (( Omnis pontifex ad offerendum munera et hostias

constituitur. ^

Aussi, Arnobe n'hésite pas à parler du pontificat

du Christ : (( nt enim dix certi certas apud vos liabent

tutelasy ita uniiis pontifîcium Christi est, dare animis sahi-

tem 33).

Le sacerdoce chrétien ne pouvait que s'honorer d'un

nom porté par le Verbe divin et purifié par lui de toute

souillure originelle. Mais, tant qu'il y eut des Pontifes

païens, il s'abstint de le prendre pour ne point le par-

tager avec les sectateurs de l'idolâtrie. Tertullicn seul

devança l'heure, et, dans un accès de bile, lança à l'évê-

que de Rome, mais comme une injure, l'épithète qui de-

vait lui rester : « Audio etiam edictum esse propositum, et

(juidem peremptorium ; Pontifex scilicet Maximus, episcopus

episcoporum, dicit : Ego et moechiae et fornicalionis delicta

poenitentia functis dimitto 4. i> Le pamphlétake fanatique

qui voulait rayer du code ecclésiastique le mot de pardon,

(1) Hebr. IX, 25, XIII, 41. Joann. XVIII. - (î) Ilebr. II, 47.

IV, 14. 15. V, 4. 5. 10. VI. ÎO. VII, 26. VIII, 4. 3. IX, 7. 14. -
(3) Arn. II. 65. — (4) Terlull. De pudicit. 4.
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choisit à dessein les mots d' « édit d et de P. M. pour ridi-

culîser le pape en le représentant comme le skige de

l'empereur.

Avait-il prévu qu'un jour viendrait où le souverain

pontificat et l'empire seraient deux puissances non plus

confondues, mais rivales, et que le pape traiterait d'égal à

égal avec le prince au nom de ce même titre qui parais-

sait grotesque lorsqu'il l'empruntait à Caracalla pour le

transporter au vicaire de J.-G. ?

Le nom de Pontifes fut appliqué aux membres du sa-

cerdoce chrétien aussitôt que le paganisme cessa d'avoir

une existence légale. On le trouve déjà dans les canons

du concile d'Hippone (397), dans les lettres d'Inno-

cent V (401-417) et les écrits de saint Jérôme, qui

l'applique rétrospectivement aux apôtres ^ L'étiquette

n'intervint pas tout d'abord pour en réglementer l'em-

ploi ; il arrive par exemple à Sidoine Apollinaire de qua-

lifier la dignité épiscopale de souverain pontificat^; mais

peu à peu, l'ordre hiérarchique s'affirma de plus en plus

au sein du clergé, et fixa la langue canonique. Le titre

de P. M. fut réservé à l'évêque de Rome, et celui de

Pontifes étendu indistinctement à tous les évêques, et

aux archevêques qui, au pointée vue du sacerdoce, sont

les égaux de leurs suffragants. Un érudit moderne, le

P. MorceUi 3, a proposé d'user plus largement, pour re-

produire l'ordre des dignités ecclésiastiques, des ressour-

ces de la terminologie anlique. Au sommet, le P. M.;

au-dessous, l'ordre des archevêques, qualifiés de Ponti/iccs

majores ; enfin, les évêques auxquels on pourrait attribuer

l'épilhùte de mmores, si l'on ne préfère leur laisser le titre

de Ponii/îces sans adjectif.

Ainsi, les institutions reUgieuses des Romains, que les

(OV. ap. Graef. Thei. V, p. Î38. -(t)Sidon. Epist. VliI,U, <5

— (3; MorceUi, Lexic, I, p. 416.
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sociétés modernes, éclairées par la divine lumière* du

christianisme, ont refusé de s'assimiler, n'ont cepen-

dant point péri tout entières : le grand nom des Pontifes

survit au naufrage des vieilles superstitions, et Ton pour-

rait dire de lui ce que Chénier dit d'Homère, qu'il

« Est jeune encor de gloire et d'immorlalilé. »
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